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TIIVISTELMÄ 

Väitöskirjani aiheena on epäsuoran informaation kääntyminen. Epäsuoria ilmaisukeinoja on monia, valitsin 

oman työni aiheeksi presuppositiot ja erityisesti faktiiviset ja ei-faktiiviset presuppositiot, joiden laukaisijoina 

toimivat faktiiviset, semi-faktiiviset ja ei-faktiiviset verbit. Faktiivisten verbien laukaisemat presuppositiot 

ilmaisevat toden asiantilan, ei-faktiivisten verbien laukaisemat presuppositiot taas epätoden. Keskityn 

tutkimuksessani kaunokirjallisiin käännöksiin, ja lähteenä on neljä romaania, joista kaksi on kirjoitettu 

ranskaksi, yksi suomeksi ja yksi espanjaksi. Tutkimukseni sisältää kolme eri kieltä ja on täten luonteeltaan 

kontrastiivinen. Kontrastiivisen tutkimuksen tarkoitus on selvittää, onko lähdekielellä merkitystä epäsuoran 

informaation kääntymiseen. Aineistoni koostuu 1319 presuppositiosta, joista suurin osa on ei-faktiivisia. 

Presuppositioita ja niiden lähteinä toimivia lauseita verrataan käännösten vastaaviin syntaksin tasolla, jotta 

voidaan nähdä mahdolliset erot.  

 

Tutkimukseni paljastaa, että suuressa osassa tapauksista epäsuora informaatio ei muutu kääntämisen jälkeen. 

Jos muutosta tapahtuu, sen aiheuttajana toimii laukaisijana toimivan verbin vaihto toiseen verbiin. Näille 

tapauksille on tyypillistä, että ne eivät laukaise faktiivista tai ei-faktiivista presuppositiota, koska korvaava verbi 

ei kuulu kyseisiin verbiryhmiin. Presupposition välittämä informaatio ei kuitenkaan katoa verbin vaihdon 

seurauksena vaan tieto säilyy, koska se voi olla ilmaistu tekstissä eri tavalla, esimerkiksi upotettuna kontekstiin. 

Ei-faktiivisten verbien kohdalla laukaisija vaihtuu monissa tapauksissa toiseen ei-faktiiviseen verbiin, joten 

presuppositio säilyy samana. Informaation säilyminen verbin vaihdosta huolimatta herättää ajatuksia 

laukaisijan merkityksestä. Laukaisija näyttää toimivan eräänlaisena huomion herättäjänä. Kun puhuja haluaa 

tehdä vaikutuksen ja painottaa jotakin tietoa, hän voi ilmaista asian epäsuorasti presupposition muodossa. 

Tällöin laukaisija toimii stimuluksena vastaanottajalle, joka kiinnittää asiaan enemmän huomiota kuin silloin, 

jos sama asia olisi ilmaistu suoraan.  

 

Verbin vaihdolla voi olla merkittäviä vaikutuksia informaatioon, eritoten tiedon todenperäisyyteen. On 

tapauksia, joissa ei-faktiivinen verbi on vaihdettu toiseen verbiin, minkä seurauksena lause ei enää välitä ei-

faktiivista informaatiota vaan todellisen asiantilan. Tällaisella vaihdolla voi olla merkittävät vaikutukset 

kommunikaatioon. Yleensä näissä tapauksissa peruuttamatonta vahinkoa ei tapahdu, koska konteksti ilmaisee 

oikean asiantilan. Kontekstilla tuntuu olevan suuri rooli faktiivisuudessa, esimerkiksi monilla ei-faktiivisilla 

verbeillä on sekä faktiivinen että ei-faktiivinen käyttötapa, jotka ovat erotettavissa kontekstin avulla. Konteksti 

vaikuttaa myös presuppositioiden säilymiseen: jos laukaisijaa ei käytetä, presupposition sisältämä epäsuora 

tieto on käännöksessä sisällytettynä kontekstiin.  

Asiasanat: kielitiede; pragmatiikka; presuppositio; faktiivisuus; kommunikaatio 
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RESUME 

Le sujet de notre étude est la traduction de l’information implicite, autrement dit, la question de savoir si 

l’information implicite peut être traduite. Comme sujet d’étude, nous avons choisi les présuppositions factives 

et non-factives, déclenchées par des verbes factives ou non-factives qui régissent les propositions 

subordonnées complétives. Avec un corpus de 1319 présuppositions, recueilli dans quatre romans et de leurs 

traductions, nous avons mené une étude contrastive qui compare les traductions des présuppositions en trois 

langues : le finnois, le français et l’espagnole.  

Les résultats de cette étude montrent que dans la plupart de cas, l’information implicite ne disparaît pas lors 

de la traduction. S’il y a des changements, il s’agit en général du remplacement du verbe déclencheur à un 

autre verbe. Dans ces cas, une présupposition n’est pas déclenchée si le verbe n’appartient pas au groupe des 

verbes factives ou non-factives. Mais il est possible que l’information implicite change de forme. Au lieu d’être 

présupposée, elle peut être avérée. Ces cas nous ont amené à la conclusion que le déclencheur peut fonctionner 

comme un marqueur qui est utilisé par le locuteur lorsqu’il veut susciter l’attention de l’interlocuteur sur un 

sujet important. 

Un phénomène qui peut poser des risques pour la communication est le changement du verbe déclencheur. 

Cela peut également avoir des effets sur la factivité si par exemple un verbe factif a été changé à un verbe 

non-factif, comme nous avons vu dans notre étude. Toutefois, cela ne détruit pas forcément la 

communication, parce qu’il est possible pour le lecteur d’interpréter la situation à travers le contexte. Nous 

avons également remarqué que le contexte joue un rôle important pour la factivité et nous suggérons que la 

factivité doit être pris en compte en déterminant la valeur de vérité. Le contexte aide également à garder des 

présuppositions : si un déclencheur n’a pas été utilisé, l’information de la présupposition est insérée au 

contexte. 

 

Mots-clés : pragmatique, présupposition, factivité, communication 
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1 INTRODUCTION 

 

1.1 Les objectifs de cette thèse 
 

La communication est un domaine complexe qui englobe aussi bien un processus d’encodage et de décodage 

qu’un processus inférentiel d’où l’information est déduite (Sperber et Wilson 1986 : 3). Pour déduire le sens 

d’un énoncé ou d’une partie de discours, il faut que l’interlocuteur rattache les mots utilisés à leurs signification 

(une déduction sémantique) et fasse un lien entre le contexte (des éléments extralinguistiques) et les faits 

avérés. Une partie de l’information peut être exprimée sous forme explicite, mais également sous forme 

implicite. Par exemple, pour expliquer le comportement de sa fille, un père peut dire : 

 

1. « Ma fille ne se sent pas très bien, c’est l’âge difficile… » (Le Clézio 2008 : 52) 
 
 

La dernière partie de cet énoncé (c’est l’âge difficile) sert d’explication sous une forme implicite : elle implique 

que c’est l’âge de la fille qui fait qu’elle se comporte ainsi et qu’elle ne se comporte pas de cette manière 

normalement.  

 

L’interprétation de cet énoncé est assez claire pour un francophone, mais est-il possible d’avoir la même 

interprétation dans une autre langue et une autre culture ? Est-il possible qu’une traduction de cet énoncé le 

transforme celui-ci de manière à ce qu’un interlocuteur venant d’une autre culture ne puisse pas aboutir à la 

même interprétation ? Ce sont des questions auxquelles nous aspirons à trouver une réponse au cours de ce 

travail. Nous nous concentrons sur une forme de l’implicite, c’est-à-dire sur les présuppositions et surtout sur 

les présuppositions factives et non-factives. Les présuppositions sont des informations qui sont inscrites dans 

l’énoncé sans être exprimées ouvertement (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 25). Par exemple, un énoncé Jean a 

arrêté de fumer présuppose que Jean a fumé avant. C’est le verbe arrêter qui déclenche la présupposition. Les 

présuppositions factives impliquent que l’information présupposée est considérée comme vraie et, dans le cas 

de présuppositions non-factives, le présupposé ne désigne pas l’état réel (Yule 1996 : 27, 29).  

 
2. a) Jean regrette le fait qu’il ait fumé avant. 

b) Jean croit que la terre est plate. 
 
 

La présupposition factive de l’énoncé 2. a) est Jean fumait avant et elle est déclenchée par le verbe regretter. 

L’exemple 2. b) présente la présupposition non-factive la terre n’est pas plate qui est déclenchée par le verbe 

croire.  



2 
 

 

Notre étude combine plusieurs domaines : dans un premier temps, elle relève de la pragmatique parce que 

nous étudions les présuppositions et la communication implicite dans l’usage ; dans un deuxième temps, elle 

s’appuie sur la traductologie pour trouver une explication aux résultats obtenus, et finalement, les théories 

philosophiques sont également utilisées afin de comprendre le phénomène de la présupposition et surtout de 

la présupposition factive. Notre étude examine la présupposition à travers trois langues différentes : le 

français, le finnois et l’espagnol, et elle est comparative et contrastive, c’est-à-dire que nous faisons une 

comparaison aussi bien entre des traductions et le texte source qu’entre les traductions en différentes langues. 

Ce type d’étude comparative aspire à révéler des éléments langagiers et culturels spécifiques dans les 

traductions (Toury 2012 : 99). Nos questions de recherche sont :  

 

1) Comment les présuppositions sont-elles traduites et comment sont-elles prises en considération dans 

les traductions ? 

2) La langue source a-t-elle un effet sur la traduction des présuppositions ? 

3) Que révèle la traduction des présuppositions, certes des présuppositions, mais aussi de la 

communication implicite en général ? 

4) La factivité/non-factivité a-t-elle un effet sur la traduction de l’information implicite ? 

 

Nous avons décidé de nous concentrer surtout sur les présuppositions factives et non-factives à cause de 

leur lien avec la vérité : la présupposition factive possède un complément qui désigne un état réel des choses, 

tandis que le complément de la présupposition non-factive n’établit pas de lien avec la vérité. Il est intéressant 

d’examiner si un élément désignant la vérité est traduit plus fidèlement qu’un élément de sens opposé. Le 

corpus se compose de 4 romans et de leurs traductions. Nous y avons recueilli 1319 présuppositions factives 

et non-factives et leurs traductions. Nous avons donc des présuppositions en trois langues différentes : finnois, 

français et espagnol. Nous avons choisi d’étudier ces trois langues parce qu’il est intéressant de savoir si la 

traduction est différente lorsqu’il s’agit de langues faisant partie de la même famille de langues (le français et 

l’espagnol) et une langue considérablement différente (le finnois). La structure ainsi que l’expression dans le 

finnois et les langues romanes sont assez différentes, ce qui peut entraîner des conséquences sur la traduction. 

De plus, nous considérons que l’étude de la communication implicite est nécessaire parce que l’information 

implicite peut avoir une plus grande importance pour le locuteur que celle qui est exprimée explicitement 

(Tirkkonen-Condit 1994 : 145). Le monde actuel est global et multiculturel dans le sens où les gens de 

différentes cultures peuvent se connecter facilement grâce aux outils numériques. Dans ce type 

d’environnement, il est important de comprendre les différentes façons de communiquer, parmi lesquelles il 

y a la traduction dans toutes ces nuances. La signification de la traduction des présuppositions réside ainsi 

dans sa capacité soit à véhiculer, soit à estomper les messages implicites.  

 

1.2 Les études antérieures 
 

Le phénomène de la présupposition est un sujet d’étude depuis plusieurs décennies et malgré sa longévité, la 

présupposition continue de représenter un intérêt constant encore aujourd’hui. Déjà dans l’antiquité, les 

phénomènes de la présupposition et de l’implicite formaient un sujet de discussion (Baratin 2016 : 24, 26). 
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Dans la grammaire, il existait deux catégories : « relatifs » et « quasi-relatifs » dont l’un présuppose l’existence 

de l’autre. Par exemple, le nom père présuppose l’existence d’un fils. (Baratin 2016 : 24.) De même, le choix 

entre le datif et le génitif était réalisé selon que l’information est partagée ou pas : le datif était utilisé lorsque 

l’interlocuteur ne savait presque rien tandis que le génitif était réservé aux situations dans lesquelles 

l’interlocuteur savait à quoi des noms utilisés faisaient référence (id., p. 25-26). Dans la rhétorique antique, on 

distinguait entre ce qui est exprimé de ce qui est compris, deux concepts qui sont à la base de la présupposition 

(Baratin 2016 : 27). Les philosophes médiévaux possédaient bien les mots praesuppositio et praesupponere mais ils 

ne développaient aucune théorie sur la signification de ces mots (Goubier 2016 : 53). Sans pour autant être 

tombée dans l’oubli, ce n’est que dans les années 1970 que la présupposition a regagné un intérêt particulier, 

notamment parmi les logiciens. Ces études se sont concentrées sur la définition de la présupposition et sur 

son fonctionnement général (cf. Stalnaker 1973, Karttunen 1973, Keenan 1971 etc.). Plus récemment, de 

nouveaux aspects de la présupposition ont soulevé un intérêt et des discussions importantes. Par exemple, la 

nature de la présupposition a suscité une attention particulière chez les linguistes (Simons 2001). En général, 

la présupposition est divisée en deux parties : conventionnelle et conversationnelle. La présupposition 

conventionnelle veut dire que la présupposition réside dans les éléments linguistiques tandis que la 

présupposition conversationnelle a des fonctions conversationnelles. On a également étudié les éléments 

sémantiques ou lexicaux qui déclenchent des présuppositions (cf. Abrusán 2011, Simons 2005, Abusch 2010 

etc.). Ce qui est commun pour toutes ces études, c’est qu’elles traitent l’usage et le comportement de la 

présupposition dans une perspective plus théorique que pratique. Ces études sont fondées sur des exemples 

artificiels inventés par les chercheurs eux-mêmes. Bien que la définition pragmatique de la présupposition, 

selon laquelle la présupposition est fondée sur les croyances et connaissances du locuteur et de son 

interlocuteur, et qui soit mutuellement acceptée par les interlocuteurs, ou bien, qui soit généralement acceptée 

sur la base d’une connaissance mondaine, est bien étudiée, les études manquent d’examen proprement 

pragmatique, parce que la présupposition n’est pas étudiée dans un usage du langage réel. Vers le milieu des 

années 1990, une nouvelle tendance d’études a peu à peu surgi : on a commencé à étudier les présuppositions 

à travers des exemples authentiques qui ont leur origine dans l’usage réel. L’aspect contrastif où les langues 

ou l’usage des présuppositions dans deux ou plusieurs langues sont comparés les uns aux autres, est également 

devenu un sujet récent d’étude, et on s’est aussi intéressé à la traduction des présuppositions.  

 

Les premiers à avoir étudié la présupposition sous un aspect contrastif, déjà à la fin des années 1970, sont 

Levinson et Annamalai (1992 [1979])1 qui se sont focalisés sur le fonctionnement de la présupposition dans 

deux langues : l’anglais et le tamoul. Ils se sont surtout concentrés sur le déclenchement des présuppositions 

afin d’examiner si la présupposition est conventionnelle. Levinson et Annamalai ont mené une étude 

contrastive dans laquelle ils ont fait une comparaison systématique de plusieurs types différents de 

présuppositions, mais ils ont également étudié le fonctionnement des présuppositions sous différents aspects 

(par exemple, l’effet du contexte et le problème de projection2). Après l’étude de Levinson et Annamalai, on 

a dû attendre plusieurs années pour avoir plus d’études de nature contrastive. Dans les années 1990, un certain 

nombre d’études contrastives, mais également traductologiques, ont vu le jour. Ehrman (1993) a étudié la 

traduction d’un texte non-fictif pour voir si le système de référence qui est à la base des présuppositions subit 

des changements quand un texte est traduit. Selon les résultats de cette étude, le changement d’un système de 

référence cause finalement des changements dans les présuppositions. Par cette étude, Ehrman (1993 : 153) 

voulait également examiner si les changements dans les présuppositions constituaient des indices d’une 

transition dans la compréhension. Quelques années après, Fawcett (1998) s’est concentré dans son étude sur 

 
1 Levinson et Annamalai n’utilisent pas le terme « contrastif » pour décrire leur étude, mais elle remplit quand même les 
caractéristiques d’une étude contrastive : elle constitue une comparaison entre deux langues. 

2 Le problème de projection veut dire que les présuppositions des propositions complexes ne se transmettent pas au contexte comme 
dans les cas des présuppositions des propositions simples. 
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la traduction des présuppositions. Son étude est plus théorique que celle d’Ehrman parce qu’il n’a pas utilisé 

un corpus authentique pour illustrer ses idées. C’est donc à partir des années 1990 qu’on a commencé à 

comprendre l’importance et l’intérêt d’étudier la relation entre la traduction et la présupposition.  

 

L’étude de la traduction des présuppositions s’est poursuivie dans les années 2000. El-Gamal (2001) a 

porté son attention sur l’importance de traduire tous les aspects d’un texte. Il (2001 : 59) constate que pour 

arriver à une traduction correcte, il est nécessaire que les présuppositions du texte source soient prises en 

compte et transmises au texte cible. Tout comme l’étude de Fawcett (1998), celle d’El-Gamal traite également 

la traduction des présuppositions de façon théorique, avec les exemples fabriqués, et non à partir d’un corpus 

authentique. Au début des années 2000, Spenader a lancé une nouvelle approche sur les présuppositions en 

étudiant les compléments d’un déclencheur factif à partir d’un corpus en anglais parlé (Spenader 2003). Son 

corpus se compose des conversations enregistrées et transcrites dans les années 1960 et 1970. Spenader se 

concentre surtout dans son étude sur la structure informationnelle des présuppositions factives. L’étude de 

Spenader est une rareté parmi les études existantes parce qu’elle a étudié les présuppositions dans leur usage 

authentique sans recourir aux exemples inventés. Son étude donne des informations réelles sur le 

fonctionnement et l’usage des présuppositions dans un contexte particulier. Il convient de mentionner 

également l’étude de Mur Dueñas (2004) dans laquelle elle se concentre sur la traduction des implicatures et 

des actes illocutionnaires. Comme la nôtre, son étude est contrastive, parce qu’elle met en parallèle, c’est-à-

dire, fait une comparaison entre le texte original en anglais et la traduction en espagnol. Mu Dueñas a pour 

objectif d’examiner comment l’intention de l’auteur est maintenue dans la traduction.  

 

Comme nous venons de le constater, l’analyse contrastive des présuppositions a suscité beaucoup d’intérêt 

parmi les linguistes. En règle générale, elle est employée lorsqu’on aspire à trouver et à décrire des similarités 

et des différences entre les langues (Krzeszowski 1990 : 9). Le terme « contrastif » est généralement utilisé 

pour décrire différentes études qui englobent plusieurs langues, et il est possible d’établir plusieurs sous 

disciplines, par exemple, la sociolinguistique contrastive, la pragmalinguistique contrastive, l’analyse de 

discours contrastif etc. (Krzeszowski 1989 : 56-57). L’une des directions d’étude est la pragmatique contrastive 

qui se concentre sur les comparaisons des systèmes d’usage entre deux ou plusieurs langues (Vershcueren 

2016 : 3). Le plus souvent, les comparaisons ont pour objectif de présenter des différences entre les langues, 

et ce type d’étude exige qu’il y ait des éléments comparables, c’est-à-dire des phénomènes linguistiques 

équivalents (Krzeszowski 1989 : 59). Pour évaluer une équivalence, il est nécessaire d’avoir un point de 

référence commun, autrement dit un tertium comparationis (ibid.). Le tertium comparationis est essentiel pour tout 

type de comparaison parce que, pour trouver des différences, il faut d’abord établir des similarités entre les 

choses qui sont susceptibles d’être comparées (id., p. 60).  Les traductions sont un bon point de départ pour 

une étude contrastive étant donné qu’elles sont des reproductions d’un texte source. Mais l’utilisation des 

traductions n’est pas simple, parce qu’il peut être difficile de trouver une équivalence dans les traductions. 

Évidemment, les traductions suivent le texte original, mais pas mot-par-mot, ce qui serait le cas si la traduction 

délivrait une équivalence parfaite. En revanche, les traductions sont adaptées à la langue et culture cible, 

perdant probablement quelques éléments du texte source. Chesterman (1998 : 33) a effectivement souligné 

qu’on peut trouver plusieurs équivalents pour une traduction et qu’on peut choisir celui qui est le plus 

« proche » de l’original. Selon Krzeszowski (1990 : 19), l’utilisation des traductions comme base d’une étude 

contrastive est problématique si on veut faire une comparaison formelle, par exemple, des éléments 

syntaxiques ou sémantiques. Le problème dans ce type d’étude est que pour établir des différences, il faut 

d’abord chercher des similarités, mais la similarité ne peut pas constituer un critère indépendant, étant donné 

que celle-ci est le produit d’une comparaison. Cela a comme conséquence une circularité qui suppose 

l’existence d’une similarité avant d’avoir des résultats qui la prouveraient. (Krzeszowski 1990 : 36-37.)  
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À cause du problème de la circularité, Krzeszowski (1990 : 37) suggère d’abandonner les comparaisons 

formelles dans les études contrastives. Comment est-il donc possible de faire des comparaisons si les 

comparaisons formelles ne sont pas souhaitées ? Dans notre étude, l’objet de comparaison est la 

présupposition, un phénomène implicite et pragmatique dont la réussite ne dépend pas seulement des facteurs 

linguistiques, mais également des compétences et de la coopération de l’interlocuteur. Est-ce qu’il est possible 

de faire une comparaison d’un phénomène pragmatique ? Verschueren (2016 : 27) propose que le tertium 

comparationis dans la pragmatique contrastive soit fonctionnelle, c’est-à-dire qu’il combine des éléments formels 

et contextuels. Un tertium comparationis fonctionnel prend donc en considération les facteurs sociolinguistiques 

et culturels. Verchueren (2016 : 29) se demande également s’il est toujours nécessaire de prendre l’équivalence 

comme base d’étude. Mais celle-ci peut avoir plusieurs aspects. Pour établir une équivalence pragmatique, 

Oleksy (1984 : 350-352) a développé un modèle de l’analyse contrastive apte à traiter des actes communicatifs : 

il a établi des mécanismes pour décrire ce que le locuteur fait lorsqu’il dit quelque chose. Il s’est concentré sur 

les actes de parole, parce qu’en disant quelque chose le locuteur réalise des actes communicatifs. La théorie 

d’Oleksy peut être appliquée également dans notre étude, étant donné que l’acte de présupposer est un acte 

parmi les autres actes communicatifs. Selon Oleksy (1984 : 353), les actes de parole, comme l’acte de s’excuser, 

l’acte de promettre, l’acte de demander3 etc., sont dépendants des principes généraux de la communication et 

de certaines conditions, telles que le moment de l’énonciation et le contexte. Cela veut dire que les actes 

communicatifs sont une partie intégrante de toute communication orale. Comme chaque langue possède 

différents moyens pour réaliser des actes de parole, Oleksy (1984 : 360) considère que l’équivalence des 

expressions linguistiques devrait être mesurée par l’équivalence des actes de parole, c’est-à-dire qu’il faut 

évaluer les actes communicatifs qui sont réalisés par ces expressions. Pour clarifier son idée, Oleksy (1984 : 

360) propose la formule suivante : 

 

A linguistic expression X! L t is pragmatically equivalent to a linguistic expression X 2 L 
2 if both Xj and X 2 can be used to perform the same S[peech]A[ct] in L t and L 2.  
 

 

En conséquence, une expression linguistique de la langue source est considérée pragmatiquement équivalente 

à l’expression linguistique dans la langue cible si ces deux expressions peuvent être utilisées pour réaliser le 

même acte de parole dans les deux langues. Pour vérifier si les deux expressions réalisent le même acte, il faut 

d’abord examiner ces expressions au niveau de la proposition. Cependant, cela ne signifie pas que l’équivalence 

formelle soit exigée : les expressions linguistiques partageant ce type d’équivalence pragmatique peuvent se 

différencier quant à la forme. (Oleksy 1984 : 360.)  

 

Mais est-il possible de mesurer l’équivalence pragmatique lorsqu’il s’agit de présuppositions ? Un 

acte de parole est en général réalisé consciemment : le locuteur décide de faire une promesse, une demande 

etc. En ce qui concerne les présuppositions, le locuteur n’est pas toujours conscient du fait qu’il a présupposé 

quelque chose. La motivation du locuteur pour présupposer, aussi bien que son intention communicative, 

peut être difficile à trouver, surtout quand on traite des traductions.  Oleksy (1984 : 362) constate que l’objectif 

de son analyse contrastive pragmatique est d’identifier et de différencier les expressions linguistiques que le 

locuteur utilise en réalisant des actes communicatifs afin d’expliquer la motivation derrière ses décisions, 

 
3 Les actes de parole seront présentés plus en détail dans le chapitre 2.2. 
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autrement dit, pourquoi il a choisi d’utiliser certaines expressions linguistiques pour réaliser un tel acte. Donc, 

en suivant les idées d’Oleksy, il est possible de clarifier les choix communicatifs des interlocuteurs. Ce que 

nous aspirons à faire par notre étude est de découvrir si les présuppositions traduites produisent une 

équivalence pragmatique chez les lecteurs cibles, c’est-à-dire si les traductions produisent le même effet sur le 

lecteur et si elles transmettent les mêmes informations que la langue source. En ce qui concerne l’utilisation 

des traductions comme corpus, nous comprenons que les traductions ne peuvent pas être des copies exactes 

du texte source, mais plutôt des adaptations qui véhiculent toutefois la même information. Nous sommes 

sensibles au fait qu’il existe des différences langagières et culturelles qui entraînent des changements dans les 

traductions, et nous avons pris cet aspect en compte dans notre analyse. Notre étude est contrastive dans le 

sens où elle examine l’usage d’un même phénomène linguistique dans trois langues différentes. L’analyse est 

exécutée au niveau formel en examinant la forme syntaxique afin de voir l’effet produit par la présupposition, 

c’est-à-dire de voir si l’équivalence pragmatique, qui est notre tertium comparationis, a été réalisée. Dans l’analyse 

formelle, nous avons pris en compte les différences entre les systèmes langagiers de ces trois langues, aussi 

bien que l’effet du processus de la traduction (que les traductions sont faites pour un nouveau public résidant 

dans une autre culture) et celui du traducteur. L’équivalence complète n’est pas ainsi exigée.  

 

Notre étude continue la nouvelle tendance des années 2000 : nous adopterons un point de vue contrastif 

qui est examiné à travers les traductions. Notre intérêt porte sur le fonctionnement de la présupposition dans 

un usage authentique de la langue qui, en outre, touche plusieurs langues. Notre corpus consiste en des 

énoncés construits avec des verbes factifs qui ont été relevés dans des romans et leurs traductions. Même si 

les textes sont fictionnels, nous considérons qu’ils constituent toutefois un acte authentique de l’usage de la 

langue dans un univers romanesque. Un texte fictionnel diffère de la situation normale et ordinaire de la 

communication orale sous quelques aspects : a) le locuteur et l’interlocuteur ne sont pas face à face, mais il y 

a une distance entre eux, b) la communication a lieu seulement sous une forme écrite, les gestes et d’autres 

indices extralinguistiques faisant défaut et, c) le texte peut avoir plusieurs récepteurs, ce qui signifie que l’acte 

communicatif se déroule entre un locuteur et plusieurs interlocuteurs. Malgré ces différences, nous prétendons 

qu’un texte et une traduction peuvent servir de forme de communication de la même façon qu’une 

communication orale traditionnelle. Notre étude se base sur les énoncés réels ; réels dans le sens où ils ont été 

écrits pour servir une fonction, ils sont liés à un contexte et ils ont un récepteur. Comme nous l’avons déjà 

indiqué, un texte peut avoir plusieurs récepteurs, chaque récepteur étant pris en compte par l’auteur lors de la 

rédaction de son texte. Il a, par exemple, considéré quelles sont les compétences et les attentes du lecteur 

(Viehwieger 1990 : 42-43). Un texte possède toujours une fonction, par exemple, un manuel d’usage est 

destiné à offrir à l’utilisateur un usage correct et sûr d’un appareil, un roman a pour objectif de divertir le 

lecteur, etc. Dans un texte, les énoncés ne sont pas des entités séparées (comme c’est le cas des exemples de 

plusieurs études théoriques qui ont été inventés par le chercheur), mais forment une partie d’un ensemble 

cohérent, c’est-à-dire d’un contexte. Bien sûr, les énoncés d’un roman ont été inventés dans le cadre d’un 

univers romanesque mais ils n’existent pas seuls et il ne faut pas les étudier sans le contexte. Un acte 

communicatif est rempli lorsque le message est reçu et, dans le cas du texte, la communication est complète 

quand le texte est lu par le lecteur (Nord 1991 : 16). Les textes écrits sont des fragments de conversations qui 

peuvent être vus comme étant une prise de parole dans une conversation (Tirkkonen-Condit 1994 : 144). 

Donc, un texte est une forme de communication, une communication dans laquelle l’encodeur et le décodeur 

se trouvent dans un espace-temps différent. L’idée du texte comme acte communicatif sera développée dans 

le chapitre 6.  

 

En examinant la traduction des présuppositions dans les textes fictifs, notre étude se propose à compléter, 

par exemple, l’étude d’Ehrman. En se concentrant sur le côté contrastif, elle continue également le travail de 
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Levinson et Annamalai. Cette étude a aussi de l’importance pour la traductologie parce qu’elle éclaire le rôle 

de l’information implicite dans la traduction. La motivation de cette étude est de susciter l’intérêt pour la 

signification de l’information implicite en général, ainsi que pour le processus de traduction. Parmi les 

traductologues, par exemple, Tirkkonen-Condit (1994 : 145) estime que les choses qui n’ont pas été exprimées 

peuvent véhiculer plus de sens que la parole énoncée explicitement. Baker (1992 : 260), à son tour, tient à 

souligner que, si les implicatures et d’autres moyens d’expression de l’implicite ne sont pas pris en compte 

dans la traduction, le texte cible peut transmettre de fausses implicatures. Il est donc important de prêter 

attention à l’information implicite et d’étudier comment elle doit être traduite et traitée en général. Comme la 

plupart des études concernant la présupposition ont pour base des exemples artificiels ou inventés, nous 

pensons que la langue devrait être étudiée dans son usage parce qu’elle est avant tout un outil communicatif. 

Nos exemples ont été extraits de textes authentiques dans leur contexte d’énonciation immédiat. Celui-ci est 

souvent oublié dans plusieurs théories linguistiques sur la présupposition, mais tout comme l’exige le domaine 

de la pragmatique, il ne doit pas être ignoré parce qu’il offre des outils essentiels pour l’interprétation et la 

compréhension. En somme, notre étude poursuit un triple objectif. Elle prend en considération l’importance 

de l’information implicite aussi bien dans la communication que dans la traduction, elle propose une analyse 

de l’usage réel des présuppositions, illustrée à l’aide d’exemples authentiques et, finalement, elle montre la 

signification du contexte dans l’interprétation des messages.  

 

1.3 Le corpus et la méthode 
 

Le corpus de cette étude se compose des présuppositions factives et non-factives qui sont déclenchées par 

des verbes factifs et non-factifs ayant comme complément une proposition subordonnée. Les présuppositions 

ont été rassemblées à partir de quatre romans différents et de leurs traductions. Nous examinons ces questions 

en étudiant les traductions de quatre romans fictifs qui représentent des genres littéraires différents : Un lieu 

incertain (2008) de Fred Vargas, Ennen päivänlaskua ei voi (2000) de Johanna Sinisalo, La ritournelle de la faim 

(2008) de J.M.G. Le Clézio et Travesuras de la niña mala (2006) de Mario Vargas Llosa. L’œuvre de Vargas est 

un roman policier dans lequel figure le fameux commissaire Adamsberg qui poursuit des vampires. Le roman 

de Sinisalo est une fantaisie pour les adultes dans laquelle le personnage mystique d’un troll prend vie. La 

ritournelle de la faim de Le Clézio raconte l’histoire d’une jeune fille, Ethel, au milieu de la seconde Guerre 

Mondiale. Dans l’œuvre de Vargas Llosa, le lecteur est invité à ressentir les joies et les angoisses d’un amour 

passionné et désespéré. L’œuvre de Fred Vargas constituait la base du corpus de notre étude antérieur 

(Rantanen 2012). Pour cette thèse, nous avons choisi de compléter la partie française du corpus par le roman 

de Le Clézio afin d’avoir plus de profondeur dans l’analyse. Le roman de Vargas est constitué majoritairement 

d’un dialogue tandis que dans celui de Le Clézio, il y a plus de narration, ce qui peut également avoir un effet 

sur les présuppositions.   

 

Ces romans ont été choisis comme source de notre corpus pour plusieurs raisons. Premièrement, chaque 

roman est une œuvre fictive en prose. Nous avons voulu nous concentrer sur des romans fictionnels parce 

que ce type de livres touche un large public, ce qui veut dire qu’il est important de réaliser une traduction 

correcte et lisible. Comme ils sont en prose, il est assez facile de trouver des présuppositions factives et non-

factives. De plus, ils datent du même siècle, c’est-à-dire qu’ils représentent la langue contemporaine. Les 

auteurs sont tous des écrivains reconnus : J.M.G. Le Clézio (né en 1940) et M. Vargas Llosa (né en 1936) ont 

reçu le prix Nobel de littérature (Le Clézio en 2008 et Vargas Llosa en 2010), J. Sinisalo (née en 1958) le prix 
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Finlandia en 2000 et F. Vargas (née en 1957) a obtenu plusieurs fois le prix de CWA International Dagger, 

donné au meilleur roman policier traduit en anglais, en 2006, 2007, 2009 et 2013. En raison de leur succès, les 

œuvres de ces écrivains sont traduites en plusieurs langues et leurs romans ont également un effet sur le champ 

littéraire international et non uniquement national. Nous avons divisé les verbes factifs en deux catégories : 

les « vrais » factifs et les semi-factifs. Les « vrais » factifs sont des verbes qui présupposent toujours la vérité 

et les semi-factifs peuvent perdre leur factivité dans des situations particulières. Cette division est due aux 

différences syntaxiques et sémantiques de ces verbes4. Le nombre de verbes trouvés est indiqué dans le tableau 

1. 

 

 Les verbes factifs Les verbes semi-factifs Les verbes non-factifs 

Johanna Sinisalo (2000) 

Ennen päivänlaskua ei voi 

79 55 52 

Fred Vargas (2008) Un lieu 

incertain 

177 69 218 

J.M.G. Le Clézio  (2008) 

Ritournelle de la faim 

71 30 89 

Mario Vargas Llosa (2006) 

Travesuras de la niña mala 

121 54 304 

Somme total 448 208 663 

Tableau 1  Le nombre d’occurrences dans le corpus. 

 

Le tableau 1. illustre le nombre d’occurrences dans le corpus et la manière dont cet ensemble de verbes est 

divisé par œuvre. Les verbes factifs et non-factifs sont fréquents, alors que les semi-factifs sont 

considérablement moins nombreux. Les romans varient quant à leur longueur : le roman de Mario Vargas 

Llosa contient 418 pages, celui de Fred Vargas 282 pages, les romans de J.M.G. Le Clézio et Johanna Sinisalo 

sont un peu plus courts avec 206 pages pour le premier et 267 pages pour celui de Sinisalo. La longueur du 

roman est comparable au nombre des présuppositions : dans les romans plus longs (ceux de Fred Vargas et 

de Mario Vargas Llosa) il y a plus des présuppositions que dans les romans plus courts. Étant donné que nous 

n’avons pas à notre disposition une version numérique de ces romans, nous ne sommes pas en mesure de 

donner un chiffre exact du nombre de mots. 

 

Notre méthode consiste en plusieurs étapes. D’abord, nous avons cherché les verbes factifs et non-factifs 

des romans originaux afin de trouver les présuppositions. Nous avons regroupé aussi bien les verbes que les 

présuppositions dans un document pour en faciliter l’analyse. Après avoir trouvé toutes les présuppositions 

des textes sources, nous avons cherché leurs équivalents dans les traductions dans chaque langue (finnois, 

français et espagnol). Notre corpus se compose donc des présuppositions originales et de leurs traductions 

en deux langues. Les équivalents sont trouvés en cherchant d’abord le verbe, puis l’énoncé dans son ensemble. 

 
4 Les différences entre ces verbes seront présentées dans le chapitre 6.1. 
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Il est nécessaire d’étudier tout l’énoncé parce qu’il est possible que le verbe factif/non-factif ait été omis dans 

la traduction. Pour savoir l’effet que produit l’acte de traduire sur les présuppositions, nous avons comparé 

les présuppositions les unes avec les autres. Si des changements ont eu lieu, nous avons étudié l’énoncé afin 

de comprendre où se situe le besoin de ces changements. Faisant référence à l’analyse contrastive pragmatique 

d’Oleksy, nous avons mené une étude aux niveaux syntaxique et sémantique pour trouver les raisons pour 

lesquelles la présupposition n’a pas été déclenchée. Nous avons également pris le contexte en considération 

dans l’analyse parce qu’il peut arriver que la cause de ces changements réside plus loin dans le texte. Il est 

également important d’étudier le contexte parce qu’il peut amener un effet sur l’interprétation des énoncés et 

des présuppositions.  

 

Après avoir comparé les présuppositions avec leurs traductions, nous avons mené aussi bien une analyse 

numérique qu’une analyse qualitative afin d’obtenir une image complète du phénomène. Dans l’analyse 

numérique, nous avons compté le nombre de pertes des présuppositions en fonction des groupes de verbes 

et des paires de langues5 pour vérifier si la langue source a un effet sur la traduction et s’il existe des différences 

entre les différents verbes. Par l’analyse qualitative, nous aspirons à trouver une explication aux changements 

observés. Nous avons, par exemple, étudié la syntaxe et le lexique des énoncés contenant le déclencheur. Si 

le cotexte, c’est-à-dire le contexte textuel immédiat, des énoncés n’offrait pas de réponse adéquate à nos 

questions, nous avons alors examiné le contexte plus étendu des énoncés. Nous avons également pris en 

considération le processus de traduction et les choix du traducteur afin de trouver une explication. 

 

Nous avons relevé les verbes manuellement parce que ces romans ne se trouvent pas sous forme 

numérique. Ce type de méthode contient un risque « humain », c’est-à-dire que nous n’avons pas forcément 

su répertorier tous les verbes contenant une proposition subordonnée comme complément. Il existe 

également un risque de malentendu dans l’analyse qualitative, étant donné que la chercheure n’est pas un 

locuteur natif du français, ni de l’espagnol. L’étude des textes et des traductions s’appuie fortement sur 

l’interprétation : chaque lecteur interprète un texte selon ses propres compétences et connaissances. En 

conséquence, il est possible que, en tant que lectrice, nous percevions le texte différemment de la manière 

dont le ferait l’auteur et le traducteur, et que cela dirige l’étude de mauvaise manière. Il n’est pas non plus 

possible de tirer des conclusions définitives de nos résultats parce que c’est le traducteur qui influence 

majoritairement le choix dans des traductions. Il existe toutefois quelques cas dans lesquels la langue impose 

des changements. Comme le traducteur est et demeure un être humain et non pas un robot, il est possible 

qu’il ait fait des erreurs de traduction tout comme le ferait une machine. Pour diminuer ces risques dans notre 

étude, nous nous sommes appuyée sur les études antérieures et sur la vaste connaissance théorique aussi bien 

dans la linguistique que dans la traductologie. Comme la traduction des présuppositions est un sujet peu 

étudié, nous avons utilisé d’autres études concernant les changements langagiers lors de la traduction, ainsi 

que des études sur la communication, la présupposition et la factivité.  

 

 

 

 

 
5 Les résultats de l’analyse numérique seront présentés dans le chapitre 8.1. 
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1.4 Notions essentielles de la communication 
 

1.4.1 Unités de la communication 

 

Pour comprendre ce qui reste en dehors de l'énoncé, il est d’abord nécessaire de déterminer la notion d’énoncé 

aussi bien que celles de proposition et de phrase.  

 

Une phrase est une construction grammaticalement correcte formée avec des mots qui constituent une 

chaîne linéaire et hiérarchique (Huang 2007 : 10). L’exemple 3 constitue une phrase : 

 
3. Lance Armstrong a gagné le Tour de France. 

 

 

Une phrase est alors une unité grammaticale.  

 

Un énoncé, à son tour, peut être constitué d’un mot, d’une phrase, d’une proposition ou d’une série de 

propositions. Il forme une partie de la langue qui est utilisée par un locuteur particulier dans une situation 

particulière. Un énoncé noue un lien entre la phrase et le contexte, tandis que la phrase établit un lien entre 

les mots et la grammaire (Huang 2007 : 11). Voici des exemples d’énoncés différents : 

 

4. a) Allô ! 
b) Un café au lait, s’il-vous-plaît. 
c) Lance Armstrong a gagné le Tour de France. 

 

Lorsqu’une phrase est utilisée pour donner un avis ou pour dire quelque chose de vrai ou de faux, elle exprime 

toujours quelque chose et ce que la phrase exprime est appelé proposition. Autrement dit, la phrase transmet 

une proposition (Huang 2007 : 11). La même phrase peut transmettre différentes propositions selon le 

contexte et une proposition peut être exprimée par des phrases différentes (Huang 2007 : 12).  

 

5. a) Liszt a adoré Chopin. 
b) Chopin était adoré par Liszt 
c) LISZT A ADORÉ CHOPIN. 

 
 

L’exemple 5. c) est la proposition des phrases a) et b).  
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La  figure 1. illustre la relation entre ces trois notions (Huang 2007 : 13) : 

 

 

 

 

 Proposition 

 

       

    Phrase   Phrase 

 

     

    

Énoncé             Énoncé 

Figure 1.  La relation des trois notions : proposition, phrase, énoncé. 

 

La proposition est située au sommet de la figure parce qu’elle représente la notion la plus abstraite de ces trois 

notions, et parce qu’elle peut être exprimée par différentes phrases. Une phrase peut être construite par des 

énoncés différents. Une phrase est alors plus abstraite que la notion la moins abstraite, l’énoncé. (Huang 2007 : 

13.) 

 

1.4.2 Les participants de la communication 

Le domaine de la pragmatique se fonde sur la communication et sur l’usage de la langue. La langue elle-même 

repose sur la communication et sur les participants de cette communication. Il existe deux participants 

principaux dans un acte de communication : le locuteur et l’interlocuteur qui, lui, joue le rôle de l’interprète. Ces 

deux rôles sont séparés l’un de l'autre ; le locuteur ne peut pas prendre le rôle de l’interprète lorsqu’il s’agit 

d’un énoncé que le locuteur a produit lui-même. Mais il existe aussi des types de communication dans lesquels 
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un interprète n’existe que dans l’esprit du locuteur. Par exemple, quand on écrit un roman, l’interlocuteur 

existe seulement dans l’esprit de l’auteur. Le rôle de l’interprète sera rempli plus tard lorsque les lecteurs lisent 

le roman. (Verschueren 1999 : 76.) 

 

Verschueren (1999 : 80) distingue plusieurs types de locuteurs. Un locuteur virtuel est un locuteur potentiel 

qui pourrait dire quelque chose ou qui aurait pu dire quelque chose (ibid). Un locuteur inséré (embedded utterer) 

est un locuteur dont le message a été inséré, par exemple, dans un texte (une citation directe) par l’auteur mais 

ce phénomène existe aussi dans la langue parlée (id., p. 82). Le locuteur peut aussi s’insérer lui-même (self-

embedding utterer) : il s’agit d’une personne qui sait que sa parole sera insérée dans un contexte plus large (par 

exemple, une interview à la télévision) (Verschueren 1999 :  82). 

  

L’interlocuteur peut également remplir plusieurs rôles. D’abord, il existe des présences : le nombre de 

personnes présentes lors de l’acte de la parole (Verschueren 1999 : 82). Les personnes peuvent faire partie de 

la conversation ou être situées de telle sorte qu’elles puissent entendre la conversation et, en conséquence, se 

joindre à la conversation. Dès lors que ces personnes passent d’un rôle de présence à un rôle d’engagé 

(autrement dit, elles seront engagées dans la conversation), elles seront des interprètes. (Verschueren 1999 : 

82.) Tout comme le locuteur, l’interlocuteur peut être virtuel (id., p. 86). Dans ce cas, l’interlocuteur est imaginé 

lors de la production de l’énoncé. Par exemple, l’auteur construit un public dans son esprit, quand il écrit un 

roman. (Verschueren 1999 : 86.) L’interlocuteur principal, celui à qui le locuteur adresse sa parole directement, 

peut également être appelé allocutaire (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 131). L’allocutaire est donc la personne que 

le locuteur considère comme son partenaire principal dans la conversation (ibid.). Dans notre étude, nous 

utiliserons les termes locuteur et interlocuteur. 

  

Pour bien transmettre un message, le locuteur doit prendre en considération les attentes de l’interlocuteur. 

Il faut que le locuteur adapte ses choix à ses propres évaluations concernant le monde mental de 

l’interlocuteur. En conséquence, le locuteur doit prendre en compte ses jugements concernant la personnalité 

de l’interlocuteur, son engagement émotionnel vis-à-vis de l’interlocuteur, ses croyances et désirs aussi bien 

que ses motivations et intentions pour que la conversation et la transmission de son message soient réussies. 

(Verschueren 1999 : 89)  

 

1.5 Structure de l’étude 
 

Cette étude est divisée en trois parties : 1) la communication et la présupposition, 2) la traduction et la 

présupposition et 3) l’analyse empirique de la traduction des présuppositions. Dans la première partie, nous 

présenterons les principes de la communication mettant l’accent sur la communication implicite. 

Premièrement, nous parcourons la théorie des actes de parole d’Austin et de Searle et ensuite nous 

présenterons la théorie communicative de Sperber et Wilson. Dans cette partie, l’implicite et la factivité seront 

expliqués par la suite. D’abord, nous expliquerons les différentes formes de l’implicite et leur signification 

pour la communication. Ensuite, nous ferons une catégorisation syntaxique des verbes factifs et non-factifs 

après quoi nous établirons les fondements de la présupposition factive et de la notion de vérité. Le phénomène 

central de cette étude, la présupposition, sera ensuite présenté, commençant par les idées de philosophes, 
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notamment celles de Frege et de Strawson, après quoi nous expliquerons les théories de Stalnaker et de 

Simons, pour finir par les développements les plus récents de l’étude des présuppositions.  

 

Dans la deuxième partie de notre travail, nous présenterons l’acte de traduction comme une forme de 

communication. Le statut d’un texte (et d’une traduction) sera justifié comme étant un moyen de 

communication. Ensuite, nous établirons les rôles du traducteur, du lecteur et de l’auteur dans la chaîne de 

communication. Nous présenterons également les divers effets que le contact des langues peut avoir sur la 

communication et particulièrement sur la traduction.  

 

La dernière partie est dédiée à l’analyse empirique. D’abord nous présenterons brièvement les résultats 

quantitativement, suivis de l’analyse détaillée de l’étude qualitative qui commencera par un aperçu général des 

résultats. Dans cette étude qualitative, nous examinerons la perte des présuppositions dans chaque groupe de 

verbes séparément. Nous finirons par une récapitulation des résultats et nous essaierons surtout de 

comprendre ce que cette étude contrastive révèle de la présupposition comme phénomène, de la traduction 

de l’information implicite et du fonctionnement de la factivité. 
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PARTIE I : LA COMMUNICATION ET LA PRESUPPOSITION 
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2 LA COMMUNICATION 

 

La langue peut être considérée comme un outil de communication. Elle a été créée pour permettre l’échange 

d’informations. Il existe différentes manières de communiquer par la langue et la communication est 

gouvernée par des règles. Dans ce chapitre, nous présenterons brièvement la théorie de Grice (1975) et la 

théorie sur les actes de paroles d’Austin (1962) et de Searle (1969), en finissant par une présentation plus 

étendue de celle de Sperber et Wilson (1986), une théorie qui sert de base pour notre idée de la communication 

et du fonctionnement de la présupposition. Toutes ces théories occupent une place primordiale dans la 

communication implicite et elles servent de base pour le fonctionnement des présuppositions.  

 

2.1 Grice et les conditions de la communication 
 

Paul Grice (1975) a développé une théorie de la communication qui détermine les conditions du bon 

déroulement d’une conversation. Cette théorie est universelle, elle peut être appliquée à n’importe quelle 

conversation. La conversation se base sur le principe de coopération et sur les quatre maximes de 

conversation. Le principe de coopération guide la communication. Comme les gens ne se comportent pas 

toujours rationnellement dans une conversation, il est important de coopérer. Les gens font des digressions, 

ils font des pauses, ils utilisent des gestes et d’autres moyens pour s’exprimer, ils laissent une partie de 

l’information implicite etc. Ce type de communication peut représenter un défi pour l’auditeur et, pour 

surpasser ces obstacles, il faut que les interlocuteurs coopèrent. La tâche du locuteur est de donner des moyens 

d’interprétation à son interlocuteur qui, à son tour, essaie de reconnaître les intentions du locuteur à partir de 

ces moyens. (Grice 1975 : 45.) Grice (ibid.) a défini son principe de coopération qui, s’il est respecté, garantit 

le succès de la communication : 

 
Make your conversational contribution such as is required, at the stage at which it occurs, 
by the accepted purpose or direction of the talk exchange in which you are engaged. 
 
 

Ce principe peut être spécifié par les quatre maximes de conversation : la maxime de quantité, la maxime de qualité, 

la maxime de relation et la maxime de manière (Grice 1975 : 45). La maxime de quantité concerne la quantité 

d’informations : il faut que le locuteur exprime seulement ce qui est nécessaire dans une conversation. Il n’est 

pas approprié de dire ni plus ni moins que ce qui est nécessaire. (Grice 1975 : 45.) La maxime de qualité est 

liée à la nature de la parole. Le locuteur n’a pas le droit de dire ce qu’il croit être faux ou ce qu’il ne possède 

suffisamment de l’évidence. Cette maxime exige donc de la sincérité. (Grice 1975 : 46.) La maxime de relation 

peut être résumée en une seule phrase : « soyez pertinent ». La dernière maxime, celle de manière, se concentre 
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sur la façon dont les choses sont exprimées. Il faut que le locuteur évite les ambiguïtés et les obscurités, il faut 

qu’il soit bref et parle avec précision. (Grice 1975 : 46.)  

 

Le principe de coopération et les maximes sont plutôt des règles de conduite que des normes prescriptives. 

Ils ne sont pas destinés à être suivis rigoureusement mais à être considérés comme des outils. En fait, il n’est 

pas nécessaire de les prendre en compte délibérément au cours de la conversation parce que les locuteurs les 

respectent inconsciemment. Quelques maximes sont apprises dès l’enfance et font partie des bonnes mœurs. 

Par exemple, on apprend qu’il n’est pas socialement acceptable de mentir, ce qui rend facile le respect de la 

maxime de qualité. (Grice 1975 : 48.) Cependant, les maximes peuvent être violées consciemment. L’ironie et 

la métaphore sont des exemples de la violation consciente de la maxime de qualité (Grice 1975 : 53). Les 

interlocuteurs peuvent violer les maximes parce qu’ils ne veulent pas tout exprimer directement. Par exemple, 

les parents peuvent parler en utilisant des euphémismes devant leurs enfants, si le sujet de la conversation 

n’est pas convenable pour eux (id., p. 55). Une raison importante de la violation des maximes est le désir 

d’éviter un choc avec d’autres maximes. Prenons, par exemple, la personne A et la personne B, qui sont en 

train de faire des projets pour un voyage en France. Pendant le voyage, A veut rendre visite à son ami C : 

 

A : Où habite C ? 

B : Quelque part dans le sud de la France 

 

La réponse de B viole la maxime de quantité parce qu’il n’a pas donné suffisamment d’informations. Mais la 

raison de cette réponse est qu’il veut éviter la violation de la maxime de qualité. Comme il ne sait pas 

exactement où C habite, il ne veut pas donner d’informations imprécises. La maxime de qualité est, dans ce 

cas, considérée comme plus importante que la maxime de quantité. (Grice 1975 : 51.)  

 

Grice (1975 : 43-44) a également remarqué le double caractère de la proposition : le côté explicite et le côté 

implicite. Grice (ibid.) a désigné ces deux côtés par les termes implicature et implicatum. L’implicature correspond 

à ce qui implique alors que l’implicatum est ce qui est impliqué. L’implicature peut être divisée en deux 

catégories selon les moyens qui permettent d’impliquer quelque chose. L’implicature conventionnelle est 

déterminée par les mots utilisés dans la proposition. (Grice 1975 : 44.) 

 

6. Il est Finlandais, alors il est brave. 

 

L’exemple 6 semble impliquer que la personne en question est brave en raison de sa nationalité. Il s’agit alors 

d’une implicature conventionnelle. L’implicature peut être également conversationnelle. Dans ce cas, 

l’implicature est liée aux éléments généraux du discours plutôt qu’aux mots utilisés. Ces éléments généraux du 

discours sont le principe de coopération et les maximes de conversation. (Grice 1975 : 44.) Une implicature 

est conversationnelle lorsque le locuteur obéit aux maximes de conversation, ou au moins, au principe de 

coopération. Quand le locuteur dit p qui implique q, il suppose que q est nécessaire pour l’énonciation de p. 

Le locuteur doit également croire que son auditeur est capable d’induire la supposition du locuteur concernant 
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l’expression de p. (Grice 1975 : 49-50.) Par exemple, la personne A parle avec la personne B de leur ami mutuel 

C qui a récemment commencé un nouveau travail dans une banque. A demande à B comment se passe le 

travail de C. En répondant par je suppose que bien : il aime ses collègues et il n’a pas encore été emprisonné, B implique 

que C est malhonnête. B a violé la maxime qui demande au locuteur d’être pertinent, mais il n’a toutefois pas 

violé le principe de coopération. A peut déduire de cette violation de la maxime que B pense que C est 

malhonnête. En donnant ce type de réponse, B exprime qu’il sait que A est capable de saisir ses soupçons 

concernant la malhonnêteté de C, et comme conséquence, il a été impliqué que C est en fait malhonnête. 

(Grice 1975 : 50.) L’implicature conversationnelle doit toujours être possible à déduire. Pour déduire une 

implicature, l’auditeur utilise le sens des mots utilisés, le référent de l’expression, le principe de coopération et 

les maximes, le contexte, l’information d’arrière-plan et le fait que tous ces éléments sont présents pour le 

locuteur et l’auditeur. (Grice 1975 : 50.) 

 

L’implicature conversationnelle peut être divisée en deux catégories : l’implicature conversationnelle particularisée 

et l’implicature conversationnelle généralisée. L’implicature conversationnelle particularisée est déduite à l’aide du 

contexte dans les cas où telle ou telle implicature n’apparaît pas normalement. L’implicature conversationnelle 

généralisée est produite par l’usage de certains mots. (Grice 1975 : 56.) L’implicature conversationnelle exige 

toujours le respect des maximes ou du principe de coopération. Elle est interprétée à travers ce qui a été dit 

auparavant, c’est-à-dire qu’elle ne peut pas être séparée du contexte. L’implicature conversationnelle 

généralisée est davantage liée au contexte que l’implicature particularisée, étant donné que cette dernière est 

générée par le sens des mots familiers et connus. (Grice 1975 : 57-58.)  

 

L’implicature conversationnelle possède certains traits distincts qui aident à la différencier des autres 

moyens de communication implicite. L’implicature conversationnelle peut être annulée, elle ne peut pas être 

séparée du sens, elle est prévue, elle est non-conventionnelle, elle peut devenir explicite et elle est également 

universelle (Huang 2007 : 32). L’annulation de l’implicature conversationnelle a lieu lorsqu’il y a inconsistance 

avec le contexte : il faut que l’implicature soit conforme aux différents contextes, aux suppositions d’arrière-

plan et aux autres implicatures. S’il existe de la dispersion entre l’implicature conversationnelle et quelques-

uns de ces éléments précédemment mentionnés, l’implicature conversationnelle peut disparaître 

complètement. (Huang 2007 : 33.) L’implicature conversationnelle s’attache toujours au sens de ce qui est 

exprimé et cela est la raison pour laquelle, n’importe quelle expression linguistique partageant le même sens 

peut engendrer la même implicature. Par exemple, les synonymes produisent des implicatures identiques parce 

qu’ils partagent le même contenu sémantique. L’implicature conversationnelle peut également être prévue ou 

transparente parce qu’elle est comprise à partir des maximes de la conversation et le principe de coopération. 

Comme l’implicature conversationnelle s’oppose à l’implicature conventionnelle, elle ne partage pas la 

propriété de conventionnalité : elle n’est pas liée à ce qui est dit mais plutôt à l’énonciation. L’implicature 

conversationnelle est donc associée au locuteur et à l’énoncé. (Huang 2007 : 34.) Étant donné la nature non-

conventionnelle de l’implicature conversationnelle, elle peut être rendue explicite. Comme ce type 

d’implicature ne fait pas partie du sens littéral de l’énoncé, mais est formé à partir du contexte, les maximes et 

les suppositions, il n’y a pas de risque de redondance. (Huang 2007 : 34.) Il peut être constaté que l’implicature 

conversationnelle est universelle parce que les mêmes expressions peuvent produire les mêmes implicatures 

dans des langues différentes (Huang 2007 : 35). 

 

Les intentions constituent un élément important dans la théorie de Grice. Il a constaté que pour avoir une 

communication réussie, il faut que l’auditeur reconnaisse les intentions communicatives du locuteur (Grice 

1975 : 45). Premièrement, il est nécessaire de se rendre compte que le locuteur essaie de transmettre des 

informations. Deuxièmement, l’interlocuteur doit saisir quelle est cette information en cours de transmission. 
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On peut considérer que toute activité humaine est basée sur les intentions. La particularité de l’activité 

langagière est que l’intention du locuteur doit être reconnue par un public parce que la communication est 

toujours orientée vers une audience. L’intention constitue le but communicatif du locuteur, c’est-à-dire, ce 

qu’il souhaite atteindre par sa parole. Une proposition peut être considérée comme un acte communicatif si 

l’auditeur a reconnu l’intention du locuteur. Sinon, la proposition n’est pas un acte illocutionnaire, c’est-à-dire 

un énoncé dont la signification n’est pas constituée seulement par le sens littéraire6. (Bach 1990 : 389.) Il est 

également établi qu’un acte illocutionnaire dépend de la reconnaissance de l’intention. L’intention peut être 

dérivée des croyances du locuteur et pour qu’un acte illocutionnaire soit accompli, il est nécessaire qu’au lieu 

de reconnaître la force illocutionnaire de la proposition, l’auditeur découvre l’intention derrière la proposition. 

(Cohen et Levesque 1990 : 223.) L’intention est liée au message que le locuteur essaie de transmettre et aux 

implicatures qui sont utilisées pour communiquer ce message. En indiquant son intention, le locuteur passe 

un message à l’auditeur dont la tâche est de reconnaître cette intention et de dériver le plan du locuteur. 

Lorsque le plan du locuteur est reconnu, le message est approprié. Les implicatures sont un type 

d’accommodation7, parce qu’à l’aide des implicatures, le locuteur peut transmettre un message sans le dire 

explicitement. (Thomason 1990 : 345.) 

 

Cohen et Levesque (1990 : 228) ont élaboré un modèle de l’intention qui se compose des croyances, désirs 

et intentions du locuteur. En général, le locuteur a un objectif qu’il désire atteindre. Cet objectif peut être 

persistant dans le sens où le locuteur est engagé dans la réalisation de cet objectif. Dès lors, Cohen et Levesque 

(ibid.) définissent l’intention comme un objectif persistant qui exige que le locuteur s’engage dans cet objectif 

et croit à son accomplissement. Pour atteindre l’objectif désiré, le locuteur peut poser des objectifs 

intermédiaires qui sont supérieurs ou inférieurs à l’objectif initial et finalement, former une chaîne d’objectifs. 

Cette chaîne permet au locuteur de rejeter quelques objectifs pour atteindre l’objectif initial. (Cohen et 

Levesque 1990 : 228.) 

 

Bach (1990 : 390) constate que le locuteur peut avoir plusieurs intentions. En plus du désir de 

communiquer, il a normalement comme but d’avoir un effet sur un public. Les intentions doivent être 

reconnues, parce que sans cette reconnaissance, l’acte illocutionnaire et l’intention communicative ne seront 

pas remplis. Prenons un exemple du fonctionnement des intentions dans la communication : la femme de A 

lui demande « où es-tu allé après la réunion hier soir ? » parce qu’elle veut savoir ce que leur voisin a fait. C’est 

en fait la femme du voisin qui veut savoir ce qu’il s’est passé après la réunion. D’abord, A doit entendre que 

sa femme peut avoir plusieurs intentions. Elle veut savoir ce que son mari a fait, mais il est également possible 

qu’elle ne veuille pas vraiment savoir ce qu’il a fait et le lui demande seulement pour être polie. Si elle est 

vraiment intéressée, elle veut peut-être en savoir davantage et continuer à poser des questions. En répondant 

à la question de la femme, A a garanti la réussite de l’intention communicative de sa femme. La qualité de la 

réponse n’a aucune importance. Il est, par exemple, possible que A lui réponde par « « je suis parti », ce qui 

signale que A ne veut pas parler de ce sujet-là. Si A réalise l’intention originale de la femme, c’est-à-dire de 

savoir ce que le voisin a fait pour passer cette information à la femme du voisin, cela n’a plus d’importance. 

L’important est de comprendre l’énoncé et de savoir qu’il existe une intention derrière cet énoncé même si 

l’intention n’est pas reconnue. (Bach 1990 : 390.) 

 

Nord (1997 : 49), à son tour, distingue quatre types d’intention : l’intention référentielle, l’intention expressive, 

l’intention opérative et l’intention phatique. L’intention référentielle veut dire que le locuteur souhaite informer son 

interlocuteur d’un fait quelconque. Par l’intention expressive, le locuteur exprime à son interlocuteur quelque 

chose a propos de lui-même, par exemple, ses attitudes ou sentiments. L’intention opérative est utilisée si le 

 
6 Par exemple, en disant « est-ce qu’il y a du sel ? » lors dîner, le locuteur exprime qu’il a besoin du sel.  

7 Par l’accommodation, l’interlocuteur ajoute l’information à ses connaissances. Nous parcourons l’accommodation plus en détail 
dans le chapitre 5.  
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locuteur veut persuader l’interlocuteur de faire quelque chose ou d’avoir une opinion quelconque. L’intention 

phatique est un type d’intention plus générale : elle est utilisée lorsque le locuteur veut maintenir le contact 

avec son interlocuteur. (Nord 1997 : 49.)  

 

Les intentions peuvent avoir un niveau d’importance différent. Il existe des intentions primaires et des 

intentions secondaires (Thomason 1990 : 3467). Par exemple, dans le cas où B a besoin d’essence, A peut dire 

à B que « la station-service est au coin » et indiquer en même temps que la station-service est ouverte. 

L’intention primaire est de dire que la station-service est au coin et l’intention secondaire exprime que cette 

station-service est ouverte. Si B dit à A qu’il doit passer un appel téléphonique et la réponse de A est la même 

que dans le cas précédent, cela ne signifie pas forcément que la station-service est ouverte parce qu’il y a peut-

être des cabines téléphoniques en dehors de la station-service. (Thomason 1990 : 3467.)  

 

 

2.2 Les actes de parole : Austin et Searle 
 

Les gens utilisent la langue pour communiquer et la communication se compose d’une série d’actes linguistiques. 

Ces actes peuvent être appelés actes de parole qui sont les composants les plus petits de la communication 

linguistique. Chaque ordre, assertion ou promesse constitue un acte de parole, mais il existe également d’autres 

types d’actes qui sont plus abstraits comme l’acte de faire référence à quelque chose. Les actes de parole sont 

toujours réalisés en concordance avec les règles grammaticales qui gouvernent l’usage des éléments 

linguistiques. (Searle 1969 : 16-17.) Les actes de paroles constituent un ensemble essentiel de la langue parce 

qu’ils sont à la base de toute communication : « parler une langue est réaliser des actes de parole » (Searle 

1969 : 16). Et comme les actes de parole obéissent aux règles grammaticales, il est possible de former une 

théorie sur leur comportement. John Austin (1911-1960) dans son ouvrage How to do Things with Words (1962) 

était le premier à développer une théorie sur les actes de parole et John Searle (1932-) (1969) a continué son 

travail dans les années 1960. Dans ce chapitre, nous présenterons les théories d’Austin et de Searle pour 

montrer que la réalisation des actes de parole est une partie essentielle de la communication.  

 

Austin (1962 : 94) considère que les individus veulent remplir un acte par la communication, ce qui veut 

dire que chaque fois qu’on dit quelque chose, on fait quelque chose. Énoncer, c’est réaliser un acte et les 

énoncés utilisés dans ce but sont appelés énoncés performatifs (Austin 1962 : 6). Un énoncé performatif est, par 

exemple, un acte de faire un pari (ibid.). Toutefois, la réalisation de son but exige que le locuteur utilise des 

propositions qui ont une certaine force illocutionnaire. C’est la force illocutionnaire qui permet la réalisation de 

différents actes linguistiques. (Austin 1962 : 100.) Austin (1962 : 98-102) a établi trois classes d’actes de 

parole : les actes locutionnaires, les actes illocutionnaires et les actes perlocutionnaires.  

 

Les actes locutionnaires équivalent à l’expression linguistique. Il s’agit de la production des sons, des mots 

et du texte. Toute expression est un acte locutionnaire. (Austin 1962 : 100.) L’essentiel est que, dans la 

réalisation d’un tel acte, les propositions soient formées suivant les règles de la grammaire (Cruse 2000 : 331). 

Il faut que la production soit correcte, qu’elle soit bien utilisée. Par exemple, les mots utilisés doivent, d’une 

manière générale, avoir un sens et un référent. (Cruse 2000 : 331.) 
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Les actes illocutionnaires font partie des actes locutionnaires. En réalisant un acte locutionnaire, le locuteur 

réalise également un acte illocutionnaire. Considérons la phrase Je t’offrirai un café demain. La phrase est 

grammaticalement correcte et elle peut être classée comme une promesse. Énoncer une telle phrase signifie 

que le locuteur a réalisé un acte locutionnaire : il a exprimé quelque chose. Mais, le locuteur a, en même temps, 

réalisé un acte illocutionnaire, c’est-à-dire qu’il a promis quelque chose. (Austin 1962 : 98.) Un acte 

illocutionnaire peut être accompli par plusieurs actes locutionnaires différents. Par exemple, les phrases J’ai vu 

Marie aujourd’hui et J’ai vu ta femme aujourd’hui expriment le même acte illocutionnaire bien qu’ils soient deux 

actes locutionnaires différents mais seulement si Marie et ta femme font référence à la même personne. Il est 

également possible qu’un seul acte locutionnaire puisse exprimer différents actes illocutionnaires : la phrase 

Je viendrai ce soir peut être interprétée comme une promesse, une menace, une prédiction etc. (Cruse 2000 : 

332).  

 

Dans les actes perlocutionnaires, le locuteur utilise la langue comme outil dans le but de faire agir son 

interlocuteur. Par exemple, le locuteur veut que l’interlocuteur change le sujet de la conversation, qu’il ferme 

la porte, qu’il fasse du café etc. La seule énonciation des mots ne suffit pas pour faire agir l’autre mais on a 

besoin de la langue entière. La persuasion ou l’encouragement sont des exemples d’actes perlocutionnaires. 

(Austin 1962 : 101-102.) Un acte perlocutionnaire peut également être exprimé implicitement, par exemple, 

en disant « je dois me réveiller tôt demain » le locuteur signale alors à son interlocuteur qu’il est temps qu’il 

parte.  

 

Searle (1969) a développé la théorie sur les actes de parole. De la théorie d’Austin, il a gardé l’acte 

illocutionnaire dont la signification est la même que celle d’Austin : les individus réalisent des actes 

illocutionnaires quand ils font des promesses, donnent des ordres, affirment quelque chose etc. (Searle 1969 : 

23.) Searle (id., p. 24) a aussi reconnu que l’énonciation des mots constitue un acte linguistique. Mais Searle 

appelle ce phénomène un acte de prononciation au lieu de l’acte locutionnaire comme dans la théorie d’Austin. 

Searle (ibid.) propose un troisième acte, l’acte propositionnel qui se compose, par exemple, de l’acte de faire 

référence à quelque chose. Tous ces actes sont liés les uns aux autres dans la mesure où en réalisant un acte, 

le locuteur fait apparaître un autre acte. Par exemple, l’acte illocutionnaire donne naissance également à l’acte 

propositionnel et à l’acte de prononciation. Comme dans la théorie d’Austin, Searle (1969 : 24) considère 

également que différents actes illocutionnaires peuvent être liés au même acte propositionnel, et qu’un acte 

de prononciation peut exister sans l’acte propositionnel ou l’acte illocutionnaire. Les actes illocutionnaire et 

propositionnel ont toujours besoin du contexte alors que l’acte de prononciation concerne seulement la 

prononciation des morphèmes, des mots et des propositions (Searle 1969 : 24-25).  

 

De plus, Searle (1969 : 25) classe l’acte perlocutionnaire parmi les actes de parole. L’acte perlocutionnaire 

est identique à la notion d’Austin : il s’agit des actes qui sont réalisés pour produire un résultat quelconque. 

L’acte perlocutionnaire est fortement lié à l’acte illocutionnaire parce que la réalisation d’un acte illocutionnaire 

produit un effet chez l’auditeur. Par exemple, si le locuteur veut que son auditeur fasse quelque chose, il lui 

expose une requête. Les actes linguistiques dépendent l’un de l’autre mais également des autres éléments de 

la proposition. L’acte illocutionnaire dépend de la proposition en question et l’acte propositionnel a besoin 

des parties de la proposition (par exemple, des noms et des pronoms sont exigés pour référer) parce que cet 

acte ne peut pas exister seul. (Searle 1969 : 25.)  

 

Searle (1969 : 30) considère que les propositions possèdent une force illocutionnaire dont la tâche est de 

montrer comment la proposition devrait être interprétée. La force illocutionnaire signale l’intention 

communicative du locuteur. Par exemple, le locuteur peut utiliser des expressions comme « je préviens », « je 

constate » pour signaler quel type d’acte illocutionnaire il souhaite exprimer. Il n’est toutefois pas nécessaire 



23 
 

d’expliciter l’intention communicative par l’utilisation d’une telle expression, parce que le contexte en général 

indique quel acte illocutionnaire le locuteur est en train de réaliser. Il existe également d’autres moyens pour 

indiquer l’acte illocutionnaire en question. L’ordre des mots, l’accent, l’intonation et les verbes performatifs 

sont tous des indicateurs de la force illocutionnaire. (Searle 1969 : 30.)  

 

Austin (1962 : 151) a développé une catégorisation des énoncés selon leur force illocutionnaire. Il distingue 

des énoncés verdictifs, exercitifs, promissifs, comportatifs et expositifs (ibid.). Les énoncés verdictifs sont utilisés pour 

donner un verdict et ils sont liés aux verbes tels que acquitter et condamner (id., p.153). Les exercitifs illustrent 

une décision pour ou contre une certaine action (commander, ordonner, pardonner etc.) (Austin 1962 : 155). 

Les promissifs engagent le locuteur à une certaine action : promettre, jurer, s’engager etc. (id., p. 157-158). Les 

comportatifs expriment une réaction au comportement des autres et ils sont illustrés par les verbes comme 

remercier, féliciter, critiquer etc. Les expositifs sont utilisés pour exprimer un point de vue ou pour argumenter : 

mentionner, affirmer, accepter, reconnaître, expliquer etc. (Austin 1962 : 160-163.) 

 

Searle (1969 : 47) distingue également un effet illocutionnaire. La communication entre les êtres humains 

se concentre sur l’identification de l’intention communicative de l’autre. Chaque fois qu’on essaie de 

communiquer, on souhaite d’abord exprimer une intention de communiquer quelque chose. La 

communication est réussie lorsque l’auditeur reconnaît cette intention communicative du locuteur et par la 

reconnaissance de l’intention, le locuteur a, en fait, réussi à communiquer. C’est-à-dire que l’identification de 

l’intention, du souhait de transmettre une partie d’information, suffit pour communiquer : une partie 

d’information est transmise quand l’intention est identifiée. Cette idée peut être appliquée aux actes de parole : 

l’acte illocutionnaire est réussi lorsque l’auditeur identifie l’acte que l’on essaie de réaliser. L’effet que l’acte 

produit est justement cette identification. Cela est appelé l’effet illocutionnaire. Il est également nécessaire que 

l’auditeur comprenne la proposition, son sens et les règles qui la gouvernent, pour que l’effet illocutionnaire 

soit rempli. (Searle 1969 : 47-48.)  

 

Il est possible de déterminer certaines conditions contextuelles pour l’usage d’un acte illocutionnaire. Ces 

conditions sont appelées conditions de félicité et elles doivent être remplies afin que la réalisation de l’acte soit 

réussie. (Cruse 2000 : 343.) Searle (1969 : 59-60) a établi trois conditions : les conditions préparatoires, la condition 

de sincérité et la condition essentielle. Les conditions préparatoires exigent que l’acte que l’auditeur souhaite réaliser 

par l’acte illocutionnaire soit accompli. Il n’est pas permis de s’engager dans un acte que l’on n’a pas l’intention 

de réaliser. Par exemple, l’auditeur souhaite qu’une promesse soit réalisée et il faut que le locuteur soit au 

courant de ce fait. Il est également inapproprié de promettre quelque chose qu’on ne peut pas réaliser. (Searle 

1969 : 59.) La condition de sincérité exige, comme l’indique son nom, la sincérité. Prenons de nouveau 

l’exemple de la promesse. Quand une promesse est sincère, le locuteur a l’intention de remplir sa promesse 

et, de plus, il croit être capable de réaliser cette promesse. (Searle 1969 : 60.) Il est également nécessaire que 

le locuteur ait les sentiments appropriés pour la réalisation de l’acte (Cruse 2000 : 344). La condition essentielle 

exprime une obligation de réaliser un acte illocutionnaire. Dans le cas d’une promesse, le locuteur a, en 

exprimant cet acte illocutionnaire, l’intention de réaliser l’acte de promettre, ce qui est une condition nécessaire 

et préparatoire pour la réalisation de cet acte. Cette intention impose une obligation au locuteur. (Searle 1969 : 

60.) Ces conditions peuvent être transformées en règles qui guident la communication et l’usage de l’indicateur 

de la force illocutionnaire. Ces règles concernent, par exemple, le contenu propositionnel, la sincérité et des 

conditions préparatoires. (Searle 1969 : 62-63.)  

 

Les théories de l’acte de parole ont une importance significative pour l’étude de la langue et de la 

communication. Cependant, les théories d’Austin et de Searle ont également été la cible de la critique. Jens 

Allwood (1977) a trouvé quelques points qui nécessitent une clarification. D’abord, la théorie d’Austin comme 

celle de Searle ont des problèmes terminologiques. Allwood (1977 : 2) pense que le terme central « acte » est 
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mal choisi parce qu’il fait référence à des actions séparées et temporaires même si dans les théories de l’acte 

de parole, il s’agit des aspects d’une seule action. Comme les théories d’Austin et de Searle possèdent des 

similarités, il est clair qu’elles souffrent des mêmes problèmes. La notion de force illocutionnaire, qui apparaît 

dans les deux théories déjà mentionnées, est troublante parce qu’elle est identifiée par des éléments lexicaux 

ou par le mode. Or, il n’est pas possible de dériver la force illocutionnaire à partir d’un élément lexical ou du 

mode mais plutôt par la combinaison de ces deux éléments. (Allwood 1977 : 4.) Si on suit la théorie d’Austin 

au sujet de la force illocutionnaire conventionnelle, les deux phrases suivantes peuvent être classifiées en tant 

qu’avertissement (Allwood 1977 : 3) : 

 

7. Il y a un taureau dans le pré8. 
8. Je t’avertis qu’il y a un taureau dans le pré. 

 

Dans la première phrase, l’existence d’un taureau est avérée, mais cette phrase peut également être considérée 

comme un avertissement. La seconde phrase constitue clairement un avertissement parce qu’elle contient le 

verbe « avertir » dont le sens indique qu’il existe une menace, et qu’on indique cette menace par l’utilisation 

de ce verbe. (Allwood 1977 : 3.) Allwood (1977 : 4) considère que la force illocutionnaire n’est pas un élément 

indicateur d’un avertissement, mais qu’il faudrait déterminer l’acte communicatif selon les principes par 

lesquels on identifie les autres actions. Allwood (1977 : 6) présente quatre moyens que l’on peut utiliser dans 

l’identification d’un acte communicatif. Premièrement, il faut penser aux intentions et effets souhaités de 

l’action. En second lieu, il faut étudier le comportement dans la réalisation d’un acte. Troisièmement, il faut 

prendre en considération le contexte présent lors de la réalisation de l’acte, et finalement, les effets obtenus 

par la réalisation d’un acte communicatif. (Allwood 1977 : 4.)  

 

Selon Allwood (1977 : 2, 10), le pire défaut dans les théories d’Austin et de Searle est le fait qu’elles se 

concentrent seulement sur la communication verbale et sur les actes communicatifs isolés. Allwood (1977 : 

10) pense qu’on devrait étudier la communication comme un ensemble d’actes qui interagissent mutuellement. 

Il considère également qu’il est un peu dangereux de se concentrer seulement sur le sens de certains verbes 

qui expriment une activité communicative. L’étude du sens devrait été séparée de l’étude de la communication. 

(Allwood 1977 : 10.) Allwood (ibid.) propose plutôt d’étudier les intentions communicatives, les effets 

psychologiques des actes communicatifs et les conséquences sociales de la communication. Une théorie plus 

ample est offerte, par exemple, par Sperber et Wilson (1986), présentée dans le chapitre 2.3. Il est clair que la 

communication est plus complexe que ne le suggère Austin et Searle et qu’elle englobe plusieurs aspects, tant 

linguistiques qu’extralinguistiques. Nous avons également remarqué dans notre étude que la communication 

implicite se réalise par différents moyens, pas uniquement par les mots. Les actes de parole sont toutefois une 

théorie utile qui se manifeste, par exemple, dans les présuppositions qui peuvent être utilisées pour transmettre 

différents types d’actes.  

 

Geoffrey Leech (1983 : 174-176) pense que le problème de la théorie d’Austin est justement la division 

des actes illocutionnaires. Austin a catégorisé les verbes dans les classes illocutionnaires selon leurs sens. Leech 

(1983 : 176) pense qu’Austin a tort dans sa tentative de mettre tous les verbes en cohésion avec les actes 

illocutionnaires. L’étude de la force illocutionnaire ne devrait pas être réalisée à partir de l’analyse de sens 

(ibid.). Leech (1983 : 176-177) considère que la catégorisation des verbes présentée par Searle est mieux réussie, 

mais la pensée de Searle est tout aussi problématique. Selon Searle (1969 : 30), l’intonation, l’ordre des mots, 

 
8 Les exemples 7 et 8, notre traduction. 
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les verbes performatifs et la ponctuation sont des indicateurs de la force illocutionnaire. Toutefois, Searle ne 

donne des exemples que sur l’usage des verbes performatifs (Leech 1983 : 177). On peut donc considérer que 

la théorie de Searle est imparfaite. Leech (1983 : 23) a également critiqué Searle parce qu’il a essayé de 

soumettre la communication à des règles strictes. Leech (ibid.) pense que, de ce fait, Searle donne une image 

trompeuse de la communication dans la mesure où l’acte de communication est réduit à une sorte de rituel.  

 

Pour Sperber et Wilson (1986 : 244), la théorie des actes de parole est troublante, parce que dans la théorie 

de l’acte de parole, certains actes de parole doivent être reconnus pour que leur réalisation soit réussie. Mais 

il existe aussi des actes dont la réussite ne dépend pas de leur identification comme un acte linguistique 

particulier. L’acte de promettre et l’acte de remercier sont des actes qui doivent être reconnus pour être 

acceptés. Cela est dû au fait que ce sont des actes institutionnels qui sont liés à une société en question. Au 

contraire, les actes tels que l’acte d’avertir, de nier, d’affirmer etc. sont des actes qui n’ont pas besoin d’être 

reconnus. (Sperber et Wilson 1986 : 244-245.) Sperber et Wilson (1986 : 246) distinguent également quelques 

actes qui forment un groupe spécial parce qu’ils se différencient des autres actes déjà mentionnés. Il s’agit des 

actes de dire, de raconter et de demander. Ils ne sont pas institutionnels ou sociaux comme, par exemple, la 

promesse, mais plutôt universels et, peut-être, les seuls actes qui sont vraiment communicatifs. Il est possible 

qu’il existe des sociétés dans lesquelles le concept de la promesse ou du remerciement sont absents mais qu’ils 

possèdent, quand même, les actes de dire, de raconter et de demander. (Sperber et Wilson 1986 : 246.) Les 

théories d’Austin et de Searle sont importantes pour l’étude de la communication. Elles ont formé une base 

solide pour les études futures, mais comme le montre la critique qu’elles ont reçue, ces théories ne sont pas 

complètes. Nous sommes d’accord avec l’idée que la communication se fait pour réaliser un acte, mais nous 

considérons également que cela n’est pas le seul aspect de la communication. Elle est bien plus complexe et 

nous pensons que la théorie de Sperber et Wilson (1986) est plus fiable quant à l’étude de la communication. 

 

 

2.3 La théorie communicative de pertinence 
 

Sperber et Wilson (1986) ont élaboré une théorie de la communication qui repose sur la notion de pertinence. 

La pertinence se compose de suppositions, d’effets contextuels et de la structure d’information (Sperber et 

Wilson 1986 : 119). Dans ce chapitre, nous présenterons les notions centrales de cette théorie et montrerons 

la signification du travail de Sperber et Wilson pour la communication. Les idées de Sperber et Wilson jouent 

aussi un rôle essentiel dans le cas des présuppositions comme nous allons le montrer dans le chapitre 5. Nous 

nous appuyons largement sur la théorie communicative de pertinence dans notre analyse, étant donné que la 

communication à travers des présuppositions se réalise fortement par l’ostension, un stimulus qui attire 

l’attention de l’interlocuteur, un terme central de la théorie communicative de pertinence. Ce terme sera 

présenté en détail dans les chapitres suivants. Nous allons montrer que ce sont surtout les déclencheurs qui 

fonctionnent comme stimulus dans la communication inférentielle (cf. chapitre 12.1.).   
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2.3.1 Les notions centrales de la théorie de pertinence 

 

La notion centrale de la théorie de pertinence est la notion de contexte. Selon Sperber et Wilson (1986 : 15-16), 

le contexte est une construction psychologique qui se compose des suppositions de l’auditeur concernant le 

monde. Les suppositions forment une partie significative dans l’interprétation parce que l’auditeur interprète 

la parole d’autrui selon ces suppositions au lieu d’un état réel du monde. Les suppositions contiennent les 

espoirs de l’avenir, les croyances religieuses, les anecdotes et les croyances sur l’état mental du locuteur. 

Lorsque le contexte est défini selon les composants psychologiques, la notion devient plus ample parce qu’elle 

n’est pas limitée seule à des propositions précédentes ou à l’environnement physique. Comme chaque individu 

est différent et possède, par exemple, des souvenirs différents, le contexte varie. Chaque expérience vécue est 

ajoutée au contexte et ainsi, le contexte est amplifié. L’individu peut également posséder différents contextes 

qui sont utilisés lors de l’interprétation d’un énoncé. Il faut que l’auditeur ajuste l’énoncé au contexte approprié 

pour assurer une interprétation correcte. Par exemple, si A offre du café à B et B répond par « le café me 

tiendrait réveillé », B indique son désir de rester réveillé. A peut quand même interpréter l’énoncé de B comme 

un indice de refus de l’offre, parce qu’il veut être capable de dormir. Ce type de malentendu peut être évité en 

s’assurant que les contextes du locuteur et de l’auditeur seront identiques. Les contextes deviennent identiques 

lorsque les interlocuteurs utilisent seulement des suppositions partagées.  (Sperber et Wilson 1986 : 15-17.) 

 

Les suppositions partagées nous amènent à l’autre notion essentielle de la théorie de pertinence, c’est-à-

dire à la notion de savoir. Sperber et Wilson (1986 : 19) considèrent que les concepts du fond commun (c’est-

à-dire les connaissances, les suppositions et les croyances partagées par les interlocuteurs) et de la connaissance 

mutuelle sont erronés parce qu’ils constituent un paradoxe : les interlocuteurs ne peuvent pas prétendre 

partager un savoir puisque pour partager l’information, on doit savoir qu’on partage cette information. Il est 

impossible pour les interlocuteurs de partager l’information sans savoir qu’ils la partagent. Sperber et Wilson 

(1986 : 41) préfèrent utiliser le terme de manifesteté mutuelle qui résout les problèmes de la notion de savoir 

commun.  La manifesteté mutuelle est liée au concept de l’environnement cognitif de l’individu qui se 

compose des faits qui lui sont manifestes, c’est-à-dire les faits que l’individu peut percevoir. Un fait est 

manifeste si l’individu est capable d’en faire une représentation mentale et s’il peut le considérer comme vrai 

avec un certain degré de certitude. Les faits manifestes constituent seulement une partie de l’environnement 

cognitif, la totalité de cet environnement incluant également les faits que l’individu est capable de percevoir. 

(Sperber et Wilson 1986 : 39.) Sperber et Wilson (1986 : 40) soulignent qu’ « un fait peut être manifeste sans 

être su ». Pour savoir quelque chose, il faut que l’individu ait une représentation mentale de ce fait et cela est 

la raison pour laquelle un fait peut être manifeste et faux mais pas su et faux (ibid.). Les interlocuteurs peuvent 

partager un environnement cognitif lorsque leurs environnements cognitifs se croisent, mais les individus ne 

partagent jamais la totalité de leurs environnements cognitifs, parce que chaque individu possède différentes 

capacités cognitives.  Donc, ils perçoivent les faits différemment. Les individus peuvent partager un 

environnement cognitif dans le sens où ils sont capables de percevoir des faits d’une façon similaire et d’en 

tirer des suppositions similaires. Il s’agit d’un environnement cognitif mutuel lorsque les interlocuteurs 

réalisent qu’ils partagent un environnement cognitif. Par exemple, Louis et Pierre partagent un environnement 

cognitif quand ils sont dans la même chambre et perçoivent les choses de la même manière, et quand ils 

deviennent conscients du fait qu’ils perçoivent les mêmes choses, on peut appeler cet environnement un 

environnement cognitif mutuel. (Sperber et Wilson 1986 : 41.)  

 

Sperber et Wilson (1986 : 43) constatent que la communication est un acte de coordination dans lequel 

quelques tâches communicatives sont laissées au locuteur et quelques autres à l’interlocuteur. Le locuteur a 
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plus de responsabilités parce qu’il doit réaliser son discours de sorte que l’interlocuteur puisse en déduire les 

suppositions correctes. Le locuteur prend le contrôle de la communication et offre à l’interlocuteur 

l’information contextuelle à partir de laquelle ce dernier interprète le discours du locuteur. Pour que le locuteur 

soit capable d’offrir l’information contextuelle appropriée, il doit connaître une partie de l’environnement 

cognitif de l’interlocuteur. Par exemple, Louis et Pierre font une promenade, Louis aperçoit un château et dit 

à Pierre qu’il est déjà allé dans ce château. Dans ce cas, Louis a supposé que Pierre a également aperçu ce 

château et l’a reconnu comme un château, et non pas, par exemple, comme une église. Louis peut continuer 

en disant que « c’est un type de château où le comte de Monte Cristo pourrait résider ». En disant cela, Louis 

suppose que Pierre connaît cette œuvre. Dans cette conversation, Louis forme des suppositions des faits qui 

pourraient être manifestes pour Pierre, et comme résultat de cette conversation, l’environnement cognitif 

mutuel est élargi. (Sperber et Wilson 1986 : 43-44.) 

 

La notion la plus importante de la théorie communicative de Sperber et Wilson est la notion de pertinence. 

Par la communication, les individus essaient d’élargir leur connaissance sur le monde. En communiquant, les 

gens transmettent des informations connues, mais également d’une information nouvelle qui peut aussi être 

engendrée par la combinaison de l’information connue et de la nouvelle. L’information nouvelle peut causer 

des changements dans l’environnement cognitif, mais seulement si cette information est pertinente pour 

l’individu. L’individu choisit parmi un ensemble d’informations, celle qui pour lui est la plus pertinente, c’est-

à-dire ce qui cause le plus de changements dans son environnement cognitif. La communication aspire à être 

efficace, et en conséquence, les interlocuteurs essaient d’optimiser la pertinence de leur parole. (Sperber et 

Wilson 1986 : 47-49.)  

 

En construisant une combinaison de l’information connue et de l’information nouvelle pour trouver la 

pertinence nécessaire, l’auditeur profite du contexte. Le but de la communication est de modifier le contexte 

en l’améliorant. L’introduction d’une information nouvelle peut modifier le contexte, mais il ne s’agit pas 

d’une amélioration si cette information n’a aucun lien avec l’information déjà existante ou si cette information 

nouvelle répète l’information connue. Pour qu’il y ait une amélioration dans le contexte, l’information nouvelle 

devrait renforcer l’information connue, ou bien faire abandonner à l’individu les pensées antérieures en 

apportant une nouvelle évidence. L’interaction entre l’information nouvelle et l’information connue produit 

des changements dans l’environnement cognitif de l’individu, et comme conséquence, dans le contexte. 

(Sperber et Wilson 1986 : 109.) Chaque partie de l’information produit chez l’auditeur certaines suppositions 

qui sont reflétées à d’autres suppositions déjà existantes qui donnent naissance à un ensemble nouveau de 

suppositions. L’interprétation de l’information crée donc des effets contextuels. (Sperber et Wilson 1986 : 

118.)  

 

Le contexte est essentiel pour l’interprétation des énoncés. Le contexte peut se composer des éléments 

visibles de l’environnement, mais également des éléments placés dans la mémoire à court terme ou dans la 

mémoire à long terme. En général, il s’agit des suppositions d’arrière-plan auxquelles les nouvelles 

suppositions sont comparées. (Sperber et Wilson 1986 : 138.) Ces suppositions combinées avec les éléments 

perceptibles et la connaissance encyclopédique de l’individu forment un contexte primaire que l’on peut 

élargir. En fait, il existe plusieurs contextes. Chacun contexte contient des contextes plus petits et chaque 

contexte fait partie d’un contexte plus large. Seul le contexte primaire forme une entité isolée. (Sperber et 

Wilson 1986 : 140-142.)  

 

Les notions de pertinence et de contexte sont fortement liées et dépendantes l’une de l’autre. Le contexte 

a besoin de la pertinence et la pertinence ne peut pas exister sans le contexte. On ne peut pas avoir de la 
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pertinence sans les effets contextuels (Sperber et Wilson 1986 : 119).  Une supposition est pertinente 

seulement si elle produit un effet dans le contexte en question. Pour qu’une supposition soit pertinente, 

l’information de cette supposition doit faire un lien avec le contexte, le renforcer ou le modifier. Si une 

supposition n’est pas capable de produire un changement dans le contexte, il est inutile de l’exprimer parce 

qu’elle manque de pertinence. Cela montre que la production d’un effet contextuel est une condition 

nécessaire de la pertinence. (id., p. 121.) Le contexte est dépendant de la pertinence également d’une autre 

manière. Nous venons de constater qu’il existe de multiples contextes à l’intérieur d’autres contextes. Chaque 

situation communicative nécessite son propre contexte, mais quel contexte sera choisi parmi cette multitude 

de contextes ? Le choix du contexte est motivé par la pertinence (Sperber et Wilson 1986 : 141). Les 

interlocuteurs aspirent à être le plus efficace possible, et en même temps, à chercher des moyens pour 

optimiser la pertinence. Pour réussir dans ce but, les interlocuteurs essaient d’adapter les suppositions surgies 

dans ce contexte, ce qui perfectionnerait la pertinence de la parole. Dans ce cas, la pertinence est considérée 

comme donnée et le contexte est choisi. (Sperber et Wilson 1986 : 142.) 

 

2.3.2 La communication ostensive-inférentielle 
 

Nous avons auparavant présenté la théorie communicative de Grice selon laquelle les interlocuteurs font des 

inférences à partir des énoncés. Ces inférences sont utilisées pour interpréter la parole d’autrui. Grice a 

également mis l’accent sur la connaissance des intentions du locuteur dans la communication. Celle-ci se 

déroule avec aise quand les interlocuteurs coopèrent et essaient de reconnaître leurs intentions mutuelles. 

(Grice 1975 : 45.) Sperber et Wilson (1986 : 50) ont également remarqué l’importance des intentions dans la 

communication. Chaque acte linguistique est motivé par une intention ou une autre : produire un effet chez 

l’auditeur, élargir la connaissance de l’auditeur etc. Pour qu’une intention soit reconnue, il faut la rendre visible 

ou manifeste. Ce type de comportement, où on révèle quelque chose, est appelé comportement ostensif ou tout 

simplement ostension. (Sperber et Wilson 1986 : 49.) Une ostension fonctionne en liaison avec la pertinence, 

parce que les interlocuteurs se concentrent sur l’information qui, pour eux, est la plus pertinente.  

 

La communication ostensive se compose de deux niveaux : il y a une information qui est clairement 

manifeste et une information identifiable à partir de la reconnaissance de l’intention (id., p. 50). Prenons un 

exemple : Marie et Pierre sont assis sur un banc dans un parc. Soudain, Pierre s’appuie contre le dossier et 

révèle à Marie une vue plus ample du parc. Mais quelle a été l’intention de Pierre derrière cet acte ? Grâce à 

Pierre, Marie voit un vendeur de glaces qu’elle a déjà vu en entrant dans le parc, un joggeur inconnu et leur 

ami mutuel Jean. Pour trouver l’intention de Pierre, Marie interprète l’information selon les critères de la 

pertinence. Le vendeur de glaces est une information qu’elle connaît déjà et qui est, en conséquence, inutile 

puisqu’elle n’a pas envie de la glace. Le joggeur inconnu ne transmet pas d’information qu’elle pourrait utiliser, 

et donc, on peut conclure que l’arrivée de leur ami mutuel est l’information la plus pertinente pour Marie. 

(Sperber et Wilson 1986 : 48-49.) La structure informative de la communication ostensive devient claire en 

examinant cet exemple. Ces deux niveaux d’information sont indépendants, il n’est pas nécessaire de trouver 

les deux niveaux pour être capable de former une interprétation. Par exemple, il n’est pas nécessaire que Marie 

reconnaisse l’intention de Pierre pour se rendre compte de l’arrivée de Jean, et en ce qui concerne Pierre, 

peut-être que pour lui, il n’est pas important que Marie reconnaisse son intention, l’important est qu’elle 

remarque Jean. Cependant, pour qu’une communication soit efficace, il est nécessaire de trouver l’intention 
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derrière l’ostension, parce que l’information importante peut passer inaperçue sans la reconnaissance de 

l’intention. (Sperber et Wilson 1986 : 50.)  

 

On peut distinguer au moins deux intentions différentes dans la théorie de Sperber et Wilson : l’intention 

informative et l’intention communicative. Le locuteur a toujours l’intention de produire un effet sur l’environnement 

cognitif de l’auditeur. Les deux types d’intentions aident le locuteur à réaliser son but communicatif. Par 

l’intention informative, le locuteur essaie de rendre ses suppositions visibles ou manifestes pour l’auditeur. 

(Sperber et Wilson 1986 : 58.) Le but de l’intention communicative est de rendre l’intention informative 

mutuellement manifeste aussi bien pour l’auditeur que pour le locuteur. Il est essentiel que l’intention 

communicative soit mutuellement manifeste parce qu’elle établit un lien communicatif social. Toute 

communication vise à un changement dans l’environnement cognitif mutuel des interlocuteurs. Un 

changement dans l’environnement cognitif mutuel a un effet sur les possibilités de l’interaction, c’est-à-dire 

de la communication. L’idée de la manifesteté mutuelle est qu’en exprimant son intention informative 

explicitement, le locuteur implique que la réalisation de cette intention dépend de l’audience. Si l’audience 

accepte les suppositions que le locuteur essaie de transmettre, de rendre manifestes ; et si l’audience accepte 

que ces suppositions soient en fait manifestes, le locuteur a rempli son intention informative. Mais si l’audience 

n’accepte pas ces suppositions, l’intention du locuteur a échoué. (Sperber et Wilson 1986 : 61-62.) Sperber et 

Wilson (1986 : 63) définissent la communication ostensive-inférentielle ainsi : 

 

The communicator produces a stimulus which makes it mutually manifest to communicator and 
audience that the communicator intends, by means of this stimulus, to make manifest or more 
manifest to the audience a set of assumptions.  

 

Sperber et Wilson (1986 : 64) considèrent que la communication humaine est, pour la plupart, intentionnelle. 

Il existe deux raisons pour l’intentionnalité de la communication. D’abord, il est plus utile de produire 

l’évidence de son intention informative que d’exprimer l’information directement. À l’aide des intentions, il 

est possible de transmettre plus d’informations que par l’expression de l’information en question. En second 

lieu, les individus essaient, en communiquant par les intentions, de modifier et d’élargir l’environnement 

cognitif mutuel. (Sperber et Wilson 1986 : 64.)  

 

Comme le thème central de la théorie de Sperber et Wilson est la pertinence, la communication ostensive-

inférentielle est aussi dépendante de la pertinence. L’idée de la communication ostensive-inférentielle est de 

produire un stimulus qui rend les suppositions et les intentions du locuteur manifestes. Autrement dit, le 

locuteur essaie d’attirer l’attention du public. Mais pour ce faire, il faut que le public pense que ça vaut la peine 

de prendre le stimulus du locuteur en considération. Seulement les suppositions pertinentes méritent 

l’attention du public. Alors, pour réussir dans son intention, le locuteur doit rendre sa parole pertinente pour 

autrui. (Sperber et Wilson 1986 : 155-156.)   

 

La communication ostensive-inférentielle, qui se base sur la manifesteté mutuelle, sur la pertinence et sur 

l’ostension, est un modèle de la communication. Un autre modèle est la théorie de Grice. Ces deux modèles 

partagent des similarités, mais il existe aussi des différences. Dans ces deux théories, il est considéré que la 

communication nécessite une certaine coopération. Grice (1975 : 45) pense que les interlocuteurs doivent 

avoir des objectifs mutuels ou, au moins, une direction mutuelle de la conversation. La communication 
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ostensive-inférentielle ne demande pas cela mais plutôt que les intentions soient rendues manifestes pour les 

interlocuteurs. La théorie de Grice est fondée sur les maximes qui peuvent être définies comme des normes 

descriptives de la communication. En obéissant à ces maximes, on obtient une communication réussie et 

efficace. Pour être capable d’obéir à ces maximes, il est indispensable de les connaître au moins 

inconsciemment. Dans la communication ostensive-inférentielle, il n’est pas nécessaire de connaître les 

principes de pertinence ou de manifesteté mutuelle parce que dans cette théorie, il n’y a ni maximes ni règles 

auxquelles obéir. Il n’existe pas de règles ni de normes à suivre. (Sperber et Wilson 1986 : 161-162.) La théorie 

de Sperber et Wilson est un modèle psychologique de la communication et elle n’impose pas de règles ni 

n’essaie de mettre la communication dans un moule. Cette théorie donne plutôt une vue du comportement 

humain lors de la communication. Elle offre une explication sur le fonctionnement des êtres humains. 
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3 L’IMPLICITE 

 

La langue est une construction complexe établie afin de transmettre d’information et dans le but d’exprimer 

des idées, des sentiments etc. L’interaction entre les êtres humains se réalise principalement par la 

communication verbale même s’il existe d’autres moyens de communication. En fait, la communication 

verbale doit souvent être complétée par les gestes, l’intonation, les expressions faciales et par d’autres moyens 

non linguistiques. La communication verbale constitue le centre de la linguistique dont l’objectif est 

d’expliquer et de théoriser cette communication. La linguistique a proposé plusieurs modèles de 

communication. Deux d’entre eux ont longtemps été dominants : le modèle de code et le modèle inférentiel 

(Sperber et Wilson 1986 : 2).  

 

Le modèle de code est basé sur l’idée que la communication consiste en la construction et en le décodage 

des messages. Dans ce type de communication, le message passe de l’expéditeur au destinataire à travers une 

chaîne. Au bout de la chaîne, le message devrait être identique à celui du départ. (Sperber et Wilson 1986 : 4.) 

Le modèle de code a connu un succès parmi les linguistes, mais il comporte également des faiblesses. Le 

problème majeur de ce modèle est qu’il considère que la communication et la compréhension se composent 

seulement du démantèlement de codes (messages). Les codes constituent une partie essentielle de la langue 

mais pour voir l’idée derrière les énoncés, on a besoin de faire plus d’efforts parce que la communication 

contient plein d’autres aspects qu’il faut prendre en considération lors de l’interprétation des énoncés. (Sperber 

et Wilson 1986 : 6, 9.) 

 

Le modèle inférentiel est plus développé que le modèle de code. Selon ce modèle, la communication est 

obtenue par la production et l’interprétation des éléments que Sperber et Wilson appellent évidences (Sperber 

et Wilson 1986 : 2). L’inférence9, qui est une manière de raisonner, sert d’exemple : on aboutit à une 

conclusion à partir de certaines prémisses (id., p. 12-13). C’est la tâche du destinataire de trouver la conclusion 

appropriée. Le modèle de code utilisait seulement des signes pour trouver une interprétation, mais dans le 

modèle inférentiel, il faut avoir recours à la déduction. La force de ce modèle est qu’il permet de transmettre 

également des messages implicites. Il ne s’en tient pas seulement à l’explicite comme c’est le cas du modèle 

de code. (Sperber et Wilson 1986 : 11.) Par exemple, l’énoncé suivant peut indiquer que le locuteur pense qu’il 

est temps de partir : 

 

9. Est-ce que tu sais quelle heure il est ? 

 

Le modèle inférentiel de la communication représente mieux la réalité de l’usage linguistique que le modèle 

de code, parce qu’il prend en considération tous les aspects de la communication, y compris les intentions des 

 
9 Pour une définition plus détaillée de l’inférence, voir page 41. 
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interlocuteurs. La communication entre les êtres humains consiste en beaucoup plus qu’une simple 

transmission de code et de messages. Il y a une multitude d’autres messages et de significations à transmettre 

que seulement ceux qui sont explicitement présents. 

 

L’implicite peut être exprimé dans la langue par différents moyens, par exemple, par la présupposition, par 

les implicatures etc., mais comme le signale Östman (1986 : 26), l’implicite représente également des 

sentiments et des attitudes du locuteur. Östman (id., p. 25-26) définit l’implicite comme « un choix linguistique 

que le locuteur peut nier », c’est-à-dire qu’il utilise des expressions dont la signification doit être déduite. Par 

exemple, en disant que « tu es un salaud », le locuteur a explicitement insulté son interlocuteur, mais s’il dit 

que « tu es comme ta mère », il n’est pas possible de dire s’il s’agit d’une insulte ou pas (Östman 1986 : 20-

21). Dans le second cas, le locuteur peut facilement nier qu’il avait l’intention d’insulter l’interlocuteur.  

 

Östman (1986 : 182-183) regroupe son idée de l’implicite autour de trois notions : cohérence (coherence), 

politesse (politeness) et engagement (involvement), qui représentent également le comportement humain. Ces trois 

notions sont dépendantes les unes des autres, et elles sont exécutées implicitement. Selon Östman (ibid.), ces 

notions guident l’usage de la langue ; elles expliquent aussi bien comment et quand parler que s’il faut parler ou pas. 

La cohérence représente des éléments linguistiques qui rendent le discours uni, elle concerne tant des relations 

entre les propositions que celles des propositions avec le contexte. Mais la cohérence peut également être vue 

comme un phénomène plus large. Elle peut décrire la façon dont les individus se rattachent au monde, c’est-

à-dire que la cohérence peut être définie comme correspondant à la culture qui entoure les locuteurs, et par 

conséquent, leurs propos doivent être cohérents avec les règles de la culture donnée. (Östman 1986 : 184-

185.)  

 

La politesse fait référence à l’interaction entre les individus : elle explique comment le locuteur établit une 

relation avec son interlocuteur (Östman 1986 : 189-190). Le locuteur peut choisir de parler d’une façon 

formelle ou informelle, il peut être poli ou impoli, parler directement ou indirectement etc. (Östman 1986 : 

195-198). Ces sont des stratégies de la politesse qui influencent la relation entre les individus.  

 

La notion d’engagement, à son tour, exprime comment les éléments linguistiques et expressions utilisés 

par le locuteur représentent ses sentiments et ses attitudes envers l’interlocuteur ou la situation en question 

(Östman 1986 : 200). Le locuteur peut utiliser certains mots pour créer un effet sur son interlocuteur : il peut, 

par exemple, essayer de manipuler son interlocuteur ou de le persuader de faire quelque chose, et il le fait 

d’une façon implicite (id., p. 201).  

 

Les choix linguistiques faits par le locuteur s’enracinent dans un acte communicatif (Östman 1986 : 183). 

D’un point de vue explicite, un mot peut nouer un lien avec un objet, une situation, une qualité etc., mais ce 

type d’enracinement, fait implicitement, unit les trois notions de cohérence, de politesse et d’engagement. Le 

locuteur rattache l’énoncé à un contexte, il établit une relation entre lui-même et son interlocuteur et il exprime 

ses sentiments. (Östman 1986 : 183-184.) Ces trois notions établies par Östman sont visibles dans les 

différents moyens de la communication implicite, par exemple, les implicatures et les présuppositions peuvent 

être utilisées dans l’objectif de créer de la cohérence, d’exprimer des attitudes etc. Dans la partie suivante, 

nous présenterons les moyens les plus généraux de la communication implicite.  
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3.1 Les différentes formes de l’implicite 
 

Pour analyser le côté implicite d’un énoncé, il faut reconnaître qu’une proposition a toujours deux côtés : ce 

qui est dit et ce qui en est déduit. Ce qui est dit s’appelle posé et ce qui est implicite est appelé présupposé. Prenons 

un exemple : 

 
10. Pierre a cessé de fumer. 
 

 

La proposition dans l’exemple 10 contient le posé Pierre ne fume pas actuellement. Ce qui doit être déduit de la 

proposition, c’est-à-dire le présupposé, est Pierre fumait auparavant. Le présupposé exprime quelque chose qui 

n’est pas connu même s’il est présenté comme information connue. Le locuteur se comporte comme si son 

interlocuteur connaissait déjà l’information portée par le présupposé et il faut que l’interlocuteur se comporte 

comme s’il connaissait déjà cette information (Deloor 2012 : 10). 

 

Or, la distinction entre le posé et le présupposé n’est pas aussi simple qu’il y paraît à première vue. Il semble 

que le posé contient le présupposé. Mais le présupposé ne peut pas être séparé du posé sans la disparation du 

posé lui-même. Cela veut dire que, contrairement à ce que l’on pourrait croire, le sens d’un énoncé n’est pas 

construit par une phrase non avérée (le présupposé) et par une phrase avérée (le posé) (Kleiber 2012 : 25). Il 

existe deux interprétations : une phrase contient un posé adéquat qui inclut également le présupposé ou un 

posé qui a perdu le présupposé, et dans ce cas, il n’équivaut pas à ce qui est vraiment avéré (ibid.). Selon 

Kleiber (2012 : 26), le posé ne véhicule pas la même information que ce qui est avéré. Dans l’exemple 10, il 

est dit que Pierre a cessé de fumer, mais il ne dit pas qu’il ne fume pas actuellement. Pour que la phrase dans 

l’exemple 10 soit comprise correctement, il faut avoir recours à l’inférence. En déduisant que si Pierre a fumé 

auparavant et s’il ne fume pas actuellement, on comprend que Pierre a cessé de fumer. Le contenu posé de 

l’énoncé de départ est seulement une inférence (ibid.). 

 

La présupposition est l’une des formes de l’implicite, mais avant de traiter le phénomène de la 

présupposition, nous voulons présenter quelques notions qui y sont liées mais qu’il ne faut pas confondre les 

unes avec les autres. Dans la sémantique, la notion d’implication est importante. L’implication est une relation 

entre les propositions qui peut être définie par leur valeur de vérité. 

 

11. A proposition p entail a proposition q if and only if the truth of p guarantees the truth of 
q (Huang 2007 : 16) 
 
 

Cela veut dire que quand p est vraie, q est vraie également (Cruse 2000 : 28) : 

 

12. a) p = C'est un chien 
b) q = C'est un animal  
 

 

La vérité de q est une conséquence logique de la vérité de p comme le montre l’exemple 12 (Cruse 2000 : 

28). L’implication est une relation qui se concentre sur le sens des mots. Il est bien visible dans l’exemple 12 
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que p constitue l’hyponyme de q, c’est-à-dire un concept subordonné. L’implication est également une relation 

qui se noue entre les propositions, parce qu’elles possèdent une valeur de vérité. C’est la raison pour laquelle 

l’implication ne concerne pas les phrases, étant donné que celles-ci n’ont pas forcément de valeur de vérité 

(Cruse 2000 : 24, 29). Il est indispensable que p et q possèdent la même valeur de vérité, c’est-à-dire que toutes 

les deux doivent être vraies. La valeur de vérité de l’une dépend de la vérité de l’autre. Si p est vraie, q ne peut 

pas être fausse et p ne peut pas être vraie si q est fausse. Il s’agit d’un lien entre les conditions de vérité de 

deux propositions. (Löbner 2002 : 64.) 

 

La communication se compose de différents niveaux. Il y a l’explicite qui offre l’information directement, 

d’une façon que chacun peut comprendre. Cependant, il existe aussi beaucoup d’informations qui ne sont pas 

offertes mais qu’il faut déduire. Kerbrat-Orecchioni (1998 : 20) divise le contenu implicite en deux catégories : 

les présupposés et les sous-entendus. Le contenu implicite relève également de l’inférence (ibid.). L’inférence est un 

exemple de l’information donnée par déduction (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 24). 

 

13. Prémisse 1 : Socrate est un homme. 
Prémisse 2 : Les hommes sont mortels. 
Conclusion : Socrate est mortel. 

 

L’inférence consiste en deux prémisses à partir desquelles on en déduit la conclusion. Dans l’exemple 13, les 

deux prémisses amènent à la conclusion que Socrate est mortel. Pour que la conclusion soit vraie, les prémisses 

doivent l’être aussi. La déduction par l’inférence est basée sur ce que l’on a dit explicitement. Les phrases 

énoncées sont à la base de la déduction. (Yule 1996 : 25, 32.) Il existe différents types d’inférences. Quelques 

inférences provoquent une relation logique entre la forme et le sens implicite. Ce type d’inférence est appelé 

implication (logique) ou implicature conventionnelle (Verschueren 1999 : 30.)  

 

Parmi les inférences, Kerbrat-Orecchioni (1998 : 39) inclut également les sous-entendus qui équivalent à 

l’information déduite par l’interlocuteur. Cette information est véhiculée par l’information explicite de 

l’énoncé mais c’est l’interlocuteur qui l’interprète à l’aide du contexte (ibid.). Les sous-entendus sont toujours 

dépendants du contexte : sans le contexte, ils ne peuvent pas être déchiffrés. On peut même dire qu’ils 

n’existent pas sans le contexte. (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 40-41.) Par exemple, pour trouver la signification 

de la phrase « il est huit heures », il faut connaître le contexte d’énonciation. Dépendant du contexte, la phrase 

peut signifier, par exemple, « dépêche-toi » ou « prends ton temps ». (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 39.) 

Contrairement aux présupposés, même s’ils sont créés à partir d’une information explicite, les sous-entendus 

sont non littéraux (id., p.151).  

 

Nous avons déjà présenté quelques manières par lesquelles il est possible d’introduire dans le discours des 

significations et des messages implicites. En plus de l’utilisation des mots et des expressions qui évoquent des 

significations, il existe d’autres moyens de susciter l’implicite. Ces moyens sont les implicatures et la présupposition. 

Nous avons déjà présenté les deux types d’implicatures (l’implicature conventionnelle et l’implicature 

conversationnelle) dans le chapitre 2.1., et nous allons définir la présupposition brièvement dans ce chapitre 

et d’une façon plus étendue dans le chapitre 5. Pour cette raison, passons maintenant à une autre forme 

d’implicite, c’est-à-dire l’impliciture. L’impliciture est utilisée dans les cas où le contexte doit être élargi afin de 

pouvoir fournir une interprétation correcte de l’énoncé. Les énoncés sont incomplets et ils doivent être 
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fortifiés, affaiblis ou spécifiés, parce qu’il est impossible de les traiter sous les conditions de vérité. (Huang 

2007 : 223-224.) Par exemple : 

 

14. Tu ne vas pas mourir [à cause de l’accident]. 
15. Jean est trop fatigué [pour porter la valise]. 

 

Ces deux énoncés sont si incomplets qu’il n’est pas possible d’y attacher une valeur de vérité et d’y apporter 

une interprétation. L’impliciture est formée à partir de ce qui est dit, donc il exprime plus que ce qui est 

explicitement manifeste dans l’énoncé. Cet élément fait la distinction entre l’implicature et l’impliciture : 

l’implicature ajoute d’une information qui est à l’extérieur de ce qui est dit, alors que l’impliciture est formée 

à partir de ce qui est dit. On peut dire que l’impliciture est un nouveau niveau dans la division de Grice dans 

laquelle le contenu de l’énoncé est divisé en ce qui implique (implicature) et en ce qui est impliqué 

(implicatum). L’impliciture est un intermédiaire de l’implicature et de l’implicatum. (Huang 2007 : 225.)  

 

Il a été établi qu’il existe plusieurs formes d’implicite, mais il est également possible de formuler une 

définition de l’explicite. L’explicite est ce qui peut être logiquement interprété à partir de l’énoncé. Ce sont les 

formes logiques qui révèlent le contenu explicite : 

 

Une supposition communiquée par l’énoncé E est explicite si et seulement si elle constitue un 
développement des formes logiques de E (Sperber et Wilson 1986 : 182)10. 

 

Une supposition qui est communiquée explicitement est appelée explicature (Sperber et Wilson 1986 : 182). 

Sperber et Wilson (ibid.) pensent que l’explicature contient des éléments encodés et des éléments qui sont 

déduits à partir du contexte. Le degré de l’explicite dépend de la quantité des éléments contextuels : plus il y 

a d’éléments contextuels, plus l’énoncé devient explicite. Cela veut dire qu’une supposition communiquée est 

soit explicite soit implicite mais le degré de l’explicite varie selon le contenu de l’énoncé et du contexte. 

(Sperber et Wilson 1986 : 182.) L’explicature est utilisée pour clarifier le discours, parce qu’elle perfectionne 

les représentations conceptuelles ou les formes logiques en les transformant en formes propositionnelles. 

L’explicature devient nécessaire, par exemple, dans les cas où il y a ambigüité ou une confusion possible quant 

au référent. (Huang 2007 : 189.)  

 

Sperber et Wilson (1986 : 182) considèrent que le contraire de l’explicature est l’implicature, c’est-à-dire 

tout ce qui est communiqué implicitement. Ils divisent l’implicature en deux catégories : les prémisses impliquées 

et les conclusions impliquées (Sperber et Wilson 1986 : 195). Les prémisses impliquées sont construites par 

l’auditeur qui les compose à partir de l’information existante dans sa mémoire. Les conclusions impliquées se 

composent des explicatures et du contexte. Les conclusions impliquées sont engendrées par la coopération 

du locuteur et de l’interlocuteur. Il faut que le locuteur construise son énoncé de telle sorte qu’il soit possible 

pour l’interlocuteur de dériver les conclusions impliquées. (Sperber et Wilson 1986 : 195.) 

 
10 Notre traduction 
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16. A : Est-ce que tu conduirais une Mercedes ? 
B : Je ne conduirais aucune voiture chère. 

 

Pour interpréter cette conversation, on peut conclure que la Mercedes est une voiture chère. Si cette 

conclusion est vraie, il est possible de déduire que B ne conduirait pas une Mercedes. Suivant la catégorisation 

de Sperber et Wilson, la Mercedes est une voiture chère est une prémisse impliquée de la réponse de B tandis que 

B ne conduirait pas une Mercedes est une conclusion impliquée. (Sperber et Wilson 1986 : 194-195.) 

 

 

3.2 La présupposition 
 

La présupposition est également un moyen d’expression implicite et plus difficilement définissable que 

l’implicature. Il existe plusieurs définitions différentes qui seront toutes présentées dans le chapitre 5. Dans 

ce qui suit, nous offrons une brève définition de ce terme en expliquant ses caractéristiques ainsi que son 

fonctionnement. En termes simples, la présupposition peut être définie comme étant une inférence tenue 

pour vraie lors de l’énonciation d’un énoncé et elle fonctionne comme une condition de l’usage approprié 

d’un énoncé (Huang 2007 : 65). La présupposition est engendrée par certains mots ou constructions 

linguistiques qui sont appelés déclencheurs (ibid.), et elle peut être divisée en plusieurs catégories selon sa forme 

de déclenchement. Selon Yule (1996 : 27), il existe six différents types de présupposition.  

 
1. La présupposition existentielle est déclenchée par une construction linguistique signalant un rapport 

de possession, ou bien, par un groupe nominal. Par exemple, l’expression le chien de Marie 

déclenche une présupposition selon laquelle il existe une personne qui s’appelle Marie et que 

Marie a un chien. (Yule 1996 : 27.) 

2. La présupposition lexicale est engendrée par un élément lexical. Le sens de certains mots déclenche 

des présuppositions. Par exemple, les verbes de changement d’état produisent des 

présuppositions lexicales : l’énoncé il a cessé de fumer présuppose que la personne en question a 

fumé auparavant mais ne le fait pas actuellement. (Yule 1996 : 28.) 

3. La présupposition structurale est déclenchée par certaines structures de l’énoncé. Les propositions 

interrogatives constituent un exemple typique : la question Quand est-il parti ? déclenche la 

présupposition selon laquelle il est parti. (Yule 1996 : 28 – 29.) 

4. La présupposition factive est déclenchée par l’usage des verbes ou adjectifs dits factifs. Les verbes 

factifs expriment des faits certains et en conséquence, la présupposition factive présuppose 

quelque chose dont le contenu est supposé être vrai. (Yule 1996 : 27.) Parmi les verbes factifs, 

on inclut les verbes d’émotion (regretter, s’étonner, adorer etc.) (Kreutz 1998a) : 160), les verbes 
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cognitifs (comprendre, réaliser, informer etc.) (id., p. 147) et les verbes évaluatifs (blâmer, critiquer, 

désapprouver etc.) (id., p. 167). Prenons comme exemple le verbe regretter : Jean regrette d’avoir quitté 

Anne présuppose que Jean a quitté Anne.    

5. La présupposition non-factive est le contraire de la présupposition factive. Elle exprime un état faux 

du monde. Ce type de présupposition est également déclenché par un certain groupe de verbes, 

appelés verbes non-factifs. Ce groupe contient des verbes comme rêver, imaginer, croire, penser etc. 

L’énoncé Pierre croit que Louis est marié présuppose que Louis n’est pas marié. (Yule 1996 : 29.) 

6. La présupposition contrefactuelle exprime quelque chose de faux qui est, en même temps, le contraire 

des faits certains. Son déclencheur le plus typique est la construction hypothétique : Si tu avais 

été mon ami, tu m’aurais aidé déclenche une présupposition qui indique que l’auditeur n’est pas 

l’ami du locuteur. (Yule 1996 : 30.) 

 

La présupposition possède certaines caractéristiques qui aident à l’identifier des autres moyens 

d’expression implicites. Elle est particulièrement liée au contexte, parce que sa réussite dépend 

majoritairement de lui. Dans certains contextes, la présupposition peut être annulée. Par exemple, si le 

contexte n’est pas concordant avec l’énoncé : le roi de France est chauve présuppose faussement qu’il existe un 

roi de France. Comme une telle personne n’existe pas aujourd’hui, la présupposition est annulée. (Huang 

2007 : 68, 70.) Le contexte linguistique ou discursif peut empêcher le déclenchement d’une présupposition 

mais la présupposition peut également être annulée si elle s’oppose aux suppositions d’arrière-plan : Marie est 

morte avant d’achever sa thèse de doctorat ne présuppose pas que Marie a achevé sa thèse de doctorat, parce que 

personne ne peut rien achever après sa mort. Pour illustrer le fonctionnement des suppositions d’arrière-plan 

et les liens de la présupposition avec les événements naturels, on peut comparer l’exemple précédent avec 

l’exemple suivant : Marie s’est mariée avant d’achever sa thèse de doctorat. Cet énoncé présuppose que Marie a achevé 

sa thèse de doctorat, parce qu’il est bien possible de réaliser des actes après le mariage. (Levinson 1983 : 186.)  

 

L’autre caractère unique de la présupposition est sa résistance à la négation. Lorsqu’une présupposition est 

déclenchée par une construction syntaxique ou par un élément lexical, la présupposition ne disparaît pas même 

si l’énoncé est nié (Huang 2007 : 67).  

 

17. Jean sait que la Terre est ronde. 
18. Jean ne sait pas que la Terre est ronde. 

 

Ces deux énoncés partagent la même présupposition : la Terre est ronde. La négation n’a pas d’influence sur les 

présuppositions.  

 

La constance sous la négation n’est pas forcément obligatoire. Il existe certains énoncés qui possèdent des 

présuppositions même s’ils sont difficiles à nier. Il s’agit surtout des exclamations comme Vive le roi de France ! 

Il y a des cas où la constance sous la négation n’est pas suffisante pour déterminer s’il s’agit d’une 

présupposition. Dans les exemples suivants, la négation ne donne pas de solution à l’identification de la 

présupposition : Emmène l’appareil photo/N’emmène pas l’appareil photo. (Huang 2007 : 68.) 
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Il est établi que les différents éléments produisent différentes présuppositions. Une grosse division existe 

entre les présuppositions les répertoriant en deux classes : la présupposition sémantique et la présupposition 

pragmatique. C’est cette division que suit Abusch (2002 : 1), selon qui, une présupposition sémantique est 

définie à travers la valeur de vérité et la valeur sémantique des énoncés, alors que par la présupposition 

pragmatique le locuteur exprime sa croyance qu’une proposition p est un résultat du fond commun basé sur 

la connaissance mutuelle11 (Abusch 2002 : 1). Abusch divise également les déclencheurs en déclencheurs forts et 

déclencheurs faibles. Le caractère présuppositionnel des déclencheurs faibles est délicat, c’est-à-dire que dans 

certaines constructions ils peuvent suspendre la présupposition (id., p. 2). Le verbe découvrir est un déclencheur 

faible dans l’exemple suivant. 

 
19. a) Si Pierre découvre que Marie est maintenant à Paris, il sera furieux. 

b) Si je découvre que Marie est maintenant à Paris, je serai furieux. 
 

 

L’énoncé dans l’exemple 24a) présuppose que Marie est maintenant à Paris mais b) ne le fait pas en raison du 

changement de la personne. La présupposition a disparu. 

 

Les déclencheurs forts ne perdent pas leurs présuppositions. 

 

20. a) Après la première réunion, soit Jean va continuer à être en retard ou il va continuer à 
être à l’heure. 
b) Après la première réunion, soit Jean va être en retard de nouveau ou il va être à l’heure 
de nouveau. 

 
 

L’énoncé dans l’exemple 20a) contient un déclencheur faible continuer et l’énoncé b) un déclencheur fort de 

nouveau. Les présuppositions engendrées par un déclencheur faible et par un déclencheur fort se différencient 

dans leur façon de suspendre les présuppositions. Les présuppositions qui ont un déclencheur faible sont plus 

facilement susceptibles d’être suspendues que les présuppositions déclenchées par un déclencheur faible. 

(Abusch 2002 : 17.) 

 

Aussi bien les déclencheurs faibles que les déclencheurs forts produisent des présuppositions sémantiques. 

Les déclencheurs forts contiennent la présupposition sémantique dans leur valeur sémantique, c’est-à-dire que 

c’est leur sens sémantique qui fait naître des présuppositions. Mais il est possible pour un déclencheur faible 

d’engendrer une présupposition pragmatique qui est plus facilement suspendue parce qu’elle dépend des faits 

extralinguistiques et du contexte. (Abusch 2002 : 4.) 
 

La présupposition est liée à la structure d’information du discours. Elle peut introduire une information 

nouvelle ou s’attacher à l’information déjà connue. Le présupposé et le thème sont liés : s’il y a un thème, il 

existe aussi un présupposé. Dans ce cas, la présupposition est vue comme une condition d’informativité parce 

que pour effectuer un échange réussi d’information, le locuteur et son interlocuteur doivent être d’accord sur 

le thème. (Ducrot 1991 : 61.) 

 

 
11 La présupposition sémantique et la présupposition pragmatique aussi bien que les notions de valeur de vérité, de fond commun et de 
connaissance mutuelle seront expliquées dans les sous-chapitres suivants 
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Le caractère informatif de la présupposition est également visible dans les déclencheurs. Zeevat (1992 : 20) 

a distingué deux types de déclencheurs basés sur leur fonction informative. D’une part, il existe des 

déclencheurs de résolution, et d’autre part, des déclencheurs lexicaux. Les déclencheurs de résolution 

fonctionnent comme l’anaphore : ils cherchent des éléments dans l’environnement afin d’en dire quelque 

chose de nouveau (Zeevat 1992 : 20). Les déclencheurs qu’Abusch (2002) a catégorisés comme des 

déclencheurs forts (aussi, également et de nouveau) sont inclus dans ce groupe, comme également les syntagmes 

nominaux définis. (Beaver 1996 : 43.) 

 

21. Bill called Mary a Republican. And it is clear from Mary’s diary that John insulted 
her too. 
 

 

Dans l’exemple 21, le mot too est utilisé pour faire référence à quelque chose qui est déjà présent dans le 

contexte, c’est-à-dire l’insulte de Mary mais l’utilisation de too ajoute quelque chose de nouveau à cette 

information connue (Beaver 1996 : 43). 

 

La présupposition déclenchée par les déclencheurs lexicaux est une condition nécessaire pour l’utilisation 

de n’importe quel concept. S’il est souhaitable que l’utilisation d’un concept soit significative, la présupposition 

doit fonctionner dans tous les contextes où le déclencheur en question est utilisé. Les verbes factifs font partie 

de ce groupe de déclencheurs. (Beaver 1996 : 44.) 

 

22. Bill called Mary a Republican. And it is clear from Mary’s diary that Bill thinks 
she realised that he had insulted her. 
 

 

De l’énoncé dans l’exemple 22, on peut déduire de la présupposition que il est clairement dit dans le journal de 

Marie qu’il l'a insultée (ibid.). 

 

La nécessité d’un antécédent est reconnue par plusieurs linguistes. Van der Sandt (1992) considère, comme 

Zeevat, qu’il existe des déclencheurs anaphoriques. La théorie de Van der Sandt se concentre sur le discours 

et ses représentations en mettant l’importance sur la position du déclencheur et la place de la représentation 

de l’antécédent. Il existe une relation structurale entre ces deux éléments. Il est indispensable que la 

représentation de l’antécédent ait lieu sur le chemin d'accessibilité à l'antécédent (anaphoric accessability path). (Beaver 

1996 : 29.) Selon la théorie de Van der Sandt, tous les déclencheurs sont anaphoriques parce qu’ils doivent 

posséder un antécédent anaphorique. Cet antécédent est présent au niveau de la représentation du discours, 

c’est-à-dire dans l’image mentale du discours de l’interlocuteur, il ne s’agit pas d’un antécédent textuel. (id., 

p.42.) 

 

L’idée de la présupposition de Van der Sandt dépend en quelque sorte du contexte parce qu’elle exige un 

antécédent. Stalnaker (1974) et Simons (2001)12 considèrent également que la présupposition et son 

déclenchement entretiennent un rapport avec le contexte. Schlenker (2009 : 21) a introduit le terme de 

 
12 Les théories de Stalnaker et Simons seront présentées dans le chapitre 5.3. 
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déclencheur à temps partiel (part-time trigger) afin de souligner que quelques expressions déclenchent des 

présuppositions seulement dans certains contextes :  

 

23. Marie a annoncé qu’elle est enceinte. 
a) Marie a 30 ans et elle est considérée digne de confiance 
Présupposition : Marie est enceinte. 
b) Marie a 7 ans et elle n’est pas considérée digne de confiance 
Présupposition : Marie n’est pas enceinte 
 

 

L’exemple 23 contient le verbe annoncer que Schlenker considère comme un déclencheur à temps partiel. 

Comme l’indique l’exemple, ce verbe n’exprime pas la vérité dans toutes les situations mais cela varie selon le 

contexte.  Contrairement à Stalnaker, Simons et Schlenker, Abrusán (2011 : 687) constate que les déclencheurs 

ne sont pas liés au contexte. L’information partagée joue un rôle important dans la théorie d’Abrusán, mais 

elle se concentre plutôt sur le sens et sur les implications. Abrusán (ibid.) considère que les présuppositions 

sont des implications qui sont reconnues. Ne faisant pas partie de l’essence de la proposition, les implications 

de la proposition sont des implications qui sont présupposées. Le déclencheur est une fonction qui part du 

sens de la proposition et qui arrive à une ou plusieurs implications de la proposition initiale. Les implications 

sont alors présupposées parce qu’elles sont indépendantes de la proposition. (Abrusán 2011 : 687.) 

 

Les présuppositions ont été considérées comme conventionnelles dans le sens où elles font partie des 

expressions linguistiques qui fonctionnent comme déclencheurs. Elles sont comparables aux éléments 

lexicaux qui ont une interprétation sémantique. Pour cela, il n’y a pas d’explication quant au fait que le verbe 

regretter présuppose la vérité de son complément, ni que le mot chat réfère à un animal en particulier (Levinson 

et Annamalai 1992 [1979] : 228). Selon Levinson et Annamalai (1992 [1979] : 239), une étude contrastive 

montre que les déclencheurs sont comparables d’une langue à l’autre. Ceux-ci sont soit des éléments lexicaux 

qui ont un sens spécifique, soit des catégories grammaticales (par exemple, des constructions subordonnées) 

(ibid.). Levinson et Annamalai (1992 [1979] : 239) suggèrent également que la structure sémantique des 

déclencheurs contribue aussi à la naissance des présuppositions.  

 

Nous avons déjà présenté les idées d’Abusch qui a catégorisé les déclencheurs en deux groupes, des 

déclencheurs forts et faibles. Jayez et al. (2015 : 185) ont proposé qu’il existe plutôt trois groupes de 

déclencheurs. Le premier groupe contient, par exemple, des structures clivées. La caractéristique de ce groupe 

est que la présupposition et le contenu principal de l’énoncé ne peuvent pas être séparés l’un de l’autre. Cela 

veut dire que le contenu principal inclut la présupposition. (Jayez et al. 2015 : 185.) 

 

24. a) C’est Marie qui a résolu le problème. 
b) Marie a résolu le problème. 
c) Quelqu’un a résolu le problème.  
 

 

Dans l’exemple 24, la construction clivée « c’est…qui » est le déclencheur et les présuppositions sont indiquées 

dans 24b) et c).  
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Le deuxième groupe de déclencheurs contient des verbes (par exemple, arrêter et regretter). Dans ce cas, le 

contenu principal n’est pas lié aux présuppositions. (Jayez et al. 2015 : 185.) Le problème avec ce type de 

déclencheurs est que, quelquefois, il est difficile d’établir un contexte dans lequel les présuppositions 

pourraient être engendrées. Par exemple, dans l’exemple 25, une présupposition n’est pas déclenchée, parce 

que le contexte est trop vague (ibid.). 

 

25. I don’t know what is wrong with the guy. Maybe he regrets having the job he has, or the 
wife he has, or whatever. 

 
 

 

Le dernier groupe contient des déclencheurs qui provoquent des présuppositions mais pas le contenu 

principal de l’énoncé (Jayez et al. 2015 : 185). Par exemple, aussi et de nouveau sont des déclencheurs faisant 

partie de ce groupe (ibid.). Les classifications d’Abusch et de Jayez et al. se concentrent sur la communication 

linguistique, mais il faut garder à l’esprit un aspect important de la communication, c’est-à-dire la 

communication non-verbale. Les présuppositions peuvent aussi être déclenchées par des gestes et d’autres 

moyens extralinguistiques. À partir de notre analyse, nous considérons que les déclencheurs proprement 

linguistiques sont un outil important pour les locuteurs dans leurs communication implicite et pertinente. 

Certains d’entre eux sont forts dans le sens d’Abusch, mais il existe également des déclencheurs qui occupent 

une place spéciale dans la conversation, guidant l’attention de l’interlocuteur. Nous élaborons cette idée plus 

en détail dans le chapitre 12.1. 

 

 

3.3 Signification de l’implicite pour la communication 

 

L’aspect implicite de la communication est aussi significatif que son aspect explicite. Pour interpréter un 

énoncé, il faut prendre en considération aussi bien le côté implicite qu’explicite (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 

344). Le recours à l’implicite est nécessaire dans les cas où il s’agit de tabous. Il existe des mots qu’on ne doit 

pas prononcer, mais également des sujets de conversation qu’on n’a pas le droit de mentionner. Il est 

également possible que l’individu ne soit pas autorisé à donner une certaine information. Les moyens 

d’expression implicites permettent d’exprimer ce type d’information « interdite » sans que l’on puisse y 

attacher la responsabilité de l’avoir dit au locuteur. C’est-à-dire qu’on peut dire sans avoir vraiment dit. (Ducrot 

1972 : 5-6.) La nécessité de l’implicite surgit également du fait que toute information explicite peut être 

contredite. Elle devient alors un thème de discussion, parce que chaque idée exprimée peut être remise en 

question. Pour garantir que son idée ne soit pas rejetée et mise en cause, le locuteur profite de l’expression 

implicite. Ce qui n’est pas manifeste est plus difficilement discutable. (Ducrot 1972 : 6.) Le locuteur peut 

utiliser l’information implicite lorsqu’il veut exprimer quelque chose et amener son interlocuteur à penser à 

quelque chose, mais en même temps, il veut avoir la possibilité de nier l’intention communicative en question 

(id., p. 15). Les formes implicites de la communication, surtout les présupposés, assurent un déroulement 

efficace de la conversation (Kerbrat-Orecchioni 1998 : 30). Elles contribuent à créer la cohérence du texte, 
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qu’il s’agisse d’un monologue ou d’un dialogue parce que c’est dans l’implicite où l’interlocuteur lie les 

répliques les unes aux autres (cf. l’acte illocutionnaire) (id., p. 345). Kerbrat-Orecchioni (1998 : 341) dit que 

les formes implicites sont « une nécessité discursive » parce qu’elles rendent la conversation plus aisée et 

économique.  

 

Ducrot (1972 : 6) distingue deux « procédés d’implication » qui sont des formes d’expression implicite. Le 

premier procédé est l’implicite de l’énoncé par le biais duquel on exprime l’information implicite à partir d’autres 

faits explicitement exprimés. Il s’agit du syllogisme où la conclusion (l’information qu’on souhaite transmettre 

implicitement) est obtenue à partir des prémisses après un procès de déduction. Par exemple, la phrase « Jean 

est venu me voir ; il a donc des ennuis » implique que Jean avait une certaine raison pour venir voir le locuteur, 

et que c’est exactement parce qu’il a des ennuis qu’il est venu. La phrase implique que Jean rend visite au 

locuteur seulement quand il a des ennuis. (Ducrot 1972 : 7.) Ce procédé est lié à l’organisation interne de 

l’énoncé. L’information implicite est dérivée des lacunes que laisse l’information explicite. Le locuteur laisse 

des lacunes intentionnellement et cède la responsabilité à l’auditeur de les remplir. (id., p. 8.) 

 

Ducrot (1972 : 8) appelle l’autre procédé d’implication l’implicite fondé sur l’énonciation. Ce procédé se 

concentre, comme son nom l’indique, sur l’acte d’énonciation. Ducrot (ibid.) met l’accent sur le fait qu’aucun 

acte de communication n’est ni gratuit ni libre. Il existe certaines conditions qui doivent être remplies pour 

que le locuteur puisse prendre la parole, et c’est dans ce cas que l’acte de communication n’est pas libre. L’acte 

de communication doit également être motivé, et c’est pour cette raison qu’on ne peut pas dire que l’acte de 

communication est gratuit. (Ducrot 1972 : 8.) Un exemple illustrant le prix de chaque acte de parole est l’acte 

d’ordonner. En donnant un ordre à quelqu’un, il faut qu’il y ait une hiérarchie entre les interlocuteurs. Celui 

qui donne des ordres doit être dans une position plus élevée que celui qui doit obéir à ces ordres. Le besoin 

de la hiérarchie s’applique également à l’acte d’interroger. Il y a des questions que seules certaines personnes 

ont le droit de poser et, dans le même temps, il existe des questions qui ne peuvent pas être posées à n’importe 

qui. L’implicite fondé sur l’énonciation exige aussi une motivation. Chaque parole a un but ou une intention. 

En plus de la motivation apparente, il peut exister des motivations implicites. Comme dans l’exemple 9, la 

motivation pour demander l’heure peut être un signal du désir de partir. (Ducrot 1972 : 9-10.) 

 

Comme nous l’avons dit, chaque énoncé possède un côté explicite et un côté implicite. Ces deux 

faces sont liées l’une à l’autre par une liaison de dépendance. Pour comprendre l’implicite, il faut d’abord saisir 

l’explicite, c’est-à-dire le sens littéral de l’énoncé. Par exemple, si on veut comprendre la signification totale de 

l’énoncé « il est huit heures », il est nécessaire, premièrement, de savoir ce que signifie « il est huit heures ». 

Après la compréhension de la signification explicite, autrement dit, celle des composants isolés de l’énoncé, 

mais aussi composés ensemble, il est possible de déduire la signification implicite de l’énoncé qui peut être, 

par exemple, que le locuteur signale qu’il est tard et qu’il souhaite partir. Toutefois, le côté explicite n’est pas 

tellement dépendant de l’implicite parce qu’il est possible de comprendre le sens littéral de l’énoncé sans 

connaître le côté implicite (voir page 34). A cause de cela, ces deux côtés possèdent une relation unilatérale 

de dépendance. (Ducrot 1972 : 11.)  

 

La compréhension de l’implicite est un devoir de l’interlocuteur. Le locuteur prend seulement en charge le 

côté explicite de l’énoncé et laisse à l’interlocuteur la responsabilité de deviner la signification implicite. 
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L’interlocuteur essaie de construire l’idée derrière la parole du locuteur par une chaîne de raisonnement et de 

déduction. Dans le processus de raisonnement, l’interlocuteur profite des faits, mais également de l’implicite 

pour trouver la signification correcte : « il m’a dit X ; or X implique Y ; donc il a dit Y » (Ducrot 1972 : 12). 

Cette illustration schématique de Ducrot révèle que la signification implicite n’est pas trouvée par hasard, mais 

elle est reconstituée à partir des faits (ce qui est explicitement exprimé) et à partir des lacunes de la 

conversation.  

 

Il a été établi auparavant qu’il y a une nécessité d’utiliser des formes implicites dans la communication. Le 

locuteur peut transmettre des messages délibérément ou inconsciemment. Une manière intentionnelle de la 

communication implicite est l’usage de certains mots ou expressions particuliers pour susciter l’intérêt de 

l’auditeur. Il s’agit d’un jeu dans lequel le locuteur envisage d’emmener son interlocuteur vers une conclusion 

souhaitée. Les manœuvres stylistiques sont des pièces du jeu utilisées par le locuteur. Ce jeu permet au locuteur 

de provoquer une croyance chez l’interlocuteur mais également de dire quelque chose sans admettre qu’il l’a 

fait. Toutefois, il est indispensable que l’interlocuteur reconnaisse les intentions du locuteur et participe au 

jeu. Si l’interlocuteur ne comprend pas que le locuteur souhaite exprimer quelque chose implicitement, le 

message ne sera pas transmis. (Ducrot 1972 : 14-16.)  

 

Un exemple des manœuvres stylistiques est l’utilisation des mots étrangers. Si on introduit, par exemple, 

dans un texte, un mot qui appartient à une autre langue que la langue en usage, on exprime beaucoup plus 

que seulement le sens qui s’inscrit dans ce mot (Ducrot 1972 : 17). Un autre exemple est l’utilisation des mots 

d’argot qui évoquent des idées et des sentiments associés aux usagers habituels de cet argot (ibid.). Des idées 

sont transmises implicitement par l’utilisation de certains mots et d’expressions. Dans ce cas, il s’agit d’une 

« rhétorique connotative » (Ducrot 1972 : 16-17) où l’énonciation contient des significations implicites qui 

apparaissent lors d’un processus discursif de sorte que l’on puisse attribuer des caractères particuliers aux actes 

linguistiques : l’acte d’ordonner devient une manifestation de la hiérarchie, l’acte de demander l’heure est un 

signe de l’abrutissement etc. Si on laisse l’évolution faire son travail, la connotation peut devenir un code et la 

signification explicite disparaît, comme dans le cas d’une question rhétorique qui marque aujourd’hui 

seulement une incertitude, et non une valeur d’interrogation. (Ducrot 1972 : 16-17.) 

 

Cependant, la communication implicite peut avoir lieu sans que le locuteur réalise qu’il est en train de faire 

un acte implicite. La communication implicite est dans ce cas un acte involontaire. Chaque parole révèle des 

croyances et des pensées du locuteur, même s’il n’a pas l’intention de les rendre visibles. Pour la 

communication, il n’est pas nécessaire de connaître toutes les intentions du locuteur. Par exemple, en posant 

une question, le locuteur exprime son intérêt pour le sujet et son intention de trouver une réponse. Mais l’acte 

communicatif d’interroger est accompli sans la connaissance de ces intentions et de ces intérêts. (Ducrot 

1972 : 13-14.) 

 

Nous avons montré dans ce chapitre qu’il existe plusieurs formes de l’implicite qui peuvent être utilisées 

dans la conversation. Nous avons également prouvé que la communication implicite est indispensable et, 

quelquefois, presque impossible à éviter. Dans les chapitres suivants, nous allons développer encore davantage 

l’utilisation de l’implicite dans la communication. Avant de traiter le phénomène de la présupposition plus en 

détail, nous expliquerons le lien entre vérité, savoir et croyance, et comment ces trois notions sont liées à la 

communication. 
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4 LA VERITE ET LA FACTIVITE 

 

La vérité est un terme qui a fait couler beaucoup d’encre (voir, par exemple, Nadeau (1999 : 757-765). Les 

notions de vérité, de savoir et de croyance sont intrinsèquement liées les unes aux autres. Sans la croyance, on 

n’a pas de savoir. La croyance doit également représenter la vérité pour qu’elle puisse être considérée comme 

un savoir. Ces trois notions sont aussi à la base de plusieurs théories de présupposition : de la logique jusqu’à 

la pragmatique. Dans ce chapitre, nous présenterons rapidement différentes conceptions de la vérité (il ne 

s’agit pas d’une liste exhaustive, étant donné que cette notion trouve plusieurs définitions dans différents 

domaines), et expliquerons les liens entre ces trois notions de vérité, de savoir et de croyance. Finalement, la 

notion de factivité sera présentée.  

 

4.1 La vérité réaliste et vérificative chez la philosophie  
 

La notion de vérité intéresse les philosophes depuis des siècles, voire des millénaires. Comment peut-on 

rattacher à certaines choses une valeur de vérité ? Dans quelles situations une chose est-elle vraie ou fausse ? 

Longtemps, deux concepts de vérité ont régné dans le monde philosophique : la conception réaliste et la conception 

vérificative (Putnam 1978 : 1). Les réalistes considèrent que la vérité consiste en une correspondance avec ce 

qui est l’état des choses, c’est-à-dire qu’une chose est vraie si elle correspond aux faits (Putnam 1978 : 113). 

Autrement dit, une croyance est vraie s’il existe une entité qui y correspond dans le monde (Glanzberg 2018). 

Par exemple, pour que l’énoncé « Jean chante » soit vrai, il faut qu’un individu appelé Jean existe et il faut que 

cet individu chante. La conception réaliste met l’accent sur le fait que la vérité est liée aux choses externes, 

mais qui ne sont pas des faits empiriques ou sensationnels. Il existe alors une correspondance entre les phrases 

et les faits extralinguistiques. (Putnam 1978 : 113.) Selon le point de vue réaliste, la vérité est objective : elle 

représente l’état des choses dans le monde et elle n’est pas liée à nos pensées le concernant (étant donné que 

les choses peuvent exister indépendamment de nos pensées) (Glanzberg 2018). Les représentants de la 

conception vérificative, à leur tour, pensent que la vérité est quelque chose qu’on peut prouver sous certaines 

conditions (Putnam 1978 : 113) : si une chose peut être vérifiée, par exemple en utilisant des méthodes 

empiriques, elle est vraie. Contrairement à la position réaliste ci-dessus, le point de vue vérificatif ne considère 

pas la vérité comme objective. La vérité est donc empirique. (Glanzberg 2018.) En conclusion, pour 

déterminer si la phrase « la neige est blanche » est vraie, les réalistes cherchent les conditions qui remplissent 

la propriété d’être blanc dans la chose appelée neige, tandis que les vérificationnistes cherchent plutôt des tests 

qui peuvent prouver que la lumière reflète une entité appelé neige de manière à ce qu’elle apparaisse comme 

représentant la couleur blanc (ibid.).   

 

Toutefois, il existe des philosophes qui ne soutiennent aucune de ces deux conceptions, mais pensent 

plutôt que la vérité possède un caractère métaphysique. (Putnam 1978 : 1) Selon eux, la vérité d’une 
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proposition est rattachée aux notions de la langue en question et des mathématiques (Putnam 1978 : 2). Une 

phrase est vraie si elle équivaut à la phrase elle-même (ibid.) : 

 

« La neige est blanche » est vraie si et seulement si la neige est blanche.  

 

La vérité de la phrase « la neige est blanche » peut être vérifiée dans la langue objet (object language), c’est-à-

dire dans la langue où apparaît cette définition (Putnam 1978 : 2). Dans cette théorie, la vérité est définie pour 

une langue à la fois, chaque langue possède donc sa propre idée de vérité. Grâce à cette forme de définition 

de la vérité, il est possible de formuler un schéma. (Putnam 1978 : 12.) 

 

Pour un x, x est la lune est vrai si et seulement si pour un x, x est la lune. → P est vraie si et 
seulement si P 

 

Les deux phrases partagent une équivalence qui les lie à la vérité (Putnam 1978 : 13).  

 

Une autre conception de la vérité établit une liaison forte entre la compréhension et le sens. Pour 

comprendre une phrase, on évalue son contenu par rapport au monde qui nous entoure. Il est, par exemple, 

difficile de comprendre la phrase suivante parce que son contenu est contraire à nos idées du fonctionnement 

du monde et des lois physiques (Allwood et al. 1977 : 47) : 

 

Jean s’est sauvé de l’eau en se tirant par les cheveux. 

 

Comme cette image s’oppose à notre monde, il est difficile de comprendre la phrase ou de la considérer 

comme vraie. La vérité est vue donc comme un outil de compréhension et d’évaluation des phrases. Pour 

trouver le sens de la phrase, on profite de la notion de vérité. En attachant aux phrases des conditions de 

vérité, c’est-à-dire des conditions que la phrase doit remplir pour être vraie, il est possible de formuler le sens 

de la phrase et d’établir ce que la phrase veut vraiment dire. (Allwood et al. 1977 : 47.)  

 

Les concepts de la vérité que nous avons présentés se concentrent largement sur la vérité des phrases. 

Putnam (1978 : 13) souligne que cela est surtout le problème de la théorie de métalangage. Comme une phrase 

est constituée d’une chaîne de morphèmes et de mots, il semble bizarre d’y donner une valeur de vérité. 

Putnam (ibid.) considère que cela n’est pas conforme avec l’usage de la langue. En plus, la théorie du 

métalangage ne traite pas les phrases qui ne sont ni vraies ni fausses. (Putnam 178 : 13.) Putnam (1978 : 110-

111) propose également de rejeter l’idée de la sémantique selon laquelle la compréhension dépend de la vérité, 

c’est-à-dire que la vérité précède le sens. L’identification des conditions de vérité est inutile, parce que la 

compréhension d’une langue repose sur l’activité rationnelle de l’usage linguistique. On peut comparer cela 
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aux instructions des outils. Par exemple, pour allumer la lumière, il faut seulement appuyer sur un bouton. 

Les instructions pour l’utilisation d’une lampe ne mentionnent pas l’électricité bien qu’elle soit présente dans 

l’allumage de la lumière. C’est dans l’explication du succès d’allumage que la notion d’électricité est introduite. 

Il n’est pas nécessaire pour un individu qui veut allumer la lumière de comprendre le fonctionnement d’une 

lampe pour avoir de la lumière. De la même façon, l’usage d’une langue n’est pas dépendant de la connaissance 

de la vérité. (Putnam 1978 : 99.) 

 

Selon les idées de Putnam et Allwood et al., ni la notion de vérité ni la connaissance de vérité ne constituent 

une condition nécessaire pour comprendre et utiliser la langue. Il est également établi qu’il est faux de relier 

la notion de vérité aux phrases, composées essentiellement de mots qui sont mis les uns après les autres. Pour 

vraiment comprendre la langue, il faut étudier les propositions qui dénotent ce qui se passe dans le monde 

(Allwood et al. 1977 : 22). Dans ce cas, il est nécessaire de prendre en considération le contexte parce que la 

même phrase peut exprimer différentes propositions (id., p. 22-23) : 

 

26. Il est lundi aujourd’hui. 
27. Il était lundi hier. 

 

Ces deux phrases expriment la même proposition si leur moment d’énonciation est différent. Mais il existe 

toutefois une possibilité de lier la notion de vérité également aux propositions : en introduisant le terme le 

monde possible selon lequel il existe plusieurs états possibles du monde. C’est-à-dire que chaque proposition 

possède un ensemble de mondes possibles dans lesquels elle est vraie. Il est alors possible d’associer à chaque 

proposition un ensemble de vérité (truth-set) qui dépend des mondes possibles dans lesquels cette proposition 

est soit vraie soit fausse. (Allwood et al. 1977 : 22-23.) Dans ce chapitre, nous avons présenté brièvement 

quelques concepts de la vérité et nous avons vu que la vérité peut être conçue comme une propriété des 

propositions, comme une chose vérifiable ou comme une chose objective. Mais la vérité possède également 

d’autres aspects : le savoir et la croyance, et dans le chapitre suivant, nous allons montrer le lien entre toutes 

ces notions. 

 

4.2 La vérité, la croyance et le savoir : un point de vue linguistique sur la vérité 

 

La notion de vérité est essentiellement une notion logique ou sémantique, mais elle peut également être 

associée à d’autres branches de la linguistique. Cependant, son usage peut se modifier selon le domaine 

d’application. Dans la sémantique, les phrases possèdent une certaine valeur de vérité et cette valeur est 

indispensable pour la compréhension. En plus, les phrases doivent remplir les conditions de vérité. Au 

contraire, dans la pragmatique, la vérité n’a pas autant d’importance que dans la sémantique. Du point de vue 

pragmatique, il est nécessaire de prendre en considération la félicité ; les phrases sont réussies si elles remplissent 

les conditions de félicité, c’est-à-dire que les phrases peuvent être employées seulement dans les contextes 

appropriés. La vérité peut équivaloir à une condition de félicité, mais il est également possible que la vérité et 

la félicité constituent des unités séparées. Ces deux unités peuvent co-exister mais elles ne sont pas 
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dépendantes l’une de l’autre. Si, par exemple, Marie, qui a 17 ans, et qui adresse sa parole à un vieillard inconnu, 

dit tu es invité chez nous pour le repas. Dans ce cas, sa proposition viole les conditions de félicité, parce qu’il est 

inapproprié qu’une jeune fille tutoie une personne inconnue qui, en plus, est plus âgée et de sexe opposé, mais 

la proposition peut quand même exprimer la vérité, c’est-à-dire que ce vieillard est invité pour le repas. 

(Allwood et al. 1977 : 153.) 

 

Il existe des cas où il est impossible de rattacher une valeur de vérité à une proposition. Ces cas surgissent 

lorsque le contexte est inadéquat (ou dans les cas où quelque chose est contradictoire par rapport aux lois 

physiques (voir page 46)). Par exemple, si on dit que « tous les enfants de Jean dorment » dans un contexte 

où Jean n’a pas d’enfants, il est incorrect de dire que la proposition est fausse (Strawson 1952 : 174). Pour 

Strawson (1952 : 174), il s’agit plutôt d’un cas où la proposition ne possède pas de valeur de vérité, d’un cas 

où « la question de vérité ou fausseté n’apparaît pas ». Pour que cette proposition ait une valeur de vérité, il 

faut que Jean ait des enfants. Toutefois, il n’est pas correct non plus de dire que cette proposition n’a pas de 

sens. L’énonciation d’une telle proposition engage le locuteur dans la situation où Jean a des enfants. En ce 

qui concerne le locuteur, il considère que Jean a des enfants et dans ce cas, le locuteur peut avoir tort. 

(Strawson 1952 : 175.)  

 

Strawson (1952 : 174-175) reconnaît que la vérité est attachée au contexte, et que pour le locuteur, certains 

faits peuvent sembler vrais, c’est-à-dire qu’il croit en leur vérité. La croyance joue un rôle important dans la 

pragmatique. Comme la pragmatique se concentre sur l’usage de la langue, le locuteur et son public sont mis 

en son centre. Étant donné que l’essentiel est le locuteur, la vérité n’est plus primordiale dans la pragmatique, 

mais plus important semble être la notion de croyance. Il est difficile de traiter la notion de vérité avec les 

êtres humains parce qu’ils peuvent mentir ou tromper l’autre délibérément. Une proposition peut posséder 

une valeur de vérité, elle peut être soit vraie, soit fausse, mais l’individu choisit quelles propositions utiliser et 

de quelle manière dans la communication.  

 

La croyance et la vérité sont donc liées. Le locuteur, même s’il est capable d’utiliser des propositions 

malhonnêtement, croit majoritairement à ce qu’il dit, et l’interlocuteur, s’il fait confiance au locuteur, tient 

pour vraie la parole du locuteur. On a présenté deux manières de traiter la vérité et la croyance : la théorie de 

correspondance et la théorie de cohérence. Selon la théorie de correspondance, une croyance exprime la vérité si et 

seulement s’il existe une correspondance entre la croyance et un fait certain qui est objectivement observable. 

(Strawson 1992 : 83.) Cette théorie repose sur le fait que les croyances sont basées sur une réalité qui n’est pas 

dépendante de ces croyances (id., p. 86)13. Dans la théorie de cohérence, on considère qu’une croyance fait 

partie d’un ensemble de croyances qui forme une unité cohérente, consistante et compréhensive (Strawson 

1992 : 83). Comme les croyances forment une unité, il est nécessaire que les parties de cette unité soient 

dépendantes l’une de l’autre. En modifiant une croyance, l’individu donne naissance à une autre, ce qui prouve 

que les croyances forment un ensemble de croyances. (Strawson 1992 : 86.) 

 

Un individu forme ses croyances à travers ses expériences personnelles. En observant l’environnement, 

l’individu rassemble des éléments qu’il conserve dans sa mémoire pour pouvoir les utiliser plus tard. (Strawson 

1992 : 83.) Une croyance peut également être formée par l’influence d’autrui. Quelques croyances trouvent 

leur origine dans les expériences personnelles d’autres personnes. Ces expériences influencent les croyances 

de l’individu qui les entend. Quelques croyances viennent, par exemple, des médias. (id., p. 83-84.) Il est 

possible que les croyances sur le même sujet ne soient pas uniformes, c’est-à-dire qu’il peut y avoir un conflit 

 
13 Cf. la notion de vérité chez les réalistes (chapitre 4.1.) 
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entre les croyances. Pour trouver une consistance entre les croyances, l’individu peut suspendre sa croyance 

ou résoudre le problème en choisissant l’une des croyances en question. Une croyance donnée doit être 

conforme aux autres croyances de l’individu afin de constituer un ensemble cohérent de croyances. (Strawson 

1992 : 84-85.) Il est également possible que les croyances paraissent douteuses ou qu’elles puissent être remises 

en question ou défiées. Pour résoudre ce problème et pour mettre les croyances en équilibre, l’individu peut 

recourir à une personne qu’il considère comme étant une autorité. Dans ce cas, l’individu compare ses propres 

croyances à celles de cette personne. (Strawson 1992 : 94.) Il est caractéristique pour une croyance de pouvoir 

se modifier. Au cours de sa vie, l’individu est confronté à plusieurs expériences différentes dont chacune 

produit un effet sur l’état cognitif de l’individu. Ces expériences forcent l’individu à réfléchir sur ses croyances 

et à les modifier pour qu’elles s’accommodent à la situation présente. (Strawson 1992 : 95.) 

 

La croyance se rattache également à la notion de savoir. Pour savoir quelque chose, il faut qu’il y ait une 

consistance entre les faits et le savoir de l’individu. On peut seulement savoir ce qui est vrai ou ce qu’on tient 

pour vrai (Strawson 1992 : 87). Il est également nécessaire qu’il existe une consistance entre un état du monde 

où le savoir de l’individu est vrai et un état du monde où l’individu sait que ce qu’il sait est vrai (Hintikka 

1962 : 17). Le savoir exige que l’individu se situe dans une position où il est possible pour lui de savoir. En 

disant que « je sais que q », le locuteur s’engage lui-même dans un état du monde où il sait qu’il sait que q et 

également, au fait qu’il se situe dans une position dans laquelle lui est possible d’exprimer qu’il sait que q. Tout 

cela est possible parce que l’utilisation du verbe savoir indique que l’individu possède des évidences qui lui 

permettent de savoir. (Hintikka 1962 : 19-20.) Ce type d’engagement du locuteur implique également que le 

locuteur croit en la vérité de son savoir mais il est possible qu’il s’agisse d’une fausse croyance. Lorsqu’on dit 

« je sais que q », on rejette la possibilité de nier q, on abandonne toute évidence qui pourrait être le contraire 

du point de vue adopté. Cet engagement est si fort que le locuteur reste fidèle à son point de vue même s’il 

sait plus maintenant qu’avant. (Hintikka 1962 : 20-21.) Et pour qu’une croyance soit traitée en tant que savoir, 

il faut que la croyance soit considérée comme vraie (Strawson 1992 : 87). La notion de vérité est donc 

essentielle aussi bien pour la croyance que pour le savoir.  

 

Une caractéristique du savoir est sa capacité à être transmis. Si le locuteur A sait que son interlocuteur B 

sait qu’une proposition p est vraie, le locuteur A sait également que la proposition p est vraie. Cela est associé 

à la confiance entre interlocuteurs. Si le locuteur A nie le savoir de l’interlocuteur B, il implique qu’il n’a pas 

confiance en son interlocuteur. (Hintikka 1962 : 61.) Pour avoir confiance, il faut que le locuteur A croit à ce 

que l’interlocuteur B dit : « je crois que tu sais que p ». La transmission du savoir progresse par étapes 

différentes. D’abord, il est nécessaire qu’il y ait une croyance, ensuite une confiance mutuelle et finalement, le 

savoir. Premièrement, le locuteur A croit son interlocuteur mais à ce stade, il n’en sait encore rien. Une fois 

que l’interlocuteur B a gagné la confiance du locuteur A, le savoir est transmis, c’est-à-dire que le locuteur A 

a également accédé au savoir. (Hintikka 1962 : 63.) L’autre caractéristique du savoir est la reconnaissance. Un 

individu peut être aveugle sur son ignorance mais pour savoir, il faut que l’individu sache qu’il sait. Rien ne 

peut être su sans qu’on sache qu’on sait. (Hintikka 1962 : 106.) 

 

Il a été établi que le locuteur reste fidèle à son savoir, même s’il a obtenu plus d’informations. Ce point 

concerne également la croyance. Généralement, l’individu n’est pas obligé de renoncer à ses croyances. Il 

devrait être possible que les croyances soient avérées pour qu’elles soient consistantes. (Hintikka 1962 : 24.)  

 

28. Les Finlandais croient qu’ils seront attaqués par les Russes. 
29. Les Finlandais croient que les Russes vont les attaquer seulement si l’attaque est une   

surprise.  
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La dernière phrase peut être comprise comme « les Finlandais croient qu’ils seront attaqués par les Russes 

seulement s’ils ne croient pas qu’ils seront attaqués ». Ces exemples montrent qu’il est impossible de renoncer 

aux croyances. Il est impossible pour les Finlandais de croire constamment qu’ils seront attaqués par surprise 

et que cela est la seule chose dont ils doivent avoir peur. Leur croyance en une attaque implique en fait qu’ils 

ne seront pas attaqués. Cette croyance ne peut pas être vraie parce qu’elle est le contraire de la croyance des 

Finlandais. Pour que cette croyance soit vraie, il faut que les Finlandais renoncent à leur croyance sur une 

attaque russe et cela est le contraire du fonctionnement de la croyance qui implique qu’un individu devrait 

rester fidèle à ses croyances. (Hintikka 1962 : 24-25.) 

 

Le savoir et la croyance fonctionnent ensemble : sans la croyance, le savoir n’existe pas. De plus, le savoir 

et la croyance se ressemblent, par exemple, par leurs caractéristiques partagées. Les deux sont trouvés par 

l’introspection. L’individu sait qu’il sait et sait qu’il croit. Et inversement, quand l’individu ne sait pas ou ne 

croit pas, il sait qu’il ne sait pas ou ne croit pas. (Hintikka 1962 : 84.) Cela est dû au fait que l’individu est 

capable d’être conscient de son état mental. En examinant celui-ci, l’individu reconnaît ce qu’il sait et ce qu’il 

croit mais également ce qu’il ne sait pas et ce qu’il ne croit pas. Il est donc capable de trouver les défis. (id., p. 

53.) Il est quand même possible d’exprimer quelque chose qu’on ne croit pas. Par exemple, dans le cas où 

l’individu a reçu des nouvelles surprenantes, il peut dire « p mais je ne peux pas croire que p » (Hintikka 1962 : 

101). Il s’agit surtout d’exprimer la surprise.  

 

Il existe une hiérarchie entre le savoir et la croyance dans laquelle la croyance occupe une position plus 

élevée que le savoir. Il est acceptable de dire quelque chose qu’on ne sait pas mais il est étrange d’exprimer 

quelque chose à laquelle on ne croit pas (Hintikka 1962 : 82). La croyance est donc plus essentielle que le 

savoir. Ces deux éléments jouent également un rôle dans la communication. D’abord, il est nécessaire que 

l’individu soit conscient de tout ce qu’il sait et de tout ce qu’il croit. Par la reconnaissance de son état mental, 

l’individu est capable de réaliser un dialogue intérieur, c’est-à-dire de penser. Le dialogue intérieur rend 

possible la conversation car, lorsque l’individu devient conscient du contenu de son état mental, il lui sera 

également possible de s’exprimer. (Hintikka 1962 : 94-95.) Il semblerait que la croyance soit plus importante 

pour la communication que le savoir, et en fait, essentielle pour la réussite de la conversation. On suppose 

qu’en disant quelque chose, le locuteur peut croire à ce qu’il dit. La communication ne fonctionne pas si elle 

est réalisée par des propositions auxquelles on ne peut pas croire. (Hintikka 1962 : 98.) Or, Hintikka (ibid.) 

souligne que les mots qui ne sont pas connus ou crus par le locuteur sont inutiles parce qu’ils ne s’accordent 

pas avec le fonctionnement de la langue. Cela ne signifie pourtant pas que ces mots soient privés de sens. Une 

communication honnête exige un discours auquel on peut faire confiance, c’est-à-dire des mots qui expriment 

la vérité. 

 

4.3 La factivité 
 

Il a été démontré que la notion de vérité est essentielle non seulement pour la philosophie mais aussi pour la 

compréhension de la langue et du discours. Sans la vérité, il est difficile, ou presque impossible, de 

communiquer. La vérité peut être assignée à un certain groupe de verbes appelés verbes factifs. Ces verbes 

déclenchent un certain type de présupposition, c’est-à-dire la présupposition factive. Il existe également 
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quelques adjectifs factifs qui déclenchent une présupposition factive. À l’opposé des verbes factifs se trouvent 

les verbes non-factifs. Les verbes factifs peuvent être catégorisés selon leur syntaxe, et c’est la syntaxe qui sert 

également à différencier les verbes factifs des verbes non-factifs. Dans ce chapitre, nous présenterons les 

verbes factifs et les verbes non-factifs, et nous expliquerons quelles sont les différences entre ces verbes et 

comment ils se comportent. Nous présenterons également la présupposition factive et réfléchirons à la 

différence entre la vérité et la factivité. 

 

4.3.1 Les verbes factifs, semi-factifs et non-factifs 

 

Nous commencerons par définir les verbes factifs qui se divisent en deux groupes : les verbes purement factifs 

et les verbes semi-factifs. Les verbes qui sont purement factifs (les « vrais » factifs) sont toujours factifs, c’est-

à-dire que leur complément est supposé être vrai, tandis que les verbes semi-factifs peuvent, dans certaines 

circonstances, perdre leur factivité, c’est-à-dire que leur complément n’exprime pas la vérité (Mørdrup 1975 : 

130). Le verbe regretter peur faire office d’exemple de verbe factif : « Jean regrette d’avoir quitté la fête » 

présuppose que Jean a quitté la fête. Dans les constructions hypothétiques où le sujet est à la première 

personne, les semi-factifs perdent leur factivité (ibid.) : 

 

30. Si j’apprends un jour que je n’ai pas dit la vérité, je l’avouerai à tout le monde. 

 

Dans l’exemple 30, le locuteur n’est pas sûr d’avoir dit la vérité, mais sa position peut changer. Il peut 

apprendre un jour qu’il a vraiment dit la vérité. Ce type de fluctuation n’existe pas avec les verbes factifs. Par 

exemple, en disant Si je regrette un jour de ne pas avoir dit la vérité, je l’avouerai à tout le monde, le locuteur sait qu’il n’a 

pas dit la vérité. La seule chose qui peut changer dans cette situation est son attitude à l’égard du mensonge. 

(Mørdrup 1975 : 130.) 

 

Si le sujet est à la troisième personne, l’interprétation devient plus compliquée parce qu’on ne peut pas être 

sûr du référent utilisé (Mørdrup 1975 : 130) : 

 

31. Il est possible que Marie apprenne un jour que Sheila est enceinte car il est toujours 
possible qu’elle vienne nous voir. 

 

Les semi-factifs peuvent toutefois rétablir leur factivité par de petits changements structurels. En ajoutant, 

par exemple, une expression de manière ou de temps, le verbe semi-factif exprime que son complément est 

vrai (Mørdrup 1975 : 130) : 

 

32. Si j’avais appris hier que Marie avait acheté une voiture, j’aurais été désolé.  
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→ Présupposition : Marie a acheté une voiture 

 

Les verbes semi-factifs ont toujours un complément d’objet direct (Mørdrup 1975 : 132), ce qui les 

différencie des « vrais » factifs et des verbes non-factifs qui peuvent se former avec une proposition étant soit 

le sujet soit l’objet de la proposition (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 143 et 145). Par exemple, les verbes regretter, 

ignorer et oublier sont liés à un complément d’objet et les adjectifs comme important, émotif, bizarre etc. ainsi que 

les verbes comme fasciner et dégoûter se lient à un complément du sujet (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 145, 169-

170). Il existe toutefois quelques verbes semi-factifs qui peuvent se construire avec l’infinitif (entendre, sentir, 

voir et retenir), mais ils perdent leur factivité dans cette construction (Mørdrup 1975 : 132). Il existe également 

des différences sémantiques entre les verbes purement factifs et les semi-factifs. Les semi-factifs occupent un 

champ sémantique limité parce que ces verbes désignent le savoir ou l’apprentissage (Hooper 1975 : 117). Le 

groupe des semi-factifs inclut, par exemple, les verbes savoir, comprendre, entendre etc. Les « vrais » factifs, quant 

à eux, expriment une attitude subjective vis-à-vis du complément (ibid.). Parmi les « vrais » factifs, on peut 

inclure les verbes émotifs, évaluatifs et cognitifs.   

 

Les semi-factifs sont problématiques parce que leur comportement est différent de celui des vrais factifs. 

Le comportement différent des semi-factifs cause des problèmes surtout lors de la classification de ces verbes. 

Bien que la factivité de ces verbes soit parfois affectée, la majorité des linguistes (par exemple, Karttunen et 

Mørdrup) les placent parmi les verbes factifs, mais il existe également un autre point de vue. Hooper (1975 : 

117) propose de traiter les verbes semi-factifs comme verbes assertifs, pas comme verbes factifs. Hooper 

(1975 : 120) constate que les semi-factifs partagent presque tous les traits des verbes assertifs. D’abord, ils 

possèdent un champ sémantique similaire : les verbes assertifs dénotent une attitude, un acte ou un processus 

mental vis-à-vis de la vérité du complément autant que les semi-factifs (Hooper 1975 : 95). Deuxièmement, 

les verbes semi-factifs produisent souvent un complément dont le contenu est dit au lieu d’être présupposé 

(id., p. 118). Cela est vérifié par le fait qu’il est possible de former une question attachée aux semi-factifs, ce 

qui est impossible avec les « vrais » factifs (ibid.) : 

 

33. I see you have bought a new car, haven’t you? 
34. *I’m sorry it stopped snowing, didn’t it? 

 

 

Le complément de l’énoncé dans l’exemple 34 ne peut pas être présupposé parce que personne ne cherche 

de confirmation à un fait certain, considéré comme vrai. Comme conséquence, le complément dans 

l’exemple 33 est avéré.  

 

La différence sémantique aide également à faire une distinction entre les « vrais » factifs et les semi-factifs. 

Comme les verbes purement factifs expriment une attitude subjective envers le complément de l’énoncé, ils 

ne sont pas susceptibles d’être influencés par la négation. Lorsque le sujet est à la première personne du 

présent, les semi-factifs ne tolèrent pas la négation contrairement aux « vrais » factifs. (Hooper 1975 : 119). 

 

35. *I don’t realize the cat is outside. 
36. *I don’t notice that it is raining. 
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37. I don’t care that the cat is outside.  
→ Présupposition : the cat is outside/le chat est dehors 

38. I’m not sorry that it is raining.  
→ Présupposition : it’s raining/il pleut 
 
 

Les énoncés 37 et 38 gardent leurs présuppositions malgré la négation. L’énoncé 37 présuppose que le chat 

est dehors et l’énoncé 38 qu’il pleut. La négation ne peut pas être employée dans ce cas avec les semi-factifs 

parce qu’elle produit une contradiction : le locuteur est en train de présupposer quelque chose qu’il considère 

vrai mais en même temps, il exprime qu’il ne croit pas à la vérité de cette d’information. (Hooper 1975 : 119).  

 

La négation altère l’interprétation des semi-factifs et peut causer une situation ambivalente dans laquelle la 

factivité comme le déclenchement d’une présupposition sont mis en péril (Kreutz 1998a : 152). Dans quelques 

cas, c’est le contexte qui détermine si l’énoncé est acceptable et si une présupposition peut être trouvée (ibid.). 

Kreutz (1998a : 152) propose, par exemple, que dans l’exemple 39b), il est difficile d’imaginer une situation 

où l’énoncé en question sera possible, contrairement à l’exemple 39a). 

 

39. a) L’agent 007 n’a pas remarqué avoir été suivi. Nos services ont effectué une filature 
remarquable.  
→ Présupposition : L’agent 007 a été suivi 
b) ?? L’agent 007 ne se doute pas (d’) avoir été suivi. Je pense donc qu’il peut poursuivre 
sans risque sa mission. 
c) L’agent 007 ne se doute pas (d’) avoir été suivi. Nos services ont effectué une filature 
remarquable. 

 

Les verbes semi-factifs présentent une dualité sémantico-discursive qui implique que la négation peut 

influencer soit le processus informationnel qu’on est en train de décrire par le verbe semi-factif soit l’objet de 

ce processus (Kreutz 1998a : 152). Lorsque la négation porte sur le processus informationnel, le complément 

exprime la vérité, c’est-à-dire que la factivité de l’énoncé est gardée (ibid.).  

 

Cette ambivalence des semi-factifs est également présenté dans les phrases affirmatives (Kreutz 1998a : 

153). Comme il n’est pas possible pour un présupposé de fonctionner comme une prémisse à une conclusion, 

il est clair que la présupposition de l’exemple 40 est aussi celle de l’exemple 41b) mais pas celle de l’exemple 

41a) (ibid.) : 

 

40. Pierre a découvert que Marie le trompait avec le boucher  
→ Présupposition : Marie trompe Pierre avec le boucher 
 

41. a) Pierre a découvert que Marie le trompait/trompe avec le boucher. Il était temps. Ça fait 
plus de dix ans que dure cette liaison. 
b) Pierre a découvert que Marie le trompait/trompe avec le boucher. Quelle salope ! 
Remarque... il n’aurait jamais dû épouser une fille aussi jeune. 
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Il est également possible de trouver quelques différences syntaxiques entre les vrais factifs et les semi-

factifs, surtout en anglais. Par exemple, les « vrais » factifs peuvent être utilisés avec le subjonctif ou avec le 

gérondif, ce qui est impossible dans le cas des verbes semi-factifs (Hooper 1975 : 120). Voici un exemple de 

Hooper de l’usage du gérondif : 

 

42. a) Everyone ignored Joan’s being completely drunk.  
→ Présupposition : Joan is drunk (Joan est ivre) 
b) *Everyone realized Joan’s being completely drunk. 
 
 

Hooper (1975 : 120) considère qu’en anglais, les semi-factifs sont des verbes assertifs parce qu’un assertif 

ne peut jamais être utilisé dans une construction diminuée, c’est-à-dire avec le gérondif, le subjonctif ou 

l’infinitif. Les compléments des verbes assertifs dont le contenu est donc dit, pas présupposé, sont toujours à 

l’indicatif. Cela est bien visible dans ces exemples en espagnol (Hooper 1975 : 123) : 

 

43. a) Tal vez venga mañana (subj.) 
b) Tal vez vendrá mañana (futur) 
 
 

L’énoncé au subjonctif exprime une incertitude si grande qu’il n’est pas possible de le traiter comme une 

assertion, tandis que l’énoncé au futur exprime un engagement du locuteur à la vérité du complément et donc, 

le complément peut être classé comme assertion (Hooper 1975 : 123).  

 

A travers les exemples précédents, Hooper (1975) a montré que, dans la langue anglaise, les semi-factifs 

peuvent être catégorisés comme verbes assertifs au lieu d’être placés parmi les verbes factifs. Comme ces 

verbes partagent tant de traits communs, tant sémantiques que syntaxiques avec les verbes assertifs et comme 

ils présentent seulement un point commun avec les « vrais » factifs (la constance sous la négation), Hooper 

(1975 : 120) classe les verbes semi-factifs comme faisant partie des verbes assertifs. Par conséquent, ce type 

de classification fait que les verbes semi-factifs ne sont plus considérés comme verbes déclencheurs des 

présuppositions parce qu’ils ne présupposent rien ; au contraire, ils produisent des assertions qui font 

référence aux faits attestés.  

 

Quant aux verbes purement factifs, ils peuvent être catégorisés selon les critères sémantiques. Les verbes 

factifs contiennent des verbes qui expriment des sentiments (les factifs émotifs), une évaluation (les factifs 

évaluatifs) et un processus cognitif (les factifs cognitifs) (Kreutz 1998a : 147, 160, 166).  Les factifs émotifs et 

cognitifs font partie des verbes psychologiques (Pajunen 2001 : 309) et les factifs évaluatifs présentent une 

opinion qui se base sur un jugement (Kreutz 1998a : 166). Les factifs émotifs et évaluatifs peuvent être 

considérés comme formant un seul groupe (Faure 2008 : 416) mais dans ce chapitre, ils sont séparés les uns 

des autres parce qu’ils présentent des différences significatives. 
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4.3.2 Les factifs émotifs 

 

Les factifs émotifs expriment une attitude sentimentale du locuteur envers une situation qui a déjà eu lieu, 

c’est-à-dire que ces verbes présentent une information connue (Pajunen 2001 : 312). Comme ils expriment 

une attitude et comme ils sont utilisés pour commenter des événements, les factifs émotifs sont souvent 

appelés verbes de commentaire (ibid.). En français, les factifs émotifs peuvent se construire avec une proposition 

soit au subjonctif, soit à l’infinitif comme complément d’objet direct. Cela s’applique aux verbes regretter, 

déplorer, approuver, désapprouver, apprécier, aimer, adorer, affectionner, détester, haïr, supporter, accepter, tolérer et admettre. 

Pour que l’utilisation de l’infinitif soit possible avec les factifs émotifs, il faut que le sujet de la proposition 

principale et celui de la subordonnée soient coréférentiels. (Kreutz 1998a : 160).  

 

44. a) Jean regrette d’être allé au cinéma. 
b) *Jean regrette Emile d’être allé au cinéma.  
→ Jean regrette qu’Emile soit allé au cinéma. 

 

L’utilisation de l’indicatif est possible avec les verbes émotifs, si la complétive est introduite par de ce que 

(Mørdrup 1975 : 134). Parmi les factifs émotifs, nous pouvons également inclure les verbes réfléchis et les 

constructions verbales composées par un verbe et un adjectif : 

 

S’étonner, s’émouvoir, se vexer, se satisfaire, se moquer, se lamenter, se féliciter, se marrer, être 
étonné, être choqué, être effrayé, être satisfait, être amusé, être heureux, être triste, être furieux, 
être surpris, être ennuyé, être désolé, être jaloux etc. 

 

Certains verbes émotifs peuvent perdre leur factivité, c’est-à-dire se comporter comme les verbes semi-

factifs. Ces verbes sont envier, jalouser et en vouloir. Ils sont factifs s’ils possèdent un syntagme nominal comme 

objet direct ou indirect. (Kreutz 1998a : 160.) Il y a également d’autres cas où la factivité de quelques verbes 

émotifs peut être mise en doute. En général, les factifs émotifs, comme tous les autres « vrais » factifs, gardent 

leur présupposition lorsque la proposition est niée et soumise à l’interrogation ou à l’hypothèse. Selon Kreutz 

(1998a : 161), il semble que certains émotifs ne tolèrent pas que leur complément exprime un achèvement ou 

un accomplissement : 

 

45. Pierre n’accepte pas/n’apprécie pas/n’admet pas/tolère mal/supporte mal que Marie 
ait repeint la porte en jaune.  
→ Présupposition : Maria a repeint la porte en jaune 

46. ?? Pierre aime/déteste/hait/adore/affectionne que Marie ait repeint la porte en jaune. 

 

Or, en interprétant les énoncés, il faut se demander si cette émotion fait référence à un événement 

générique ou à un événement spécifique (Kreutz 1998a : 162). L’exemple 46 est inacceptable parce que la 

peinture d’une porte est une situation unique et spécifique, et donc, ne porte pas de valeur générique 

contrairement à l’exemple suivant (ibid.) :  
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47. Pierre aime/déteste/hait/adore/affectionne que Marie ait pris l’initiative.  
→ Présupposition : Marie a pris l’initiative 
 

 

Dans cet exemple, on peut faire référence à une classe de situations (par exemple, Marie ou des femmes en 

général peuvent prendre l’initiative peut être prise dans des circonstances particulières par) et pas à un 

événement particulier (Kreutz 1998a : 162). L’interprétation générique peut également changer les 

présupposés (ibid.). Par exemple, l’énoncé dans l’exemple 48 ne présuppose pas que Pierre a une voiture, ni 

qu’une femme ou sa femme possède une voiture. 

 

48. Pierre aime/déteste que sa femme possède une plus belle voiture que la sienne. 
 

 

L’énoncé exprime une disposition à une situation qui pourrait exister, c’est-à-dire à une hypothèse 

d’existence d’une telle situation (Kreutz 1998a : 162). Ce type d’interprétation générique concerne seulement 

les verbes aimer, accepter, admettre, adorer, affectionner, apprécier, détester, haïr, supporter et tolérer, et non pas les autres 

factifs émotifs qui évoquent toujours une situation qui se réalise ici et maintenant (id., p. 163).  

 

49. Pierre regrette/désapprouve que sa femme possède une plus belle voiture que la sienne. 
→ Présupposition : sa femme possède une plus belle voiture que la sienne 

50. Pierre est froissé/surpris/jaloux que sa femme possède une plus belle voiture que la 
sienne.  
→ Présupposition : sa femme possède une plus belle voiture que la sienne 
 

Si on souhaite exprimer une situation générique par ces verbes, il faut ajouter un adverbe de fréquence 

(ibid.) : 

 

51. Pierre est irrité/agacé/furieux que sa femme possède souvent une plus belle voiture que 
la sienne. 

52. Pierre s’inquiète/s’indigne/s’étonne toujours de devoir rester seul à la maison. 
 

 

Il a été établi qu’en général, les émotifs ne permettent pas que leur complément exprime un achèvement. 

Cependant, il existe certains émotifs (se froisser, se vexer) qui expriment un accomplissement et, pour cette raison, 

ces verbes ne peuvent pas être utilisés pour évoquer un comportement qui serait différent du sentiment que 

ces verbes évoquent (Kreutz 1998a : 164). Kreutz (ibid.) présente ces exemples dans lesquels les verbes émotifs 

désignent un achèvement ou un accomplissement, pas une activité.  

 

53. ?? Lors de son intervention télévisée, le ministre s’est froissé/vexé/choqué (de ce) que 
ses collègues n’aient encore rien fait pour débloquer la situation. Évidemment, personne 
n’a été dupe de cette piètre parodie. 

54. ?? Pierre s’est consolé/vengé d’avoir été évincé de l’équipe. Évidemment, personne ne 
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l’a pris au sérieux. 

 

Il est également impossible d’employer des émotifs qui font référence aux états mentaux pour illustrer une 

activité comportementale (Kreutz 1998a : 164).  

 

55. ?? Lors de son intervention télévisée, le ministre n’a pas apprécié/accepté/supporté que 
ses collègues n’aient encore rien fait pour débloquer la situation. Évidemment, personne 
n’a été dupe de cette piètre parodie.  
 

56. ?? Lors de son intervention télévisée, le ministre était irrité/indigné/inquiet que ses 
collègues n’aient encore rien fait pour débloquer la situation. Évidemment, personne n’a 
été dupe de cette piètre parodie.  

 

Si on souhaite évoquer une activité, il faut que la proposition soit transformée en utilisant une construction 

non-factive ou une autre construction (id., p. 164-165) : 

 

57. Lors de son intervention télévisée, le ministre a dit ne pas avoir apprécié/accepté/supporté 
que ses collègues n’aient encore rien fait pour débloquer la situation. Évidemment, 
personne n’a été dupe de cette piètre parodie. 
 

58. Lors de son intervention télévisée, le ministre s’est montré irrité/indigné/inquiet que ses 
collègues n’aient encore rien fait pour débloquer la situation. Évidemment, personne n’a 
été dupe de cette piètre parodie.  

 

4.3.3 Les factifs cognitifs 

 

Selon Kreutz (1998 a) : 147), les factifs cognitifs sont des verbes qui désignent une prise de conscience ou 

l’absence de savoir quant à la proposition qui sert de complément d’objet. Le degré de certitude de la 

connaissance ne se forme pas de façon hiérarchique, ce qui rend leur classification difficile (Pajunen 2001 : 

313). Dans ce groupe, on peut inclure des verbes comme : 

 

Comprendre, réaliser, se rendre compte, saisir, piger, prendre conscience, avoir conscience, 
ignorer, oublier, deviner, se douter, avertir, aviser, informer, mettre au courant, dissimuler, passer 
sous silence, taire, cacher 

 

Cette liste montre la variété du champ sémantique des factifs cognitifs. La classification des verbes factifs peut 

poser plusieurs problèmes rapportés par différents chercheurs. Par exemple, Pajunen (2001 : 313) classe parmi 

les cognitifs des verbes qui sont factifs (soit de vrais factifs, soit des semi-factifs), mais également des verbes 
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non-factifs. Selon Pajunen (ibid.), les verbes cognitifs incluent les verbes tels que savoir, se souvenir, croire, imaginer, 

penser etc. Mørdrup (1975 : 133) catégorise savoir et se souvenir parmi les vrais factifs et les verbes croire, imaginer 

et penser sont classés parmi les non-factifs par Hooper (1975 : 92). Pajunen (2001 : 314) considère que le verbe 

savoir est un verbe semi-factif, étant donné qu’il désigne un état de savoir ou une prise de conscience comme 

tous les autres semi-factifs. En plus, le complément de ce verbe peut posséder une valeur de vérité différente, 

c’est-à-dire, il peut exprimer soit la vérité, soit un état opposé à la vérité (ibid.). Vatrican (2012 : 76) considère 

que savoir est un verbe semi-factif, parce qu’il n’est pas possible d’utiliser le syntagme « le fait que » avec ce 

verbe. Hooper (1975 : 92) considère également savoir comme un verbe semi-factif, mais il y a certains linguistes 

qui le classent parmi les vrais factifs. Par exemple, Mørdrup (1975 : 133) le place parmi les verbes purement 

factifs, tandis que Korzen (2001 : 325-326) inclut ce verbe parmi les verbes semi-factifs, parce qu’il se 

comporte quelquefois comme les verbes d’émotion, c’est-à-dire que c’est un verbe statique qui ne perd pas 

facilement sa factivité. Savoir perd la factivité, par exemple, lorsqu’il s’agit de l’emploi figé de ce verbe (je ne 

sache pas) (id., p. 331). La possibilité d’annuler le contenu exprimé par le complément semble également 

constituer une preuve selon laquelle savoir serait en fait un verbe semi-factif (Korzen 2001 : 328). Les verbes 

de cognition expriment donc une conception de la vérité, mais d’une variété assez étendue, ce qui rend la 

classification de ces verbes problématique. En ce qui concerne cette étude, nous sommes consciente du fait 

que savoir possède des caractéristiques semi-factives, et qu’il peut être catégorisé dans ce groupe. Cependant, 

nous avons choisi de le placer parmi les verbes factifs, parce que, dans notre corpus, il ne se comporte pas de 

façon semi-factive, mais plutôt factive. Nos résultats montrent, de plus, que la factivité est un phénomène 

complexe qui ne peut pas être expliqué seulement à partir des éléments syntaxiques (voir chapitre 12.2.).  

 

Avec les factifs cognitifs, la complétive se construit avec l’indicatif, mais la négation peut changer le mode. 

Pour cette raison, ces verbes peuvent être divisés en verbes positifs et verbes négatifs. (Mørdrup 1975 : 133.) 

Par exemple, les exemples 59 et 60 peuvent exprimer la vérité à la fois, étant donné que l’exemple 59 a) 

présuppose l’exemple 60 a) et que l’exemple 59 b) présuppose l’exemple 60 b) (ibid.) : 

 

59. a) Pierre sait que Marie a cessé de battre ses enfants. 
b) Pierre ignore que Marie a cessé de battre ses enfants. 

 
60. a) Pierre sait que Marie a battu ses enfants. 

b) Pierre ignore que Marie a battu ses enfants. 
 

 

Souvent, la négation de certains verbes cognitifs produit des énoncés dont l’interprétation devient bizarre 

lorsque le sujet est à la première personne de l’indicatif présent, comme l’indiquent ces exemples de Kreutz 

(1998a : 148) : 

 

61. *Je ne devine/saisis pas que mon frère est malade. 
62. *Je ne prends pas conscience que mon frère est malade. 
63. *Je ne me doute pas que mon frère est malade.  

 
 

Tous ces énoncés présupposent toutefois la même chose : mon frère est malade. Kreutz (1998a : 148) explique 

que dans ce cas, il s’agit d’un contexte narratif dans lequel le locuteur raconte un événement passé au présent 

historique. Le locuteur ne s’est pas rendu compte de la situation au moment où l’événement a eu lieu mais sa 
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prise de conscience est intervenue au moment de l’énonciation. Selon Kreutz (1998a : 148), le contexte narratif 

explique également l’acceptabilité des énoncés suivants : 

 

64. Je ne sais pas que mon frère est malade. 
65. Je ne réalise pas que mon frère est malade. 
66. Je ne me rends pas compte que mon frère est malade.  

 

 

Toutefois, il est également possible d’interpréter ces énoncés par une modification du sens du verbe 

principal. On peut considérer que le verbe savoir exprime dans ce cas vouloir prendre en considération (ibid.).  

 

L’interprétation de quelques factifs cognitifs exige une modification du sens. Par exemple, les verbes oublier 

et ignorer équivalent au verbe savoir lorsqu’ils sont niés (Kreutz 1998a : 149) : 

 
67. Je n’oublie pas que mon frère est malade.  
68. Je n’ignore pas que mon frère est malade.  

 

 

Ces verbes peuvent également recevoir un sens modifié dans leur forme affirmative. Dans les exemples 

suivants, le verbe oublier occupe le sens de oublier les implications qui sont incluses à la situation que l’énoncé en question 

décrit, tandis que le verbe ignorer reçoit le sens de s’en foutre que14 (Kreutz 1998a : 149) : 

 

69. J’oublie que mon frère est malade. 
70. J’ignore que mon frère est malade.  

 

 

Tous ces énoncés présupposent que mon frère est malade. Il est donc clair que les présupposés restent les 

mêmes si le risque d’un conflit entre ce qui est dit et ce qui est présupposé existe. Cette conservation est 

possible grâce à la modification du sens de ce qui est dit. (Kreutz 1998a : 149).  

 

4.3.3.1 Les factifs cognitifs et le contexte 

 

Comparés aux autres verbes factifs, les factifs cognitifs sont les seuls qui tolèrent la construction syntagme 

nominal + infinitif (Faure 2008 : 417). Faure (ibid.) propose ces exemples en anglais pour montrer que cette 

construction est possible avec les factifs cognitifs, mais pas avec les factifs émotifs : 

 

 
14 Se foutre que est l’exemple choisi par Kreutz, nous préférions le verbe s’en ficher que. 
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71. *I regret John to be talented. 
72. He recognizes John to be talented.  
→ Présupposition : John is talented 
 

 

Il y a donc une différence syntaxique entre ces deux groupes de verbes en anglais (Faure 2008 : 416). Les 

émotifs et les cognitifs se différencient également par d’autres aspects. L’un de ces aspects est, par exemple, 

le phénomène que Kreutz (1998b : 47) appelle l’auto-conditionnalité, ce qui veut dire qu’un énoncé peut recevoir 

une interprétation hypothétique, même si le contexte n’offre pas d’hypothèse. L’auto-conditionnalité se 

manifeste seulement parmi les factifs émotifs et évaluatifs, les factifs cognitifs exigent une hypothèse dans le 

contexte antérieur (ibid.). Dans les exemples suivants, Faure (2008 : 423-424) montre que le factif cognitif 

(exemple 73) exige un contexte qui révèle la fausseté du complément, tandis que le factif émotif (exemple 74) 

se manifeste dans un contexte duquel il n’est pas possible d’en déduire la fausseté ou la vérité du complément : 

 
73. J’ai bien l’impression que Marie attend un enfant. Pierre se serait aperçu que Marie était 

enceinte.  
74. J’ai bien l’impression que Marie attend un enfant. Pierre serait fier que Marie soit 

enceinte. 
 

 

Dans le premier énoncé, composé d’un factif cognitif, on perçoit l’interprétation selon laquelle Pierre, dit-on, se 

serait aperçu que Marie était enceinte. Le second énoncé montre que les émotifs se comportent comme s’il y avait 

une hypothèse : [Si Marie était enceinte,] Pierre serait fier que Marie soit enceinte. Dans ces exemples, il s’agit d’un 

contexte neutre qui ne révèle pas la valeur de vérité du complément. (Faure 2008 : 424.) Spenader (2003 : 352) 

a également remarqué qu’un factif cognitif savoir (know) doit être lié à un antécédent qui se trouve dans le 

discours pour que l’interprétation soit possible : 

 

75. Many companies and government agencies are looking to hire computational linguistics 
[sic]. Students apply for our program because they know that computational linguistics 
[sic] are in demand.  
→ Présupposition : computational linguists are in demand 
 
 

Dans les exemples suivants, le contexte présente une situation hypothétique : 

 

76. D’après Paul, Marie attendrait un enfant de son nouveau fiancé. Personnellement, je ne le 
crois pas. Pierre se serait aperçu que Marie était enceinte. 
 

77. Imagine que Marie attende un enfant avant son mariage. Pierre serait fier que Marie soit 
enceinte. 
 

 

Dans le premier exemple, l’hypothèse est explicite et, par conséquent, l’énoncé peut être interprété [Si Marie 

était enceinte], Pierre se serait aperçu que Marie était enceinte. Le deuxième exemple est interprété comme [Si Marie 
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était enceinte,] Pierre serait fier que Marie soit enceinte. (Faure 2008 : 423.) L’usage auto-conditionnel des factifs 

émotifs et évaluatifs est possible grâce à l’accommodation des présuppositions au contexte. Ils possèdent une 

autonomie sémantique, ce qui permet la création d’une hypothèse. (Kreutz 1998b) : 49.)  

 

78. Il paraît que le tracé du T.G.V. pourrait empiéter sur le secteur sud de notre commune. 
C’est pourtant une zone d’habitation... Pierre supporterait très mal qu’on l’exproprie. 
Il tient tellement à la maison de ses parents.  
 
 

Dans l’exemple ci-dessus, l’énoncé en caractères gras marque une séquence d’auto-conditionnalité du factif 

émotif supporter. Dans ce passage, l’énoncé crée une hypothèse qui n’est pas présente dans le contexte. Cette 

hypothèse peut être paraphrasée par l’énoncé si Pierre était exproprié, il le supporterait très mal. (Kreutz 1998b) : 

49.)  

 

Les factifs émotifs et les factifs cognitifs se comportent différemment d’un contexte à l’autre. Les cognitifs 

préfèrent un contexte où l’antécédent se situe près de la présupposition (Faure 2008 : 419). Faure (2008 : 419) 

appelle cela un liage bas. Dans l’exemple ci-dessous, l’antécédent se situe dans la proposition subordonnée 

hypothétique : 

 

79. Si la France a un roi, le roi de France est chauve. 
 

 

Le contraire du liage bas est le liage haut où l’antécédent de la présupposition se trouve plus loin dans le 

contexte (Faure 2008 : 418) : 

 

80. A : J’ai été à la piscinei, hier. 
 B : Laquelle ? 
A : Celle de mon quartier. 
B : A quel moment ? 
A : Sur mes heures de travail. 
B : Et tu ne regrettes pas d’y être alléi ? 
 

 

Si un antécédent n’existe pas, il faut recourir à l’accommodation, processus qui consiste en la création d’un 

antécédent pour établir le bon déroulement d’une conversation. L’accommodation peut être catégorisée de 

deux façons : accommodation globale et accommodation locale. (Faure 2008 : 419). Dans l’accommodation globale, 

l’interprétation se fait au niveau général (ibid.) : 

 
81. A : Comment s’est passée la journée d’hier ? 

B : Bien, j’ai avancé dans mon travail. 
A : Et tu as eu le temps de finir ? 
B : Non, mais je ne regrette pas pour autant d’être allé à la piscine à la pause-déjeuner.  
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Cet exemple présuppose que A est allé à la piscine, même si ce détail n’est pas précédemment mentionné. 

L’information est donc accommodée au contexte. Dans l’accommodation locale, les présuppositions ne 

concernent pas tout le contexte mais seulement une partie du contexte (Faure 2008 : 419).  

 

82. A : Comment s’est passée la journée d’hier ? 
B : Bien, j’ai avancé dans mon travail.  
A : Et tu as eu le temps de finir ? 
B : Oui, mais si j’avais été à la piscine, mon chef ne se serait pas aperçu que je n’ai pas 
fini mon travail. 
 
 

Le verbe s’apercevoir fonctionne comme déclencheur et l’énoncé dans lequel apparaît ce verbe produit la 

présupposition je n’ai pas fini mon travail. Cependant, cette présupposition est locale parce que la présupposition 

de l’ensemble du passage indiqué dans l’exemple 82. est B a fini son travail. Par l’accommodation, on reçoit une 

interprétation selon laquelle Si B avait été à la piscine, (il n’aurait pas fini son travail et) son chef ne se serait pas aperçu 

que B n’a pas fini son travail. La partie entre parenthèses représente l’information accommodée au contexte afin 

que l’interprétation correcte soit possible. (Faure 2008 : 419-420).  

 

La recherche de Faure (2008 : 426) montre que l’interprétation globale et le liage bas sont préférés par les 

factifs émotifs, tandis que les factifs cognitifs utilisent, en général, seulement le liage bas. Quelquefois, il faut 

que l’énoncé soit réinterprété pour qu’il ait un sens et pour qu’il soit possible de l’utiliser. Cela concerne 

surtout les factifs émotifs. Dans l’exemple suivant, le conditionnel est interprété comme puisque afin d’avoir 

une accommodation globale. (Faure 2008 : 426.) Dans ce cas, « si est « un synonyme maladroit de que » » 

(Faure 2008 : 426).  

 

83. Si Sophie a rendu visite à sa sœur, Bruno le regrette.  
→ L’interprétation : Bruno regrette que Sophie ait rendu visite à sa sœur.  
 
 

Lorsque le conditionnel est modifié, une information nouvelle surgit. Sans la modification du sens 

sémantique du conditionnel si, l’énoncé n’aurait pas de sens. Selon Faure (2008 : 426), cela prouve que 

l’interprétation locale est impossible dans le cas des factifs émotifs. Ce type de problème n’apparaît pas avec 

les factifs cognitifs qui préfèrent le liage bas (Faure 2008 : 426). L’énoncé suivant ne pose pas de problèmes 

pour l’auditeur : 

 
84. Si Sophie a rendu visite à sa sœur, Bruno s’en est aperçu. 

 

 

Cet énoncé ne doit pas être modifié pour être compris et accepté. Les factifs cognitifs acceptent 

l’accommodation locale (Faure 2008 : 427).  
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4.3.3.2 Les factifs cognitifs et la structure informationnelle 

 

Les factifs émotifs et les factifs cognitifs présentent une position différente quant à la structure 

informationnelle de l’énoncé. On peut distinguer deux types de présupposé qui transmettent différemment 

l’information : un présupposé fort et un présupposé faible (Korzen 2001 : 327). Un présupposé fort doit remplir les 

conditions suivantes (ibid.) : 

 

a) le locuteur croit que le présupposé est vrai 
b) le locuteur suppose que l’interlocuteur croit que le présupposé est vrai. 

 
 

Tandis qu’un présupposé faible exige les conditions suivantes : 

 

a) le locuteur croit que le présupposé est vrai 
b) le locuteur suppose que l’interlocuteur ne pense pas que le présupposé soit faux. 
 

 
Contrairement au présupposé fort, le présupposé faible est capable de transmettre la nouvelle information 

(Korzen 2001 : 327). Dans l’exemple suivant, l’interlocuteur B veut transmettre une nouvelle information et, 

pour le faire, il doit employer un verbe qui déclenche un présupposé faible. Dans cet exemple, le factif cognitif 

savoir choisi est préféré au factif émotif être content qui présente une information connue (Korzen 2001 : 328) : 

 

85. A : Est-ce que tu as des nouvelles de Pierre ? 
B : a) Oui. Je sais qu’il viendra demain.  
b) *Oui. Je suis content qu’il vienne demain. 
 

 

On peut conclure que les factifs cognitifs transmettent la nouvelle information contrairement aux factifs 

émotifs qui expriment l’information connue (Siegel 2009 : 1867). Siegel (2009 : 1867) s’est aperçu que la 

structure informationnelle explique la préférence des factifs cognitifs de s’organiser avec l’indicatif. Comme 

ils expriment la vérité, et en même temps, une certitude, il est naturel que l’indicatif soit utilisé avec ces verbes. 

Or, les factifs émotifs présentent une curiosité quant au choix du mode verbal. Les factifs émotifs sont en 

général employés avec le subjonctif, ce qui semble bizarre compte tenu de la nature d’incertitude de ce mode 

verbal et, étant donné que les émotifs sont factifs et expriment donc la vérité de leur complément (Siegel 

2009 : 1861). Le finnois tolère également mal le mode du subjonctif (en finnois, le conditionnel serait utilisé 

dans ce cas) exprimant l’incertitude avec les verbes factifs (Pajunen 2001 : 315). Il est préférable d’utiliser 

l’argument nominal ou la proposition subordonnée commençant par että (que) (ibid.). Le choix du mode peut 

être motivé par l’engagement du locuteur. Lorsque le locuteur utilise l’indicatif, il exprime un engagement vis-

à-vis de la vérité du complément, c’est-à-dire que le locuteur croit à la vérité du complément, mais le subjonctif 

ne présente pas un tel engagement (Siegel 2009 : 1865).  

 

86. a) Il ne pense pas que j’en suis capable.  
→ L’interprétation : je suis capable mais il ne le pense pas. 
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b) Il ne pense pas que j’en sois capable.  
→ L’interprétation : il croit que je ne suis pas capable. (Siegel 2009 : 1874). 

 
 

Ces exemples montrent que l’indicatif exprime un engagement envers la vérité du complément tandis que le 

subjonctif ne présente pas un tel engagement, mais plutôt une croyance. 

 

Siegel (2009 : 1865) propose que l’engagement du locuteur soit la raison pour laquelle l’indicatif n’est pas 

possible avec les factifs émotifs. Selon Siegel (ibid.), l’association de l’indicatif avec les factifs émotifs pourrait 

causer une répétition inutile du contenu présuppositionnel, et à cause de cela, les factifs émotifs préfèrent le 

subjonctif. Les exemples suivants montrent quels sont les effets de la répétition inutile qui a lieu lorsque 

l’indicatif est employé avec les factifs émotifs. Le premier énoncé s’organise avec le subjonctif, ce qui ne cause 

pas de répétition du contenu présupposé. Le deuxième énoncé utilise l’indicatif qui répète l’information. 

(Siegel 2009 : 1866.) 

 

87. Ça me plaît que les étudiants soient venus en classe. 
88. *Ça me plaît que les étudiants sont venus en classe  
→ Ça me plaît que les étudiants sont en classe et ils sont en classe. 

 

La nature non-factive des émotifs explique également le choix du mode. Les factifs émotifs peuvent être 

utilisés de façon non-factive et leur interprétation peut dans ce cas être classée en tant qu’assertion plutôt 

qu’en tant que présupposition (Siegel 2009 : 1870). Dans le cas où la factivité est perdue, l’indicatif est utilisé, 

pas le subjonctif. Ce type de comportement non-factif des émotifs est possible, par exemple, en catalan où 

un factif émotif peut s’organiser avec l’indicatif. Dans ce cas, le subjonctif est utilisé pour transmettre 

l’information déjà connue tandis que l’indicatif présente l’information nouvelle qui n’est pas présupposée. 

(Siegel 2009 : 1870.) Comme le subjonctif est associé à l’information connue (le subjonctif est utilisé lorsque 

l’information est déjà familière pour l’interlocuteur), l’utilisation de l’indicatif répéterait cette information 

parce que l’indicatif présente toujours une information nouvelle. En français, il est également possible que les 

factifs émotifs tolèrent l’indicatif. Le verbe regretter en particulier peut être utilisé avec l’indicatif au lieu du 

subjonctif. Ce type de changement de mode peut constituer l’indice d’une évolution de la langue qui est en 

cours, ou bien, celui de la variation dialectale. (Siegel 2009 : 1868).  

 

Nous avons présenté certaines différences entre les factifs cognitifs et les factifs émotifs, mais il existe 

également des situations dans lesquelles ces deux groupes de verbes se comportent de façon similaire. Ils 

partagent le même comportement dans le cas de liage haut, c’est-à-dire lorsque la présupposition exprime 

quelque chose qui fait déjà partie du fond commun (Faure 2008 : 420). Dans l’exemple 80, nous avons montré 

le fonctionnement d’un factif émotif avec un liage haut et l’exemple suivant montre qu’un factif cognitif 

fonctionne de la même manière : 

 

89. A : J’ai été à la piscinei hier 
B : Laquelle ? 
A : Celle de mon quartier. 
B : A quel moment ? 
A : Sur mes heures de travail. 
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B : Et tu ne caches pas que tu y es alléi ? 
 

 

Les factifs émotifs et cognitifs se comportent également de la même manière lorsqu’il s’agit d’une situation 

générique (Faure 2008 : 420) : 

 

90. When a man leaves his wife, his neighbor knows it. 
91. Nobody regrets leaving school. 

 

 

L’énoncé de l’exemple 90 ne présuppose pas qu’un homme a quitté sa femme. L’énoncé dans l’exemple 91 

ne présuppose pas non plus que quelqu’un a quitté l’école. Les présuppositions des factifs émotifs et cognitifs 

s’annulent lorsqu’ une négation explicite est présente (Faure 2008 : 420-421) : 

 

92. Mary doesn’t know that Bill is happy : he isn’t. 
93. Mary doesn’t regret that Bill is happy: he isn’t. 

 
 

Dans ces exemples, le verbe est accentué, ce qui explique l’usage de la négation postposée. En plus de ces 

trois phénomènes, les factifs émotifs et cognitifs perdent leur factivité dans les situations identiques, c’est-à-

dire lorsqu’il s’agit d’une situation contrefactuelle ou future (Faure 2008 : 421).  

 

94. Si Paul était venu, Jean l’aurait regretté  
→ Présupposition : Paul n’était pas venu 

95. Si Marie était venue, Jean l’aurait su  
→ Présupposition : Marie n’était pas venue 

96. Si Paul vient, Jean le regrettera. 
97. Si Marie vient, Jean le saura. 

 
 

Or, la perte de factivité est annulée si le complément est au présent ou au passé même si le verbe 

déclencheur est au conditionnel (Faure 2008 : 422) : 

 

98. Pierre regretterait que Marie soit enceinte. 
99. Pierre saurait que Marie est enceinte. 

 
 

En ce qui concerne la situation future, on peut constater qu’il faut avoir une condition d’antériorité, parce 

que les présuppositions ne sont pas liées au temps (Faure 2008 : 422). Comme conséquence, l’énoncé de 

l’exemple 100 ne présuppose pas 101 a) mais plutôt 101 b). 

 
100. Marc est heureux d’aller à Venise la semaine prochaine. 
101. a) Marc ira à Venise. 

b) Marc a prévu d’aller à Venise. 
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Comme nous l’avons montré, la classification des factifs cognitifs peut poser des problèmes, surtout en ce 

qui concerne le verbe savoir. Et même si les factifs émotifs et cognitifs font partie du même groupe de verbes, 

c’est-à-dire des verbes factifs, ils présentent des différences aussi bien dans leur comportement que dans leur 

profil sémantique. 

 

4.3.4 Les factifs évaluatifs 

 

Les factifs évaluatifs sont des verbes qui désignent une attitude ou un jugement. Ils possèdent un complément 

d’objet direct animé, mais le complément peut également être une institution. (Kreutz 1998a) : 166). Le groupe 

des factifs évaluatifs se constitue des verbes suivants : 

 

Blâmer, bénir, maudire, féliciter, complimenter, critiquer, admirer, mépriser, 
récompenser, remercier, congratuler, punir, réprimander, plaindre, approuver, 
désapprouver 
 
 

Les factifs évaluatifs peuvent se construire également à partir d’une construction impersonnelle et d’un 

adjectif désignant une attitude (Kreutz 1998a : 167). Kreutz (1998a : 167-168) propose de classifier ces 

constructions comme suit : 

 

102. a) Il est ADJ de la part de NP15 de P (+INF) 
b) Il est ADJ pour NP que P (+SUBJ) 
c) Il est ADJ que P (+SUBJ) 
d) Il est ADJ de P (+INF) 

 
 

Les adjectifs qu’on peut utiliser dans ces constructions sont, par exemple, choquant, inquiétant, triste, plaisant, 

ennuyeux, intéressant, étonnant, curieux, idiot, immoral, significatif, dangereux, malhonnête, agréable, 

déplaisant etc.16 La construction 102 a) (utilisée dans l’exemple 103, 104 et 105) exprime un jugement du 

locuteur (Kreutz 1998a : 168 – 169) : 

 

103. Il est choquant/idiot/curieux/grossier/maladroit de la part de Pierre de ne pas avoir 
offert de cadeau à Maman. 

104. Il est choquant/idiot/curieux/*grossier/*maladroit que Pierre n’ait pas offert de 
cadeau à Maman. 

105. Je trouve choquant/idiot/curieux/grossier/maladroit que Pierre n’ait pas offert de 
cadeau à Maman. 
 

 
15 NP est le terme utilisé par Kreutz au lieu de l’équivalent français GN. 

16 Pour une liste plus exhaustive, voir Kreutz 1998a), p. 168. 
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Tous ces énoncés sont équivalents et présupposent que Pierre n’a pas offert de cadeau à Maman. Ces exemples 

montrent qu’il existe quelques adjectifs avec lesquels il est difficile de déplacer le GN (grossier, maladroit). Il est 

commun dans le cas de ces types d’adjectifs qu’ils désignent des personnes plutôt que des situations. (Kreutz 

1998a : 168 -169).  

 

La construction 102 b) Il est ADJ pour NP que P (+SUBJ) ne désigne pas des personnes, mais une attitude 

du locuteur, ou plus précisément, elle exprime comment, selon le locuteur, la personne en question devrait 

être affectée par la situation (Kreutz 1998a : 169). Dans l’exemple suivant, le locuteur exprime de l’empathie 

envers Pierre : 

 

106. Il est navrant/triste/ennuyeux pour Pierre que Marie ait perdu son emploi. → 
Présupposition : Marie a perdu son emploi 
 

 

Kreutz (1998a : 169) souligne le fait que cette construction désigne l’attitude du locuteur et qu’elle n’est pas 

facilement paraphrasable. Par exemple, l’énoncé suivant n’équivaut pas à la situation décrite dans 

l’exemple 106. 

 

107. Pierre est navré/triste/ennuyeux que Marie ait perdu son emploi. 
 
 

Cet énoncé n’exprime plus l’opinion du locuteur mais l’attitude de Pierre (ibid.). Si on souhaite exprimer cet 

énoncé différemment, il faut le transformer (Kreutz 1998a : 170) : 

 

108. D’après Paul, il est navrant/triste/ennuyeux pour Pierre que Marie ait perdu son emploi. 
 

 

La construction 102 b) Il est ADJ pour NP que P (+SUBJ) exprime qui, selon le locuteur, devrait être 

affecté par la situation en question. La construction 102 c) Il est ADJ que P (+SUBJ), quant à elle, exprime 

les sentiments propres du locuteur, c’est-à-dire comment le locuteur est lui-même affecté. (Kreutz 1998a : 

171.)  

 

109. Il est regrettable/curieux/embêtant/significatif que Marie ne possède pas de 
télévision. → Présupposition : Marie ne possède pas de télévision 
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Il existe quelques adjectifs qui ne peuvent pas être utilisés dans cette construction. Ces adjectifs sont, par 

exemple, idiot, dangereux, aimable, courageux, maladroit, agréable, désagréable, plaisant, déplaisant etc. (Kreutz 1998a : 

171.) 

 

110. ? Il est dangereux/maladroit/déplaisant que Pierre ait détourné de l’argent à son profit. 
111. ? Il est courageux/agréable/aimable que Pierre ait repeint cette porte. 
112. ? Il est agréable que Pierre soit venu à la maison. 
113. ? Il est sage/dangereux/maladroit/désagréable que Pierre ait été absent de la réunion.  

 
 

Ces adjectifs ne sont pas acceptés dans cette construction, parce qu’ils désignent une activité, un 

accomplissement, un état ou un achèvement (Kreutz 1998a : 171). Il semble que le temps verbal influence 

l’acceptabilité de ces adjectifs. Utilisés au présent, certains d’entre eux deviennent plus acceptables. (Kreutz 

1998a : 172.) 

 

114. Il est dangereux/maladroit/déplaisant que Pierre détourne de l’argent à son profit.  
→ Présupposition : Pierre détourne de l’argent à son profit 

115. Il est agréable que Pierre vienne à la maison.  
→ Présupposition : Pierre vient à la maison. 

116. Il est dangereux/maladroit que Pierre soit absent de la réunion.  
→ Présupposition : Pierre est absent de la réunion 
 

 

Dans la construction 102 d) Il est ADJ de P (+INF) figurent tous les adjectifs énumérés par Kreutz (1998a : 

168) à l’exception de heureux, révélateur et significatif (Kreutz 1998a : 172). Les adjectifs évaluatifs préfèrent 

l’infinitif présent à l’infinitif passé mais l’utilisation du verbe devoir avec l’infinitif passé rend la construction 

acceptable (ibid.) : 

 

117. Il est regrettable/intolérable/fâcheux d’attendre plus d’une heure pour obtenir un 
spaghetti.  

118. ? Il est regrettable/intolérable/fâcheux d’avoir attendu plus d’une heure pour obtenir un 
spaghetti. 

119. Il est regrettable/intolérable/fâcheux d’avoir dû attendre plus d’une heure pour obtenir 
un spaghetti.  
 

Le premier énoncé décrit une situation générique qui peut s’arriver à n’importe qui, tandis que les autres 

énoncés dénotent une situation personnelle du locuteur qui, cependant, peut être généralisée aux situations 

similaires (Kreutz 1998a : 172-173.) 

 

Cette construction tolère mal l’infinitif passé et préfère le présent qui renvoie à la généralité de la situation 

(Kreutz 1998a : 173). 

 

120. ? Il est ennuyeux/déplacé/dangereux/courageux/agréable de s’être promené seul dans la 
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forêt. 
121. ? Il est étrange/remarquable/agréable d’avoir retrouvé son chien cinq ans après l’avoir 

perdu. 
122. Il est ennuyeux/déplacé/dangereux/courageux/agréable de se promener seul dans la 

forêt. 
123. Il est étrange/remarquable/agréable de retrouver son chien cinq ans après l’avoir perdu. 

 

Les factifs évaluatifs ressemblent aux factifs émotifs dans leur comportement. Comme les émotifs, les 

évaluatifs font également la différence entre les sentiments liés à un comportement et à l’état émotif du sujet. 

Ce type de différenciation peut avoir un effet sur la factivité de ces verbes comme l’exemple suivant le montre. 

(Kreutz 1998a : 166-167.) 

 

124. Lorsque nous sommes en famille, Pierre admire toujours Marie de ce qu’elle élève si 
bien ses enfants toute seule. Ses louanges ne sont en fait que des manœuvres pour 
l’amadouer. Il sait aussi bien que moi que les chers bambins sont de véritables canailles 
dont la méchanceté est imputable à l’éducation laxiste de leur mère. 
 
 

Dans cet exemple, un fait qui est présenté comme véridique par l’usage d’un verbe factif évaluatif admirer est 

tout de suite contredit.  

 

Il est possible de trouver d’autres similarités entre les émotifs et les évaluatifs. Par exemple, ces deux 

groupes de verbes n’acceptent pas l’interprétation générique de leur complétive. Pour exprimer une 

interprétation générique, il faut utiliser des constructions temporelles qui dénotent la nature générique d’un 

événement. (Kreutz 1998a : 167.) 

 

125. *Pierre félicite toujours Marie d’avoir réussi un examen. 
126. Pierre félicite Marie lorsqu’elle a réussi un examen.  

 

 

L’autre similarité entre les émotifs et les évaluatifs est qu’ils exigent une complétive qui exprime une 

proposition analytiquement vraie, c’est-à-dire la vérité du contenu propositionnel du complément (Kreutz 

1998a : 167) : 

 

127. Elle admire Paul d’être aussi dévoué qu’il (ne) l’est.  
 

 

Dans ce chapitre, nous avons présenté les différents groupes de verbes faisant partie des verbes factifs. 

Comme nous l’avons expliqué, chaque groupe possède des traits spécifiques, mais partagent également 

certains traits. Les différences entre les différents verbes montrent la complexité de la factivité et de la 
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classification de ces verbes. Dans le chapitre suivant, nous allons comparer les verbes factifs aux verbes non-

factifs pour mieux illustrer leur fonctionnement.  

 

4.3.5 La factivité, la non-factivité et la contrefactivité 

 

Les verbes factifs sont des verbes qui présupposent que leur complément exprime la vérité (Pajunen 2001 : 

313). Le contraire de ces verbes sont les verbes non-factifs qui ne présupposent pas la vérité de leur 

complément (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 147). Parmi les non-factifs, on peut inclure la construction 

impersonnelle des adjectifs comme possible, faux, certain, mais également celle des verbes tels que sembler, 

apparaître, prédire, se figurer, croire et supposer (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 143, 145). Les verbes factifs et les 

verbes non-factifs peuvent être différenciés les uns des autres par la syntaxe. Les verbes factifs permettent 

l’utilisation du syntagme le fait (the fact) entre le verbe et sa complétive (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 147) : 

 

128. En choisissant son nouvel appartement, Jean a pris en compte le fait qu’il n’est pas 
permis d’y fumer.  

→ Présupposition : il n’est pas permis de fumer dans le nouvel appartement de Jean 

 

Cela n’est pas possible avec les verbes non-factifs : 

 

129. *En choisissant son nouvel appartement, Jean a cru le fait qu’il serait possible d’y fumer. 

 

De même, l’utilisation des temps verbaux présente des différences entre les verbes factifs et non-factifs. 

Quelques verbes non-factifs peuvent avoir comme objet une construction au subjonctif. Hooper et Teller 

(1974 : 488) ont montré qu’en espagnol, le subjonctif est utilisé à l’impératif, lorsque le locuteur exprime un 

doute ou lorsqu’il commente quelque chose. En espagnol, certains verbes peuvent être utilisés soit à l’indicatif 

soit au subjonctif. L’utilisation de l’indicatif veut dire que le locuteur croit en la vérité du complément, tandis 

que l’utilisation du subjonctif exprime une attitude neutre vis-à-vis du complément (Rivero 1971 : 307).  

 

130. a) Los corredores no creen que el belga ganara la carrera (Subj.) 

b) Los corredores no creen que el belga ganó la carrera (Ind.)  

 

Dans les exemples ci-dessus proposés par Rivero (1971 : 307), le verbe principal est un verbe non-factif creer 

(croire). Le premier exemple exprime que le locuteur possède une attitude neutre vis-à-vis du complément, 



70 
 

parce que le subjonctif ne dénote pas la vérité. Le second exemple montre que le locuteur croit vraiment que 

le belge a gagné le concours. (Rivero 1971 : 307.) Le subjonctif est possible avec quelques verbes factifs, 

surtout avec les verbes d’émotion (Mørdrup 1975 : 8), mais en général, les verbes factifs ne permettent pas le 

subjonctif (en finnois, le conditionnel) (Pajunen 2001 : 315), étant donné que ces verbes exigent que leur 

complément exprime la vérité.  

 

L’utilisation de l’accusatif et de l’infinitif est seulement possible avec les verbes non-factifs (Kreutz 1998a : 

142) comme le montrent ces exemples en anglais où les deux premiers énoncés sont constitués par le biais 

d’un verbe factif, tandis que les derniers énoncés contiennent un verbe non-factif. 

 

131. *I resent Mary to have been the one who did it. 
132. *I took into consideration there to have been a mistake. 
133. I believe Mary to have been the one who did it. 
134. I suppose there to have been a mistake. 

 
 

Toutefois, l’infinitif est possible avec les verbes factifs, lorsque le sujet de la proposition principale est le 

même que celui du complément (Mørdrup 1975 : 9) : 

 

135. Je regrette d’avoir bu la bière. 

136. *Je regrette Marie d’avoir bu la bière. 

 

Comme le montrent les exemples précédents, les verbes factifs permettent l’utilisation de l’infinitif, lorsque le 

sujet de la proposition principale et de la proposition subordonnée sont coréférentiels. Cependant, si le sujet 

de ces deux propositions n’est pas le même, l’usage de l’infinitif n’est pas possible.  

 

Les verbes factifs et les verbes non-factifs se comportent différemment lorsqu’ils sont niés et surtout si la 

négation est montée.  

 

137. a) Jean sait que Marie ne va pas venir. → Marie ne va pas venir 
 b) Jean ne sait pas que Marie va venir. → Marie va venir 

138. a) Jean croit que Marie ne va pas venir. → Marie va venir 
 b) Jean ne croit pas que Marie va venir. → Marie va venir 
 

 

Les énoncés 138 a) et b) sont similaires, ils peuvent être interprétées d’une façon identique, et comme 

conséquence, ils donnent naissance aux mêmes présuppositions. Or, lorsque la montée de la négation 

concerne un verbe factif, comme dans le cas de 137, la présupposition change. (Vatrican 2012 : 75.) Vatrican 

(ibid.) constate également que les verbes factifs gardent leurs présuppositions quand ils sont niés, c’est-à-dire 

que la factivité des présuppositions n’est pas perdue. Mais cela n’est pas possible avec les verbes non-factifs. 
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La négation modifie la vérité du complément lorsque l’énoncé est nié. (Vatrican 2012 : 75.) Gosselin (2014 : 

64) illustre l’influence de la négation par l’exemple suivant : 

 

139. a) Il sait que p 
b) Il ne sait pas que p 
c) Je sais que p 
→ p 

 
140. a) Il croit que p 

b) Il ne croit pas que p 
c) Je crois que p 
≠ p 

 
Comme le montrent ces exemples, la négation garde les présuppositions d’un verbe factif, mais pas celles 

d’un verbe non-factif (Gosselin 2014 : 64). 

 

141. a) Je crois que Pierre est divorcé. 
b) Je ne crois pas que Pierre soit divorcé. 

 

 

Dans l’énoncé 141 a), le locuteur fait une assertion selon laquelle Pierre est divorcé, mais l’énoncé b) ne présente 

pas une telle assertion. On peut également remarquer une distanciation quant à la vérité : dans l’exemple a), 

le locuteur rend manifeste son doute concernant la vérité du divorce de Pierre. L’énoncé b) présuppose un 

état faux et présente en même temps une réserve du locuteur vis-à-vis de la vérité. (Vet 1994 : 63.)  

 

Les Kiparsky (1970 : 145) ont remarqué que seuls les verbes factifs permettent que le syntagme « le fait » 

soit inséré à l’énoncé. Dans ce cas, l’anglais et le français se comportent de la même manière (Kreutz 1998a : 

142 – 143) : 

 

142. Pierre déplore le fait que Marie ait reçu des menaces.  
→ Présupposition : Marie a reçu des menaces 

143. Le fait que Marie ait reçu des menaces les a bouleversés.  
→ Présupposition : Marie a reçu des menaces 
 

144. *Pierre croit le fait que Marie a/ait reçu des menaces. 
145. *Pierre souhaite le fait que Marie a/ait reçu des menaces. 

 

 

Toutefois, Kreutz (1998a : 143) a trouvé une exception à cela. Il semblerait qu’il soit possible d’utiliser le 

syntagme « le fait que » avec un verbe non-factif, lorsque le subjonctif est employé (ibid.) : 

 

146. Le fait que Marie ait reçu des menaces n’est pas niable. 
147. *Le fait que Marie a reçu des menaces n’est pas niable. 
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148. Pierre redoute le fait que Marie puisse échouer. 

 

Schulz (2003 : 76) a également remarqué que l’insertion du syntagme le fait que est possible aussi avec les 

verbes non-factifs qui, dans ce cas, expriment une vérité : 

 

149. a) Only “The Nation” reported the fact that Clinton was innocent. 
b) Only “The Nation” reported that Clinton was innocent.  

 
 

L’utilisation de ce syntagme rend la proposition factive à cause de la sémantique du syntagme. Le syntagme le 

fait que est sémantiquement factif et déclenche lui-même une interprétation factive. Par conséquent, selon 

l’exemple 149 a), Clinton est innocent, c’est-à-dire que la présupposition est factive, tandis que l’exemple 149 

b) exprime une présupposition non-factive (ibid.).    

 

La non-factivité des verbes non-factifs peut parfois être mise en doute. Il existe certains verbes dont le 

complément n’exprime pas un état faux dans les questions (Mørdrup 1975 : 138). Ces verbes sont affecter de, 

feindre de, simuler de, se figurer, s’imaginer et rêver. L’énoncé dans l’exemple 150 a) exprime la vérité et l’énoncé 150 

b) désigne un état qui est le contraire de la réalité, mais l’énoncé 150 c) n’exprime ni la vérité ni un état faux : 

 
150. a) Est-ce que tu regrettes que Sheila soit enceinte ?  
→ Présupposition : Sheila est enceinte 
b) Est-ce que tu rêves que Sheila est enceinte ? 
c) Est-ce que tu t’imagines/te figures que Sheila est enceinte ? 

 
 

Cette ambiguïté dans la factivité semble apparaître seulement lorsque l’énoncé est au présent. Comme le 

montrent les exemples suivants, quand ces verbes sont employés au passé composé ou au futur, ils 

présupposent que leur complément est faux (Mørdrup 1975 : 138) : 

 

151. Est-ce que tu t’es imaginé que Sheila est enceinte ?  
→ Présupposition : Sheila n’est pas enceinte 

152. Est-ce que tu t’imagineras que Sheila est enceinte ? 
 
 

Cependant, utilisés à l’impératif, ces verbes expriment la vérité (ibid.) : 

 

153. Imagine-toi/figure-toi que Sheila est enceinte ! 
 

 

Les exemples ci-dessus montrent que la catégorisation des Kiparsky sur les verbes factifs et non-factifs ne 

fonctionne pas dans toutes les langues. Schulz (2003 : 88) a remarqué que seule une partie des catégorisations 

établies par les Kiparsky peut être utilisée pour distinguer les verbes factifs des non-factifs en anglais. Par 

exemple, selon les Kiparsky (1970 : 144), les constructions au gérondif sont possibles seulement avec les 
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verbes factifs. Toutefois, Schulz (2003 : 77) prétend que c’est le gérondif en soi qui permet une interprétation 

factive d’une proposition, pas le verbe principal. Dans l’exemple suivant, le gérondif dans 154 a) porte la 

factivité et la proposition complétive avec la conjonction that présente une interprétation non-factive (ibid.). 

 

154. a) She wrote me about John’s having agreed to the proposal.  
→ Présupposition : John agreed to the proposal 

b) She wrote me that John agreed to the proposal.  
→ Présupposition : John did not agree to the proposal/John agreed to the proposal 

 

Un autre exemple proposé par Schulz (2003 : 81) est l’utilisation du pronom it au lieu du syntagme the fact. 

Les Kiparsky (1970 : 165) disent que l’utilisation de ce pronom est possible seulement avec les verbes factifs. 

Pourtant, Schulz (ibid.) a montré que ce pronom ne peut pas remplacer un complément pour tous les verbes 

factifs : 

 

155. Mary knew/realized/grasped/understood (*it) that the mobile phone was gone 
156. Bill resents/regrets/admits it that Mary married John. 

 
 

L’exemple 156 montre l’usage commun du pronom it avec les verbes factifs et il est clair qu’il ne pose pas de 

problèmes : la proposition est acceptable et grammaticale. Mais l’exemple 155, où le même pronom est utilisé 

avec un verbe factif dans une construction similaire que dans l’exemple 156, montre que dans ce cas, 

l’utilisation de ce pronom n’est pas possible. Il doit être noté que ni Schulz ni les Kiparsky ne font de 

distinction entre les verbes factifs et semifactifs. L’exemple proposé par Schulz (l’exemple 156) introduit les 

verbes traditionnellement classifiés parmi les verbes semifactifs, ce qui peut expliquer la possibilité d’utiliser 

le pronom it. 

 

En plus de ces exemples, Schulz (2003 : 86) dit que selon la catégorisation traditionnelle, il est obligatoire 

d’avoir la conjonction that (que) avec les verbes factifs devant une complétive. Cette conjonction est 

optionnelle avec les verbes non-factifs. Schulz (ibid.) constate qu’en anglais, il existe des verbes factifs qui 

acceptent l’absence de cette conjonction devant la proposition complétive : 

 

157. John admits/forgot/noticed/knows (that) Mary left. 
 

 

Schulz (id., p. 87) pense que l’acceptation de la conjonction that avec quelques verbes factifs montre qu’il ne 

s’agit pas d’une exigence syntaxique. Les exemples de Schulz que nous avons cités mettent en valeur l’idée 

centrale de Schulz : il n’est pas possible de diviser les verbes factifs et les verbes non-factifs seulement sur la 

base de la syntaxe, mais il est nécessaire d’également prendre en considération les facteurs sémantiques (Schulz 

2003 : 36). 

 

Brewer (1987 : 123) a également remarqué quelques faiblesses dans la théorie de Kiparsky et Kiparsky. 

Selon Kiparsky et Kiparsky (1970 : 144), les propositions subordonnées construites avec that peuvent être 
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remplacées par une nominalisation en -ness ou par le gérondif seulement lorsqu’il s’agit des verbes factifs, mais 

Brewer (1987 : 123) a trouvé des exceptions : 

 
158. a) His being found guilty is tragic. 

b) *His being found guilty is false. 
c) His being found guilty is likely/possible. 

 

Les propositions a) et b) sont des exemples de Kiparsky et Kiparsky et elles montrent la différence entre 

l’usage du gérondif avec un adjectif factif et non-factif, mais la proposition c), fournie par Brewer, présente 

un cas dans lequel le gérondif peut être utilisé avec un adjectif non-factif.  

 

Brewer (1987 : 127) veut aussi défier l’idée de Kiparsky et Kiparsky selon laquelle l’antéposition peut rendre 

une proposition non-factive factive.  

 

159. The UPI reported that Smith had arrived → That Smith had arrived was reported by the 
UPI. 

 
 

Selon Kiparsky et Kiparsky (1970 : 167-168), cette proposition reçoit une interprétation factive parce qu’en 

mettant la proposition subordonnée au début de la phrase, l’accent est mis sur le fait que Smith est arrivé, 

transformant ainsi l’interprétation factive. Brewer (1987 : 127) n’est pas d’accord avec les idées de Kiparsky 

et Kiparsky. Pour elle, le fait que le locuteur s’engage à la vérité de la proposition, ne la rend pas factive. 

Brewer (ibid.) constate que la proposition dans l’exemple 159 peut être considérée plutôt factive que non-

factive, mais que cela ne la rend pas complétement factive.  

 

Comme l’illustre la critique proposée par Schulz et Brewer, la catégorisation de Kiparsky et Kiparsky sur 

la factivité n’est pas absolue. Les idées de Kiparsky et Kiparsky sont un bon point de départ pour une théorie 

sur les verbes factifs, mais nous allons montrer que cette catégorisation n’est pas suffisante et que la factivité 

est un phénomène plus large englobant aussi des aspects sémantiques et pragmatiques. Dans le chapitre 

suivant, nous allons présenter des catégorisations alternatives pour la factivité, mais avant de poursuivre, nous 

voulons prêter attention à un autre aspect de la factivité, c’est-à-dire à la contrefactivité qui est le contraire de 

la factivité. Nous offrons seulement un bref aperçu de cette notion, étant donné qu’il s’agit d’un phénomène 

étendu et complexe dont même les définitions varient d’une théorie à l’autre. La contrefactivité peut être 

définie comme factivité négative, autrement dit que la proposition est tenue comme fausse (Brewer 1987 : 

156). Lorsqu’il s’agit des présuppositions contrefactives, on fait une catégorisation en deux classes : les 

souhaits (Je souhaiterais que j’eusse les yeux verts) et les constructions hypothétiques (Si j’étais riche, j’achèterais une 

voiture neuve) (Iatridou 2000 : 231). Iatridou propose un autre point de vue de la contrefactivité. Selon elle 

(2000 :231), la notion de « contrefactivité » fait référence aux choses qui sont contraires à la réalité. Une 

situation peut différer du moment présent ou elle peut être différente comparée au passé (ibid.) :  

 
160. I wish I had a car. 
161. I wish I had a car when I was a student.  
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On peut dire qu’en général, la contrefactivité est associée aux conditionnels et aux constructions 

hypothétiques, c’est-à-dire aux choses qui ne font pas partie de la réalité. Par exemple, Collins et al. (2004 : 2-

4) parlent de conditionnels stricts qui possèdent un antécédent faux. Yule (1996 : 29) reconnaît également une 

contrefactive conditionnelle, mais certains verbes, comme le déjà mentionné souhaiter, peuvent être catégorisés 

comme contrefactif.  

 

L’existence des verbes contrefactifs a été mise en doute. Par exemple, Amir et al. (2019) ont essayé de 

prouver que le verbe réfléchi espagnol creerse (croire + pronom réfléchi) est contrefactif, parce qu’il présuppose 

quelque chose de faux. 

 

162. Juan se cree que está lloviendo 
[Juan croit qu’il pleut] 
➔ Présupposition: Il ne pleut pas 

 

Creerse semble partager quelques traits avec les verbes factifs. Par exemple, la proposition peut être transformée 

en une question tout en gardant sa présupposition (Amir et al. 2019 : 66) : 

 
163. a) Does John know that it is raining? 
→ Présupposition : it is raining 
b) ¿Se cree Juan que está lloviendo? 
→ Présupposition : no está lloviendo (il ne pleut pas) 
 

Toutefois, leur théorie de la contrefactivité de creerse se trouve en difficulté lorsqu’ils essaient de vérifier si 

ce verbe garde sa présupposition sous la négation.  

 

164. Juan no se cree que está lloviendo 
[Juan ne croit pas qu’il pleut] 
➔ Présupposition : Il pleut 

 

 

Confrontés à ces problèmes, Amir et al. (2019 : 68) ont réévalué leur point de vue. Ils constatent qu’une 

présupposition contrefactive déclenché par creerse veut dire que la personne en question possède une opinion 

erronée, c’est-à-dire que quand la proposition est vraie, la personne ayant l’opinion erronée considère qu’elle 

est fausse, quand la proposition est fausse, elle la considère vraie (ibid.). Rosenberg (1975) a également essayé 

de voir s’il est possible de trouver des verbes contrefactifs dans la langue anglaise et il a échoué à cause du 

même problème : la négation. Un verbe contrefactif, s’il existait, serait constitué d’une négation en soi, c’est-

à-dire qu’il aurait le sens négatif étant donné qu’il présuppose un état contraire de la réalité. Lorsque ce type 

de verbe est nié, il y aurait une double négation qui, en plus d’être intolérable dans la plupart des langues, 

aurait comme conséquence l’annulation de la négation rendant la proposition vraie. (Rosenberg 1975 : 121-

122.) Rosenberg (1975 : 122) constate également que l’interprétation d’une double négation serait trop difficile 

et cela prendrait trop de temps de le décoder. Il ne serait donc pas utile pour la langue. Holton (2017) met 

également en doute l’existence des contrefactifs. Il constate, par exemple, que les contrefactifs ne 

présupposent pas forcément que leur complément soit faux (Holton 2017 : 246) : 
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165. I wished that I had been chosen, and it turned out that I had. 

 

 

Holton (2017 : 246) prétend également qu’il est impossible de transformer des verbes factifs en des verbes 

contrefactifs en ajoutant un préfixe de négation. 

 

166. a) I remembered that she had a phone. 
b) *I misremembered that she had a phone. 
c) Because modest is the character of woman, I misinferred that no 
woman must be shown without it. 

 

Concernant l’exemple 166 c), Holton (2017 : 247) constate que la sémantique du verbe misinfer empêche de le 

catégoriser comme un contrefactif : il s’agit de déduire quelque chose de façon fausse, et non pas quelque 

chose de faux. Comme résultat, Holton (2017 : 248) conclut qu’il n’existe pas en anglais de contrefactifs 

propositionnels exprimant une attitude, et selon lui, cela semble être le cas aussi pour les autres langues comme 

le français, l’allemand et l’espagnol.  

 

Gosselin (2014 : 76-77) présente un aspect important de la contrefactivité, c’est-à-dire l’importance de la 

différence entre contrefactif et contrefactuel, ce qui veut dire que même si un verbe contrefactif fait référence 

à une modalité exprimant une distanciation vis-à-vis de la vérité, cela ne veut pas dire que le fait exprimé soit 

faux : 

 

167. Pierre s’imagine qu’il va forcément/nécessairement gagner la course. 
 
 

Selon Gosselin (ibid.), la seule chose qui est rejeté dans l’exemple précédent est le fait que la victoire est 

inéluctable.  

 

Holton soutient un point de vue appelé facts for factives selon lequel les factifs sont factifs parce qu’ils font 

référence aux faits contrairement aux non-factifs qui réfèrent aux propositions (Holton 2017 : 247-248). Ces 

faits sont incontestables et ils peuvent être vérifiés. Comme il n’existe pas de choses fausses (contre-faits / 

contra-facts), on ne peut pas leur assigner une caractéristique de contrefactivité (id., p. 4). Holton (2017 : 255) 

constate, cependant, qu’il existe des problèmes avec l’idée de facts for factives. Considérons, par exemple, des 

cas où une présupposition factive est annulée parce qu’elle présuppose quelque chose de faux. Une 

présupposition factive exprime, par définition, la vérité de son complément, c’est-à-dire qu’il fait référence 

aux faits. Or, selon la présupposition pragmatique, l’acte de présupposer est une disposition du locuteur, basée 

sur ses croyances. Les locuteurs peuvent avoir des croyances fausses qu’ils considèrent comme étant des faits 

certains. Dans ce cas, la présupposition tenue comme factive par le locuteur, exprime, en réalité, quelque 

chose de faux.  
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Un autre problème semble être également la distinction entre la contrefactivité et non-factivité. Holton 

(2017 : 260) divise les verbes factifs en deux groupes : les factifs minces (thin factifs) et les factifs gros (thick factifs). 

Les factifs minces présupposent un fait et ils incluent les verbes savoir et réaliser. Les factifs gros présupposent 

le savoir, c’est-à-dire que le locuteur connaît le référent. Ces verbes impliquent donc une attitude envers le 

complément. (Holton 2017 : 260.) Holton (ibid.) mentionne le verbe se souvenir comme illustrant ce groupe. Il 

aspire à faire une distinction entre les verbes qui expriment la vérité et les verbes qui expriment le savoir. Yule 

(1996 : 29) avait déjà distingué une différence entre ce qui n’est pas vrai et ce qui est contre les faits. Il suggère 

que la non-factivité exprime une situation contraire à la réalité : 

 

168. I dreamed that I was rich. 
→ Présupposition : I was not rich 

169. We imagined we were in Hawaii. 
→ Présupposition : we were not in Hawaii. 

 

Selon Yule (1996 : 29), la présupposition contrefactive exprime quelque chose qui n’est pas vrai, comme 

la présupposition non-factive, mais qui est également contre les faits :  

 

170. If you were my friend, you would have helped me. 

 

Comme nous l’avons montré, il a été difficile de même donner une définition claire à la notion de 

contrefactivité. Il semblerait également qu’il y a de la variation quant à l’usage de termes, probablement due à 

la complexité de la notion de contrefactivité. Nous avons trouvé quelques cas dans lesquels le terme non-

factif a été utilisé dans le sens de contrefactif, c’est-à-dire exprimant quelque chose qui est contraire à la réalité. 

Par exemple, Lombardi et Masia (2018 : 109) parlent de l’usage non-factif du verbe savoir tout en présentant 

une situation opposée à la vérité : 

 

171. Marina knows that Carlo is cheating on her, but in fact he is faithful. 
 

A propos de cette proposition, ils constatent que « denial results in non factivity17 not only in the cases […] 

where know is focalised […], but also when it is not » (Lombardi et Masia 2018 : 109). Dans ce cas, il s’agit 

d’une situation contre les faits, mais qui est toutefois définie comme non-factive, autrement dit, comme n’étant 

pas vraie. 

 

 

Perez et Schulz (1999 : 32) présentent également une utilisation factive et non-factive du verbe forget : 

 

172.  a) Kermit forgot that he bought eggs. (L’usage factif) 
→ Présupposition : Kermit bought eggs 
b) Kermit forgot to buy eggs. (L’usage non-factif) 
→ Présupposition : Kermit didn’t buy eggs 

 
17 Nous soulignons. 
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Comme illustre l’exemple précédent, Perez et Schulz utilisent la notion de non-factif pour faire référence à 

quelque chose qui est contraire à la vérité. Hazlett (2010 : 500) parle également de l’usage non-factif du verbe 

know et présente son point de vue avec l’exemple suivant : 

 

173. Everyone knew that stress caused ulcers, before two Australian doctors in the early 80s 
proved that ulcers are actually caused by bacterial infection. 

 

 

Cet exemple montre une situation dans laquelle le savoir était faux et contraire à la réalité. Il est également 

fréquent de classer les verbes exprimant les souhaits comme non-factif, probablement parce qu’il n’est pas 

possible d’établir une catégorisation syntaxique des verbes contrefactifs. Il y a cependant des linguistes qui 

utilisent le terme contrefactif dans son sens littéraire. Par exemple, chez Brewer (1987) contrefactif fait 

référence aux choses qui sont contraire aux faits, alors que non-factif présente des cas dont la vérité est 

questionnable. Doro-Megy (2008) fait également la même distinction que Brewer entre ces deux termes. Dans 

notre étude, nous avons fait le choix d’éviter l’utilisation du terme « contrefactif » pour illustrer des cas qui 

sont contraire à la vérité. Nous préférons utiliser dans ces cas la notion de « non-factif », étant donné qu’une 

présupposition contrefactive fait référence à un champ limité des cas (les constructions hypothétiques et les 

souhaits). En plus, la notion de présupposition contrefactive représente des situations qui auraient pu exister 

si le monde était différent : par un souhait, le locuteur exprime son désir que les choses soient différentes, par 

une construction hypothétique on spécule sur un monde possible qui diffère du monde réel. Toutefois, dans 

notre corpus, il s’agit de cas qui sont faux, c’est-à-dire qu’on ne les présente pas comme une alternative au 

monde actuel, mais on exprime plutôt un état du monde trompeur ou une opinion / croyance erronée du 

locuteur. Dans notre analyse, nous aspirons à marquer clairement les cas qui, en plus d’être des situations 

contre la vérité, sont contraire aux faits. Et pour éviter l’ambiguïté, les cas qui ne prennent pas une position 

claire quant à la vérité du complément sont marqués par le signe ≈. 

 

 

Revenons momentanément sur la définition de la factivité. La factivité peut être également examinée à 

travers la modalité qui fait référence à la nature et le degré de la vérité (Itkonen 1996 : 92). La modalité permet 

au locuteur d’exprimer son engagement envers la vérité d’une proposition (Brewer 1987 : 163). Il est possible 

de distinguer différents types de modalités (Itkonen 1996 : 92-93) :  

 
1) La modalité logique  

2) La modalité épistémique  

3) La modalité déontique  

4) La modalité dynamique  

5) La modalité intentionnelle  
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Ce qui nous intéresse dans cette classification sont la modalité logique et la modalité épistémique, parce 

qu’elles sont fortement liées aux notions de vérité, de savoir et de croyance. La vérité est essentielle surtout 

dans la modalité logique qui trouve son origine dans la philosophie de la Grèce antique (Le Querler 2004 : 

644). Elle se base sur quatre notions centrales : le nécessaire, le possible, l’impossible et le contingent. Le nécessaire 

exprime ce qui est vrai et qui ne sera pas faux, le possible est ce qui est vrai ou sera vrai, l’impossible signifie 

ce qui est faux et qui ne sera pas vrai et le contingent est ce qui est faux ou sera faux. (Le Querler 2004 : 644.) 

Autrement dit : le nécessaire est nécessairement vrai, le contingent est factuellement vrai, le possible est 

quelque chose qui peut être vrai et l’impossible représente des choses qui ne peuvent pas être vraies (Itkonen : 

à paraître). La modalité épistémique se concentre sur les notions de savoir et de croyance : elle définit ce qui 

est possible ou nécessaire selon le savoir du locuteur ou selon l’information qui peut être obtenue (van Fintel 

2006 : 2).  

 

La langue possède différentes manières pour exprimer la modalité. L’une des possibilités est d’utiliser les 

modes temporels, c’est-à-dire soit l’indicatif soit le subjonctif (Itkonen 1996 : 93). Il est également possible 

d’exprimer la modalité par des moyens lexicaux, par exemple, avec les verbes modaux ou avec des adverbes 

(Itkonen 1996 : 94), par l’intonation ou par la morphologie (Le Querler 2004 : 652). Itkonen (à paraître) met 

l’accent sur le fait que la modalité est pragmatique, il ne s’agit pas d’une catégorie sémantique. La modalité 

peut être considéré comme subjective parce qu’elle exprime le point de vue du locuteur sur la proposition ou 

sur la situation en question. En choisissant une modalité, le locuteur signale son engagement envers la vérité. 

(Brewer 1987 : 163.) La modalité et la factivité sont intrinsèquement liées l’une à l’autre : en choisissant la 

modalité, le locuteur exprime quelle est son idée de la vérité. Cela peut être illustré en examinant le 

comportement de la construction savoir que : 

 
174. a) Jean a cru que Marie savait que Pierre lui était infidèle. 

b) Jean m’a dit que Marie savait que Pierre lui était infidèle. 
c) Jean ne m’a pas dit que Marie savait que Pierre lui était infidèle.  
 
 

Dans les propositions a) et c), savoir que est utilisé d’une façon factive, tandis que dans la proposition b), il est 

non-factif (Gosselin 2014 : 75). La proposition dans l’exemple 174 b) est un cas de discours rapporté dans 

lequel c’est le locuteur de ce discours rapporté qui s’engage dans la modalité de la proposition. Gosselin (ibid.) 

constate que quand le discours n’est pas rapporté, comme dans l’exemple 174 c), savoir que demeure factif, 

parce que le discours est contrôlé par le locuteur de l’énoncé en question, personne d’autre ne prend en charge 

le discours, comme dans le cas du discours rapporté. Selon Gosselin (2014 : 75), ces exemples montrent que 

ce n’est pas la construction verbale savoir que qui change de modalité dans les contextes différents, mais le 

locuteur. Pour qu’un verbe factif reçoive une interprétation factive, il faut que le locuteur de l’énoncé prenne 

en charge la modalité de cet énoncé (ibid.). Selon Gosselin (2014 : 72), « si un locuteur prend en charge une 

modalité, c’est qu’il considère que cette modalité est valide ». Les croyances du locuteur jouent un rôle 

important dans la modalité et dans la factivité : si le locuteur croit à ce qu’il dit, il le tient comme vrai. 

Toutefois, cette croyance peut être fausse dans le monde réel, cela veut dire qu’elle est vraie seulement dans 

le monde du locuteur. Comme on le verra dans le chapitre 5, ce lien entre la croyance du locuteur et les 

mondes possibles constitue l’essence de la notion de présupposition.  

 

La modalité, comme la factivité, est scalaire : à un endroit, il y a la certitude, à l’autre bout l’incertitude. 

Brewer (1987 : 80) illustre la modalité épistémique par cet axe : 
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Might 
May 
Could 
Can 
Should 
Ought to 
Would  
Will  
Must 

 

 
L’incertitude 
 

↕ 
 
 
La certitude 

 

Figure 2.  La modalité épistémique 

Cet axe est basé sur l’idée du locuteur quant à la probabilité (Brewer 1987 : 81). La modalité logique peut 

également être caractérisée comme allant de nécessaire à l’impossible : nécessaire – factuel – possible – 

impossible (Itkonen : à paraître).    

 

La même idée peut être trouvée lorsqu’on examine l’utilisation des verbes d’opinion :  

 

Il semble que   estime que est sûr que 

 trouve que 
est persuadé que 

 pense que 
est convaincu que 

 croit que  

Tableau 2 La catégorisation des verbes d’opinion 

Dans la colonne de gauche, l’engagement du locuteur envers sa croyance est faible, tandis qu’à droite, le 

locuteur exprime une forte assurance quant à une croyance (Kerbrat-Orecchioni 1999 : 105). En examinant 

les verbes factifs, non-factifs et contrefactifs, il est possible trouver d’un même type d’engagement. Par 

exemple, les trois verbes s’imaginer, penser et savoir illustrent un point de vue différent quant à la factivité et 

modalité exprimée par le verbe : s’imaginer que P exprime que pour le locuteur P est faux, penser que P exprime 

un point de vue indéterminé du locuteur et savoir que P exprime une opinion vraie. (Kerbrat-Orecchioni 1999 : 

112.) Ce qui est important est que ces verbes présentent l’opinion du locuteur ; c’est toujours le locuteur qui 

s’engage dans la vérité. Par exemple, Gosselin (2014 : 75) insiste sur le fait que les verbes contrefactifs sont 

des verbes qui indiquent que le locuteur rejette la modalité inscrite dans ces verbes. Kerbrat-Orecchioni 

(1999 : 105) constate que le verbe s’imaginer tient comme posé que quelqu’un a une certaine opinion et qu’il 

présuppose que cette opinion est fausse, c’est-à-dire que l’opinion est fausse pour le locuteur. L’importance 

du locuteur dans la modalité est visible aussi dans l’usage du subjonctif en espagnol. Hooper et Teller (1974 : 

492) ont remarqué que c’est le locuteur qui décide du mode à utiliser : s’il veut exprimer la vérité, faire un 
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commentaire subjectif, douter de la vérité de ce commentaire etc. il fait le choix entre l’indicatif et le subjonctif 

à partir de ce qu’il veut transmettre. Cela veut dire que c’est au fond le locuteur qui « contrôle » la langue.  

 

 
À première vue, la factivité semble être un phénomène assez simple. Les Kiparsky (1970) ont présenté de 

multiples caractéristiques syntaxiques qui servent de preuves de la factivité. Or, il existe des facteurs qui 

montrent que la factivité n’est pas constante même avec les verbes dits factifs. D’abord, il existe des verbes 

semi-factifs qui partagent des traits communs avec les « vrais » factifs, mais qui en même temps, se comportent 

comme les verbes non-factifs. Deuxièmement, il existe des situations dans lesquelles les « vrais » factifs 

perdent leur factivité ou d’autres dans lesquelles des verbes non-factifs récupèrent leur factivité. Il n’est donc 

pas possible de former une caractérisation uniforme de la factivité sur la base de la syntaxe. Si la syntaxe ne 

peut pas procurer une définition à la factivité, comment doit-on définir la présupposition factive, étant donné 

que les présuppositions sont largement déclenchées par des éléments syntaxiques ? Et si on pense à la relation 

entre la modalité, une prise de position du locuteur, et la factivité, on est forcé de réfléchir à l’influence du 

locuteur : quel est l’effet de la syntaxe si c’est le locuteur qui décide de la modalité, et donc de la factivité ? 

C’est à ces questions que nous essayerons de répondre dans le chapitre suivant. Nous présenterons d’abord 

la notion de présupposition factive ; comment elle est déclenchée et comment elle fonctionne. Ensuite, nous 

nous interrogerons sur l’origine réelle de la présupposition factive, c’est-à-dire que notre réflexion nous 

amènera à essayer de déterminer si cette origine se trouve exclusivement dans la syntaxe ou s’il est possible 

que la sémantique ou les éléments pragmatiques jouent un rôle dans le déclenchement des présuppositions. 

 

4.4 Une nouvelle approche à la factivité 

 

La factivité est en général définie selon les critères sémantiques et lexicaux, comme nous l’avons vu dans le 

chapitre précédent. Schulz (2003) propose une définition plus large de la factivité, une définition qui prend 

également en considération les aspects syntaxiques des déclencheurs. Selon sa factivité sémantico-syntaxique, il est 

nécessaire de prendre en compte aussi bien les caractères lexico-sémantiques que les propriétés syntaxiques 

et sémantiques du complément (Schulz 2003 : 17). Schulz (2003 : 15) dit que les aspects lexicaux, syntaxiques 

et sémantiques influencent tous la factivité du complément. Afin de faire une distinction avec la théorie des 

Kiparsky, Schulz (id., p. 16) propose de définir les verbes factifs des Kiparsky comme étant des verbes 

potentiellement factifs. Selon Schulz (ibid.), le verbe en lui-même ne détermine pas la factivité. C’est plutôt le verbe 

combiné à un certain type de complément qui établit une interprétation factive de la proposition. Les verbes 

potentiellement factifs peuvent devenir factifs s’ils sont unis à un complément convenable. (Schulz 2003 : 16.) 

Un complément convenable pour établir la factivité est un complément qui possède un certain temps et aspect 

(tense and aspect) (Schulz 2003 : 17). Schulz (2003 : 19) présente la notion de temps thématique (topic time), 

c’est-à-dire la ligne temporelle de l’énonciation. Il existe également le temps de l’énonciation qui se distingue 

du temps thématique par les temps verbaux (id., p. 18). Les temps verbaux déterminent si le temps de 

l’énonciation précède (temps passé), suit (le futur) ou contient (le présent) le temps thématique (ibid.). En se 

concentrant sur le temps thématique, Schulz (2003 : 20) a découvert qu’afin d’obtenir une interprétation 

factive, il est nécessaire que le temps thématique du complément précède ou coïncide avec le temps 

thématique de la proposition principale au moins une fois sur la ligne temporelle. Pour cette raison, le futur 

ne déclenche pas de présupposition factive, étant donné que le futur renvoie à un événement qui tend encore 

à se réaliser (Schulz 2003 : 20). Le futur est donc souvent catégorisé comme contrefactif et il est capable de 
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déclencher une présupposition contrefactif (voir chapitre 4.3.5.). Dans l’exemple suivant, Schulz (2003 : 21) 

présente son idée de concordance des temps : 

 

175. a) John remembered why Jane was here 
b) John remembered why Jane moved to Paris. 

 
 

Dans l’exemple 175, le temps thématique du complément soit précède (175 b)) soit coïncide (175 a)) avec le 

temps thématique de la proposition principale.  

 

La théorie de Schulz suggère que la factivité dépend des éléments morphologiques. Les exemples suivants 

montrent que le temps définit l’interprétation de la proposition : 

 
176. a) Kermit forgot that he bought eggs. 

b) Kermit forgot to buy eggs. 
 

 
Il est clair que l’exemple 176 a) déclenche une présupposition factive selon laquelle Kermit a acheté des 

œufs. L’exemple 176 b) indique le contraire : Kermit n’a pas acheté d’œufs, c’est-à-dire que dans ce cas, la 

présupposition est non-factive. Cette distinction entre une présupposition factive et non-factive se réalise en 

examinant le temps. L’interprétation factive de la situation dans l’exemple 176a) est possible, parce que le 

complément possède un verbe conjugué (Pérez-Leroux et Schulz 1999 : 32). L’usage de l’infinitif dans 

l’exemple 176b) renvoie à l’interprétation non-factive (ibid.). L’idée de Schulz concernant les éléments 

morphologiques dans l’interprétation factive est soutenue par d’autres linguistiques aussi, comme dans l’étude 

d’Egré que nous allons présenter dans le chapitre 4.4.1. En complément des recherches d’Egré, Hooper et 

Teller (1974 : 492), en étudiant l’usage du subjonctif et de l’indicatif, ont remarqué que le temps verbal du 

verbe détermine aussi bien la factivité de la proposition et de la présupposition que l’attitude du locuteur 

envers la proposition. Kreutz (1998a : 145) admet également que la factivité ne peut pas être définie seulement 

à partir des éléments syntaxiques ou sémantiques. Il propose (Kreutz 1998a : 144-146), comme Schulz, que le 

temps et le mode contribuent à la factivité de la proposition, en plus d’autres facteurs. Par exemple, dans 

l’exemple suivant, l’adverbe très bien rend l’interprétation factive (Kreutz 1998. 

 

177. a) Pierre n’a pas voulu accepter que Marie parte seule en vacances (non-factif) 
b) Pierre n’a pas très bien accepté que Marie parte seule en vacances (factif) 

 

Nous avons vu que la factivité peut être établie par la présence de plusieurs éléments linguistiques. Mais la 

factivité est également liée aux autres facteurs plutôt qu’aux éléments purement linguistiques. Sales-Wuillemin 

(1991 : 575) a découvert que les éléments extralinguistiques jouent également un rôle dans la perception de la 

factivité. Dans son étude, Sales-Wuillemin (1991 : 573) a montré que l’interlocuteur estime la vérité de la 

parole à travers les compétences du locuteur. Lorsque l’énonciateur est jugé compétent, le degré de vérité 

augmente (ibid.). Cela est dû au fait que les individus transforment leurs croyances, et par conséquent, leur 

savoir, à partir des croyances d’autrui (Strawson 1992 : 94). L’interlocuteur profite de deux stratégies lorsqu’il 

fait une estimation de la vérité. D’abord, il surinvestit la compétence de l’énonciateur.  De plus, 

l’interlocuteur prend en compte la nature du verbe, c’est-à-dire s’il s’agit d’un verbe factif, non-factif ou 

contrefactif. (Sales-Wuillemin 1991 : 576). Il est donc clair que pour trouver un jugement sur la vérité ou la 
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fausseté de l’énoncé de l’énonciateur, l’interlocuteur utilise aussi bien des éléments linguistiques (l’estimation 

du type de verbe) que d’éléments extralinguistiques (la compétence de l’énonciateur) (ibid.). Sales-Wuillemin 

(1991 : 576) constate que cela prouve que la compréhension d’un énoncé est un processus très compliqué qui 

ne consiste pas en un simple décodage des éléments linguistiques. Il s’agit plutôt d’une interprétation qui est 

contrôlée par l’interlocuteur. Celui-ci fait « le choix » parmi plusieurs interprétations possibles guidé aussi bien 

par ses propres compétences et connaissances que par des compétences et connaissances attribuées au 

locuteur. (Sales-Wuillemin 1991 : 576.)  

 

Kiparsky et Kiparsky (1970 : 147) font une distinction entre l’assertion et la présupposition dans le sens 

où lorsque le locuteur présuppose quelque chose, il dit également quelque chose a propos du contenu de la 

présupposition, c’est-à-dire qu’il fait une assertion concernant le contenu. Kiparsky et Kiparsky (ibid.) pensent 

que la factivité est liée à la présupposition, pas à l’assertion. Par exemple, dans les énoncés suivants, le locuteur 

exprime que la proposition « John is ill » est vraie, mais cette proposition n’est pas présupposée. 

 

178. It is true that John is ill. 
179. John turns out to be ill. 

 
 

Ces énoncés sont considérés comme des assertions parce qu’il n’est pas possible d’employer des éléments 

factifs avec ces constructions (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 148) : 

 
180. *John’s being ill is true. 
181. *John’s being ill turns out. 
182. *The fact of John’s being ill is true. 
183. *The fact of John’s being ill turns out. 

 
 

Comme le montrent les exemples précédents, il n’est pas possible d’utiliser le syntagme the fact (le fait) avec ces 

constructions verbales ni de former une construction au gérondif.   

 

Dans les exemples suivants, le locuteur présuppose que le complément est une proposition exprimant la 

vérité et en même temps, il fait une assertion de cette proposition (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 147-148).  

 

184. It is odd that the door is closed → Présupposition : the door is closed 
185. I regret that it is raining → Présupposition : it is raining 

 
 

La conception de la vérité dépend du locuteur. Une présupposition est vraie si le locuteur croit à la vérité 

du complément (Vatrican 2012 : 72). Par exemple, dans les exemples suivants la présupposition Pierre est parti 

est vraie si le locuteur pense qu’elle est vraie. 

 

186. Jean sait que Pierre est parti. 
187. Jean ne sait pas que Pierre est parti. 
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Le complément est vrai, si le contenu de la présupposition fait partie des croyances du locuteur, ou si le 

locuteur accepte ce contenu présupposé comme faisant partie de l’information d’arrière-plan, c’est-à-dire que 

le locuteur accommode cette information au fond commun (Vatrican 2012 : 75).  

 

La factivité est liée à la vérité, mais également au savoir. Selon la tradition linguistique, la factivité peut être 

illustrée par la formule L sait que P si et seulement si P est vrai. Le savoir doit remplir une certaine condition de 

vérité. Dans l’épistémologie, le savoir est considéré comme factif parce qu’il n’est pas possible de savoir 

quelque chose qui est faux. (Hazlett 2010 : 499.) Hazlett (2010 : 450) aspire à contester ces concepts 

traditionnels du savoir et à offrir une nouvelle approche à la factivité et au savoir. Selon Hazlett (2010 : 520), 

il faut séparer la factivité de la syntaxe et de la sémantique, parce qu’il est clair que les verbes factifs ne sont 

pas factifs. Les verbes factifs sont en fait syntaxiquement non-factifs, même si quelques-uns de ces verbes 

remplissent les conditions syntaxiques de la factivité illustrées par les Kiparsky. Par exemple, en anglais, les 

factifs peuvent être utilisés avec le syntagme the fact (le fait) et avec le gérondif, mais il n’est pas possible 

d’employer l’infinitif avec ces verbes. (Hazlett 2010 : 506). 

 

188. a) I remember the fact that I opened the door. → Présupposition : I opened the door 
b) I remember having opened the door. → Présupposition : I opened the door 
c) *I realize Martin to have opened the door. 

 
 

Hazlett (2010 : 506) souligne que le verbe know (savoir) ne se comporte pas ainsi et il conclut que ce verbe 

n’est donc pas un verbe syntaxiquement factif. Il présente également d’autres cas où les conditions syntaxiques 

de la factivité ne se réalisent pas avec les verbes factifs (Hazlett 2010 : 505) : 

 

189. a) *I know the fact that I opened the door. 
b) *I learned the fact that I opened the door. 
c) *I realize the fact that I opened the door. 
d) *I know having opened the door. 
e) *I learned having opened the door. 
f) *I realized having opened the door. 
g) I know Martin to have opened the door. → Présupposition : Martin opened the door 
h) I remember Martin to have opened the door. → Présupposition : Martin opened the 

door 
 

 

Pour Hazlett, l’utilisation du syntagme the fact avec ces verbes ne semble pas naturel. Comme le montrent 

les exemples précédents, les conditions offertes par les Kiparsky ne fonctionnent pas dans toutes les situations. 

Cependant, Hazlett n’a pas pris en considération le fait qu’il existe des verbes semi-factifs qui ne se comportent 

pas de la même manière par rapport aux verbes purement factifs. Parmi les exemples précédents de Hazlett, 

il y a les verbes realize (réaliser), know (savoir), learn (apprendre) et remember (se souvenir) qui, en revanche, sont 

catégorisés par Hooper (1975 : 92), comme étant des verbes semi-factifs. Mørdrup (1975 : 131, 133) pense 

également que réaliser et apprendre sont semi-factifs tandis que savoir et se souvenir sont factifs. Hazlett n’a pas 

pris en considération la semi-factivité de ces verbes, ce qui explique qu’il est possible de les employer de façon 

non-factive. Donc, il n’est pas possible de conclure directement que ces quatre verbes ne sont pas 

syntaxiquement factifs. On devrait plutôt dire qu’ils possèdent un usage non-factif qui est la conséquence de 

leur nature semi-factive. Hazlett a raison lorsqu’il dit que ces verbes ne sont pas syntaxiquement factifs, parce 
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qu’en fait, ils ne sont pas factifs, mais semi-factifs. Hazlett (2010 : 519-520) précise que ces propos concernent 

majoritairement le verbe know (savoir) et qu’il est possible que les autres verbes factifs se comportent 

différemment. Pourtant, Hazlett (2010 : 520) reconnaît la factivité du verbe savoir seulement dans les 

constructions où apparaît une conjonction interrogative en –wh, c’est-à-dire les constructions she knows 

whether/who/what/where. 

 

Hazlett (2010 : 500) pense que les théories traditionnelles du savoir (la théorie linguistique et 

épistémologique) ne sont pas suffisantes pour décrire la notion de savoir et de vérité, et à leur place, il propose 

un autre concept du savoir qui se base sur la théorie communicative de Grice (Hazlett 2010 : 511). Selon la 

théorie non-factive de Hazlett (2010 : 511), les interlocuteurs aspirent à une coopération et pour atteindre ce 

but, ils suivent au moins trois maximes de conversation : celle de quantité, celle de qualité et celle de relation. 

Les interlocuteurs expriment seulement les choses qui sont pertinentes pour la conversation et ils se font 

confiance mutuellement (id., p. 512). Dans l’exemple suivant, l’interlocuteur B suppose que l’interlocuteur A 

exprime la vérité, sinon A aurait ajouté quelque chose à son énoncé qui aurait indiqué que le FBI a tort (Hazlett 

2010 : 512). 

 
190. A: Any information from the FBI about how the bomb was constructed? 

B: They know the bomb was homemade.  
 
 

B montre qu’il croit que la bombe a été fabriquée à la maison. Il exprime aussi qu’il veut que son interlocuteur 

le croie également. Le savoir est exprimé dans cet exemple par l’usage du verbe savoir, ce qui rend la 

présupposition factive. Toutefois, il est possible de remplacer ce verbe sans qu’il n’y ait de changements dans 

les implications. Par exemple, l’énoncé pourrait être sous la forme They said the bomb was homemade. (But they still 

are unsure about what sort of timer was used) et cet énoncé exprimerait également que la bombe a été fabriquée à la 

maison. (Hazlett 2010 : 512). Cela montre, selon Hazlett (2010 : 512), que les implications ne sont pas le 

résultat du fait que « L sait P » implique que P est vraie. Hazlett (2010 : 513) présente d’autres exemples des 

situations qui montrent que la vérité n’est pas forcément impliquée, même si elle est présupposée. 

 

191. Professor O’Brien resisted the temptation to pontificate today. 
 
 

L’énoncé de l’exemple 191 présuppose que O’Brien a tendance à prêcher, mais cela n’est pas impliqué. Il est 

donc possible que le locuteur puisse présupposer par l’énoncé « L sait P » que P est vraie mais « L sait P » 

n’implique pas que P est vraie. (Hazlett 2010 : 513.) Le fait qu’il existe un « savoir sans évidence » constitue la 

preuve que la vérité n’est pas forcément impliquée. Le « savoir sans évidence » veut dire qu’une personne peut 

avoir une croyance sur ce qu’est la vérité, même si cette personne n’a pas d’évidence qui pourrait justifier sa 

croyance. Par exemple, une femme peut dire que son mari sait qu’elle le trompe, bien que le mari n’ait aucune 

preuve d’une liaison. (Hazlett 2010 : 513.) Dans ce cas, la croyance du mari que p est justifiée, s’il croit que p 

est vrai (id., p. 508), c’est-à-dire que la croyance du mari est justifiée, parce qu’il croit à la vérité p. Comme 

nous l’avons expliqué dans le chapitre 4.3.5., le locuteur tient sa croyance comme vraie, même si cette croyance 

ne représente pas la vérité dans le monde réel. Hazlett (2010 : 508, 513) constate que ce scénario est justifié 

parce qu’il se base sur la garantie de succès (success warrant) selon laquelle la croyance est garantie si le locuteur 

croit à la vérité de cette croyance. Par exemple, pour le président des États-Unis, Donald Trump, le 

changement climatique n’est pas vrai, parce qu’il croit qu’il s’agit de quelque chose inventé par les scientifiques. 
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Pour lui, cette croyance représente la vérité, même s’il existe des preuves scientifiques soutenues par d’autres 

chefs d’état. 

 

Hazlett (2010 : 513-514) pense que le savoir équivaut à l’acte de promettre, parce que le savoir exprime la 

garantie d’un état des choses de la même manière qu’une promesse inclut l’idée d’accomplir un acte 

quelconque. Si quelqu’un dit qu’il a l’intention de faire quelque chose, cela peut être considéré comme une 

promesse mais, cela ne garantit pas que cette personne réalise dans les faits ce qu’elle avait l’intention de faire. 

Il est également possible de dire « je sais que p » sans que cela implique que p est vrai. Lorsqu’on a tort, on ne 

le sait pas vraiment. Parallèlement, si quelqu’un n’accomplit pas son intention, il n’a pas vraiment fait de 

promesse. (Hazlett 2010 : 514.)  

 

Hazlett a proposé une autre approche du savoir qui est basée sur la théorie communicative de Grice. En 

adoptant ce point de vue, Hazlett rejette l’idée selon laquelle une proposition du type L sait que p présuppose 

toujours que p est vraie, c’est-à-dire l’idée traditionnellement linguistique. Dans la linguistique, le savoir est lié 

au lexique et, selon Hazlett (2010 : 520), le lexique, et en particulier la présupposition produite à l’aide du 

lexique, ne soutiennent pas l’idée de la factivité. La présupposition lexicale est constante sous la négation : 

 

192. a) Marie savait qu’elle était en train de commettre un crime.  
→ Présupposition : elle était en train de commettre un crime 

b) Marie ne savait pas qu’elle était en train de commettre un crime.  
→ Présupposition : elle était en train de commettre un crime 

 
 

Or, comment traiter des situations dans lesquelles Marie n’a pas commis de crime ? Hazlett (2010 : 522) dit 

que le critère selon lequel une proposition « L sait que p » présuppose toujours la vérité, ne suffit pas pour 

dire que la vérité est une condition nécessaire du savoir. Hazlett (ibid.) propose qu’il vaudrait mieux se 

concentrer plutôt sur la conversation comme une activité rationnelle que seulement sur le point de vue lexical 

de la vérité. Les idées de Hazlett nous renvoient à celles d’Allwood et al. qui refusent de traiter la vérité 

seulement au niveau des propositions (voir chapitre 4.1.) mais plutôt englobant également le contexte.  

 

4.4.1 La présupposition factive 

 

Nous avons établi que les verbes factifs sont des verbes marqués par la vérité. Ces verbes déclenchent une 

présupposition qui exprime la vérité (Yule 1996 : 27). Plus précisément, ils déclenchent une présupposition 

dont le contenu est supposé être vrai, c’est-à-dire que le locuteur et son interlocuteur croient à la vérité de la 

présupposition (Stalnaker 1974 : 200). Par exemple, l’énoncé Pierre sait que la terre est plate déclenche une 

présupposition qui exprime, en fait, un état erroné du monde, c’est-à-dire que la terre est plate, mais au XVIème 

siècle, les gens croyaient à cette « vérité ». La vérité et les croyances peuvent donc être mal fondées et 

transformées selon nos visions du monde (Strawson 1992 : 95). Cela implique que la vérité et la factivité ne 

signifient pas la même chose. Pour cette raison, Egré (2008 : 86) fait une distinction entre la véridicité et la 
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factivité. Il souligne que selon la tradition philosophique et logique, un verbe est appelé factif s’il implique la 

vérité de son complément, c’est-à-dire qu’il est véridique. Les linguistes pensent qu’un verbe factif présuppose 

la vérité de son complément. (Egré 2008 : 86.) Egré (2008 : 101) considère qu’un verbe est factif s’il 

présuppose la vérité de son complément lorsqu’une proposition qui contient ce verbe est assertée. Selon Egré 

(ibid.), un verbe est véridique s’il implique la vérité de son complément, lorsqu’il est utilisé dans une forme 

affirmative et positive.  

 

Il existe des verbes qui peuvent être aussi bien factifs que véridiques, mais il y a également des verbes qui 

sont soit l’un, soit l’autre. Par exemple, le verbe savoir est véridique et factif (Egré 2008 : 101) : 

 

193. a) Jean sait qu’il pleut. 
b) Jean ne sait pas qu’il pleut. 

 
 

L’énoncé a) implique qu’il pleut et l’énoncé b) engage le locuteur à la croyance qu’il pleut (Egré 2008 : 101). 

Dans l’exemple suivant, il y a une construction verbale qui est véridique, mais pas factive (ibid.) : 

 
194. a) Il est clair que Jean est celui qui l’a fait (mais il est possible que Jean ne l’ait pas fait) 

b) Il n’est pas clair que Jean est celui qui l’a fait (et en fait il est possible que Jean ne 
l’ait pas fait) 
 
 

Ces exemples montrent que la forme affirmative de l’énoncé implique la vérité du complément mais cette 

implication est perdue lorsque l’énoncé est nié (Egré 2008 : 101).  

 

La factivité et la véridicité sont des notions qui sont très proches l’une de l’autre et il est souvent considéré 

que les verbes factifs sont également véridiques, parce que la vérité de leurs compléments est conservée dans 

plusieurs contextes, par exemple, sous la négation et avec les verbes modaux. Toutefois, il a été prouvé qu’il 

existe une distinction entre les verbes factifs et véridiques. (Egré 2008 : 101-102.) Egré (2008 : 102) prend 

comme exemple les verbes émotifs et surtout le verbe factif regretter qui est en général considéré comme 

véridique. Egré (id., p. 103) pense que les verbes émotifs se comportent plutôt comme le verbe non-factif 

croire et il propose d’admettre que la factivité ne garantit pas la véridicité et, de ce fait, il faut placer le verbe 

regretter parmi les verbes non-factifs. Il n’est pas véridique et par conséquent, il n’est pas factif (Egré 2008 : 

105). L’exemple suivant montre que le verbe regretter peut être utilisé dans un contexte qui révèle la fausseté 

du complément (Egré 2008 : 105) : 

 

195. Falsely believing that he had inflicted a fatal wound, Oedipus regretted killing the 
stranger on the road to Thebes. 
 
 

Egré (2008 : 104) a remarqué que le mode a un effet considérable sur la factivité. Par exemple, le verbe se 

souvenir se comporte différemment quant à la vérité lorsqu’il est utilisé dans deux modes différents. Utilisé à 
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l’indicatif dans les énoncés affirmatifs, ce verbe est factif, mais s’il est employé avec le subjonctif et sous la 

négation, la factivité est perdue (Egré 2008 : 104) : 

 

196. a) Jean ne se souvient pas que Marie est partie  
→ Présupposition : Marie est partie 
b) Jean ne se souvient pas que Marie soit partie  
→ Présupposition : Marie n’est pas partie 
 
 

Le subjonctif exige quelquefois une interprétation différente. L’énoncé b) implique qu’il semble que Marie est 

partie sans dire au revoir. Il ne permet pas au locuteur de supposer que Marie est partie sans dire au revoir, ni 

de prouver qu’elle est partie sans dire au revoir, contrairement à l’énoncé a) qui exprime avec certitude que 

Marie est partie sans dire au revoir. (Egré 2008 : 104.) 

 

197. a) Pierre sait que Marie est partie sans dire au revoir. 
b) Pierre est surpris que Marie soit partie sans dire au revoir. 

 
 

Egré (2008 : 104) pense que l’énoncé b) devrait être interprété ainsi : Pierre est surpris par le fait que Marie 

soit probablement partie sans dire au revoir.  

 

Kiparsky et Kiparsky (1970 : 168) ont également remarqué que la factivité peut subir des changements dus 

à l’ordre des constituants.  

 

198. The UPI reported that Smith had arrived. 
199. It was reported by the UPI that Smith had arrived. 

 
 

Ces énoncés n’expriment pas le fait que le locuteur croit en la vérité du rapport concernant l’arrivée de Smith 

(Kiparsky et Kiparsky 1970 : 167). L’énoncé suivant indique que le locuteur croit que le rapport est vrai (ibid.).  

 

200. That Smith had arrived was reported by the UPI. 
 

 

Kiparsky et Kiparsky (1970 : 168) disent qu’il est possible d’avoir une interprétation non-factive de cet énoncé, 

par exemple, en mettant l’accent sur l’agent : by the UPI, not the AP. Ils constatent que l’interprétation non-

factive peut être possible si le passif aussi bien que l’extraposition sont présents, ou si l’énoncé n’est construit 

ni par le passif ni par l’extraposition (ibid.). Il est nécessaire d’avoir ces deux éléments pour avoir la non-

factivité. Si seul le passif est employé, la factivité est gardée. Il semblerait donc que la factivité dépende de la 

place du complément dans la structure de surface. (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 168.) 
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4.4.2 La classification de Hooper 

 

Hooper (1975) propose un autre point de vue sur la factivité. En plus de la classification des verbes en factifs 

et non-factifs, elle (id., p. 92) a établi une division entre verbes assertifs et non-assertifs. Les verbes assertifs 

sont des verbes qui impliquent que le locuteur possède une opinion affirmative quant à la vérité du 

complément (Hooper 1975 : 95). Les verbes non-assertifs expriment un doute à l’égard de la vérité du 

complément (id., p.112-113). La classification de Hooper contient quatre classes : les verbes assertifs (assertifs et 

non-factifs), les verbes non-assertifs (non-assertifs et non-factifs), les vrais factifs (non-assertifs et factifs) et les verbes 

semifactifs (assertifs et factifs) (Hooper 1975 : 91). Hooper (ibid.) divise les verbes assertifs en deux catégories : 

les assertifs forts et les assertifs faibles. Les assertifs forts présentent un engagement fort par rapport à la vérité de 

la proposition, parce qu’ils forment une assertion indépendante du complément, ce qui veut dire que la 

proposition en question est la proposition dominante dans le contexte (Hooper 1975 : 97). Les assertifs faibles 

sont incapables de former une assertion indépendante et leur complément n’est pas dit de la même manière 

forte que dans le cas des assertifs forts (Hooper 1975 : 101).  

 

201. a) It gets very cold here in winter. 
b) I believe it gets very cold here in winter. 

 
 

L’énoncé a) présente un assertif fort qui désigne un engagement fort par rapport à la vérité de l’énoncé, tandis 

que l’assertif faible dans b) exprime un point de vue faible quant à la vérité (ibid.). Les assertifs forts incluent, 

par exemple, des verbes tels que admettre, déclarer, expliquer, être certain, indiquer etc. Le groupe des assertifs faibles 

contient des verbes tels que croire, penser, supposer, sembler, imaginer etc. (Hooper 1975 : 92.). Le tableau 3 illustre 

la division de verbes par Hooper. 

 

Non-factif Factif 

Assertif Non-assertif  

Faible Fort  Assertif Non-assertif 

think 

believe 

imagine 

seem 

affirm 

assure 

claim 

declare 

be likely 

be possible 

be impossible 

doubt  

discover 

know 

learn 

notice 

regret 

forget 

make sense 

be strange 
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appear be sure 

be evident 

deny remember 

realize 

be sorry 

amuse 

Tableau 3 La division des verbes par Hooper (1975 : 92). 

 

 

Hooper (1975 : 93) propose que les caractéristiques sémantiques influencent le comportement syntaxique 

des verbes factifs et non-factifs, c’est-à-dire que le sens des verbes peut expliquer les propriétés syntaxiques. 

Grâce à cette classification des verbes selon leurs contenus sémantiques, les verbes forment un continuum 

plutôt que des classes séparées (Hooper 1975 : 93). 

 

La classification des verbes en assertifs et non-assertifs peut être justifiée par plusieurs faits. Hooper (1975 : 

94) constate, par exemple, que le complément d’un verbe assertif peut être antéposé, ce qui n’est pas possible 

pour les verbes non-assertifs. Cette caractéristique a normalement été associée aux compléments des verbes 

non-factifs, mais Hooper (ibid.) a montré qu’il existe des verbes factifs qui tolèrent l’antéposition du 

complément. Celle-ci fait du complément l’assertion majeure de la proposition, ce qui veut dire que c’est le 

complément qui est une assertion, pas le verbe (Hooper 1975 : 95). En plus de l’antéposition du complément, 

les verbes assertifs peuvent être reconnus par leur nature sémantique : ils indiquent que le locuteur possède 

une opinion affirmative envers la valeur de vérité du complément (ibid.). Par conséquent, une proposition 

construite à partir d’un verbe assertif et d’un complément propositionnel peut avoir deux interprétations 

sémantiques : 

 

202. He says he wants to hire a woman. 
a) he says x 
b) he wants to hire a woman 

 
 

La proposition dans l’exemple 202 propose deux affirmations concernant la vérité. Premièrement, il est 

possible de déduire que le locuteur souhaite dire quelque chose. Deuxièmement, il peut être constaté qu’il 

désire embaucher une femme. (Hooper 1975 : 95.) D’un point de vue syntaxique, la proposition a) de 

l’exemple 202 est la proposition principale (id., p. 96).  

 

La classification des verbes en assertifs forts et faibles dépend de leur nature sémantique. Les assertifs 

faibles expriment le fait que le locuteur n’a pas un avis fort quant à la vérité du complément (Hooper 1975 : 

96). Ce groupe contient, par exemple, les verbes qui sont également classé parmi les non-factifs : penser, 

supposer, sembler, etc. Les assertifs forts incluent, par exemple, les verbes admettre, assurer, dire, constater, etc. (id., 

p. 92.) L’autre différence entre les verbes assertifs forts et faibles se trouve dans le fait que les assertifs forts 

forment deux assertions susceptibles toutes deux d’occuper une position dominante dans le discours tandis 

que les assertifs faibles n’en forment aucune (Hooper 1975 : 101), comme l’indiquent les propositions dans 

l’exemple 203 : 
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203. a) Assertif fort: He wants to hire a woman 
b) Assertif faible: I think he wants to hire a woman. 
c) Assertif fort: It gets very cold here in winter 
d) Assertif faible: I believe it gets very cold here in winter. 
e) Assertif fort: Her performance will be outstanding 
f) Assertif faible: I imagine her performance will be outstanding. 

 
 

Ces exemples montrent que le complément des verbes assertifs faibles est donc faiblement asserté parce que 

c’est le verbe principal qui domine. La différence sémantique entre les assertifs faibles et forts engendre 

également une différence syntaxique. Avec les assertifs faibles, la négation de la proposition principale 

influence seulement la proposition, c’est-à-dire le complément. Quant aux assertifs forts, la négation peut 

influencer n’importe laquelle des parties des deux assertions. (Hooper 1975 : 105-106.) 

 

204. a) I think these living conditions are not suitable. → these living conditions are not 
suitable 

b) I don’t think these living conditions are suitable. → these living conditions are not 
suitable 

c) He said the door wasn’t closed properly. 
d) He didn’t say the door was closed properly.  

 
 

Les phrases dans l’exemple 204 (a) et b)) sont des synonymes parce qu’elles ont été formées à partir d’un 

assertif faible, c’est-à-dire que la négation de la proposition entière influence seulement le complément. Les 

propositions c) et d) ne sont pas synonymes parce qu’elles contiennent deux assertions, étant donné qu’elles 

ont été construites à l’aide d’un assertif fort. Tous ces phénomènes peuvent être expliqués par la sémantique 

des verbes : les assertifs faibles sont sémantiquement pauvres et ils sont incapables de former seule une 

assertion. (Hooper 1975 : 110.) Les assertifs forts construisent une assertion indépendante parce qu’ils 

possèdent un sens littéral (ibid.).    

 

Hooper (1975 : 112) classe les verbes non-factifs et non-assertifs en deux catégories : ceux qui sont 

intrinsèquement négatifs (douter, nier, être improbable) et ceux qui introduisent une combinaison entre un verbe 

assertif fort et un élément négatif (être probable, être possible, être imaginable). Comme le premier groupe est négatif, 

il est également non-assertif. Les constructions dans le deuxième groupe expriment la probabilité de leur 

complément. Tous ces verbes et constructions expriment une opinion faible quant à la vérité de leur 

complément et, à cause de cela, le complément ne constitue pas une assertion. (Hooper 1975 : 113.) Ces 

constructions ne peuvent pas être séparées de la proposition principale : 

 

205. *He wants to hire a woman, it’s possible. 
206. *Many of the applicants are women, it’s likely. 

 
 

Il n’est pas non plus possible de remplacer ces constructions par un adverbe (Hooper 1975 : 113) : 
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207. He wants to hire a woman, possibly. 
208. The phone company realized I had not paid my bill, conceivably. 

 
 

Ces propositions dans les exemples 207 et 208 expriment une contradiction : d’abord, le locuteur forme une 

assertion et puis, il la met en doute (ibid.).  

 

Hooper propose un point de vue intéressant sur la factivité. Elle base sa classification sur l’idée que les 

caractéristiques sémantiques des prédicats déterminent leur comportement syntaxique (Hooper 1975 : 117). 

C’est également la nature sémantique des verbes qui influence leur factivité : les assertifs forts sont 

sémantiquement riches et ils peuvent former des assertions de façon indépendante, les assertifs faibles ne sont 

pas capables d’avérer seuls. De plus, les assertifs forts expriment une opinion affirmative quant à la vérité de 

la proposition tandis que les assertifs faibles présentent un doute. Hooper (1975 : 116-117) propose d’abolir 

l’idée selon laquelle une proposition ne peut pas constituer aussi bien une assertion qu’une présupposition. 

Selon Hooper (ibid.), les propositions subordonnées peuvent également être assertées. Il est clair que 

l’assertion, la présupposition et la factivité sont liées l’une à l’autre. Une assertion est factive parce qu’elle 

exprime que le locuteur croit à la vérité du complément. Les verbes non-assertifs expriment une opinion faible 

quant à la vérité. (Hooper 1975 : 113.) Cela concerne également les présuppositions des verbes factifs et non-

factifs : les verbes factifs présupposent la vérité de leur complément et les verbes non-factifs expriment une 

incertitude envers la vérité.  

 

4.4.3 La factivité pragmatique 

 

Il a été établi que dans la linguistique, la présupposition peut être liée à la vérité et à la factivité de plusieurs 

façons : sémantiquement, syntaxiquement ou lexicalement. Il est également possible d’adopter un point de 

vue pragmatique de la présupposition factive. Cette diversité dans la définition de la présupposition factive 

amène à réfléchir sur l’essence de la factivité. Comment est-elle perçue ? Quels sont les éléments nécessaires 

pour produire la factivité ? Nous avons déjà présenté l’étude de Sales-Wuillemin (1991) dans laquelle a été 

démontré que l’information est considérée comme vraie, si elle vient d’une source sûre, c’est-à-dire d’une 

personne dont les compétences sont adéquates. Donc, la factivité ne dépend pas seulement de la sémantique 

des mots utilisés ou de la syntaxe, mais plutôt des éléments extralinguistiques. Il semble que la sémantique des 

verbes factifs ne produise pas la factivité. Schueler (2013 : 1) a étudié la question de savoir si les verbes factifs 

déclenchent vraiment des présuppositions comme cela a été traditionnellement considéré. En examinant les 

conditionnels implicites, Schueler (2013 : 3) a remarqué qu’en fait, ce n’est pas le verbe factif qui déclenche 

une présupposition, mais le complément du verbe. Les conditionnels implicites sont des conditionnels qui 

sont construits sans la conjonction if. Par exemple, les énoncés John would hate Paris et John would hate Mary to 

leave contiennent des conditionnels implicites construits par would. (Schueler 2013 : 1). Ces conditionnels 

montrent des différences dans le déclenchement de la présupposition. Dans les exemples suivants, la 

présupposition est déclenchée seulement lorsqu’il n’y a pas de conditionnels implicites (Schueler 2013 : 2). 

 
209. John would regret Mary leaving early. 
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210. John would regret leaving early. 
211. John regrets Mary leaving early.  
212. John regrets leaving early.  

 
 

À l’aide de petites transformations, ces énoncés deviennent capables de produire des présuppositions 

(Schueler 2013 : 3). 

 

213. John would regret that Mary left early. 
214. John would regret Mary’s leaving early. 
215. John regrets that Mary left early. 
→ Présupposition : Mary left early (Mary est partie tôt) 

216. John regrets Mary’s leaving early.  
→ Présupposition : Mary left early (Mary est partie tôt) 
 
 

Tous ces énoncés présupposent la même chose : Mary left early (Mary est partie tôt). Schueler (ibid.) dit que, 

comme le verbe regret (regretter) ne déclenche pas de présupposition en cas de présence des conditionnels 

implicites, la présupposition dans les exemples 213-216 ne peut pas trouver son origine dans ce verbe. En 

conséquence, le déclenchement d’une présupposition doit être dû au complément du verbe factif. Cette idée 

est soutenue par le fait que de temps en temps, un verbe factif ne déclenche pas de présupposition. (Schueler 

2013 : 3.)  

 

Schueler (2013) a montré que le déclenchement des présuppositions factives dépend du complément, pas 

du verbe en soi. Il n’est donc pas possible de parler de déclencheurs, si les compléments sont responsables de 

la naissance des présuppositions. Spenader (2003) présente également des facteurs qui font penser au rôle des 

déclencheurs. Comme nous l’avons constaté auparavant, l’information peut être accommodée, c’est-à-dire 

ajoutée au contexte précédent. Cela garantit le bon déroulement de la communication (Lewis 1979 : 339-340). 

A l’aide de l’accommodation, il est possible de créer un antécédent, si celui-ci n’apparaît pas dans le contexte 

présent. L’antécédent doit se trouver dans le contexte antérieur afin que l’information présupposée soit 

incluse18. (Spenader 2003 : 353.)  

 

217. a) Computational linguists are in demand. Students apply for our program because they 
 have noticed this.  

b) Many companies and government agencies are looking to hire computational 
linguistics [sic]. Students apply for our program because they know that 
computational linguists are in demand. 

 

 

Dans l’exemple 217a), le déictique this représente un antécédent anaphorique, tandis que dans l’exemple 217b), 

l’information de la première proposition fonctionne comme antécédent (ibid.). 

 
18 Les idées de Spenader sont expliquées plus en détail dans le chapitre 5.4.1. 
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Il est également important que la présupposition produite par un déclencheur soit liée à un antécédent, 

afin que l’on puisse aboutir à une interprétation (id., p. 352). Cela veut dire qu’un antécédent peut être trouvé 

en le cherchant suffisamment loin dans le contexte. Si les présuppositions peuvent être interprétées seulement 

lorsqu’elles sont liées à un antécédent, c’est-à-dire qu’un antécédent peut être considéré comme une condition 

nécessaire de l’acte de présupposer, quel est le rôle du déclencheur ? Le déclenchement d’une présupposition 

ne se concrétise plus, par exemple, à l’aide d’un verbe factif mais seulement à l’aide d’un antécédent. Est-ce 

qu’il est possible de penser que les « déclencheurs » seraient plutôt des indicateurs d’une possibilité d’aboutir 

à une présupposition et que la présupposition émerge seulement quand elle est liée à un antécédent ? Nous 

développerons ces idées davantage dans le chapitre 12.1. 

 

Spenader (2003 : 360) a également étudié quelles sont les fonctions discursives occupées par la 

présupposition factive. Elle a remarqué que les présuppositions factives jouent un rôle important et spécial 

dans la conversation. Spenader (2003 : 354) a étudié les présuppositions factives à partir d’un corpus oral et 

elle s’est concentrée sur les anaphores utilisées pour lier l’antécédent à son référent. Elle a trouvé des 

différences dans l’usage des présuppositions entre la communication écrite et orale. Par exemple, on a 

généralement considéré que les verbes factifs produisent souvent une information qui est facilement 

accommodée, même si ce type d’usage des présuppositions est plutôt rare (Spenader 2003 : 353). En général, 

on considère également que les présuppositions présentent l’information qui fait déjà partie du savoir partagé 

(id., p. 359). 

 

218. Nous regrettons que les enfants ne puissent pas rejoindre leurs parents au pique-nique. 

 

Cet énoncé présuppose que les enfants ne peuvent pas rejoindre leurs parents au pique-nique. Cette information est 

nouvelle et elle est accommodée au contexte (Spenader 2003 : 353). Spenader (2003 : 353) constate que les 

présuppositions factives sont majoritairement des présuppositions qui doivent être accommodées, c’est-à-dire 

qu’elles présentent une nouvelle information. Spenader a étudié des anaphores aussi bien que d’autres indices 

dans le discours qui révèlent le statut de cette information. Spenader (2003 : 354) souligne que les faits certains 

sont des entités abstraites qui sont reconnaissables à la manière dont elles ont été présentées. Pour cette raison, 

elle a étudié les indices utilisés dans le discours pour repérer la nouvelle information. Ces indices sont, par 

exemple, la longueur de la parole et la prosodie (Spenader 2003 : 360). Les résultats de Spenader montrent 

que les anaphores, mais aussi les autres indicateurs sont utilisés pour introduire la nouvelle information que, 

par conséquent, doit être accommodée (Spenader 2003 : 355, 360). Spenader (2003 : 363) montre également 

que l’information de la présupposition occupe la place du rhème dans le discours alors que l’information 

moins pertinente est le thème :  

 

219. Speaker C When I worked on the railways these many years ago, I was working in the 
claims department, at Pretona Station Warmington as office boy for a short time, and. one 
noticed that the tremendous number of claims against the railway companies were people 
whose fingers had been caught in doors as the porters had slammed them. 
 
Speaker A Really. Oh my goodness. (Spenader 2003: 363) 
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Dans l’exemple 219, l’information présupposée est écrite en italiques. Cette information est nouvelle (rhème) 

et plus significative que l’autre information du contexte. Cela est le contraire de l’idée traditionnelle de la 

présupposition selon laquelle la présupposition est l’information déjà connue et partagée (Stalnaker 1974 : 

200), c’est-à-dire que l’information présupposée représente le thème. Les découvertes de Spenader coïncident 

avec les idées de Simons (2006 : 13). Selon Simons (ibid.), l’information présupposée fait partie du fond 

commun après l’énonciation, c’est-à-dire que les croyances du locuteur qui constituent la présupposition sont 

accommodées au contexte. Le locuteur croit que l’information présupposée va former une partie du fond 

commun après avoir été exprimée. Simons (2006 : 21) base sa théorie sur les principes de Grice (1975) : les 

interlocuteurs coopèrent pour entretenir une communication réussie et les présuppositions sont mutuellement 

acceptées comme faisant partie du fond commun après l’énonciation. Il est donc clair que la présupposition 

possède un caractère conversationnel, ce qui est vérifié par l’étude de Spenader qui prouve que la 

présupposition, la présupposition factive en particulier, occupe une position spéciale dans la communication.   

 

On a également montré que la nature sémantique du déclencheur produit un effet sur l’accommodation et 

sur l’interprétation de l’information. Si le déclencheur est sémantiquement riche, il n’existe pas de risques de 

malentendus (Spenader 2003 : 366). L’accommodation dépend du déclencheur parce que, s’il existe d’autres 

alternatives de même sens pour le déclencheur, il est préférable de les utiliser plutôt qu’un déclencheur (id., p. 

364-365).  

 

L’étude de Spenader montre que la présupposition joue un rôle important dans la communication. Elle est 

utilisée pour introduire l’information nouvelle et des faits certains. Spenader (2003 : 366) estime que la 

présupposition factive est une stratégie efficace pour faire avancer la conversation, si on la compare aux autres 

méthodes utilisées pour introduire des faits. En réfléchissant aux idées de Hazlett, de Sales-Wuillemin, de 

Schueler et de Spenader, on voit que, surtout dans le cas de la présupposition factive, la description 

uniquement sémantique, syntaxique ou pragmatique n’est pas suffisante. La présupposition factive se 

compose de plusieurs aspects linguistiques qui combinent la sémantique et la syntaxe, mais aussi de nombreux 

éléments pragmatiques et extralinguistiques. La factivité et la présupposition sont des phénomènes qui ne 

peuvent pas être définis seulement à partir des paramètres linguistiques. Il s’agit de concepts qui se situent au-

delà de la langue, de concepts qui sont liés à l’usage de la langue et à la communication. Les idées présentées 

dans ce chapitre montrent que la langue et les phénomènes linguistiques trouvent leurs sens seulement dans 

l’usage et qu’ils ne représentent pas des entités abstraites. Cela soutient notre idée de la présupposition : il 

s’agit d’un moyen de communication, d’une combinaison des éléments sémantiques et syntaxiques, mais qui 

est essentiellement pragmatique.  
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5 LA PRESUPPOSITION DANS LA SEMANTIQUE ET DANS LA 
PRAGMATIQUE 

 

La présupposition est un terme qu’on peut rencontrer dans des situations variées. La logique, la sémantique 

et la pragmatique ont toutes présenté ce terme. En outre, chaque personne a une idée de ce dont il s’agit et 

l’utilise activement même si elle est incapable de lui donner un nom. La présupposition est donc un 

phénomène universel (chez chaque individu et) dont les locuteurs profitent régulièrement dans leurs actes de 

communication. Elle est nécessaire à la communication parce qu’elle permet d’exprimer plus que ce qui n’est 

exprimé par les mots seuls. Avec la présupposition, il est possible de dire sans avoir dit et pour cette raison, 

la présupposition est une forme de l’implicite (Ducrot 1972 : 23). L’un de ses modes d’emploi est justement 

le recours à l’implicite. Quand on veut éviter un sujet de conversation et, dans le même temps, exprimer 

quelque chose, on peut employer la présupposition. Par exemple, une fille peut informer son père de son 

mariage en disant « papa, mon mari et moi arriverons demain », ce qui présuppose que la fille s’est mariée. 

Ainsi, elle a dit à son père qu’elle venait de se marier sans l’avoir dit directement. Il est clair que la 

présupposition est un moyen très efficace dans toute communication. Stalnaker (1998 : 7) pense que « la façon 

la plus efficace de communiquer est de présupposer quelque chose de faux ». Comme le locuteur sait ce qu’il 

est en train de présupposer, il peut présupposer quelque chose de faux afin de tromper son interlocuteur (id., 

p. 6). Dans ce cas, le locuteur exprime quelque chose qui n’est pas compatible avec le contexte. Une autre 

raison de présupposer quelque chose de faux est de rendre la conversation plus aisée. Par exemple, le locuteur 

peut faire référence à Jean comme le mari d’Anne même si, en réalité, ils ne sont pas mariés. L’interlocuteur 

peut également évoquer Jean comme étant le mari d’Anne pour faciliter la conversation, même s’il sait que 

cela n’est pas vrai. Dans cet exemple, la présupposition fausse n’est pas engendrée consciemment, mais il 

s’agit d’un malentendu de la part du locuteur. Cette présupposition n’est pas corrigée par l’interlocuteur parce 

qu’il veut rendre la conversation plus aisée. (Stalnaker 1998 : 7.) 

 

Cela montre que la présupposition est essentielle à la communication et les individus l’utilisent 

consciemment et inconsciemment. Mais elle est aussi un phénomène compliqué que plusieurs linguistes ont 

essayé de résoudre et d’expliquer. Les premiers à avoir traité le problème étaient les philosophes médiévaux 

qui s’intéressaient principalement au déclenchement de la présupposition (Goubier 2016 : 54). Bien que 

l’implicite et la présupposition étaient déjà étudiées au Moyen Âge, le premier à donner une définition à la 

notion présupposition était le logicien Gottlob Frege qui, à la fin du XIXème siècle, a offert sa propre perspective. 

La théorie de Frege a inspiré plusieurs autres logiciens et linguistes, et ensuite, la sémantique a continué sur 

les traces de ses travaux. Et lorsque la pragmatique s’est développée en tant que sous-discipline de la 

linguistique, la présupposition a reçu une définition pragmatique. Mais le travail ne s’est pas arrêté là. De nos 

jours encore, le terme présupposition est de nouveau défini et le phénomène est étudié, ce qui montre 

l’importance de la présupposition dans la communication humaine. Or, les théories qui s’élaborent sans cesse 

indiquent également qu’on n’a pas encore trouvé d’explication suffisante qui fonctionnerait sans problème en 

toute occasion. Dans ce chapitre, nous présenterons les diverses théories et définitions qui ont été consacrées 

à la présupposition dans les différentes écoles linguistiques, c’est-à-dire dans la logique, dans la sémantique et 

dans la pragmatique. Notre présentation compare ces écoles et essaie de trouver une voie d’or entre toutes 
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ces disciplines ayant comme objectif d’indiquer le chemin à une théorie qui résoudra les faux-pas des théories 

précédentes. Nous sommes convaincue qu’en combinant les théories sémantiques et pragmatiques, l’étude de 

la présupposition deviendrait plus satisfaisante. La même idée a été évoquée par Levinson et Annamalai dès 

les années 1970 : 

 
In any case what is clearly required is some theory that given the semantic representation 
plus some pragmatic inference rules will predict the presuppositions of any sentence in 
any natural language. Such a theory would offer a hybrid semantico-pragmatic account 
of presupposition19 [...]. Presuppositions are not sui generis but the result of complex 
interactions between semantics and pragmatics. (Levinson et Annamalai 1992 [1972] : 
240-241) 

 
 

Même s’il est admis que la présupposition est née, comme le constatent Levinson et Annamalai, d’une 

interaction entre la sémantique et la pragmatique, cette théorie sémantico-pragmatique n’a pas encore été 

développée. Notre étude contribue au développement d’une telle théorie. 

 

5.1 La naissance de la présupposition et son développement au sein de la 
sémantique référentielle 

 

Comme nous l’avons déjà mentionné, la naissance de la présupposition n’a pas eu lieu dans la linguistique, 

mais dans la philosophie, et plus exactement, dans la logique, lorsque Gottlob Frege (1848-1925) (1952 : 69) 

a proposé son approche philosophique de la présupposition. Pour lui, la présupposition est, comme toute 

autre relation sémantique, une relation de référence entre une expression linguistique et la réalité. Chaque 

proposition présuppose donc qu’il existe un individu auquel on fait référence dans la proposition (ibid.) : 

 

221. Kepler est mort dans la misère. 
 
 

La proposition dans l’exemple 221 déclenche une présupposition existentielle selon laquelle il existe un 

individu qui s'appelle Kepler. Lorsque la proposition est énoncée, elle présuppose l’existence d’un référent, mais 

le sens de la proposition ne l’indique pas (Frege 1952 : 69). Ceci peut être vérifié par la négation (Katz 1972 : 

129) : 

 

222. Kepler n’est pas mort dans la misère ou le nom Kepler n’a pas de référence. 
 

Au lieu de 

 

223. Kepler n’est pas mort dans la misère. 
 
 

 
19 Nos caractères gras. 
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La négation du cette proposition représente un jugement existentiel positif, c’est-à-dire que lorsque cette 

proposition est niée, le jugement n’est pas nié. Le jugement n’est pas non plus affirmé lorsque la proposition 

est affirmée. Cela veut dire que le jugement existentiel n’est pas inclus dans la proposition, mais il est 

présupposé lorsqu’il est utilisé. (Ducrot 1991 : 30.) Dans la théorie de Frege, l’individu auquel on fait référence 

dans la proposition doit exister dans le monde extralinguistique. L’existence de tel individu est essentielle 

parce que si cet individu n’existe pas, il est impossible de faire une proposition. (Frege 1952 : 69-70.) 

 

224. Le roi de France est chauve. 
 

Par exemple, la proposition dans l’exemple 224 associe la propriété d’être chauve à un individu qu’on peut 

appeler « le roi de France ». S’il n’existe pas d’individu auquel on peut assigner le titre « roi de France », on ne 

peut pas lui associer l’adjectif chauve (Frege 1952 : 69-70). Frege considère alors que, pour qu’une proposition 

et ses présuppositions soient vraies ou fausses, elles doivent remplir certaines conditions extralinguistiques. 

En d’autres termes, l’assertion d’une proposition dépend de la réussite de la présupposition. Selon Frege 

(1952 : 69-70), pour dire quelque chose, il est nécessaire que les noms utilisés dans la proposition fassent 

référence à un objet extralinguistique. Cela veut dire qu’on ne peut utiliser une proposition que dans les cas 

où il existe un référent dans le monde réel. Et le manque de référent extralinguistique empêche l’utilisation de 

la proposition, parce que dans ce cas, il n’y a pas de proposition capable de déclencher une présupposition 

(Garner 1971 : 28).  

 

Le nom utilisé dans la proposition représente un objet extralinguistique qui constitue le sens du nom. La 

proposition en soi, possède également un sens qui peut être compris comme étant un jugement. La valeur de 

vérité du jugement constitue le référent de la proposition. Donc, dans la théorie de Frege, une proposition 

détermine ce qui est vrai et ce qui est faux, c’est-à-dire que deux propositions ayant la même valeur de vérité 

et le même référent peuvent se substituer l’une à l’autre sans modifications dans la valeur globale de l’énoncé. 

(Frege 1952 : 65.) Cela ne concerne pas les phrases au style indirect qui ont comme verbe principal des verbes 

tels que croire, dire, promettre (des verbes non-factifs) parce que le référent est une pensée ou un jugement qui 

ne possède pas une valeur de vérité (id., p. 65). 

 

225. Pierre croit que Jacques viendra. 
 
 

La proposition dans l’exemple 225, ne peut pas être remplacée par Jacques viendra parce que ce remplacement 

change aussi la valeur de vérité.  

 

Bertrand Russell (1905) définit, à son tour, la présupposition à l’aide des descriptions définies. Une 

description définie exprime la nature unique de l’objet en question (Russell 1905 : 481) : 

 

226. Le présent roi de France 
 

 

Cette description définie possède un sens seulement dans les cas où elle fait partie d’une expression (Russell 

1905 : 480). Les expressions dénotantes, c’est-à-dire les expressions sémantiquement complexes, ont un sens 

seulement quand elles font partie d’une proposition. Elles n’ont aucun sens en soi (Russell 1905 : 488). Si on 
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dit « Scott was a man », il s’agit d’une assertion selon laquelle « x was a man » et dont le sujet est Scott. La 

phrase « the author of Waverley was a man », ne contient pas d’assertion « x was a man » et le groupe nominal 

« the author of Waverley » ne peut pas être considéré comme le sujet. On devrait plutôt dire « one and only 

entity wrote Waverley and that one was a man ». Si Scott est l’auteur de Waverley, la phrase doit être formulée 

ainsi : « one and only entity wrote Waverley and Scott was identical with that one ». (Russell 1905 : 488.) 

Russell (1905 : 488) définit la dénotation par cette formule : si « C » est une expression dénotante, il est 

possible qu’il existe une entité x pour laquelle la proposition « x est identique à C » est vraie. Cela veut dire 

que l’entité x est la dénotation de la phrase C. Alors, on peut considérer que Scott est la dénotation de « l’auteur 

de Waverley » (ibid.). La forme explicite de cette phrase est « It is not always false of x that x wrote Waverley, 

that it is always true of y that if y wrote Waverley y is identical with x, and that Scott is identical with x » 

(Russell 1905 : 488). Selon cette définition, C n’est qu’une phrase et il ne peut pas être considéré comme le 

sens. Selon Russell (1905 : 488), l’expression dénotante n’a pas de sens en soi parce que la phrase n’est pas 

incluse dans une proposition. 

 

En comparant les théories de Frege et de Russell, on s’aperçoit que dans la théorie de Frege, il est 

impossible d’utiliser la proposition le présent roi de France est chauve parce que la personne à laquelle on peut faire 

référence n’existe pas actuellement, mais pour Russell, l’utilisation de la proposition est bien possible. Dans 

le cas où il manque un référent, la proposition est une assertion fausse (false statement) qui n’a de sens que dans 

les contextes appropriés. Prenons comme exemple la célèbre proposition de Russell : le présent roi de France est 

chauve. Dans ce cas, la propriété d’être chauve n’appartient à personne, parce qu’il n’existe pas d’un invidu (le 

roi de France) auquel on pourrait accorder cette propriété. Donc, la proposition est fausse. Mais la négation 

le présent roi de France n’est pas chauve est vraie si elle a le sens de il est faux qu’il existe un individu qui est le roi de 

France et qui est chauve (Russell 1905 : 490).  

 

5.1.1 La présupposition dans la philosophie successive 
 

Dans le chapitre 4, nous avons présenté les diverses conceptualisations de la notion de vérité, notion qui est 

essentielle dans l’analyse des présuppositions, et surtout dans celle des présuppositions factives. L’un des 

philosophes déjà présentés dans le chapitre 4 est P.F. Strawson qui pense, contrairement à ses prédécesseurs, 

que c’est l’utilisation de la phrase qui détermine sa vérité ou sa fausseté. Selon Strawson (1952 : 175), ce sont 

seulement les assertions auxquelles on peut associer des caractères tels que la vérité ou la fausseté. Il est 

indispensable que ceux qui présupposent aussi bien que ceux qui sont présupposés, soient susceptibles de 

vérité ou de fausseté (Garner 1971 : 29). Si la proposition S présuppose une autre proposition S' et si la 

proposition S' est fausse, cela veut dire que la proposition S n’est ni vraie ni fausse mais seulement que la 

question de vérité ou de fausseté n’apparaît pas (Strawson 1952 : 18). Or, tout cela n’empêche pas l’usage de 

cette proposition dans la conversation. Si la proposition exprime quelque chose de faux, le locuteur a trompé 

son interlocuteur, mais il n’a pas menti (Strawson 1952 : 178). Le locuteur a cependant dit quelque chose, 

contrairement à la théorie de Frege. La proposition perd sa vérité ou sa fausseté seulement dans le cas où la 

conversation se déroule sur le sujet en question (Ducrot 1991 : 40). Par exemple, si l’on parle du roi de France, 

c’est dans cette conversation, et pas ailleurs, l’énoncé « le roi de France est chauve » perd sa valeur logique 

(ibid.). 

 

En ce qui concerne la référence, il n’est pas nécessaire, selon Strawson (1952 : 185), que chaque fois qu’un 

nom ou une expression est utilisé, le référent soit présent. Strawson soutient une position opposée à celle de 
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Russell qui exige que le référent soit présent lors de l’énonciation pour qu’une proposition ait un sens (ibid.). 

Un même mot ou une expression peuvent faire référence à différentes choses selon les situations de 

l’énonciation (Strawson 1950 : 326). Si on prend en considération l’exemple de Russell (le roi de France est 

chauve), il est clair que le référent est différent si la proposition est énoncée sous le règne de Louis XIV ou 

sous celui d’Henri IV. Strawson fait la distinction entre la proposition / expression, l’usage de la proposition 

/ expression et l’énonciation de la proposition / expression (id., p. 325). Il prend en considération l’usage des 

propositions. Pour lui, les propriétés de vérité ou de fausseté sont fonction de l’usage des propositions 

(Strawson 1950 : 327). Les propositions en soi ne sont ni vraies, ni fausses mais elles sont utilisées pour 

exprimer une proposition vraie ou fausse (id., p. 326). Une autre différence entre Srawson et Russell est que 

Strawson met l’accent sur l’usager de la langue. Selon Strawson (1950 : 328), ce sont les gens qui font référence 

à quelque chose, pas les phrases, comme c’est le cas du point de vue de Russell. 

 

Pour Strawson, le contexte joue également un rôle important dans le cas de la référence. Le contexte se 

compose des éléments suivants : le lieu, le temps, la situation, le locuteur, l’audience et le passé du locuteur 

ainsi que le passé de son public (Strawson 1950 : 336). Selon Strawson (1950 : 334), pour faire référence, le 

locuteur utilise des expressions qui sont en concordance avec le contexte. On peut utiliser une expression 

donnée dans un contexte particulier pour référer à quelque chose. Grâce à cela, le locuteur peut prétendre 

qu’il se réfère, ou bien, peut se référer à quelque chose de fictif. (Strawson 1950 : 334). Comme nous l’avons 

expliqué auparavant, Strawson a remarqué l’importance du contexte et établi une exigence contextuelle (contextual 

requirement) selon laquelle le référent doit être en relation avec le locuteur et le contexte d’énonciation 

(Strawson 1950 : 336). 

 

Strawson met l’accent sur la structure informative de la proposition. Il constate qu’il existe des 

connaissances nécessaires, mais également des ignorances. Si une proposition a comme objectif d’informer à 

travers une description (la description se servant également d’un référent) une propriété de l’objet, l’intention 

informative ne sera réussie que si l’interlocuteur possède les connaissances nécessaires pour distinguer le lien 

entre l’objet et le référent, c’est-à-dire la description. Si le sujet de la conversation est, par exemple, la calvitie 

du roi de France, la proposition « le roi de France est chauve » n’est pas informative si la calvitie du roi est 

déjà connue. Strawson appelle cela les « présomptions d’ignorance ». Selon Strawson, les présuppositions font 

partie des connaissances qui sont présumées par l’auditeur. (Ducrot 1972 : 45). 

 

Collingwood (1940, cité d’après Ducrot 1972 : 42) lie la présupposition à l’activité humaine. Toutes nos 

actions ont un but, une destination et, par nos actions, nous essayons de l’atteindre. Par exemple, en mesurant 

des distances, on utilise l’unité de mesure du mètre qui constitue, dans ce cas, la présupposition nécessaire de 

l’acte de mesurer. Les énoncés sont également orientés vers un objectif et ils possèdent des présuppositions, 

qui selon Collingwood, sont des conditions nécessaires pour qu’un énoncé puisse obtenir le résultat et le but 

souhaités (1940, cité d’après Ducrot 1972 : 42). Collingwood examine les présuppositions par le biais des 

questions. Par l’affirmation, le locuteur désire donner une information à l’interlocuteur et chaque affirmation 

peut être conçue comme une réponse à une question. En conséquence, les présupposés de l’énoncé sont 

comparables aux présupposés de pratiques non-linguistiques. Les énoncés possèdent des présupposés 

seulement en tant qu’un acte proprement dit, mais pas comme linguistique. Cela veut dire que les présupposés 

d’un énoncé ne sont pas des éléments de contenu. (Collingwood 1940, cité d’après Ducrot 1972 : 43.) Pour 

Collingwood (Collingwood 1940, cité d’après Ducrot 1972 : 43), les présupposés doivent être vrais pour que 

les énoncés puissent atteindre leur objectif. Dans une conversation, le locuteur tient pour vraies ses opinions 

qu’il essaie de transmettre à son interlocuteur. Il est nécessaire que celui-ci accepte ces opinions. Les faux 

présupposés empêchent la réalisation de l’acte d’assertion. (Collingwood 1940, cité d’après Ducrot 1972 : 45-

47.) 
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Sellars (1954 : 206) se concentre également sur les croyances du locuteur dans son approche de la 

présupposition. Un énoncé affirme toujours quelque chose. 

 

227. Jean a cessé de battre sa grand-mère. 
 
 

L’énoncé dans l’exemple 227, affirme que Jean a battu sa grand-mère et aussi que Jean ne le fait plus 

aujourd’hui. Mais l’affirmation est fausse si l’une de ces deux choses affirmées par l’exemple 227 ne fait pas 

référence à la réalité (Sellars 1954 : 206). Le locuteur ne peut pas énoncer cette phrase s’il ne croit pas que 

Jean a battu sa grand-mère. Il faut aussi que le locuteur croie que l’auditeur le croit également. L’auditeur ne 

peut pas nier ce fait s’il ne croit pas que Jean a battu sa grand-mère. Donc, il est indispensable que le locuteur 

et son auditeur partagent les mêmes croyances à propos du sujet de la conversation. Ce qui est présupposé 

dans la théorie de Sellars est la croyance partagée. (Sellars 1954 : 206, 212). Si l’on regarde de nouveau 

l’exemple 227, il est présupposé que le locuteur croit à ces affirmations (que Jean a battu sa grand-mère et que 

Jean ne le fait plus) et que l’auditeur les croit aussi. Si les présuppositions sont fausses, le locuteur a parlé de 

manière incorrecte. Sellars (1954 : 206) pense que dans les cas de l’annulation de la présupposition, une 

proposition a été énoncée mais de façon incorrecte, tandis que dans la théorie de Frege, l’annulation de la 

présupposition empêche l’ensemble de l’énonciation de la proposition. 

 

Pour certains linguistes, la présupposition se représente comme une contrainte à l’usage d’une proposition. 

Fillmore (1971 : 275-276) pense que dans une situation communicative, il existe certaines conditions qui 

doivent être satisfaites afin qu’un acte illocutionnaire soit réussi. Les présuppositions de la proposition 

constituent ces conditions en question. Si ces conditions ne sont pas satisfaites, il est impossible d’utiliser la 

proposition (Deloor 2012 : 7). Prenons comme exemple l’acte illocutionnaire de l’ordre : 

 

228. Ouvre la porte, s’il te plaît. 
 

 

Dans l’exemple 228, l’auditeur doit savoir à quelle porte on fait référence, mais seulement si cette porte en 

question est fermée. La proposition dans l’exemple déclenche plusieurs présuppositions. Premièrement, il faut 

également que l’auditeur parle français, qu’il soit réveillé, qu’il ne soit pas paralysé, etc. En second lieu, la 

proposition déclenche une présupposition selon laquelle il existe une unique porte à laquelle on fait référence 

dans la proposition. La troisième présupposition dit que la porte est fermée, ce qui est inclus dans le sens du 

verbe ouvrir. (Fillmore 1971 : 275-276.) 

 

5.1.2 La présupposition logique et les mondes possibles 

 

Revenons un peu en arrière et observons à nouveau la présupposition logique et la conception de la vérité des 

philosophes présentée dans le chapitre 4.1.. Dans la logique, la présupposition est définie comme faisant la 

liaison entre les propositions et le monde. 
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A sentence S logically presupposes a sentence S' just in case S logically implies S' and 
the negation of S, ~S, also logically implies S'. (Keenan 1971 : 45) 
 
 
 

L’importance est mise sur la notion de vérité. La vérité de P' est une condition nécessaire pour que P soit 

vraie ou fausse. Autrement dit, si P' n’est pas vraie, P n’est ni vraie, ni fausse, ce qui veut dire qu’il manque 

une valeur de vérité (Keenan 1971 : 45-46). 

 

Comme nous l’avons indiqué à la page 47, la vérité, à son tour, peut être conçue comme une relation entre 

la proposition et le monde : il faut que le monde remplisse certaines conditions pour que la proposition soit 

vraie. Dans la logique, cela signifie qu’il existe un groupe de propositions P*, et une proposition P est la 

conséquence logique de ce groupe de propositions dans le cas où la proposition P est vraie dans tous les 

mondes où toutes les propositions du groupe P* sont vraies. Cela veut dire que P est une conséquence de P* 

et P* implique logiquement P. (Keenan 1971 : 45.) Dans la théorie sémantique de la présupposition, chaque 

proposition possède une valeur de vérité mais il est aussi possible que cette valeur manque dans une 

proposition. La vérité d’une proposition dépend du moment de l’énonciation et du contexte (Huang 2007 : 

14). 

 

229. Le chat est sur le tapis. 
 
 

La proposition dans l’exemple 229 est vraie seulement dans le cas où le chat est vraiment sur le tapis. Si le 

chat n’est pas sur le tapis mais, par exemple, sous la table, la proposition est fausse. Or, la proposition peut 

avoir une valeur de vérité fixe : elle est soit vraie soit fausse. Elle est vraie si elle est conforme aux circonstances 

en question et fausse, si elle se différencie de ces circonstances (Huang 2007 : 15). 

 

La valeur de vérité s’applique seulement aux propositions. Les phrases, quant à elles, exigent des conditions 

de vérité qui sont des conditions que le monde doit satisfaire pour que la phrase puisse être vraie (Huang 

2007 : 15). 

 

 La neige est blanche si et seulement si la neige est blanche. 
 

 

Cet exemple montre quelles sont les conditions qui doivent être remplies pour que la phrase en italiques soit 

vraie (ibid.). Ce concept veut dire que 

 
 La proposition P est vraie si et seulement si p (Huang 2007 : 15). 
 
 

P est la proposition et p est le groupe de conditions qui doivent être satisfaites pour que la proposition P 

puisse être vraie (ibid.). 
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La vérité est essentiellement associée à la notion de monde. Le monde doit remplir certaines conditions 

pour qu’une proposition soit vraie. Mais comme indiqué dans le chapitre 4, le monde ne signifie pas forcément 

le monde réel qui est visible devant nos yeux, mais il s’agit du monde possible, d’un autre monde par rapport 

à l’état actuel des choses. Le monde possible est constitué par les faits ou les conditions qui déterminent la 

valeur de vérité d’une proposition (Löbner 2002 : 237). Un monde possible est une alternative au monde 

existant. Il exprime comment le monde aurait pu être (Allwood et al. 1977 : 22) : 

 

230. S’il n’avait pas plu ce matin, nous serions allés à la plage. 
 

 

L’exemple 230 exprime par utilisation d’une construction contrafactive un état des choses, mais également la 

possibilité d’un autre état du monde. 

 

Robert Stalnaker (1978), le pionnier de la présupposition pragmatique, utilise également la notion de 

monde possible, même si celle-ci est essentiellement une notion sémantique. Pour Stalnaker (1978 : 321), 

l’ensemble des mondes possibles est une représentation des présuppositions du locuteur20. Il faut que le 

monde possible et le présupposé concordent (ibid.). La présupposition d’une proposition existe si et seulement 

si cette proposition est vraie dans tous les mondes possibles (id., p. 322). Une proposition détermine un 

ensemble de mondes possibles parce que chaque fois que le monde est représenté, un ensemble d’états du 

monde s’y accorde. Mais un ensemble de mondes possibles détermine également une proposition. Lorsqu’on 

situe le monde réel dans un ensemble de mondes possibles, on admet en même temps que le monde possède 

certaines qualités. C’est pour cela que deux propositions ou croyances représenteront le monde d’une manière 

identique si et seulement si elles sont vraies dans tous les mondes semblables possibles. (Stalnaker 1978 : 316.) 

 

La notion de monde possible est semblable à celle de contexte : le monde possible définit le temps et le lieu 

de l’énoncé, le locuteur, l’interlocuteur, la référence, etc. Le monde réel et le monde possible partagent des 

faits, mais il existe aussi des mondes qui montrent qu’il y a d’autres possibilités que celles qui sont présentes 

dans le monde réel. Il existe plusieurs mondes réels parce que les faits réels peuvent être ancrés dans un 

contexte différent de la réalité. (Allwood et al. 1977 : 22.) Schiebe (1979 : 131-132) distingue, par exemple, un 

monde du récit qui est présent quand on parle de la fiction, de l’art ou des situations imaginées. De même, le 

monde d’un individu est lié à ses croyances concernant le monde. Ce qui est vrai, par exemple, dans le monde 

de Pierre n’est pas forcément vrai dans le monde réel. Un fait ou une personne peut exister ou trouver son 

origine dans le monde de Pierre, mais si quelque chose n’existe pas dans le monde de Pierre, et si cette chose 

n’est pas née dans le monde individuel de Pierre, elle puise son origine dans la réalité. Le monde est alors 

considéré comme le lieu de naissance des faits et des individus. (Schiebe 1979 : 131-132.) En plus des mondes 

possibles, il existe également un monde modèle. Chaque structure phrastique possède son propre monde modèle. 

Il s’agit d’une situation imaginaire qui sera décrite lors de l’énonciation d’une phrase (id., p. 131).  

 

 
20 La notion de présupposition du locuteur sera présentée en détail dans le chapitre suivant. En gros, elle signifie que ce sont les 
locuteurs qui ont des présuppositions, et non pas les propositions comme c’est le cas dans la tradition sémantique. La présupposition 
du locuteur est une notion de la pragmatique. 
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5.2 Une nouvelle tournure : l’approche pragmatique 
 

La pragmatique est un domaine de la linguistique qui se concentre sur l’usage de la langue. Le cœur de son 

étude consiste à explorer le sens à travers l’usage et les utilisateurs de la langue (Huang 2007 : 2). La 

pragmatique peut être plusieurs choses. D’une part, c’est l’étude de la langue qui prend en considération les 

principes de compréhension et le contexte ; elle étudie la relation entre la structure de la langue et son usage 

(Levinson 1983 : 9) ; d’autre part, elle étudie le sens à partir de tous les aspects qui sont ignorés par la 

sémantique (id., p. 12). La pragmatique a longtemps été comparée à la sémantique. La notion centrale de la 

sémantique, notamment de la sémantique référentielle, est la vérité. Chaque proposition possède une valeur 

de vérité et cette valeur dépend des spécifications contextuelles. C’est la raison pour laquelle il a été dit que la 

pragmatique précède la sémantique : pour avoir une valeur de vérité, il faut que la proposition remplisse 

certaines conditions contextuelles. Mais, il a également été dit que la pragmatique est dépendante de la 

sémantique parce que pour interpréter une proposition, il est nécessaire de connaître le sens des éléments 

composant la proposition. (Levinson 1983 : 34.) Nous considérons que pour comprendre la langue, il faut 

prendre en considération tous ses aspects. Et cela est ce que fait la pragmatique : elle englobe la structure, la 

grammaire, le sens, le contexte, l’usage et les usagers de la langue afin de comprendre comment fonctionne la 

langue, et comment il est possible de transmettre des informations, c’est-à-dire de communiquer. Par 

conséquent, la pragmatique est un moyen adéquat pour étudier la présupposition, étant donné qu’il s’agit 

d’une forme de la communication implicite dont l’interprétation réussite exige la sémantique, la coopération 

entre le locuteur et l’interlocuteur, les éléments extralinguistiques, etc. L’essence de la pragmatique est bien 

présente dans l’étude de la présupposition, au centre de laquelle se trouvent la communication et l’individu. 

Robert Stalnaker a développé le concept de la présupposition pragmatique qui est essentiellement la 

présupposition du locuteur. Mais le lien entre la présupposition et le locuteur a été noté aussi par d’autres : 

Ducrot (1972 : 49) pense que la présupposition peut être catégorisée comme un acte de parole particulier. En 

général, lorsqu’on souhaite communiquer quelque chose explicitement, on utilise différents actes 

illocutionnaires. C’est la raison pour laquelle, il est possible de définir la présupposition comme étant un acte 

de parole parmi les autres. Ducrot (1972 : 80-81) propose d’étudier la présupposition par le biais d’une analyse 

structurale du discours, selon laquelle la présupposition devrait être examinée par rapport aux énoncés. 

Chaque constituant du discours joue son propre rôle pour que la communication soit réussie. La fonction de 

la présupposition est celle de la cohérence : elle fait que les paroles énoncées forment un ensemble cohérent 

et uni (Ducrot 1972 : 91).  

 

Il est également possible de rattacher à la présupposition un pouvoir juridique dans le sens où il s’agit 

toujours d’une action entre le locuteur et son interlocuteur. Si un texte contient des présuppositions, il est 

destiné à quelqu’un et il fait appel à quelqu’un. Le texte peut seulement être compris par rapport à 

l’interlocuteur. Chaque texte forme entre le locuteur et l’interlocuteur une relation, un échange. (Ducrot 1972 : 

97-99.) Ainsi, la présupposition joue un rôle dans les rapports humains et linguistiques, et elle peut être 

considérée comme un acte illocutionnaire. La présupposition peut avoir plusieurs fins perlocutionnaires. 

Comme elle porte une information implicite, le locuteur peut l’utiliser pour exprimer des propositions qui 

seraient facilement remises en cause si elles étaient énoncées directement. (Ducrot 1972 : 95-96). Garner 

(1971 : 42) considère également qu’il vaudrait mieux traiter la présupposition comme un acte de parole, plutôt 

que de penser que la présupposition est une propriété des phrases ou des énoncés. Selon Garner (ibid.), il est 

justifié de catégoriser la présupposition comme acte de parole, parce que c’est un individu, un être humain, 

qui présuppose. Lorsqu’on présuppose, on réalise un acte illocutionnaire, il ne s’agit pas de la simple 

énonciation d’une proposition (ibid.). 
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5.2.1 Stalnaker et la présupposition du locuteur 
 

Chez les philosophes déjà, on voyait le lien entre la vérité, la croyance et le contexte (cf. les idées de Strawson). 

Ces trois notions forment la base de la présupposition dans la pragmatique, comme on le voit dans les idées 

de Stalnaker et les autres représentants de la pragmatique. Stalnaker a rejeté la théorie sémantique selon 

laquelle la présupposition est une relation sémantique entre les propositions ou les phrases qui possèdent 

certaines conditions de vérité. Il a plutôt insisté sur le côté pragmatique de la présupposition. Sa définition se 

base sur les intentions et les attitudes du locuteur et sur celles de son public. Stalnaker (1974 : 198) considère 

qu’il faudrait faire la distinction entre l’assertion et la présupposition à partir de situations d’énonciation qui 

englobent les intentions et attitudes des interlocuteurs. Ainsi définie, la présupposition est conçue comme 

constituant des croyances d’arrière-plan du locuteur. (Stalnaker 1974 : 198.) 

 

La définition de Stalnaker repose sur la communication et le déroulement de la conversation. Dans la 

communication, les croyances ou les suppositions d’arrière-plan sont toujours présentes. Ces croyances ou 

suppositions fonctionnent en tant qu’éléments que l’on partage dans la conversation. Quelques éléments sont 

supposés être connus, par exemple, en discutant de politique, le locuteur suppose que son interlocuteur sait 

qui est le président actuel, quels partis forment le gouvernement, etc. Les éléments connus, comme les 

éléments inconnus, guident la conversation. Ces éléments « déterminent » le point de départ de la conversation 

et la quantité d’informations nécessaire à fournir pour que l’interlocuteur puisse suivre la conversation. Tout 

ce qui est connu et partagé par les interlocuteurs, est appelé le fond commun (common ground). (Stalnaker 1974 : 

199.) Stalnaker définit la présupposition à partir des croyances d’arrière-plan partagées : 

 

A proposition P is a pragmatic presupposition of a speaker in a given context just in case 
the speaker assumes or believes that P, assumes or believes that his addressee assumes or 
believes that P and assumes or believes that his addressee recognizes that he is making 
these assumptions or has those beliefs (Stalnaker 1974 : 200). 
 
 

Les croyances sont essentielles au bon déroulement de la conversation. Dans une conversation dont l’objectif 

est un échange d’informations, les présuppositions correspondent aux croyances partagées ou au fond 

commun. Mais dans une conversation qui n’a pas d’objectif particulier, qui est exercée pour passer le temps 

ou pour des raisons de politesse, les interlocuteurs se comportent comme si le fond commun était différent 

de la réalité : il peut être, par exemple, plus limité. Le locuteur peut également prétendre que certaines 

propositions font partie du fond commun même si ces propositions n’y sont pas incluses. Cela peut être utilisé 

dans les situations où l’on veut communiquer quelque chose sans le dire directement. Dans ce cas, il faut que 

l’interlocuteur déduise l’information que le locuteur souhaite exprimer. Or, même si le locuteur prétend 

présupposer une chose à laquelle il ne croit pas, en fait, il possède toutefois ces présuppositions. (Stalnaker 

1974 : 201-202.) Cela est la raison pour laquelle Stalnaker (1974 : 202) définit l’acte de présupposer comme 

étant une disposition du locuteur, c’est-à-dire, une façon de se comporter comme si on avait certaines 

croyances ou suppositions. Pour Stalnaker (ibid.), l’acte de présupposer n’est pas une attitude mentale comme 

la croyance mais plutôt une manière de se comporter.  

 

Comme nous l’avons déjà dit, Stalnaker veut rejeter la présupposition sémantique au profit de la 

présupposition pragmatique. Selon lui (1974 : 204), le défaut de la sémantique est qu’elle se concentre sur le 
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contenu, sur ce qui est dit. L’approche pragmatique permet davantage de flexibilité dans l’étude des 

présuppositions. Si l’on rejette les conditions de vérité de la définition de la présupposition, le contexte aura 

plus d’effet sur l’interprétation. 

 

231. Mon cousin n’est plus un garçon. 
 
 

Si on étudie la proposition dans l’exemple 231 du point de vue sémantique, il existe une seule interprétation : 

le cousin du locuteur a grandi. Mais la pragmatique offre un autre contexte qui altère l’interprétation : le cousin 

a pu changer de sexe. Si on suit seulement la sémantique, la proposition est unilatérale, mais la pragmatique 

montre qu’il existe une autre situation à laquelle on peut appliquer la proposition en question. (Stalnaker 1974 : 

204.) 

 

La clarification de l’interprétation est seulement un avantage de la séparation de la présupposition des 

conditions de vérité. La présupposition pragmatique résout également le problème de la distinction de la 

présupposition d’implication. Dans la sémantique, l’implication et la présupposition sont compatibles, mais 

dans la pragmatique, il est possible de séparer l’implication de la présupposition. Quelque fois, quand la 

présupposition est exigée pour faire une assertion, la présupposition est également impliquée, mais il est tout 

aussi possible que la présupposition ne soit pas impliquée. (Stalnaker 1974 : 204-205.)  

 

232. a) Jean réalise que sa femme lui a menti. 
b) Jean ne réalise pas que sa femme lui a menti. 
 
 

L’exemple 232 a) contient la proposition « sa femme lui a menti » mais 232 b) ne la contient pas. Une 

proposition peut alors être vraie, même si la proposition subordonnée est fausse, ce qui est contraire aux 

considérations de la sémantique. Comme nous l’avons expliqué, selon la sémantique et la présupposition 

logique, A présuppose que B si et seulement si aussi bien A que sa négation sont exigés par B. A implique que 

B si et seulement si A mais sa négation n’est pas exigée par B (Stalnaker 1974 : 204-205). La pragmatique 

permet également d’expliquer le fonctionnement rationnel de la conversation. La conversation est conçue 

comme une série d’actions rationnelles seulement s’il est supposé que certaines présuppositions sont partagées 

par le locuteur et son interlocuteur. Si l’on considère que les propositions P et Q sont liées par les croyances 

et intentions partagées, il est difficile de questionner P sauf s’il croit déjà que Q. (id., p. 205).   

 

Stalnaker a continué de développer sa théorie de la présupposition et il s’est orienté plutôt vers la 

sémantique. Dans son travail ultérieur (Stalnaker 1978), il ne fait pas de séparation très marquée entre la 

sémantique et la pragmatique. Il propose une définition qui se base encore sur le fond commun, mais cette 

fois-ci, il introduit la notion de vérité. Les présuppositions sont des propositions dont la vérité est supposée 

être incluse dans le fond commun qui est à la base de la conversation. Stalnaker insiste sur le fait que l’acte de 

présupposer est une disposition du locuteur, mais dans le sens que le locuteur suppose ou croit que la 

proposition est vraie, et que son public suppose ou croit également que la proposition est vraie. Or, il n’est 

pas nécessaire que les propositions fassent partie du fond commun, ni que soit exigé que le locuteur croie à 

la vérité de ces propositions. La présupposition fonctionne dans ce cas comme un moyen de faciliter la 

conversation, mais le bon déroulement de la communication demande également que l’interlocuteur 
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reconnaisse les intentions du locuteur et traite la présupposition comme faisant partie du fond commun. 

(Stalnaker 1978 : 321.) 

 

5.2.2 Le fond commun 
 

Comme nous l’avons constaté dans la théorie de Stalnaker (1974), la présupposition se fonde sur le fond 

commun qui est à la base de toute communication humaine : derrière chaque situation de communication, il 

y a des croyances et des suppositions partagées par le locuteur et son interlocuteur (Stalnaker 1998 : 5). Celles-

ci sont supposées être présentes dans la conversation et pour cela, il n’est pas nécessaire de les exprimer 

explicitement, ce qui rend la communication plus efficace. En fait, le fond commun rend possible toute la 

communication. (Stalnaker 1974 : 199.) 

 

Nous avons établi que pour qu’un acte communicatif soit réussi, il faut que le locuteur et son audience 

partagent certaines croyances. C’est pour cela que Stalnaker (2002) propose de définir le fond commun 

comme étant une croyance commune. Le locuteur présuppose ce qu’il pense faire partie du fond commun, 

autrement dit ce qu’il pense être une croyance partagée (Stalnaker 2002 : 704). Les croyances sont également 

partagées et reconnues : 

 

A proposition φ is common belief of a group of believers if and only if all in the group 
believe that φ, all believe that all believe it, all believe that all believe that all believe it, 
etc. (Stalnaker 2002 : 704). 
 
 

Les croyances communes fonctionnent de la même manière que le fond commun. Mais il est important de 

comprendre qu’il n’est pas en fait nécessaire de croire à la même chose. Il est possible de seulement supposer 

que les croyances sont partagées même si, en réalité, elles ne le sont pas. Les croyances communes peuvent 

servir de prétexte qui est mutuellement reconnu. (Stalnaker 2002 : 704.) Au cours de la communication, les 

croyances subissent des modifications lorsque les participants reçoivent plus d’information. Cela veut 

également dire que les croyances mutuelles, le fond commun, change constamment. (Stalnaker 2002 : 708.) 

 

Cependant, il est aussi possible de définir le fond commun à partir de la notion d’acceptation (Stalnaker 

2002 : 716). L’acceptation inclut les croyances, mais également quelques attitudes qui s’opposent à la croyance. 

L’idée de Stalnaker est qu’en acceptant une proposition, le locuteur la tient pour vraie parce qu’il croit qu’elle 

est vraie (ibid.). Mais, il n’est pas si simple de définir la notion de fond commun à partir de l’acceptation de ce 

qui est vrai, parce que les êtres humains mentent délibérément. Dans une communication réussie, les 

mensonges ou les présuppositions fausses sont connus. Il est quand même indispensable que l’information 

nécessaire pour interpréter ces mensonges ou présuppositions fausses soit accessible et fasse partie du fond 

commun. Cela peut être fait pour faciliter la conversation. (Stalnaker 2002 : 716.) C’est la raison pour laquelle 

Stalnaker (2002 : 716) a défini le fond commun à partir de la croyance partagée sur ce qui est accepté. Selon 

Stalnaker (ibid.), pour que quelque chose fasse partie du fond commun, il faut que chacun accepte que x et 

que tout le monde croie que tout le monde croie que x, etc. 
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Selon le concept de fond commun, la connaissance mutuelle est une nécessité pour parvenir à une 

communication réussie. Le fond commun, qui se compose d’éléments contextuels, est utilisé pour interpréter 

les énoncés. Il est nécessaire que le fond commun soit connu par le locuteur et son interlocuteur. Or, cela est 

une impossibilité parce que la connaissance mutuelle doit être reconnue par les interlocuteurs. Si le locuteur 

ne sait pas qu’il y a une connaissance mutuelle entre les interlocuteurs, cette connaissance n’existe pas. Seule 

existe une connaissance mutuelle certaine et ce type de certitude est impossible à obtenir. La connaissance 

mutuelle est plutôt définie comme un idéal qu’on essaie d’atteindre pour éviter les ambiguïtés. (Sperber et 

Wilson 1986 : 18-20.) 

 

5.2.3 Le contexte et le fond commun  
 

Le fond commun est donc un ensemble de croyances que les interlocuteurs partagent, et il est lié à la notion 

de contexte. Traditionnellement, le contexte est défini comme étant l’environnement de l’énonciation. Le 

contexte se compose de trois parties : le contexte physique, le contexte linguistique (cotexte) et le contexte du savoir général. 

Le contexte physique inclut tout ce qui est présent lors de l’énonciation, c’est-à-dire le lieu concret où 

l’énonciation a lieu, les participants du discours, le sujet en question, etc. Les éléments linguistiques qui 

entourent l’énoncé forment le contexte linguistique, autrement dit le cotexte. Ces éléments peuvent être les 

autres phrases, les mots utilisés, etc. Le contexte du savoir général correspond à ce que Stalnaker appelle le 

fond commun. Il est formé à partir de suppositions préalables partagées par le locuteur et son public, mais 

également à partir du savoir sur le monde, sur les lois naturelles, sur la culture, etc. (Huang 2007 : 13-14). 

 

Or, il est possible de distinguer également le contexte de l’énoncé qui est formé par les circonstances ayant 

un effet sur le référent et la vérité. Ces circonstances incluent le locuteur, l’auditeur, le moment où l’énoncé a 

été produit et le moment où le message a été reçu mais également le lieu où l’énonciation a eu lieu et le lieu 

où le message a été reçu. Les circonstances significatives sont également les faits donnés lors de l’énonciation 

ou de la réception du message. (Löbner 2002 : 8). 

 

Comme nous l’avons indiqué dans le chapitre 5.1.2., pour Stalnaker (1978 : 321-322), le contexte est formé 

par des mondes possibles qui peuvent constituer un ensemble de contexte (context set). Les mondes possibles sont 

des options pertinentes pour la conversation que le locuteur doit reconnaître, et ils sont compatibles avec ce 

qui est présupposé. Pour qu’une proposition soit présupposée, elle doit être vraie dans tous les mondes 

possibles (Stalnaker 1978 : 322). Cela veut dire également que l’information partagée et le fond commun est 

ce qui est commun dans tous les mondes possibles (Stalnaker 1998 : 5). Comme il est clair pour le locuteur 

qu’il est en train de parler dans le monde réel, le locuteur parle, en plus, dans tous les mondes possibles qui 

définissent le contexte. Les mondes possibles définissent le contexte parce qu’ils représentent des situations 

qui sont compatibles avec l’information qu’on souhaite transmettre par un acte de parole. (Stalnaker 1998 : 5-

6). 

 

Selon Stalnaker (1978 : 322), il est justifié de définir la présupposition du locuteur à travers les mondes 

possibles, parce que cette définition fait référence au processus de la conversation. Le but de la conversation 

est de distinguer plusieurs états possibles du monde, de distinguer comment le monde pourrait être. Chaque 

individu possède son propre ensemble de contextes, mais il faut que le locuteur suppose que son interlocuteur 

présuppose tout ce qu’il présuppose lui-même (ibid.). L’idéal est que les contextes des interlocuteurs soient 
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identiques. L’idée de la présupposition du locuteur est qu’il ait présupposé que les présuppositions des 

interlocuteurs soient similaires aux siennes. L’acte de présupposer signifie qu’on présuppose que les 

présuppositions font partie du fond commun (Stalnaker 1998 : 7). 

 

Stalnaker appelle cette situation où les présuppositions des interlocuteurs coïncident entre elles un contexte 

non-défectueux (nondefective context). Dans ce contexte, les interlocuteurs partagent les mêmes croyances sur le 

fond commun et ils présupposent la même chose (Stalnaker 2002 : 717). Le contraire du contexte non-

défectueux est le contexte défectueux (defective context) que les interlocuteurs cherchent à stabiliser. Les locuteurs 

interprètent la conversation à partir de leurs propres présuppositions et si elles divergent des présuppositions 

des autres, il est possible que toute la conversation échoue. Pour éviter l’échec de la communication, les 

interlocuteurs essaient d’équilibrer leurs présuppositions (Stalnaker 1998 : 7).  Mais, il est possible que les 

interlocuteurs ne s’aperçoivent pas que le contexte est défectueux, c’est-à-dire, qu’il y ait des divergences dans 

les présuppositions. Les interlocuteurs peuvent croire qu’ils partagent les mêmes présuppositions même si en 

réalité, c’est tout le contraire (Stalnaker 2002 : 717). 

 

Or, Stalnaker admet qu’il est rare, même impossible, que les présuppositions des interlocuteurs soient 

identiques. Une présupposition peut être fausse dans la réalité. Mais cela n’a pas d’importance parce que, selon 

Stalnaker (1998 : 7), il n’est pas nécessaire que les individus croient que la présupposition est vraie. Il suffit 

que les interlocuteurs prétendent que quelque chose fait partie du fond commun même si la situation est tout 

le contraire dans la réalité. Cependant, Stalnaker insiste sur le fait que les interlocuteurs essaient d’établir un 

équilibre en supposant que l’information partagée est, en fait, partagée. (Stalnaker 1998 : 7.) 

 

Le contexte, l’affirmation et la présupposition sont liés les uns aux autres. Stalnaker a développé trois 

principes qui montrent comment le contexte, l’affirmation et la présupposition interagissent. Selon le premier 

principe, « une proposition énoncée est toujours vraie dans un monde, mais pas dans tous les mondes 

possibles qui font partie de l’ensemble de contexte »21 (Stalnaker 1978 : 325). Le locuteur ne peut pas affirmer 

quelque chose qui n’est pas compatible avec ce qui est présupposé, parce que le résultat en sera une élimination 

du contexte au lieu d’une modification. Ces types de situations dans lesquelles il existe des ambiguïtés naissent, 

par exemple, quand le locuteur a dit quelque chose qui peut être interprété de deux façons dont l’une des 

façons est compatible avec le contexte et l’autre ne l’est pas. Dans ce cas, l’auditeur peut penser que le contexte 

n’est pas ce qu’il semble être ou que le locuteur n’a pas dit ce qu’il pensait dire. (Stalnaker 1978 : 325-326.)  

 

Selon le second principe, « une énonciation exprime toujours une proposition qui est pertinente à chaque 

monde possible dans l’ensemble de contexte »22 (Stalnaker 1978 : 325). Cette proposition possède également 

une valeur de vérité dans chaque monde possible de l’ensemble de contexte. Ce principe lie la présupposition 

sémantique et la présupposition pragmatique parce qu’il prend en considération la valeur de vérité et les trous 

dans la valeur de vérité (truth value gap). Un trou dans la valeur de vérité apparaît si l’énoncé n’exprime pas une 

proposition ou si l’énoncé exprime une proposition dont la fonction est partielle, c’est-à-dire que la fonction 

n’est pas déterminée dans tous les mondes possibles. Ce principe est essentiel pour la communication parce 

que l’acte d’affirmer quelque chose consiste en la réduction du contexte. Mais s’il est impossible de déterminer 

la valeur de vérité d’une proposition, cela reste ambigu si on peut inclure cette proposition au contexte ou 

pas. Tout cela implique que les intentions du locuteur ne sont pas claires et cette confusion peut compliquer 

la communication. (Stalnaker 1978 : 326.) 

 
21 Notre traduction 

22 Notre traduction 
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Selon le dernier principe, une proposition exprimée est compatible avec chaque monde possible dans 

l’ensemble de contexte. Ce principe sépare le sens et la vérité parce que le sens d’une proposition ne dépend 

pas de sa valeur de vérité. Sans cette séparation, il est impossible d’utiliser la langue pour communiquer. Il 

faut qu’on connaisse la signification d’une expression sans les faits qui déterminent sa vérité. (Stalnaker 1978 : 

327.) 

 

Le contexte et le fond commun occupent une place centrale dans aussi les idées de Lauri Karttunen. 

Karttunen (1973b : 184) définit la présupposition à travers la satisfaction des présuppositions où le contexte joue 

un rôle important : 

 

Context X satisfies-the-presuppositions-of A23 just in case X entails all of the basic 
presuppositions of A. 
 

 

Cela veut dire que pour chaque phrase, on peut donner une liste de présuppositions. La définition par la 

satisfaction permet de distinguer la relation entre la présupposition et le contexte. Chaque phrase simple 

possède un ensemble de formes logiques qui sont incluses dans un certain contexte. Dans le cas d’une phrase 

complexe, il n’est pas nécessaire que le contexte satisfasse les présuppositions, il suffit qu’une extension du 

contexte les satisfasse. Par exemple, dans le cas de « si A alors B », c’est le contexte de A qui satisfait les 

présuppositions de B. (Karttunen 1973b : 185). 

 

D’abord, Karttunen (1973b : 181) a considéré que la présupposition devrait être définie à partir de 

l’énonciation réussie d’une phrase : 

 

Surface sentence A pragmatically presupposes a logical form L, if and only if it is the 
case that A can be felicitously uttered only in contexts which entail L. 

 
 

Selon Karttunen (1973b : 181), la phrase de surface équivaut aux expressions de la langue naturelle alors que 

la forme logique concerne les phrases de la langue formelle. La présupposition est alors une relation entre 

phrases, entre la phrase de surface et la forme logique. Dans cette définition, le contexte représente un 

ensemble de formes logiques qui représentent les suppositions d’arrière-plan. Ces suppositions sont partagées 

par le locuteur et son interlocuteur et elles contiennent tout ce qui a été dit auparavant. Elles déterminent ce 

qu’on peut considérer comme évident dans la conversation. L’énonciation réussie d’une phrase peut 

seulement avoir lieu dans le contexte où la phrase contient toutes ses présuppositions. (Karttunen 1973b : 

182). Ces suppositions partagées équivalent au fond commun. 

 

Pour les présuppositions complexes, Karttunen (1973b : 187) introduit la notion de contexte local. Chaque 

composante d’une proposition complexe contient son propre contexte local dont la tâche est de satisfaire les 

présuppositions de la composante. La satisfaction de la présupposition peut être définie ainsi : 

 
23 A est une phrase simple. 
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Context X satisfies-the-presuppositions-of S just in case the presuppositions of each of 
the constituent sentences in S are satisfied by the corresponding local context (Karttunen 
1973b : 187). 
 
 

Le but de Karttunen est de lier la présupposition au contexte de l’usage approprié. Pour atteindre ce but, il 

faut que la notion de satisfaction soit vue comme une relation entre le contexte et la proposition. Dans le cas 

des propositions complexes, il n’est plus nécessaire de savoir quelles sont ces présuppositions, mais plutôt de 

penser à la manière dont celles-ci seront satisfaites. Les présuppositions d’un énoncé seront satisfaites par le 

contexte présent. Cela veut dire qu’elles sont vraies dans tous les mondes possibles qui sont uniformes avec 

le contexte, mais il n’est pas nécessaire que le monde réel fasse partie de ces mondes possibles, parce que la 

satisfaction des présuppositions ne s’attache pas aux faits, mais plutôt au contexte conversationnel. (Karttunen 

1973b : 190-191). 

 

5.2.4 Le changement de contexte par l’accommodation 
 

Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre 5.2.3., il serait idéal que les présuppositions du locuteur et de 

son interlocuteur soient les mêmes, c’est-à-dire que le contexte soit non défectueux. S’il existe des variations 

dans les présuppositions, les interlocuteurs essaient de stabiliser la situation et de rendre le contexte 

défectueux. (Stalnaker 1978 : 322.) Or, c’est la nature de la conversation de produire des changements dans 

les présuppositions et dans le contexte. Le contexte de la conversation change constamment. Le changement 

de contexte est le résultat de la conversation, parce que l’acte de dire quelque chose diminue l’ensemble des 

contextes : tout ce qui n’est pas compatible avec le contexte sera éliminé et ce qui est énoncé est ajouté à ce 

qui est présupposé (Stalnaker 1978 : 323). Soit une assertion ajoute quelque chose à l’information qui forme 

le fond commun, soit elle élimine les mondes possibles de l’ensemble des contextes où la proposition sera 

fausse (Stalnaker 1998 : 6). Une assertion change le contexte de deux manières : d’abord, le locuteur constate 

qu’un acte de parole a eu lieu ; deuxièmement, le locuteur ajoute le contenu de la proposition au contexte 

(Stalnaker 1998 : 8). Au cours de la communication, les présuppositions peuvent être créées ou détruites, 

quelques présuppositions sont indispensables pour la communication et il est également possible que les 

présuppositions soient accommodées (Lewis 1979 : 339-340). Selon le principe d’accommodation de Lewis 

(1979 : 340), une présupposition P est née s’il est nécessaire que cette présupposition soit acceptée. 

L’accommodation dépend du temps de l’énonciation : si au temps t quelque chose est dit qui exige une 

présupposition mais qui n’est pas présupposé avant t, cette présupposition sera née au moment de 

l’énonciation au temps t (Lewis 1979 : 340). Par exemple, si le locuteur dit que « Tous les enfants de Jean 

dorment, et Jean a des enfants », la deuxième proposition n’ajoute rien à la conversation. Il serait mieux de 

dire « Jean a des enfants et tous les enfants de Jean dorment ». (Lewis 1979 : 339.) 

 

Donc, les présuppositions changent au cours de la conversation, mais la conversation a aussi un effet sur 

les croyances. Les croyances communes entre les interlocuteurs se modifient, par exemple, chaque fois qu’on 

dit quelque chose, les interlocuteurs commencent à croire que quelque chose a été dit (Stalnaker 2002 : 708). 

Par exemple, si Anne dit à Pierre qu’elle doit aller chercher sa sœur à l’aéroport, alors que l’on sait que Pierre 

ignore qu’Anne a une sœur, Anne, en énonçant cette proposition qui présuppose qu’elle a une sœur, croit que 
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cette présupposition devient partie intégrante de la croyance commune. Ce résultat sera obtenu si Pierre 

accepte cette présupposition sans obstacles et l’ajoute au contexte et, par conséquent, à la croyance commune. 

(Stalnaker 2002 : 709-710.) En acceptant la présupposition présentée par l’énoncé d’Anne comme faisant 

partie du fond commun, Pierre met les présuppositions en équilibre (rend le contexte non défectueux) 

(Stalnaker 2002 : 718). Par l’acceptation, la présupposition sera accommodée au contexte. Comme il est 

observé que les présuppositions sont les mêmes, Pierre accommode la présupposition d’Anne aux siennes 

(Stalnaker 1998 : 10). Une phrase fait toujours partie du contexte dans lequel elle est énoncée. C’est la 

responsabilité de l’interlocuteur d’étendre le contexte pour satisfaire les besoins de la compréhension. 

L’interlocuteur détermine le contexte à partir de ce qui a été dit et il l’étend de la même façon que le locuteur. 

C’est ainsi qu’on communique implicitement. (Karttunen 1973b : 191.) 

 

L’accommodation de la présupposition est utilisée de deux façons : soit pour introduire l’information sous 

la forme d’une présupposition afin de faciliter la conversation, soit pour introduire l’information dont on ne 

souhaite pas qu’elle devienne le sujet de la conversation. Cette dernière façon est un emploi stratégique utilisé 

lorsqu’on veut éviter de parler du sujet en question. Par exemple, si une femme ne veut pas dire directement 

à son père qu’elle s’est fiancée et qu’elle souhaite ne pas parler du sujet, elle peut l’exprimer par une 

présupposition : 

 

Papa, j’ai oublié de te dire que mon fiancé et moi déménageons à Paris le mois prochain. 

 

Cet énoncé présuppose qu’elle s’est fiancée et cette présupposition sera accommodée par le père. (Schwenter 

et Waltereit 2005 : 3.) 

 

Toutefois, il existe des cas où l’accommodation est impossible. Cela arrive quand quelque chose qui ne fait 

pas partie du fond commun est énoncé. Les difficultés apparaissent si l’échange d’information n’est pas 

suffisamment clair. Par exemple, l’usage de également dans la proposition « Également Pierre déjeune 

aujourd’hui à Paris » cause des problèmes si on n’a pas mentionné dans la conversation d’autres personnes 

qui déjeunent à Paris aujourd’hui. Si d’autres personnes déjeunant à Paris n’ont pas été mentionnées, 

l’interlocuteur ne peut pas ajouter l’information portée par également au fond commun. (Stalnaker 2002 : 718-

719.) 

 

Le contexte, les croyances et le fond commun caractérisent la théorie de Stalnaker et ces termes sont aussi 

essentiels pour la communication. Les croyances forment le fond commun qui sert de base pour le contexte. 

Lors de la communication, le fond commun, les croyances et le contexte sont modifiés parce qu’une nouvelle 

information présentée sous forme de présupposition est ajoutée au fond commun existant, élargissant ainsi 

l’environnement cognitif de l’interlocuteur. Comme nous l’avons établi auparavant, Stalnaker utilise le terme 

d’acceptation dans la définition de la présupposition. Lorsque l’interlocuteur reçoit l’information, il accepte cette 

information, qui équivaut aux croyances du locuteur, et il l’intègre au fond commun. Par l’acceptation, la 

communication sera réussie, étant donné que toute information inacceptable est rejetée par l’interlocuteur.  
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5.3 Mandy Simons et le côté conversationnel de la présupposition 
 

Dans la linguistique, il y a eu une réflexion sur la nature de la présupposition. Pour les uns, la présupposition 

est conventionnelle, c’est-à-dire qu’elle fait partie des éléments lexicaux qui ont un côté auquel on peut assigner 

une valeur de vérité et un côté présuppositionnel. Pour les autres, la présupposition est conversationnelle : 

c’est une inférence qui est gouvernée par des principes conversationnels (Simons 2001 : 1). Cette division est 

pratiquement identique à celle existant entre la définition sémantique et pragmatique de la présupposition. 

Stalnaker (1974) a parlé du côté conversationnel de la présupposition, alors que Simons (2001) a développé 

une théorie sur le caractère conversationnel des présuppositions. 

 

Selon Simons (2001 : 2), quelques types de présupposition (surtout les présuppositions factives et les 

présuppositions engendrées par les verbes de changement d’état) sont générés par les principes 

conversationnels parce qu’ils possèdent des caractéristiques de l’implicature conversationnelle. Ces 

caractéristiques renvoient au fait qu’elles peuvent être annulées par le contexte et au fait qu’elles ne peuvent 

pas être séparées de l’énoncé qui les déclenchent. Les présuppositions de ce type sont liées au contenu 

exprimé, et non pas aux éléments lexicaux, et pour cette raison, elles sont conversationnelles. (Simons 2001 : 

2-6.)  

 

Un contexte d’annulation possible est celui d’une ignorance explicite. Dans ce type de contexte, le locuteur 

n’est pas au courant de l’information portée par la proposition qui serait présupposée dans des circonstances 

normales (Simons 2001 : 2). Simons (2001 : 4) propose cet exemple de l’annulation par le contexte : dans un 

restaurant, un couple est au milieu d’une dispute. Les gens à la table voisine essaient de trouver la cause de la 

dispute et l’une d’entre elles suggère que : 

 

 
233. Peut-être a-t-elle découvert qu’il a une liaison. 

 

Le locuteur ne peut pas savoir si cet homme en question a une liaison et, en conséquence, l’interlocuteur ne 

le présuppose pas. La supposition offerte par le locuteur est trop faible pour devenir une présupposition. Les 

implicatures conversationnelles s’annulent également dans les contextes similaires, ce qui témoigne du 

caractère conversationnel des présuppositions. (Simons 2001 : 4.) 

 

L’autre caractéristique de l’implicature conversationnelle est le fait qu’elle est liée au contenu de 

l’expression. Le même contenu peut être exprimé sous des formes différentes qui toutefois, engendrent les 

mêmes présuppositions (Simons 2001 : 5) : 

 

234. Marie n’a pas cessé de rire. 
235. Marie n’a pas arrêté de rire. 
236. Marie n’a pas terminé de rire. 

 



114 
 

Dans tous ces cas, les présuppositions restent les mêmes bien que le contenu soit exprimé différemment. Cela 

veut dire que les présuppositions des verbes de changement d’état et celles des verbes factifs ne sont pas liées 

aux éléments lexicaux mais plutôt au contenu (Simons 2001 : 6). Levinson et Annamalai (1992 [1979] : 239) 

ont également remarqué que les présuppositions ne sont pas déclenchées seulement par des éléments lexicaux, 

mais aussi par la structure sémantique des déclencheurs. C’est la nature des déclencheurs qui produit une 

présupposition, par exemple, les verbes de changement d’état présupposent de manière inhérente (cf. les 

déclencheurs forts d’Abusch). Il est important de prendre en considération l’énoncé entier dans 

l’interprétation et non pas de se concentrer seulement sur les parties qui la constituent, étant donné que la 

présupposition n’est pas liée aux clauses atomiques, mais plutôt à la situation où la conversation a lieu (Simons 

2001 : 16). Comme conséquence, on peut conclure qu’elles sont conversationnelles (id., p. 6).  

 

Simons (2001 : 16) constate que, comme les présuppositions de ce type sont générées par des mécanismes 

conversationnels, l’idée de fond commun est inutile. Il faut que le locuteur et son public partagent certaines 

suppositions et qu’ils coopèrent mais il n’est plus nécessaire que les présuppositions fassent partie du fond 

commun. Il suffit que les présuppositions soient déductibles à partir de ce que le locuteur dit. (Simons 2001 : 

16.) 

 

5.3.1 La présupposition sans le fond commun 
 

Comme nous venons de l’établir, Simons (2001, 2006) considère que la présupposition est conversationnelle, 

que son interprétation exige la prise en compte du contenu de l’énoncé mais également celle du contexte 

(Simons 2006 : 2). Comme nous l’avions élaboré dans le chapitre 5.2., la présupposition est en général définie 

par l’intermédiaire du concept de fond commun selon lequel l’information portée par la présupposition fait 

partie de la connaissance ou croyance mutuelle des interlocuteurs. Si cette information ne fait pas partie du 

fond commun, elle est accommodée (voir chapitre 5.2.5.). L’accommodation dépend du moment de 

l’énonciation. Simons (2006 : 9) met l’accent sur le fait que si l’on souhaite parler correctement, il faut que le 

locuteur exprime un énoncé seulement s’il croit les que présuppositions font partie du fond commun 

précisément au moment de l’énonciation. Afin de ne pas violer le principe du parler correctement défini ci-dessus, 

le locuteur exprime toujours des choses qu’il croit faire partie du fond commun, puisqu’il est impossible 

d’exprimer une croyance qu’on ne possède pas (id., p. 11). Par exemple, si A dit à B la phrase suivante : 

 

A : Je veux téléphoner à ma sœur. 

 

C’est la première fois que A et B se rencontrent donc il est impossible pour B de savoir avant la conversation 

que A a une sœur. Cette information ne fait donc pas partie du fond commun. A est bien conscient de ce fait 

mais A sait que l’information portée par l’énoncé de A devient partie intégrante du fond commun après 

l’énonciation. Cela est dû à l’accommodation. Cette accommodation n’est pas réalisée en respectant les 

principes de communication. Dans ce type de cas où on exprime quelque chose qu’on sait ne pas faire partie 

du fond commun, on viole le principe de coopération parce qu’on prétend que cette information relève de la 

connaissance mutuelle même si ce n’est pas le cas. La notion de fond commun est liée au terme 
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d’accommodation. Le fond commun fait partie du contenu conventionnel de l’énoncé parce qu’il ne peut pas 

être déduit. (Simons 2006 : 10-11.) 

 

Mais il existe un autre point de vue concernant la notion de fond commun selon lequel le contexte se 

transforme pour être adapté au contenu de l’énoncé. Il n’est pas nécessaire que le contexte d’énonciation 

inclue l’information de l’énoncé parce qu’il est possible d’ajouter cette information au contexte après 

l’énonciation. Cependant, cette définition du fond commun est également conventionnelle et ne permet pas 

l’interprétation conversationnelle. (Simons 2006 : 12).  

 

Stalnaker (2002 : 714) propose également que l’information soit ajoutée au contexte après l’énonciation. 

Dans ce cas, parler correctement veut dire que le locuteur a une croyance seulement après l’énonciation, pas 

au moment de l’énonciation (Simons 2006 : 13). Dans la définition de Stalnaker, le locuteur forme sa croyance 

en la connaissance des éléments conventionnels de l’énoncé, ce qui ne laisse pas de place à des éléments 

présuppositionnels déduits au travers d’une conversation (id., p. 14). 

 

Simons (2006) n’est pas satisfaite de ces définitions du fond commun parce qu’elles rejettent le côté 

conversationnel de la présupposition. Elle propose sa propre définition de la présupposition, basée sur la 

nature conversationnelle et coopérative de la communication. Pour Simons (2006 : 14), la présupposition pose 

une restriction aussi bien pour le locuteur que pour l’interlocuteur. La restriction du locuteur est le principe 

de coopération de Grice (1975 : 45) selon lequel il est nécessaire de coopérer afin de réaliser une 

communication réussie. Le locuteur doit parler de manière coopérative et la restriction de l’interlocuteur est 

d’interpréter les énoncés du locuteur également de la même façon (Simons 2006 : 14). Par coopération, les 

interlocuteurs interprètent leurs énoncés respectifs et comprennent ainsi ce que l’autre veut dire. 

 

Dans sa théorie, Simons (2006) souligne le caractère conversationnel des présuppositions. Simons a 

critiqué les théories qui prennent la notion de fond commun comme base de la communication. En particulier, 

le fait que l’information doive faire partie du fond commun avant l’énonciation gêne Simons. Elle admet que 

les connaissances, les suppositions et les croyances des interlocuteurs jouent un rôle décisif dans la 

présupposition, mais dans sa théorie, l’importance est mise sur la notion d’acceptance. Pour interpréter l’énonce 

du locuteur, il faut que l’interlocuteur accepte d’abord la proposition (Simons 2006 : 18). Cela est appelé la 

supposition d’arrière-plan par Simons. Par l’acceptance, les interlocuteurs coopèrent afin d’entretenir une 

communication réussie. Lorsque la présupposition est définie selon la notion d’acceptance, la présupposition 

devient une propriété des énoncés, et non pas celle des locuteurs (la présupposition de l’énoncé). (Simons 2006 : 

18-19.) La présupposition de l’énoncé veut dire qu’une présupposition p est une présupposition d’un énoncé 

si l’intention primaire du locuteur n’est pas de transmettre p et si le locuteur accepte p (Simons 2006 : 19).  

 

L’accent mis sur la communication et la coopération est bien visible dans l’idée de Simons quant à 

l’accommodation. Selon Simons (2006 : 19-20), l’accommodation est utilisée pour reconnaître les intentions 

du locuteur : de réaliser un acte de parole qui a un certain contenu et certaines présuppositions. L’interlocuteur 

l’accepte, pour que les intentions du locuteur soient raisonnables et coopératives. La communication exige 

que le locuteur et son interlocuteur coopèrent. Ils doivent accepter toute l’information, c’est-à-dire les énoncés 

exprimés, mais également les présuppositions. Le locuteur doit accepter ses propres présuppositions parce 

que les présuppositions sont des propositions qu’un locuteur coopératif doit accepter afin de réaliser un acte 

de communication. Mais il est aussi important d’accepter les présuppositions des autres par l’accommodation. 

(Simons 2006 : 21.) Simons (ibid.) considère que l’accommodation est le résultat d’un travail de coopération. 
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Les interlocuteurs essaient d’équilibrer leurs croyances. Par la coopération, les présuppositions deviennent 

partie intégrante du fond commun, sans qu’il soit nécessaire de les accepter avant l’énonciation, avant l’acte 

de parole. Simons (2006 : 21) pense qu’en général, le locuteur n’utilise pas les présuppositions dans le but 

d’arriver à une certaine fin ni sur la base d’une certaine intention. Les présuppositions ne constituent pas le 

thème de la conversation. Malgré cela, il est possible de les utiliser pour exprimer quelque chose indirectement 

et ainsi les présuppositions fonctionnent comme thème de la conversation de manière sous-jacente. (Simons 

2006 : 21.) 

 

Simons (2006) propose également de traiter le phénomène de la présupposition à travers la notion de 

pertinence suivant la théorie de Sperber et Wilson (1986). Comme cela a été expliqué dans le chapitre 2.3., dans 

la théorie de pertinence, le locuteur exprime seulement ce qui est nécessaire et pertinent pour la 

communication : l’information qui n’a pas d’importance ou qui peut être déduite demeure implicite. Le 

locuteur a toujours l’intention de communiquer quelque chose et cette intention doit être reconnue et acceptée 

par l’interlocuteur. Pour Simons (2006 : 9), les présuppositions sont des propositions que l’interlocuteur doit 

accepter pour que l’énoncé soit pertinent de manière à ce qu’il remplisse l’intention du locuteur. Les énoncés 

du locuteur seront interprétés dans un contexte, mais il faut que le contexte soit pertinent pour l’interlocuteur. 

Le contexte est un ensemble de propositions qui doivent agir en concordance avec le contenu de l’énoncé 

afin de permettre à l’interlocuteur de découvrir des inférences importantes et intéressantes. La recherche des 

inférences devrait être facile, mais si elle est difficile, l’énoncé n’est pas pertinent pour l’interlocuteur. (Simons 

2006 : 6.) Dans la définition de la présupposition par la pertinence, l’idée de fond commun n’est pas non plus 

nécessaire mais cette définition offre une explication quant à la volonté d’utiliser le fond commun dans la 

communication. Comme les locuteurs souhaitent rendre leurs paroles pertinentes, ils essaient d’éviter que 

leurs énoncés soient litigieux. Les énoncés litigieux sont plus difficilement acceptables, ce qui pose des 

problèmes pour la communication. (Simons 2006 : 13.) 

 

La théorie de Simons se concentre sur la communication et sur les mécanismes qui rendent une 

communication réussie : l’acceptance et la coopération. Selon Simons, le fond commun est inutile dans le sens 

où l’on n’a pas besoin de croire ou de savoir quelque chose avant ou au moment de l’énonciation. C’est par 

la coopération et l’acceptance que l’information devient partie intégrante du fond commun. Or, Simons 

(2006 : 9) pense que l’accommodation impose des restrictions conventionnelles sur les propositions et pour 

cela, il faut abandonner l’idée de fond commun afin d’être capable de traiter la présupposition comme 

phénomène conversationnel. 

 

 

5.4 Le développement de l’étude de la présupposition dans les années 1990 et 
2000 

 

Nous avons présenté les théories les plus significatives dans la sémantique et la pragmatique, mais il existe 

aussi d’autres théories qui méritent d’être mentionnées. Dans ce qui suit, nous offrirons un bref aperçu de 

quelques théories qui ont eu un effet sur l’étude de la présupposition, et nous présenterons également des 

théories plus récentes. Commençons par le concept de Van der Sandt et du DRT (Discourse Representation 

Theory).  
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5.4.1 La présupposition et Discourse Representation Theory 

 

Discourse Representation Theory (désormais DRT) est une branche de la sémantique dynamique développée 

dans les années 1980. L’idée centrale de DRT est que l’interlocuteur construit une représentation mentale du 

discours au cours de la communication. Chaque nouvelle phrase introduite dans le discours modifie la 

représentation de l’interlocuteur, formant ainsi des niveaux. (Geurts et al. 2020.) Van der Sandt (1992) a utilisé 

DRT pour étudier les présuppositions et il pense que les définitions précédentes présentées dans cette étude 

sont fausses. Chaque définition de la présupposition pose des problèmes que les théories sémantiques ou 

pragmatiques n’ont pas été capables de résoudre. Par exemple, la définition de Frege est insuffisante parce 

que dans le cas où il manque un référent dans le monde extralinguistique, la phrase perd ses présuppositions 

et sa valeur de vérité. Plusieurs études ont toutefois montré que cela n’est pas le cas. La phrase peut maintenir 

ses présuppositions même si le référent n’existe pas. (Van der Sandt 1992 : 334.) 

 

La pragmatique a essayé de remplacer les défauts de la position de Frege et des autres sémanticiens qui ont 

pensé que la présupposition est une expression référentielle, mais Van der Sandt n’est pas satisfait non plus 

des concepts pragmatiques de la présupposition. Le problème principal de la pragmatique est qu’elle considère 

que le contenu d’une proposition est constitué de deux parties : le contenu atteint par le recours à la 

sémantique (le contenu propositionnel) et l’information obtenue par des moyens pragmatiques (la 

présupposition et l’implicature). Cette séparation du contenu sémantique et du contenu pragmatique pose des 

problèmes que la pragmatique n’est pas capable de résoudre. (Van der Sandt 1992 : 336-337.) Par exemple, 

selon la pragmatique, le contenu sémantique doit être identifié avant le contenu pragmatique, mais il est 

nécessaire que l’information présuppositionnelle soit déterminée avant le contenu propositionnel (id., p. 339). 

Selon Van der Sandt (1992 : 336-337), il est problématique que la pragmatique laisse incomber aux énoncés 

la propriété de transmettre l’information. Il pense que ce sont plutôt les propositions qui l’expriment. Van der 

Sandt (id., p. 340-341) considère également que la notion d’accommodation est mal déterminée dans la 

pragmatique parce que, selon la pragmatique, l’accommodation est considérée comme un processus dans 

lequel l’information est ajoutée au contexte existant. Van der Sandt (1992 : 341) pense que l’accommodation 

est une stratégie de réparation dans laquelle le contexte est modifié afin de permettre l’interprétation de 

l’énoncé.  

 

Van der Sandt a donc abandonné la définition référentielle et logique de la présupposition. Il a également 

critiqué la définition pragmatique qui divise le contenu informationnel en deux parties. Van der Sandt propose 

sa propre définition de la présupposition qui se base sur l’étude du discours. Van der Sandt (1992 : 341) pense 

que les présuppositions sont des anaphores et qu’elles peuvent être traitées par les mêmes mécanismes que 

d’autres expressions anaphoriques. Les présuppositions sont des anaphores parce qu’elles possèdent un 

contenu descriptif et une structure interne. Leur contenu descriptif permet d’accommoder un antécédent 

même si cet antécédent n’est pas présent dans le discours. (Van der Sandt 1992 : 341.) 

 

Selon DRT, un discours se compose de plusieurs niveaux. L’interprétation du discours doit être établie à 

travers tous ces niveaux de discours. Les présuppositions jouent un rôle important dans cette interprétation. 

Elles possèdent leur propre contenu sémantique, ce qui les différencient, par exemple, des pronoms. Grâce à 

ce contenu sémantique, les présuppositions sont capables de produire un antécédent dans les cas où le 



118 
 

discours antérieur ne peut pas le procurer, c’est-à-dire, qu’elles peuvent être accommodées. Par la 

présupposition, le discours est réparé, l’antécédent est trouvé et l’expression anaphorique peut être interprétée. 

(Van der Sandt 1992 : 344.) Par exemple : 

 
237. Tous les enfants de Jean sont chauves. → Ils sont tous chauves. 

 

L’accommodation permet de trouver un antécédent à l’expression anaphorique (Van der Sandt 1992 : 344). 

L’accommodation fait un lien entre les différents niveaux du discours parce qu’elle se réalise toujours par 

rapport au contexte établi dans un discours précédent. L’antécédent accommodé sera ajouté au niveau 

supérieur dans la structure du discours. (Van der Sandt 1992 : 345.) Si un antécédent n’est trouvé dans aucun 

niveau du discours, la présupposition a échoué (Schulz 2003 : 70).  

 

La théorie de Van der Sandt n’appartient ni à la sémantique ni à la pragmatique. Elle est innovatrice parce 

qu’elle traite les présuppositions comme des éléments grammaticaux. La pensée de Van der Sandt a eu un 

effet considérable sur l’étude de la présupposition mais son étude ne s’est pas arrêtée là. Dans les années 2000, 

on a développé plusieurs théories dans lesquelles la présupposition est vue comme une partie essentielle de la 

conversation.  

 

5.4.2 Les théories des années 2000 

 

Thomason et al. (2006) basent leur théorie sur la conversation qu’ils considèrent comme un cas de coopération 

et de coordination. Quand le locuteur s’exprime, il a toujours une idée de l’interprétation de son énoncé. La 

tâche de l’interlocuteur est de déduire cette interprétation. Il est important pour la réussite de la conversation 

que les interprétations des interlocuteurs coïncident les unes aux autres. Les énoncés sont interprétés à l’aide 

d’une information mutuelle. Il est également nécessaire que l’interlocuteur identifie les intentions du locuteur. 

(Thomason et al. 2006 : 2.) Pour Thomason et al. (2006 : 2), les intentions sont une attitude mentale compliquée 

qui dirige les actions du locuteur. En plus de la reconnaissance des intentions, une communication réussie 

exige également que les interlocuteurs soient engagés dans la conversation. Il faut que le locuteur croie que la 

situation communicative est ce qu’elle est supposée être. Il est également nécessaire que le locuteur s’engage 

dans cette croyance. Cet engagement fait partie de l’interprétation et il faut que l’interlocuteur reconnaisse 

l’engagement du locuteur. Donc, pour qu’une conversation se déroule sans problèmes, les interlocuteurs 

doivent reconnaître les intentions et engagements des uns et des autres pour pouvoir interpréter les énoncés 

par une connaissance mutuelle partagée. Dans l’esprit du principe de coopération, le locuteur doit formuler 

sa parole de sorte que l’interlocuteur puisse faire les déductions nécessaires pour l’interpréter. (Thomason et 

al. 2006 : 3.) 

 

Thomason et al. (2006 : 5) offrent une mise à jour éclairée (enlightened update) de la théorie de la conversation. 

Dans leur théorie, les interlocuteurs interprètent les énoncés mais également leur état mental en essayant de 

trouver les intentions du locuteur nécessaires pour comprendre les énoncés. A l’aide des énoncés, 

l’interlocuteur essaie de trouver les raisons cachées de la parole du locuteur. La communication est donc vue 
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comme une coopération. (Thomason et al. 2006 : 2.) La théorie de Thomason et al. (id., p. 11) partage l’idée 

de fond commun de Stalnaker à la base de la communication mais rejette la définition de la présupposition 

de Stalnaker (1974) selon laquelle les présuppositions sont des choses que le locuteur croit faire partie du fond 

commun. Thomason et al. (ibid.) basent leur définition de la présupposition plutôt sur les intentions. Celles-ci 

consistent en un objectif, un plan et des conditions. L’objectif désigne ce que le locuteur veut accomplir par 

son acte de parole, le plan caractérise la façon d’atteindre cet objectif et les conditions correspondent à l’état 

du monde supposé. Le succès de l’intention dépend des conditions. Les présuppositions peuvent être 

analysées à partir des intentions. Même si dans une conversation, on a besoin du fond commun, il n’est pas 

nécessaire que les conditions fassent partie du fond commun. (Thomason et al. 2006 : 11.)  

 

Schlenker (2008), à son tour, a également formé sa théorie de la présupposition à partir des principes de la 

communication. Il combine dans son étude les présuppositions, la sémantique et la pragmatique. Il (2008 : 3) 

considère que la présupposition fait partie du sens bipartite. Il ne suffit plus de dire que l’énoncé Jean sait qu’il 

pleut présuppose qu’il pleut, mais il faudrait plutôt dire il pleut et Jean sait qu’il pleut. La séparation de ces 

différentes conjonctions est réalisée par deux principes de manière : soit articulé et soit bref (be articulate and be 

brief) (ibid.), hérités de Grice. Le principe soit articulé est une extension du principe de manière de Grice dans la 

mésure où un locuteur doit parler avec clarté. L’autre principe de Schlenker fait également référence au 

principe de manière et, pour un bon déroulement de la communication, il faut que les deux principes soient 

respectés. L’important est que la condition de soit articulé soit satisfaite sans violer le principe de soit bref. 

(Schlenker 2008 : 9.)  

 

Fasciolo (2012 : 38) approche le phénomène de la présupposition par sa division en deux catégories : les 

présuppositions immédiates et les présuppositions médiates. Selon Fasciolo (2012 : 46), quelques présuppositions 

peuvent exister seules, sans les moyens linguistiques, tandis que d’autres présuppositions sont engendrées 

purement à l’aide d’un élément linguistique. Considérons les exemples de Fasciolo (2012 : 38) : 

 
238. a) Marie a arrêté de fumer → b) Marie fumait 
239. a) Marie est triste → b) Marie est un être humain 

 

La présupposition dans 238 b) n’est pas un présupposé en soi parce qu’elle est dépendante de la proposition 

qui la déclenche (238 a)). Comme nous pouvons soumettre la présupposition de 238 b) à différents actes de 

parole comme l’affirmation, la demande, etc., la proposition ne se présente pas comme une vraie 

présupposition. Au contraire, la présupposition dans 239 b) est une présupposition indépendante puisqu’elle 

ne peut être ni niée, ni affirmée, ni questionnée, etc. (Fasciolo 2012 : 45-46.) Elle possède un « comportement 

présuppositionnel en soi » (Fasciolo 2012 : 45-46) qui ne dépend pas d’autres propositions (Marie est un être 

humain parce qu’elle est triste). La présupposition de 238 représente une présupposition médiate parce qu’elle 

nécessite un déclencheur linguistique. La présupposition de 239 peut être catégorisée comme une 

présupposition immédiate parce qu’elle existe indépendamment, sans déclencheurs. (Fasciolo 2012 : 46.) 

Fasciolo (2012 : 37) pense que la présupposition immédiate représente une présupposition prototypique : elle 

est basée sur les distinctions ontologiques entre humains, animaux, choses, etc. Il souligne également que la 

présupposition médiate est fonctionnelle dans le sens où celle-ci peut adhérer à une fonction de manière 

contingente. Cela veut dire que ce sont les structures linguistiques qui y sont liées qui permettent de les utiliser 

comme présuppositions mais elles ne sont pas présuppositionnelles sans ces structures linguistiques. (Fasciolo 

2012 : 52.) Dans les cas où ces énoncés ne remplissent pas la fonction d’une présupposition, ils sont considérés 

comme des faits ; des faits que l’on peut justifier, affirmer, remettre en question, etc. (ibid.). Fasciolo (2012 : 
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56) considère que c’est la tâche du déclencheur de transformer les énoncés non-présuppositionnels en 

présuppositions.  

 

Comme les présuppositions immédiates sont des présuppositions en soi, elles ne peuvent pas être 

accommodées au contexte (il n’est pas possible d’accommoder quelque chose qui l’est déjà) (Fasciolo 2012 : 

60). Pour cette même raison, les présuppositions immédiates ne peuvent pas être objet d’inférence (id., p. 62). 

Il est impossible de déduire quelque chose qui existe déjà. L’inférence est possible avec les présuppositions 

médiates. Comme elles représentent des faits contingents et non présupposés intrinsèquement, elles peuvent 

être déduites et, également, accommodées. (Fasciolo 2012 : 62.)  

  

5.4.3 La présupposition : une notion sémantique ou pragmatique ? 

 

 

Comme nous l’avons déjà démontré, la présupposition est généralement définie soit selon les principes de la 

sémantique, soit selon ceux de la pragmatique, mais cette division semble inutile parce que la meilleure façon 

d’étudier ce phénomène serait une combinaison de la sémantique et de la pragmatique. Levinson et Annamalai 

(1992 [1979] : 240-241) proposent de former une théorie sémantico-pragmatique parce qu’ils ont remarqué, 

en effet, que la présupposition est née de l’interaction entre la sémantique et la pragmatique. Ils constatent 

qu’une théorie hybride, qui prendrait en considération la représentation sémantique et les inférences 

pragmatiques, pourrait prédire toutes les présuppositions de n’importe quelle proposition (id., p. 240). Beaver 

(1996 : 36) considère également que « la rivalité » entre les différentes théories est inutile parce que les théories 

ne présentent pas de différences remarquables. Il est aussi possible de faire une synthèse des différentes 

théories. Beaver (1996 : 37) propose, par exemple, de combiner les théories de Karttunen (1973) et de Gazdar 

(1979) pour trouver une solution au problème de la projection24. Le problème de la projection concerne la 

relation entre la phrase complexe et ses présuppositions. Comment est née la présupposition d’une phrase 

complexe ? Quelles parties d’une phrase complexe jouent un rôle dans le déclenchement de la présupposition 

?  Il a également remarqué que plusieurs théories récentes partagent des similarités et traitent des mêmes 

thèmes. Par exemple, l’accommodation est un thème répété dans plusieurs études. (Beaver 1996 : 38.) Beaver 

(1996 : 47) propose aussi de nouvelles directions pour l’étude de la présupposition : l’étude de la prosodie, 

l’étude du contexte (plus ample qu’une ou deux phrases qui semble être le moyen d’analyse habituel chez les 

chercheurs actuels) et l’étude des occurrences linguistiques naturelles qui ne sont pas générées artificiellement. 

Schlenker (2016) jette également un coup d’œil vers l’avenir. Selon Schlenker (2016 : 23-24), il serait fructueux 

d’étudier les implicatures des adjectifs numéraux et de prendre en compte les études psycholinguistiques 

concernant les implicatures.  

 

Il est clair que la présupposition est un phénomène complexe qui reste encore aujourd’hui un thème 

intéressant pour les linguistes. Même la définition de la notion pose toujours des problèmes et elle fait 

constamment l’objet de spéculations. On a longtemps essayé de catégoriser la présupposition comme faisant 

 
24 Nous avons décidé de ne pas traiter le problème de la projection dans cette partie théorique, parce que ce phénomène n’est pas en 
relation directe avec notre sujet. 
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partie uniquement de la sémantique ou de la pragmatique, mais les études récentes montrent que cela est futile. 

Il vaudrait mieux considérer la présupposition comme un phénomène qui nécessite ces deux disciplines. Nous 

considérons que pour comprendre les présuppositions, il faut admettre que ce phénomène est aussi bien 

sémantique que pragmatique. En combinant des éléments sémantiques et pragmatiques, on possède une base 

théorique plus ample. Mais quels sont les éléments constituants de cette théorie ? Commençons par le début 

et considérons ce que Frege (1954) pouvait offrir. Frege a considéré que la présupposition est une forme 

référentielle et la présupposition déclenchée est une présupposition existentielle. Or, la présupposition est 

beaucoup plus que seulement un élément référentiel qui dénote l’existence du référent dans la réalité. Un autre 

problème de la pensée de Frege est l’impossibilité d’utilisation d’une expression sans référent extralinguistique. 

Strawson (1950) et les autres philosophes d’Oxford avaient raison parce qu’ils prenaient également en compte 

le contexte. L’interprétation d’un énoncé varie selon le contexte. L’avantage de la théorie de Strawson réside 

également dans le fait qu’il est possible d’énoncer une expression référentielle même si le référent n’existe pas. 

Cela rend l’utilisation de la présupposition plus flexible. Donc, la présupposition possède bien une nature 

référentielle, mais il faut prendre en considération le contexte dans l’interprétation.  

 

Nous trouvons intéressante l’idée de Ducrot (1972) selon laquelle la présupposition serait un acte de parole. 

Nous soutenons la pensée selon laquelle la présupposition est engendrée par les locuteurs en réalisant un acte 

de parole. Ducrot (1972 : 97-99) pense que la présupposition exprime une relation entre le locuteur et son 

interlocuteur, et que la présupposition peut être utilisée à différentes fins perlocutionnaires. Nous considérons 

que cela est la force du concept de Ducrot. La présupposition est une forme de l’implicite qui joue un rôle 

décisif dans la communication qui se fait toujours entre des individus.  

 

Pour nous, la présupposition possède une base communicative. C’est un moyen de s’exprimer parmi 

d’autres. Nous proposons de traiter la présupposition en combinant la sémantique et la pragmatique. De la 

théorie de Stalnaker (1974), nous voulons garder l’idée du fond commun, de l’information partagée, toutes 

deux connues par les interlocuteurs. Toutefois, nous préférons plutôt la pensée de Simons (2006) selon 

laquelle la présupposition ne fait pas partie du fond commun avant l’énonciation, mais l’information implicite 

portée par la présupposition s’attache à l’information partagée par l’accommodation lors de l’énonciation. 

Tout échange d’information, soit explicite soit implicite, augmente la connaissance des interlocuteurs. Le but 

de la communication est d’introduire des informations nouvelles, et cela peut être accompli par la parole 

directe, ou bien, par des moyens implicites comme la présupposition.  

 

En ce qui concerne la notion de vérité, nous soutenons l’idée de Stalnaker (1974 : 200) selon laquelle, il 

suffit qu’il y ait la croyance. Le locuteur essaie de formuler sa parole de sorte que l’interlocuteur puisse croire 

tout ce que le locuteur dit ainsi qu’à sa sincérité. Le locuteur peut, effectivement, mentir et exploiter le fait 

que dans une communication idéale, les interlocuteurs aspirent à être honnêtes. Ce qui compte est toutefois 

la croyance en la sincérité. Nous n’accordons pas de place particulière aux valeurs de vérité dans le sens de la 

sémantique vériconditionnelle, qui exige qu’une proposition possède chaque fois une valeur de vérité. Selon 

nous, il est contraire à l’action humaine d’exiger une vérité logique : les gens mentent délibérément pour 

atteindre leurs objectifs, ils utilisent de pieux mensonges, ils peuvent exprimer des semi-vérités, ils cachent 

des détails à leur interlocuteur, etc. Il n’est pas possible d’attacher une valeur de vrai ou de faux à chaque 

proposition quelle que soit la situation. Et comme nous le montrons dans notre analyse, la vérité (et la factivité) 

est dépendante du contexte : il n’est pas possible d’évaluer les propositions sans tenir compte de la situation 

qui les englobe. De la même manière, nous rejetons l’idée de la présupposition logique. Les êtres humains ne 

sont pas toujours logiques et nos actions ne peuvent pas être représentées par des algorithmes. La langue et 

la communication font partie de l’action humaine et, comme les usagers de la langue ne se comportent pas 

toujours logiquement, il est absurde de mettre la langue dans un moule qui exige qu’elle soit la même dans 

toutes les situations.  
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Même si notre conception de la présupposition est fortement pragmatique, nous admettons que la 

sémantique a une place importante dans la définition de la présupposition. Afin de reconnaître les 

présuppositions, les interlocuteurs ont besoin d’une signification sémantique des mots et des expressions étant 

donné que c’est le sens des déclencheurs qui fait naître une présupposition. Mais, l’interprétation des mots et 

des expressions doit toujours avoir lieu dans leur rapport avec le contexte. Le sens seul ne suffit pas tel quel 

mais, lorsque le sens est reflété par le contexte, l’interprétation devient complète. La présupposition ne peut 

pas exister sans les usagers de la langue. Ce sont les êtres humains qui donnent naissance aux présuppositions. 

Les locuteurs les créent délibérément ou involontairement et la tâche des interlocuteurs est de les trouver et 

de les interpréter. Comme les présuppositions sont des moyens de communication qui sont utilisés pour 

introduire de nouvelles informations, il est nécessaire qu’on établisse une coopération entre les interlocuteurs, 

comme dans tout type de communication. Il faut que l’interlocuteur connaisse l’intention communicative du 

locuteur et se comporte de manière à rendre l’interprétation possible.  

 

Nous considérons donc que la présupposition est un moyen linguistique de la communication qui repose 

sur la coopération. Celle-ci est nécessaire mais il est également important de prendre en considération le sens 

des déclencheurs et le contexte dans l’interprétation, comme nous l’allons montrer dans cette étude. Le 

contexte englobe l’information partagée, l’environnement physique, culturel et linguistique, et également les 

connaissances du locuteur et de l’auditeur. Le contexte a un côté cognitif : tout ce que le locuteur sait déjà et 

tout ce à quoi il peut avoir accès forment l’environnement cognitif de l’individu (Reboul et Moeschler 1998 : 

69-70). 

 

Toutefois, la présupposition englobe également d’autres aspects de la langue. Pour pouvoir interpréter 

l’information présuppositionnelle, il est nécessaire d’avoir recours, en plus des éléments sémantiques et 

pragmatiques, à la syntaxe et au lexique. Par exemple, l’ordre des propositions dans une phrase complexe a 

un effet sur l’interprétation : 

 

240. Jean a quitté la fête et il l’a quittée tôt. 

241. *Jean a quitté la fête tôt et il l’a quittée. 

 

Bickerton (1979 : 246) a remarqué que l’ordre des propositions a un effet sur l’interprétation. Lorsqu’il y a 

une coordination, il faut que la dernière proposition exprime l’information nouvelle (id., p. 238). Bickerton 

(1979 : 247) considère également que ce caractère est commun à toutes les langues, ce qui indique que la 

présupposition est un phénomène syntaxique.  

 

Le sens des mots a un effet sur les présuppositions, mais également, la manière dont les mots sont 

prononcés produit des présuppositions. Il est possible d’influencer l’interlocuteur et ses pensées par 

l’intonation et l’accent.  

 

242. Jean l’a acheté. 
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Dans cet exemple, l’accent mis sur le nom Jean indique soit qu’il est rare que Jean ait acheté ce genre d’objet 

en question, soit que c’était précisément Jean qui l’a acheté, personne d’autre. Ainsi, il est clair que ce ne sont 

pas les mots seuls qui influencent l’interprétation ni le déclenchement des présuppositions. La manière de 

s’exprimer peut produire un effet certain, ce qui constitue la preuve du caractère communicatif de la 

présupposition. La présupposition est donc un phénomène linguistique très complexe qui englobe aussi bien 

le côté communicatif que les éléments grammaticaux et sémantiques. Elle est la propriété des individus parce 

qu’elle peut être utilisée consciemment pour atteindre un certain but, ou bien, pour créer un certain effet sur 

le public. La présupposition est créée et interprétée par les êtres humains pour des raisons communicatives. 

Il s’agit d’un moyen de communication dont l’interprétation dépend de tous les aspects de la langue. La 

présupposition ne peut pas être catégorisée comme étant seulement logique, sémantique ou pragmatique mais 

on devrait plutôt la considérer comme un ensemble qui englobe tous ces domaines et davantage encore. Nous 

soutenons l’idée de Thomason (1990 : 330) selon laquelle le rôle de la sémantique est de permettre 

l’interprétation des phrases et la tâche de la pragmatique d’étudier l’usage de ces phrases interprétées, c’est-à-

dire le message que le locuteur souhaite transmettre par la phrase. Le problème avec l’étude de la 

présupposition naît du besoin de la catégoriser sous un seul intitulé même s’il est clair que la présupposition 

est un phénomène qui doit être analysé à partir de la langue dans son ensemble, pas à partir d’un seul aspect.  

 

5.4.4 Le choix de la notion  

 

Toutes ces différentes théories montrent que la présupposition est une notion extrêmement complexe et loin 

d’être claire. Quelques linguistes ont essayé de résoudre le problème de ce terme en proposant une diversité 

de termes alternatifs. Karttunen et Peters (1977 : 362) pensent qu’il est faux de croire qu’une seule et même 

notion de présupposition englobe les différentes définitions. Ils disent que la notion de présupposition n’est 

pas capable d’expliquer toutes les particularités qui apparaissent dans l’analyse des présuppositions. Selon 

Karttunen et Peters (1977 : 362), certaines présuppositions sont en fait des implicatures conversationnelles. 

Ils présentent trois cas où il vaudrait mieux parler d’implicatures que de présuppositions. Le premier est le cas 

des conditionnels. Les conditionnels sont sensibles au contexte, c’est-à-dire que leur interprétation dépend du 

contexte. Il n’est pas possible d’attacher une valeur de vérité aux conditionnels sans le contexte. (Karttunen 

et Peters 1977 : 362.) Par exemple, l’énoncé suivant suggère que son antécédent est vrai : 

 

243. Si Marie était allergique à la pénicilline, elle aurait les symptômes qu’elle paraît avoir 
maintenant. 

 

Mais, il est possible de faire disparaître les implicatures en les contestant : 

 
244. Si Marie était allergique à la pénicilline, elle aurait les symptômes qu’elle paraît avoir 

maintenant. Mais on sait qu’elle n’est pas allergique à la pénicilline. 
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Par ce type d’extension du contexte, on fait disparaître l’implicature selon laquelle Marie serait allergique à la 

pénicilline. La dépendance au contexte montre que les conditionnels sont plutôt des implicatures 

conversationnelles particularisées. (Karttunen et Peters 1977 : 363-365.) 

 

Les verbes implicatifs, qui sont des verbes qui possèdent des propositions comme complément et qui 

présupposent la vérité dans les propositions affirmatives, génèrent également des implicatures au lieu de 

présuppositions25. Selon Karttunen et Peters (1977 : 368-369), certains verbes implicatifs donnent naissance 

aux implicatures conversationnelles et conventionnelles, mais pas aux présuppositions. Les implicatures 

conversationnelles engendrées par les verbes implicatifs sont des implicatures conversationnelles générales 

parce qu’elles ne sont pas dépendantes du contexte et qu’elles peuvent être annulées (par exemple, le verbe 

anglais criticize). Toutefois, il existe aussi des verbes (manage (to), fail (to)) qui ne peuvent pas être annulés, c’est-

à-dire qu’il s’agit d’implicatures conventionnelles. (Karttunen et Peters 1977 : 368-369.) Il existe également 

quelques mots en général considérés comme servant de déclencheurs des présuppositions, mais un examen 

plus précis montre qu’il s’agit, en fait, de l’implicature conventionnelle. L’un de ces mots est même : la 

proposition même Jean aime Marie équivaut à la proposition Jean aime Marie, mais la présence de même ajoute 

quelque chose au sens de la proposition. La proposition même Jean aime Marie implique qu’il existe d’autres 

personnes qui aiment Marie et que, prenant en compte toutes les personnes en question, Jean est le moins 

susceptible d’aimer Marie. Ces choses sont impliquées, pas dites, et ces implicatures apparaissent seulement 

par la présence du mot même. Comme avec les autres implicatures conventionnelles, ces implicatures ne 

peuvent pas être séparées de l’énoncé. Il est, par exemple, impossible de dire même Jean aime Marie mais personne 

d’autre ne l’aime parce que cela exprime une contradiction. (Karttunen et Peters 1979 : 12-13.) Karttunen et 

Peters (1977 : 370) pensent que le comportement étrange des présuppositions peut être expliqué par le fait 

que quelques présuppositions sont en fait des implicatures. Si on adopte ce point de vue et si on admet que 

quelques cas assimilés à des présuppositions sont des implicatures, les problèmes liés à la présupposition 

disparaissent (ibid.).    

 

Garner (1971 : 42) a également remarqué qu’il serait plus adapté d’élargir le concept de la présupposition. 

Il n’est pas raisonnable d’utiliser une même notion pour caractériser tous les cas. Garner (ibid.) considère que 

les présuppositions sont des actes de paroles qui ont une force illocutionnaire. Les personnes utilisent des 

présuppositions pour former un acte de parole et il est évident que la réalisation d’un acte illocutionnaire peut 

échouer. Comme la performance d’un acte de parole représente une difficulté, il n’est pas sage d’essayer de 

catégoriser toutes les occurrences d’un acte illocutionnaire sous la dénomination de la présupposition. (Garner 

1971 : 42.) 

 

Comme ce chapitre l’a montré, la notion de présupposition est loin d’être claire, ni encore suffisamment 

étudiée. Il existe encore des différences dans l’interprétation de cette notion parmi les linguistes et au sein des 

différents domaines d’études. Afin de résoudre les problèmes de la définition de la présupposition, davantage 

d’études traitant le phénomène sous ses différents aspects s’avéreraient nécessaires.  

 

 

 

 
25 Les verbes implicatifs impliquent la vérité de leur complément, mais contrairement aux verbes factifs, la négation annule leur 
contenu. Par exemple, Jean n’a pas réussi fermer la porte implique que Jean n’a pas fermé la porte. Par contre, un verbe factif conserve son 
complément et sa présupposition lorsqu’il est nié (Jean a pris compte qu’il a perdu son argent/Jean n’a pas pris en compte qu’il a perdu son argent 

→ Jean a perdu son argent). (Karttunen 1971 : 343.) 
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PARTIE II : TRADUCTION ET PRESUPPOSITION 

  



126 
 

 



127 
 

6 LA TRADUCTION – UN MOYEN DE COMMUNICATION ? 

 

Notre but est d’étudier certaines présuppositions par le biais d’une étude comparative et contrastive réalisée 

à travers la traduction. Mais qu’est-ce que c’est, réellement, la traduction ? Notre objectif réside dans l’étude 

des présuppositions dans une situation communicative authentique, mais est-il possible que l’on qualifie la 

traduction d’acte communicatif ? Et que doit-on penser du rôle du traducteur ? Dans quelle mesure notre 

étude est-elle capable de révéler le comportement des présuppositions, si c’est le traducteur qui fait finalement 

le choix entre des mots et des expressions qui constituent le texte ? Dans cette partie, nous aspirons à trouver 

les réponses à ces questions et nous réfléchirons aussi aux responsabilités du traducteur envers le texte source, 

l’auteur du texte et les lecteurs.  

 

6.1 Le processus de la traduction : le rôle et la responsabilité du traducteur 
 

Le processus de la traduction commence par une nécessité : on veut transmettre une information d’une culture 

à l’autre. Le texte source fonctionne comme l’une des sources d’information à partir desquelles la traduction 

est composée (Nord 1997 : 25). Les éléments du texte source à garder sont évalués selon les critères d’utilité 

et d’intérêt, c’est-à-dire que le traducteur choisit les éléments qui conviennent le mieux à la traduction (Nord 

1997 : 25-26). Le traducteur fait une analyse précise du texte source afin d’être capable de produire un nouveau 

texte qui remplirait les fonctions du texte original. Un texte possède toujours une fonction rhétorique, 

composée des aspects sémiotique, pragmatique et communicatif (Hatim et Mason 1990 : 237). Il faut que le 

traducteur conserve toutes ces parties intactes. C’est-à-dire que le texte cible devrait être identique au texte 

source dans la mesure où il fait partie du même genre, il fonctionne de manière identique à celle d’un signe et 

il remplit sa fonction telle que le fait le discours. Cet objectif est atteint en respectant le côté sémiotique du 

texte. Du point de vue pragmatique, il faut que le sens de la traduction équivaille à celui du texte source, et 

que ce sens convienne aux intentions attendues. Cela veut dire que le texte cible contient les mêmes 

implicatures, présuppositions et actes de langage que le texte original. Le côté communicatif est respecté, 

lorsque la traduction est adaptée aux effets souhaités du texte source. L’adaptation des idiolectes, par exemple, 

présente un moyen de respecter la fonction communicative du texte. (Hatim et Mason 1990 : 237.) 

 

En plus des caractéristiques du texte, il est nécessaire de garder à l’esprit l’intention de l’auteur. En 

produisant son texte, l’auteur a une certaine intention communicative : il veut transmettre un certain type 

d’informations ou produire un certain effet chez le lecteur (Viehweger 1990 : 42). L’auteur essaie de rédiger 

son texte de sorte que le lecteur arrive facilement à l’interprétation souhaitée après le décodage des éléments 

textuels utilisés et la reconstruction du sens du texte à l’aide de ses connaissances. Pour qu’il soit possible pour 

le lecteur d’arriver à une interprétation, il faut que l’auteur fasse une estimation des compétences et des 

connaissances du lecteur. De même, il est nécessaire que le lecteur réalise une analyse similaire à celle de 
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l’auteur. (Viehweger 1990 : 43.) Pour trouver l’intention de l’auteur, le lecteur estime quelles sont les 

compétences, les connaissances et les attentes de l’auteur (id., p. 49). Pour trouver l’intention de l’auteur, il est 

même possible que le traducteur doive se familiariser avec la vie et les expériences de ce dernier afin de saisir 

quels éléments constituent son univers mental (Nord 1991 : 50). Il s’agit de la formation du fond commun 

entre l’auteur et le lecteur.  

 

La traduction est classée comme étant une communication interculturelle parce qu’il s’agit d’un processus 

dans lequel deux codes sont présents (Nord 1991 : 12). La traduction est une forme spéciale de la 

communication parce qu’elle n’est pas simultanée comme, par exemple, la communication orale peut l’être. 

Le locuteur (c’est-à-dire l’auteur) et le destinataire du message ne sont pas présents en même temps dans la 

communication, ils communiquent dans un autre temps et dans un autre espace à travers un texte écrit (Nord 

1991 : 6). Toutefois, ce type de communication opère d’une manière identique que la communication orale. 

Premièrement, il faut qu’il y ait un expéditeur qui commence à communiquer en produisant un message à 

transmettre. En deuxième lieu, il y a le destinataire du message. L’acte de communiquer n’est pas complet 

avant que le message ne soit reçu par le destinataire. La réception du message (du texte) détermine sa fonction, 

parce que le destinataire l’évalue selon ses attentes basées sur ses propres connaissances, son besoin 

communicatif et son passé social. Comme le texte est toujours interprété selon des critères personnels, il 

possède une fonction différente à chaque lecture, chaque lecteur l’interprète différemment. (Nord 1991 : 16.)  

 

Dans la communication à travers une traduction, l’interprétation du traducteur est plus que significative 

parce qu’il travaille comme médiateur entre l’expéditeur et le destinataire (l’auteur et le lecteur) (Hatim et 

Mason 1990 : 223). Le traducteur, comme un médiateur agissant entre deux cultures, a sa propre intention 

communicative : transmettre l’information pertinente du texte source aux lecteurs d’une autre culture. En 

plus, il remplit l’intention de l’auteur du texte original en gardant également à l’esprit la fonction du texte. 

C’est à cause de cela qu’on peut donc voir la traduction comme une communication entre l’auteur et les 

lecteurs d’une culture étrangère dans laquelle le traducteur fonctionne comme médiateur rendant ainsi possible 

la communication qui, sans lui, ne serait pas possible autrement (Hatim et Mason 1990 : 223). Ce point de 

vue est largement soutenu dans la traductologie (cf. Holz-Mänttäri 1984, Nord 1991, Saldanha 2011), mais il 

est également possible que la communication soit imputée à d’autres acteurs qu’à des personnes. Oittinen 

(1995 : 62) souligne que l’acte de traduire équivaut à une interaction et à un dialogue entre le lecteur et le livre. 

La tâche du traducteur est de rendre possible cette conversation en « donnant vie » au livre. Il est possible de 

concevoir la lecture comme une rencontre entre le texte et le lecteur, pendant laquelle le texte et le lecteur se 

mélangent, tout en formant de nouvelles significations (Oittinen 1995 : 64).  

 

Avant de commencer le processus de traduction, le traducteur parcourt les mêmes étapes que l’auteur et 

le lecteur parce qu’il est d’abord lecteur comme tous les autres lecteurs dans la culture source (Oittinen 1995 : 

51). La lecture d’un traducteur est toutefois un processus différent si on la compare à celles d’autres lecteurs, 

parce qu’il lit le texte afin d’être capable de produire un autre texte qui inclut l’essentiel du texte source (Hatim 

et Mason 1990 : 224). La lecture, et finalement l’interprétation, est également guidée par les attentes du lecteur. 

Il peut avoir des attentes sur le genre du texte, sur l’auteur et sur l’histoire du texte. Ces attentes sont formées 

à partir des connaissances sur la langue et sur le monde. Afin d’équilibrer les attentes du lecteur, il est 

nécessaire que le traducteur prenne en considération les différences entre la langue source et la langue cible 

comme les différences culturelles (Baker 2011 : 254). Il faut être prudent pour ne pas donner naissance aux 

implicatures involontaires (ibid.). Celles-ci ne surgissent pas si le traducteur s’assure que le lecteur est capable 

d’accéder à l’information d’arrière-plan nécessaire pour faire des inférences (id., p. 259). Chaque élément 

d’information qui pourrait remettre en cause la compréhension du lecteur doit être accommodée à l’univers 

des lecteurs de la culture cible (Baker 2011 : 260).   
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Pour réussir dans sa tâche, le traducteur cherche l’essentiel du texte et l’intention de l’auteur. Il est 

important que le traducteur trouve l’information pertinente et intéressante, autant pour le lecteur de la culture 

cible que pour la fonction du texte. Il faut qu’il pense à son public en communiquant. (Gutt 1991 : 189.) 

Pourtant, le traducteur ne peut pas empêcher que ses propres sentiments et pensées se mêlent à la lecture. 

Comme chaque individu est un être unique dont l’esprit est composé d’expériences personnelles, chaque 

lecteur trouve différents sens selon sa propre vision du monde (Oittinen 1995 : 60-61). Bien sûr, le traducteur 

essaie de trouver l’intention de l’auteur et d’interpréter le texte correctement selon son univers de discours, 

mais il existe toutefois un risque de malentendus qui seront ensuite transmis à la traduction (Gutt 1991 : 164). 

Malgré le professionnalisme du traducteur, il n’est pas possible d’éviter le fait que les lecteurs de la culture 

cible lisent une interprétation du traducteur qui peut différer du sens du texte original. Pour cette raison, il 

faut garder à l’esprit que la traduction est un texte nouveau créé pour une fonction nouvelle et différente du 

texte source. (Oittinen 1995 : 44.)  

 

 

6.2 L’implicite dans la traduction 
 

La communication entre le lecteur et le traducteur ressemble à la communication ostensive-inférentielle de 

Sperber et Wilson (1986) : les choix de n’importe quel traducteur sont guidés par les compétences cognitives 

du lecteur. L’auteur construit son texte à partir des informations que l’on peut présenter comme connue et 

donnée, mais également à partir du savoir partagé. Pour que le lecteur soit capable de déduire l’information 

implicite, il est nécessaire que l’auteur prenne en considération l’environnement cognitif du lecteur (Sperber 

et Wilson 1986 : 41). En ce qui concerne le traducteur, il est souhaitable de garder à l’esprit que les lecteurs 

d’une traduction peuvent posséder un univers mental totalement différent de celui de l’auteur et de son public 

originel, étant donné qu’ils ne partagent pas la même culture ni les mêmes connaissances (Hatim et Mason 

1990 : 93). Dans la pratique, le traducteur se retrouve confronté à deux choix : soit élargir l’environnement 

cognitif du lecteur, soit accommoder l’information aux connaissances du lecteur. L’étude de Saldanha (2008 : 

31) révèle, que souvent, le traducteur fait ce choix consciemment. Il y a des traducteurs qui choisissent de 

mettre le lecteur au défi en lui offrant des mots ou des expressions étrangers, mais il existe également des 

traducteurs qui veulent rendre la lecture facile et agréable en évitant des particularités et en rendant la 

traduction semblable aux textes de la culture cible (ibid.). Même si quelques traducteurs laissent des « traces » 

du texte original dans la traduction, tous les choix sont faits avec le lecteur à l’esprit. Les traducteurs n’essaient 

pas de tout expliquer, mais cherchent plutôt à faciliter la compréhension. (Saldanha 2008 : 26.)  

 

Pour réussir dans la communication, il est souhaitable qu’un fond commun soit établi entre l’auteur et le 

lecteur. Le fond commun est assez facile à développer lorsque le lecteur est membre de la même culture que 

celle de l’auteur ; comme ils partagent la même culture, il n’est pas nécessaire de tout expliquer, l’auteur peut 

donc laisser un grand nombre de choses implicites. La nécessité d’expliquer dépend également du type de 

texte en question. Les textes fictifs ont tendance à être plus explicites que les textes non-fictifs parce que les 

textes fictifs peuvent créer un nouveau monde qui n’est pas familier au lecteur d’une autre culture (Nord 

1991 : 98). Le degré de familiarité est un élément essentiel dans la création du fond commun. Van den Broeck 

(1986 : 38) dit qu’un texte est un acte de parole de nature illocutionnaire et que même si les actes 

illocutionnaires sont majoritairement universaux, ils présentent des différences culturelles qui varient selon le 

contexte. Par exemple, les éléments sociaux produisent des différences contextuelles, c’est-à-dire, la situation 
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en question, le rôle, le statut et la fonction de l’auteur et du public, les normes culturelles, les conventions 

d’une communauté, etc. (Van den Broeck 1986 : 39). Toutes ces différences contextuelles rendent les actes 

illocutionnaires dépendants de la culture et causent une variation dans leur usage. Comme l’usage des actes 

illocutionnaires dépend des éléments sociaux liés à la culture, il peut être nécessaire d’intégrer des adaptations 

pragmatiques à leur interprétation. (Van den Broeck 1986 : 39.) Il ne faut pas oublier qu’un texte constitue 

toujours un produit culturel dans le sens où il représente la culture de l’auteur ou de la thématique du texte. 

Le texte est rempli de références culturelles qui produisent un effet sur l’interprétation. Une culture est 

identifiée à travers la culture du public, c’est-à-dire que le lecteur d’un texte établit une comparaison entre la 

culture étrangère et sa propre culture. Les différences et similarités entre les cultures aident le lecteur à se 

former une image de la culture décrite dans le texte. (Nord 1997 : 34.) Comme les cultures étrangères sont 

comparées et identifiées avec la propre culture du lecteur, le traducteur peut profiter des similarités et des 

différences culturelles entre le texte source et la culture cible. Plus il y a des différences, plus la nécessité 

d’expliquer augmente.   

 

En plus d’établir le fond commun entre le lecteur et l’auteur, il faut que le traducteur réfléchisse aux 

informations susceptibles d’être à la portée du lecteur (Baker 2011 : 260). Tout ne doit pas être expliqué au 

public, mais il est nécessaire que le lecteur soit capable de trouver l’information essentielle pour l’interprétation 

(ibid.). Il est important de prendre en considération les présuppositions dans la traduction parce qu’elles 

forment une partie essentielle du fonctionnement du texte. Elles ont également un effet sur le style, parce que 

si le traducteur est forcé d’expliquer beaucoup de choses, le texte est altéré à cause, par exemple, des ajouts. 

Un texte qui contient beaucoup de présuppositions est plus compacte et donne ainsi un certain effet qui peut 

être différent, comparé à l’effet produit par un texte qui contient plus d’informations explicitées (Nord 1991 : 

133). Il n’est pas souhaitable d’expliciter chaque élément d’information implicite parce que cela peut avoir un 

effet sur le fonctionnement du texte. (Nord 1991 : 96.) Le traitement des présuppositions et de l’information 

implicite lors de la traduction est un acte par le biais duquel le traducteur cherche un équilibre afin de faire du 

texte une unité cohérente (Fawcett 1998 : 121).  

 

Si on souhaite garder le message de l’auteur intact et produire la même interprétation chez le public 

étrangère que le texte source a donné chez les lecteurs de la culture cible, il est nécessaire que la traduction 

contienne les mêmes informations que le texte source, y compris celles qui sont implicites (Gutt 1991 : 94). 

Mais cela peut également poser des problèmes parce qu’en gardant les implicatures et les présuppositions du 

texte source, la traduction peut, en fait, déclencher des présuppositions ou des implicatures involontaires. 

Comme chaque lecteur possède un environnement cognitif unique, tout n’est pas compris de la même 

manière. (Gutt 1991 : 94-95.) Par ailleurs des différences sémantiques entre les langues peuvent également 

empêcher la traduction à l’identique. Les langues possèdent des mots et des expressions qui sont uniques à 

cette langue et qui, par conséquent, ne peuvent pas être traduits dans une autre langue. Cela veut également 

dire que les présuppositions déclenchées par ces mots uniques ne sont pas transmises à une autre culture. (El-

Gamal 2001 : 57). Gutt (1991 : 97) fait référence à la théorie communicative de Sperber et Wilson (1986) et 

souligne que les suppositions produisent des effets différents selon le contexte en question. A cause de cela, 

il est important d’accommoder le texte et les suppositions au contexte en question pour créer un effet similaire 

à celui du texte original (ibid.). Nord (1997 : 31) souligne également qu’un texte possède autant 

d’interprétations qu’il a de lecteurs parce que ceux-ci trouvent différentes significations dans le même texte. 

L’information est toujours dépendante du contexte et de la pertinence et, en conséquence, il n’est pas toujours 

possible de trouver le message et de le transmettre à une autre culture dans laquelle le contexte d’interprétation 

n’est pas le même que dans la lecture du texte original (Gutt 1991 : 99). Gutt (1991 : 97) constate que, pour 

cette raison, il est raisonnable d’abandonner l’idée selon laquelle la traduction devrait transmettre le message 

du texte, mais il serait plutôt utile de se concentrer sur la transmission des effets contextuels du texte cible.  
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L’auteur essaie de rendre son texte le plus compréhensible possible pour que son intention communicative 

soit remplie avec succès. Comme le traducteur assume le rôle de producteur d’un texte qui est destiné à un 

nouveau public venant d’une culture différente, la traduction ne peut jamais s’adresser au même destinataire 

(Nord 1991 : 80). Par conséquent, il peut probablement s’avérer trop difficile de demander à une traduction 

d’assumer le rôle de copie du texte source. Il serait plus convenable d’exiger que le texte remplisse la même 

fonction que le texte original, comme l’indique la théorie de skopos (Reiß et Vermeer 2013 [1984] : 89-90). 

Selon la théorie de skopos (Reiß et Vermeer 2013 [1984] : 85), une traduction devrait remplir les fonctions 

compatibles avec l’intention du locuteur. Nord (1997 :126) propose d’adopter un point de vue fonctionnel 

qui relit la fidélité à la fonction du texte. Selon Nord (ibid.), la fonction fait référence aux éléments qui rendent 

possible l’usage du texte de la façon prévue par l’auteur. De ce point de vue fonctionnel, la fidélité n’est pas 

vue comme une similarité entre la traduction et le texte source mais plutôt comme une relation entre le 

traducteur, l’auteur, le public du texte cible et l’initiateur de la communication (c’est-à-dire celui qui a 

commencé la communication en commandant la traduction d’un texte quelconque) (Nord 1997 : 126). 

 

Dans ce chapitre, nous avons montré que le rôle du traducteur consiste à assumer de nombreuses 

responsabilités, responsabilités qui sont les mêmes que chez l’auteur du texte original. Celles-ci s’accordent 

avec celles de n’importe quel locuteur. D’abord, il est nécessaire d’établir un fond commun entre le locuteur 

et l’interlocuteur. Cela se réalise par l’analyse des connaissances et des croyances de l’interlocuteur. Ensuite, il 

faut considérer les attentes de l’interlocuteur afin de décider quelle information lui est pertinente. Lorsque le 

traducteur a choisi les détails à garder dans la traduction, il décide quelle serait la meilleure façon de les 

présenter pour que le texte soit compréhensible et cohérent. Le traducteur essaie de garantir que le message 

du texte source sera correctement transmis et que l’intention communicative de l’auteur sera remplie. Mais 

comme dans toute situation communicative, il est également important que l’interlocuteur, c’est-à-dire le 

lecteur, coopère avec le locuteur pour créer une communication réussie. L’acte de communication est rempli 

lorsque le message est reçu et l’effet désiré est produit chez l’interlocuteur (Nord 1997 : 16). 

L’accomplissement de l’acte de communication signifie également que l’intention de l’auteur / du locuteur est 

réussie. Tous ces aspects montrent que dans le processus de la traduction, il s’agit de communication, mais 

d’une communication particulière parce qu’elle est interculturelle et que la présence d’un médiateur entre le 

locuteur original et l’interlocuteur existe. Ce médiateur est également un auteur ; il crée un nouveau texte pour 

un public différent et c’est la raison pour laquelle ses fonctions et responsabilités sont les mêmes que chez 

l’auteur original. Pour conclure, on peut dire que la traduction remplit toutes les caractéristiques de la 

communication. Il est donc justifié de supposer qu’également les phénomènes langagiers, tels que la 

présupposition, fonctionnent de la même manière dans les traductions que dans tout autre type de 

communication.  
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7 EFFETS DE LA LANGUE SOURCE SUR LES TRADUCTIONS ET 
SUR L’INTERPRETATION 

 

La traduction est un phénomène qui implique deux langues. Il s’agit d’une communication interculturelle dans 

laquelle deux codes et deux cultures sont mélangés afin de produire un texte (Nord 1991 : 12). Comme une 

traduction est un texte composé à partir d’un autre texte écrit dans une autre langue, il est presque inévitable 

d’y observer des changements langagiers. Dans ce chapitre, nous présenterons les types de changements qui 

apparaissent dans les traductions, les raisons pour lesquelles ces derniers sont utilisés et les effets que ceux-ci 

produisent sur l’interprétation.  

 

7.1 L’interférence 

 

Dans l’acte de traduire, comme dans toute communication, le locuteur utilise des stratégies de communication. 

La notion de stratégie de communication a été évoquée dans les études de l’apprentissage d’une langue 

étrangère, plus précisément dans les études qui se concentrent sur les stratégies productives des apprenants 

qui communiquent avec les natifs. (Corder 1983 : 15.) Les stratégies communicatives peuvent être divisées en 

deux catégories majeures qui sont déclenchées par le comportement de l’apprenant lorsqu’il rencontre des 

problèmes (Færch et Kasper 1983 : 36). Face aux problèmes, l’apprenant peut soit éviter le problème, soit 

essayer de le surpasser. Si l’apprenant opte pour éviter le problème, il profite des stratégies de réduction qui 

englobent l’abandon ou le changement du sujet de la conversation. Ce type de stratégies change le but 

communicatif de l’apprenant. Les stratégies employées pour surpasser le problème consistent en des 

compétences langagières de l’apprenant et elles sont employées afin de transmettre le message. Par exemple, 

si l’apprenant ne se souvient pas du mot correct, il peut employer un synonyme ou un hypéronyme. Ces 

stratégies développent le but communicatif de l’apprenant ou le gardent tel quel. (Færch et Kasper 1983 : 36-

37.)  

 

Les stratégies des apprenants sont compatibles avec les stratégies employées par les traducteurs et les autres 

locuteurs. Chaque locuteur choisit les stratégies à employer selon son interlocuteur. Par exemple, le locuteur 

peut choisir d’utiliser une langue simplifiée afin de garantir que son message soit compris. (Færch et Kasper 

1983 : 39.) Il y a une tendance d’utiliser ce type de simplification également dans les traductions (Baker 1993 : 

244.) L’apprenant d’une langue peut utiliser plusieurs moyens pour communiquer, même des choses qui 

dépassent ses compétences langagières. Comme nous l’avons mentionné auparavant, l’apprenant peut 

totalement abandonner l’acte de communiquer, ou bien, il peut avoir recours aux stratégies qui développent 

aussi bien son but communicatif que ses compétences. Les stratégies qui sont utilisées pour surpasser les 

obstacles dans la communication incluent, par exemple, les paraphrases, le passage à une autre langue, les 
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emprunts et les moyens paralinguistiques (les gestes, etc.) (Corder 1983 : 18). Le changement d’une langue à 

l’autre et les emprunts d’une autre langue peuvent produire une forme d’interférence potentiellement perçue 

de manière positive ou négative en fonction de la situation.  

 

L’interférence est un terme qui apparaît dans plusieurs situations, mais dans la plupart des cas, elle désigne 

un phénomène négatif. Dans la psychologie, l’interférence est perçue comme « contamination des 

comportements » (Debyser 1970 : 34). La définition linguistique de l’interférence fait référence au contact des 

langues, surtout chez les bilingues (ibid.). Dans la pédagogie, l’interférence est vue comme une faute parce que 

les éléments de la langue maternelle de l’élève se mêlent à la langue étrangère qu’il est en train d’apprendre 

(id., p. 35). Malgré le statut plutôt négatif de l’interférence, elle peut, en fait, favoriser l’apprentissage. Ce type 

d’interférence est appelée interférence proactive. Le contraire de cette interférence, c’est-à-dire l’interférence qui 

rend l’apprentissage plus difficile, est appelée interférence rétroactive. (Debyser 1970 : 37.) Aujourd’hui, 

l’interférence est plutôt vue comme un phénomène positif et il peut en fait faire progresser la communication, 

parce qu’il permet au locuteur d’utiliser tout son répertoire, c’est-à-dire que le locuteur peut employer des 

éléments de toutes les langues qu’il connaît. Dans la pédagogie, le contact des autres langues est perçu comme 

positif et son effet peut améliorer l’apprentissage. (Paulasto et al. 2014 : 421-422.) 

 

L’interférence peut apparaître dans plusieurs situations au cours de la communication. En général, elle 

concerne la situation de production lorsqu’un locuteur essaie de communiquer dans une langue étrangère, 

mais il est également possible que l’interférence apparaisse dans la réception (Debyser 1970 : 45). 

L’interférence à la réception signifie que l’interlocuteur, qui ne connaît pas le mot ou l’expression utilisés par 

le locuteur, les interprète sur la base de sa propre langue maternelle. Par exemple, un Italien peut interpréter 

l’énoncé « je viendrai sans doute vous voir » comme « je viendrai sans faute vous voir » selon le sens de « senza 

dubbio » en italien (Debyser 1970 : 45). Cette interférence peut avoir comme conséquence une interprétation 

erronée. (Debyser 1970 : 45.) Il est important de noter que l’interférence peut être suscitée aussi bien entre 

des langues qui se ressemblent que des langues qui sont différentes (Debyser 1970 : 50). Ce sont les éléments 

communs entre les langues qui sont à l’origine de l’interférence, ce qui a une influence sur les éléments 

divergents (id., p. 52).  

 

Toury (2012 : 310-311), qui a étudié l’interférence dans la traduction, a établi la loi de l’interférence selon 

laquelle les éléments qui trouvent leur origine dans le texte source sont transmis à la traduction. Il s’agit d’un 

transfert qui peut être soit négatif, soit positif. Les transferts négatifs sont des divergences qui ne ressemblent 

pas aux traits familiers de la langue cible, ce qui est justement le cas lors du transfert négatif qui est, en général, 

appelé interférence. (Toury 2012 : 310-311.) Ce type d’anomalie peut déranger la lecture et rendre la traduction 

difficile à comprendre. Le transfert positif ne cause pas ce type de conséquences, parce que dans ce cas, bien 

que les éléments étrangers soient utilisés dans la traduction, il s’agit des éléments qui sont déjà présents dans 

la langue cible et qui, évidemment, sont familiers pour le lecteur (ibid.). Toury (2012 : 311) constate que 

l’interférence semble être une valeur par défaut, c’est-à-dire qu’il est presque impossible de traduire sans laisser 

quelques traces de la langue et du texte source dans la traduction. Debyser (1970 : 39) constate aussi qu’il 

suffit qu’un son ou une syllabe dans une phrase ressemble à la langue maternelle du locuteur pour que 

l’interférence soit suscitée. Cela est expliqué par le fait que la langue est constituée d’éléments linéaires, des 

éléments qui se suivent, et qui produisent un effet l’un sur l’autre. Si un son, une syllabe, etc. est similaire aux 

éléments de la langue maternelle du locuteur, il existe le risque que ces éléments sont inférés à la langue 

étrangère. (Debyser 1970 : 39.) 

 

Toury (2012 : 311) souligne que l’interférence est un phénomène cognitif, et c’est, en fait, le 

fonctionnement cérébral qui produit cette tendance universelle. Mauranen (2004 : 68) confirme cette 

hypothèse dans la pratique. En comparant les traductions avec les textes non-traduits, Mauranen (2004 : 79) 
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a remarqué que les traductions se différencient des textes non-traduits, c’est-à-dire des textes écrits 

originellement dans la langue cible, et que les traductions partagent des traits communs. Selon Mauranen 

(2004 : 79), les résultats indiquent que la langue source produit un effet sur les traductions, mais comme les 

traductions se ressemblent, il est possible qu’il y ait également d’autres raisons aux différences entre les 

traductions et les textes non-traduits. En fait, l’étude de Mauranen (ibid.) montre que différentes langues 

présentent différentes anomalies. Par exemple, l’anglais et le russe présentent des divergences entre différents 

éléments (Mauranen 2004 : 79). A cause de cela, Mauranen (2004 : 69) a introduit le terme de pair-wise 

interference qui veut dire qu’il existe une interférence typique pour certaines paires de langues. Elle préfère 

employer ce terme plutôt que prétendre que l’interférence serait une loi universelle qui concerne toutes les 

langues.  

 

Mauranen (2004 : 68) soutient le point de vue de Toury selon lequel l’interférence est une conséquence de 

l’activité cognitive et explicable par le contact des langues plutôt que par un contact entre les textes. Afin de 

défendre cette position, elle fait référence au comportement des personnes bilingues : lorsqu’elles utilisent 

l’une de leurs langues, l’autre langue est également active, c’est-à-dire qu’il n’est pas possible « d’éteindre » 

complètement l’autre langue (2004 : 67). Comme la traduction est une activité bilingue, il est raisonnable de 

dire que le texte source fonctionne comme un stimulus qui active le système de la langue source dans le 

cerveau. Ce système influence celui de la langue cible parce que ces deux langues sont actives en même temps 

dans le cerveau du traducteur. Ainsi, la langue source (et le texte source étant une représentation de la langue 

source) produit un effet indirect sur la langue cible et la traduction. (Mauranen 2004 : 68.)  

 

En plus d’être un phénomène cognitif, l’interférence est influencée en grande partie par la tolérance. Toury 

(2012 : 311) signale que si l’interférence était purement une conséquence de l’activité cognitive lors de la 

traduction, chaque traducteur dans n’importe quelle culture traduirait de la même manière. Par conséquent, 

dans chaque culture, l’interférence serait acceptée et considérée comme une partie normale de la traduction. 

Mais comme l’interférence suscite beaucoup de critiques, il est clair que la tolérance des lecteurs envers les 

transferts joue un rôle décisif dans le travail du traducteur. Toury (2012 : 311) associe l’interférence aux 

conditions socio-culturelles de la traduction et insiste sur le fait que la tolérance des divergences est aussi 

importante que l’appareil cognitif dans la réalisation de l’interférence. L’interférence est plus tolérable si la 

langue source est une langue majeure, une langue considérée comme prestigieuse. Le niveau de tolérance 

augmente encore plus si la langue cible est une langue mineure. (Toury 2012 : 314.) Cependant, il semble que 

la distance entre les langues et les cultures, aussi bien que les traditions et les coutumes textuelles, n’aient 

aucun effet sur la tolérance de l’interférence (Toury 2012 : 312).   

 

Comme Toury et Mauranen l’ont montré, l’acte de traduire est un processus cognitif qui englobe deux 

langues ; il est donc inévitable que la langue source influence la langue cible et la traduction. La langue source 

peut se manifester de plusieurs façons dans la traduction. L’interférence et le transfert sont les manifestations 

les plus claires parce que dans ce cas, il s’agit d’emprunts à une autre langue. Mauranen (2004 : 68) constate 

que la langue source influence indirectement la langue cible et la traduction parce qu’en travaillant avec deux 

langues, l’individu n’est pas capable de les isoler, mais les deux langues sont cognitivement actives lors de 

l’acte de traduire. Eskola (2002 : 264) a également remarqué que la langue source fonctionne comme un 

stimulus, guidant le traducteur vers certains choix. Par exemple, le traducteur peut choisir d’utiliser les mêmes 

structures verbales qui sont présentes dans le texte et dans la langue source (id., p. 230-231). La langue source 

peut influencer la traduction de façon à ce que le traducteur « oublie » les possibilités offertes par sa langue 

maternelle (Eskola 2002 : 259), ayant comme conséquence l’utilisation d’éléments atypiques qui crée une 

sensation d’étrangeté. De même, Tirkkonen-Condit (2005 : 123) a remarqué l’influence de la langue source 

sur les choix du traducteur : en anglais, les expressions qui expriment la patience sont construites soit par un 

adjectif patient, soit par un substantif patience. Ces expressions offrent un stimulus au traducteur finlandais qui 
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choisit d’utiliser les mêmes constructions (olla kärsivällinen) au lieu du verbe exprimant l’acte d’être patient 

malttaa. (Tirkkonen-Condit 2005 : 123.) La traduction est grammaticalement correcte mais le lexique est moins 

varié que dans les textes écrits originellement en finnois.  

 

7.2 L’équivalence dans les traductions 

 

La langue des traductions a suscité beaucoup d’intérêt dans la traductologie et, en examinant les traductions, 

il a été possible de trouver des traits similaires qui suggèrent que l’on peut presque parler d’une variante de la 

langue (Eskola et Jantunen 2002 : 185, Nevalainen 2003 : 2). À partir d’une comparaison des traductions et 

les œuvres écrites originellement dans la langue source, on a trouvé quelques traits caractéristiques des 

traductions. Ces traits semblent être communs à toutes les traductions quelle que soit la langue source ou la 

langue cible (Baker 1993 : 246). À cause de ces similitudes dans la langue des traductions, ces traits sont 

appelés universaux de la traduction (Baker 1993 : 243). Baker (1993 : 243) a établi six universaux communs aux 

traductions. Premièrement, il semble qu’il y ait une tendance à expliciter plus dans les traductions, 

comparativement aux textes sources. Deuxièmement, les traductions sont souvent simplifiées et l’ambiguïté est 

évitée. La langue des traductions est également plus « grammaticale » dans les traductions que dans les textes 

sources, c’est-à-dire que l’on évite l’utilisation d’une langue et d’expressions marquées et que l’on complète 

les propositions qui sont inachevées dans le texte source. Il semblerait également que la répétition soit peu 

utilisée dans les traductions. Il est préférable d’omettre les mots « supplémentaires » ou de les paraphraser. Il 

est normal que dans les traductions, les traits de la langue cible soient exagérés et que la répartition de certains 

traits linguistiques soit anormale dans les traductions, comparé aux textes écrits originellement dans la langue 

cible. (Baker 1993 : 243-245.)  

 

Les universaux de la traduction ont été établis selon les caractères communs entre les traductions de 

différentes langues, et il est également possible d’établir d’autres traits qui apparaissent dans les traductions. 

Nevalainen (2005 : 147-148) constate qu’en général, le lexique des traductions en finnois est plus restreint que 

dans les textes non-traduits. En outre, les mots utilisés dans les traductions sont des mots généraux qui sont 

fréquemment utilisés dans la langue, ce qui veut dire que les mots rares et marginaux sont évités (Nevalainen 

2005 : 147-148). Nevalainen (id, p. 152) conclut que cela a pour conséquence de rendre le lexique des 

traductions plus homogène en comparaison au lexique des textes qui ont originellement été écrits en finnois. 

Nevalainen (2003 : 20) a également étudié l’usage de la langue parlée dans les traductions finlandaises et il a 

trouvé que celles-ci sont plus conservatrices que les textes non-traduits. Par exemple, les gros mots sont moins 

utilisés dans les traductions et, en plus, il s’agit de formes plus modérées (Nevalainen 2003 : 18).  

 

Les différences dans le lexique suggèrent que les traductions sont plus conservatrices que les textes 

originaux. Les universaux de la traduction indiquent également que les traductions sont plus proches de la 

norme textuelle établie dans la culture cible (Baker 1993 : 244). Cela veut dire que les traductions peuvent 

sembler plus plates que les textes écrits dans la langue cible. L’interférence et les emprunts à la langue source 

créent également une certaine distance entre le lecteur et le texte ayant comme conséquence que le texte 

traduit donne l’impression d’être une traduction, et non une œuvre originelle.  

 

Comme nous l’avons évoqué au début de ce chapitre, il existe une mouvance qui répertorie des 

caractéristiques communes dans la traductologie. Or, cela n’est pas une tâche simple. D’abord, pour classer 
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quelque chose comme étant universel, il est nécessaire que cet élément soit constant dans toutes les situations, 

quelque soit la langue ou le texte en question, quelle que soit le traducteur, etc. (Chesterman 2004 : 3). Mais 

ce type d’universalité est difficile à prouver parce qu’il faudrait que l’analyse recouvre un échantillon 

représentatif de toutes les traductions de toutes les langues possibles à travers le temps et l’espace. Comme 

l’indique Chesterman (2004 : 9), même si on rassemble un corpus représentatif, on ne peut être absolument 

sûr que ce corpus soit suffisamment représentatif pour permettre d’en tirer des généralités. Chesterman (id., 

p. 10) constate que plusieurs traits universaux trouvés dans les traductions concernent en fait un genre spécial, 

c’est-à-dire la traduction des textes religieux.  

 

On doit également réévaluer les notions utilisées dans l’étude des universaux. Les chercheurs utilisent des 

notions différentes qui, pourtant, se ressemblent (Chesterman 2004 : 10). Ce qui rend l’utilisation de ces 

termes difficile est qu’ils font référence à différentes choses : tantôt il s’agit de relations entre les traductions 

et les textes sources, tantôt, ils dénotent des relations entre les traductions et les textes originaux (c’est-à-dire 

les textes qui n’ont pas été traduits, mais écrits dans la culture cible) (ibid.). Anthony Pym (2010 : 81) constate, 

à son tour, que les notions utilisées ne sont pas suffisamment spécialisées. Par exemple, il est difficile de dire 

si l’explicitation et la simplification sont des phénomènes séparés, ou si elles sont les manifestations d’un seul 

phénomène (ibid.). Pym (2010 : 81) met l’accent sur le fait qu’on ne peut pas être sûr si ces universaux 

appartiennent seulement aux traductions, ou bien, s’ils concernent toute communication interlangagière.    

 

L’étude des universaux et celle d’autres phénomènes de la traductologie se concentre en général sur les 

différences entre la traduction et le texte source (Chesterman 2007 : 53). Ces différences peuvent être liées à 

l’équivalence ou à la manière dont les traductions sont perçues (si elles sont naturelles ou pas) (Chesterman 

2004 : 7). La recherche de l’équivalence est fondée sur l’idée de similarité, un terme qui pose des problèmes. 

Comme l’illustre Chesterman (1998 : 6), la similarité ne possède pas des caractéristiques logiques et régulières. 

Elle est asymétrique et elle ne peut pas être réversible (ibid.) : 

 
245. a) This copy of the Mona Lisa is incredibly like the original. 

b) ? The Mona Lisa is incredibly like this copy of it. 
 

246. a) Richard fought like a lion. 
b) ? The/A lion fought like Richard. 
 

 

La similarité est également aussi bien subjective qu’objective : elle peut désigner une relation entre deux entités 

qui est soit trouvée par la perception humaine (une relation allant du matériel vers la pensée), soit ancrée dans 

un procès cognitif (une relation allant de la pensée vers le matériel) (Chesterman 1998 : 7).  

 

Chesterman (1998 : 13) fait une distinction entre deux types de similarité : la similarité divergente et la similarité 

convergente. La similarité divergente est basée sur l’idée qu’il existe une entité qui est multipliée. Cette entité 

originale sert de standard. (Chesterman 1998 : 12-13.) Ce type de similarité peut être illustré par la figure 

suivante : 

 
A → A’, A’’, A’’’ etc. 
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La similarité convergente se base sur la séparation, c’est-à-dire qu’il existe deux entités qui sont séparées, mais 

qui se rapprochent faisant de la similarité un lien entre les deux (Chesterman 1998 : 13).  

 

A ↔ B 
 
 

L’étude de la similarité et de l’équivalence pose des problèmes. Selon Chesterman (1998 : 19), l’acte de 

traduire est souvent défini comme « transporter une chose dans un autre lieu sans que cette chose ne subisse 

pas un changement ». Cela est un problème parce qu’en transportant une chose dans un autre lieu signifie que 

cette chose change de place. Or, dans le cas de la traduction, aucun élément ne change de place. Le texte 

source se conserve pendant que sa traduction se crée. (Chesterman 1998 : 19.) La similarité dans la traduction 

semble tout aussi difficile à atteindre parce qu’un traducteur n’est pas constant dans son travail. Il peut traduire 

des choses différemment : quelque fois avec beaucoup liberté, quelque fois en suivant le texte source en détail 

et avec précision (id., p. 20). L’équivalence en tant que notion est également problématique comme l’explique 

Chesterman (1998 : 24) : le nombre de types d’équivalence semble illimité. Ce qui rend la similarité encore 

plus complexe c’est qu’elle est fonction du contexte (Chesterman 2007 : 60). Dans la traductologie, cela veut 

dire qu’en faisant une comparaison pour trouver des similarités, il faut bien prendre en considération aussi les 

aspects culturels, le skopos, etc. (ibid.). Chesterman (2007 : 60) met l’accent sur le fait qu’en parlant de similarité, 

il faut aussi prendre en compte le contexte, la pertinence et l’objectif.  

 

Étant donné que la volonté de trouver une équivalence formelle exacte a été abandonnée il y a longtemps 

dans la démarche de traduire, et que l’équivalence comme notion pose plusieurs problèmes, les anomalies 

dans les traductions sont aujourd’hui davantage tolérées. Nida et Taber (1982 : 12) encouragent les traducteurs 

à chercher le sens du texte et à reproduire un texte qui garde le sens et le style du texte source. Ivir (1981 : 52) 

met également l’accent sur la reproduction des messages au lieu de se concentrer sur l’équivalence des textes. 

Ivir (id., p. 53) constate que les messages subissent des changements dans les différentes étapes de la 

communication : le message est altéré lorsque le traducteur le reçoit, lorsqu’il le traduit et, également, lorsque 

le destinataire le décode. Le but du traducteur est de trouver une équivalence de sens qui permette le bon 

déroulement de la communication dans lequel le message est altéré le moins possible, mais, en même temps, 

suffisamment pour répondre aux exigences de la communication (Ivir 1981 : 53). L’idée de la théorie de skopos 

est de produire par la traduction un effet similaire que celui produit chez les lecteurs du texte source (Nida et 

Taber 1982 : 24). Nida et Taber (ibid.) soulignent que cet effet ne peut jamais être identique, en raison des 

différences culturelles, mais il est nécessaire d’avoir un niveau d’équivalence suffisant, pour que la traduction 

puisse atteindre son but. En plus de communiquer correctement, il est également essentiel que les lecteurs 

ressentent ce qu’ils lisent (Nida et Taber 1982 : 25).  

 

Même si la théorie de skopos est basée sur l’équivalence dynamique qui repose sur l’importance des 

messages dans la communication, Nida et Taber (1982 : 5) constatent que comme les langues sont différentes, 

il est néanmoins nécessaire d’altérer la forme du texte afin de conserver le contenu. Il est important toutefois 

d’atteindre une similarité langagière entre la traduction et les textes écrits originellement dans la langue cible. 

Il n’est pas souhaitable que la langue dans la traduction soit étrange ou difficile à comprendre (Nida et Taber 

1982 : 13). Nida et Taber (id., p. 14-15) ont établi un système de priorités sur lequel le traducteur peut baser 

ses choix. Ces priorités traitent plusieurs aspects de la traduction : 1) l’équivalence contextuelle est plus 

importante que l’équivalence verbale, 2) l’équivalence dynamique est plus importante que l’équivalence 

formelle, 3) la forme entendue de la langue est plus importante que la forme écrite et d’après la quatrième 

priorité, il est nécessaire d’utiliser des mots qui sont en usage dans la langue cible parce que les lecteurs sont 
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habitués à ces mots (ibid.). Cela veut dire que les mots qui sont plus anciens ou plus prestigieux sont à éviter. 

Cette priorité pourrait également expliquer le fait que les traductions présentent plus de mots et d’expressions 

« quotidiens » que de formes rares et marginales (cf. Eskola 2002 : 135). Cependant, l’utilisation de formes 

générales au lieu de formes marginales ne signifie pas que la traduction soit mauvaise. Nida et Taber (1982 : 

24) précisent qu’en plus de produire un effet identique, il est aussi important de produire un texte 

compréhensible. Peut-être l’utilisation des mots familiers représente-t-elle une stratégie adoptée par le 

traducteur afin de s’assurer que la traduction soit comprise. Mais est-ce que l’utilisation des mots marginaux 

empêche la compréhension ? Nevalainen (2003 : 20) constate que, en particulier dans le cas de la traduction 

des œuvres littéraires, celle-ci constitue une activité artistique qui exige une certaine forme de créativité. La 

tâche du traducteur est de produire un nouveau texte qui ne ressemble pas à une traduction. Afin de réussir 

dans cette tâche, il est nécessaire que le traducteur fasse des changements dans le texte comme sur la langue. 

Pour cette raison, Nevalainen (ibid.) encourage à la franchise et pose la question : n’est-il pas justifié pour la 

langue des traductions de se différencier de la langue cible ? Nord (1991 : 11) et Oittinen (1995 : 141) 

soulignent également le fait que l’acte de traduire est un processus dans et par lequel un nouveau texte est 

créé. La traduction propose une nouvelle version du texte source qui sert seulement de point de départ à partir 

duquel le traducteur choisit les informations pertinentes pour le lecteur (Nord 1997 : 25-26). Il n’est donc plus 

nécessaire d’aspirer à une équivalence formelle. Ehrman (1993 : 164) a également remarqué que l’information 

des présuppositions peut être fusionnée dans le texte sans la présence de déclencheurs. En conséquence, 

l’équivalence n’est pas primordiale pour la transmission des messages parce que les mêmes idées peuvent être 

exprimées de plusieurs façons différentes, et être tout de même comprises par des lecteurs venant de cultures 

différentes.  

 

7.3 L’explicitation dans les traductions 

 

Comme nous l’avons expliqué dans le sous-chapitre précédent, les traductions se différencient des textes 

sources du point de vue linguistique. Il existe des caractéristiques « universelles » qui peuvent également 

influencer les informations du texte ; l’explicitation et la simplification semblent surtout être des phénomènes 

qui peuvent avoir un effet considérable sur le texte. Ces deux phénomènes sont particulièrement intéressants 

pour nous en ce qui concerne la traduction de la communication implicite et nous avons trouvé quelques cas 

illustrant ces traits dans notre corpus. Il est possible de penser à l’explicitation à travers deux points de vue. 

Examinée du côté du processus, l’explicitation est conçue comme une technique de traduction qui produit un 

effet soit sur le contenu, soit sur la structure du texte (Pápai 2004 : 145). Du point de vue du produit, 

l’explicitation est considérée comme un élément du texte qui n’est qu’un niveau plus élevé de l’explicité par 

rapport aux textes non-traduits (ibid.). Murtisari (2013 : 316) constate que la notion d’explicité est très complexe. 

Elle peut être définie par différents moyens. En général, l’explicité est considéré comme l’opposé de 

l’implicite, c’est-à-dire que sa signification est encodée, contrairement à la signification de l’implicite qui doit 

être inférée (Murtisari 2013 : 317). Mais en prenant en considération les aspects conversationnels ou textuels, 

on s’aperçoit que l’explicité est plus compliqué : il est constitué de degrés qui dépendent de différents facteurs 

(le thème, l’accent, l’actualité, etc.). L’accent peut être signalé par des structures grammaticales, par exemple, 

par des constructions clivées, ou par certains mots servant à accentuer (très, même, etc.). (Murtisari ibid..) 

L’actualité est, en général, exprimée par le sujet qui peut être encodé ou inféré (Murtisari 2013 : 317). Murtisari 

(2013 : 318) en conclut que le niveau d’explicité dépend alors du degré de l’encodage, de l’informativité, de la 

spécificité, de l’actualité et de l’accent. 
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L’explicitation peut être créée de plusieurs façons. D’abord, elle peut être le résultat de différences 

grammaticales entre la langue cible et la langue source (Blum-Kulka 1986 : 18). Blum-Kulka (1986 : 18) 

constate que, par exemple, les éléments qui sont utilisés pour rendre le texte cohérent peuvent varier d’une 

langue à l’autre et qu’un changement de marqueurs de cohérence peut avoir un effet sur l’explicité du texte 

entier. Il est également possible que les préférences stylistiques du traducteur puissent influencer la cohérence 

du texte et l’explicité de la traduction (Blum-Kulka 1986 : 19). Cependant, il est important de remarquer que 

l’explicitation ne dépend pas toujours des différences entre les langues. Blum-Kulka (1986 : 19) a formulé une 

hypothèse sur l’explicitation selon laquelle il existe un niveau élevé d’explicité dans les traductions quelle qu’ait 

été la langue source ou la langue cible. Il semblerait donc, selon Blum-Kulka (ibid.), que l’explicitation soit un 

phénomène caractéristique des traductions qui apparaît lors de chaque acte de traduire. 

 

Klaudy (2008 : 107) reconnaît également ce type d’explicitation caractéristique à toutes les traductions. Klaudy 

(2008 : 106-107) présente aussi trois autres types d’explicitation qui peuvent être trouvés dans les traductions : 

explicitation obligatoire, explicitation optionnelle et explicitation pragmatique. L’explicitation obligatoire est causée par 

les différences syntaxiques et sémantiques entre la langue source et la langue cible. Dans ce cas, il est impératif 

d’expliciter l’information, sinon la traduction ne serait pas grammaticale, ce qui en empêcherait la 

compréhension. (Klaudy 2008 : 106.) L’explicitation optionnelle est liée à la composition du texte et aux 

préférences stylistiques de la langue cible. Ce type d’explicitation n’est pas obligatoire parce que les 

propositions grammaticales et compréhensibles peuvent être formulées sans application de l’explicitation, 

mais la traduction semblerait étrange et mal construite. (Klaudy 2008 : 106.) Dans l’exemple suivant tiré de 

notre corpus, la traduction finlandaise offre plus d’informations aux lecteurs parce que l’équivalent du verbe 

français (se contenter / tyytyä) ne fonctionne pas de la même manière.  Pour cette raison, il est nécessaire de 

modifier la proposition : 

 

246. a) Il se contenta de se lever. (Vargas 2008 : 150) 
 

b) Loppujen lopuksi hän ei tehnyt muuta kuin nousi seisomaan. (Luoma 2010 : 204)  
 

[Finalement, il s’est seulement levé]26 
 

 

L’équivalent direct du verbe français se contenter a été omis de la traduction et a été remplacé par ei tehdä muuta 

« il ne faisait rien d’autre que ». De plus, la signification sémantique du verbe se contenter a été soulignée dans 

la traduction par l’utilisation de l’expression loppujen lopuksi « en fin de compte ». Il aurait été possible de 

traduire cette proposition par le verbe tyytyä : hän tyytyi nousemaan ylös mais la phrase ne serait pas suffisamment 

fluide du point de vue d’un finnophone. 

 

Le troisième type d’explicitation, l’explicitation pragmatique, renvoie aux différences culturelles. Étant 

donné qu’un texte cohérent fait référence aux connaissances d’arrière-plan des lecteurs, il est nécessaire 

d’ajuster le fond commun en fonction des connaissances des lecteurs et d’ajouter l’information qui serait utile 

 
26 Pour chaque exemple tiré de notre corpus, nous donnons une traduction littéraire faite par nous-mêmes afin d’illustrer les 
changements. 
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au public de la culture cible. (Klaudy 2008 : 106-107.) L’exemple suivant montre de quelle manière un 

personnage inconnu des lecteurs finlandais a été introduit. 

 

247. a) Ethel rêvait de rencontrer Hélène, de faire comme elle. (Le Clézio 2008 : 54) 
 

b) Ethel haaveili että hän tapaisi Hélènen ja pääsisi itsekin lentämään. (Suni 2009 : 47) 
 
[Ethel rêvait qu’elle rencontrerait Hélène et qu’elle pourrait, elle aussi, voler]  

 
 

Dans cette proposition, on parle d’Hélène Boucher, la célèbre aviatrice française qui, probablement, est 

connue des lecteurs français, mais elle est inconnue pour le public finlandais. Pour équilibrer les connaissances 

entre l’auteur et les lecteurs de la culture cible, le traducteur a précisé le métier d’Hélène. Donc, au lieu de 

traduire directement par Ethel haaveili tapaavansa Hélènen, pääsevänsä tekemään sitä mitä hän, la proposition 

explique qu’Hélène vole.  

 

Les théories de Blum-Kulka et de Klaudy ont été critiquées parce qu’elles sont inachevées. Ni Blum-Kulka, 

ni Klaudy n’offrent d’exemple d’explicitation caractéristique des traductions. On peut donc s’interroger sur la 

réelle existence de ce type d’explicitation. Le statut de l’explicitation parmi les universaux de la traduction peut 

également être remis en question. Becher (2011) a également remarqué les défis de l’explicitation 

caractéristique proposée par Blum-Kulka et Klaudy. Becher présente trois problèmes concernant ce type 

d’explicitation. Premièrement, l’hypothèse de Blum-Kulka sur une explicitation qui serait caractéristique pour 

toutes les traductions n’est pas motivé, c’est-à-dire que ni Blum-Kulka, ni Klaudy ne sont capables de donner 

un exemple de cette explicitation (Becher 2011 : 25). Le second problème est, selon Becher, que l’explication 

de la tendance des traductions d’être plus explicites que les textes originaux de Blum-Kulka peut être 

remplacée par une autre hypothèse qui n’exige pas la création d’un nouveau type d’explicitation (ibid.). Becher 

fait référence au rasoir d’Ockham selon lequel il faut limiter le nombre des hypothèses et choisir la plus simple 

parmi elles. Finalement, Becher (2011 : 26) critique la formulation vague utilisée par Blum-Kulka qui a défini 

l’explicitation comme étant une stratégie sans donner d’explication au terme « stratégie ». Donc, Becher 

considère que l’hypothèse de Blum-Kulka et Klaudy manque de profondeur. Becher a étudié l’explicitation et 

l’implicitation dans des textes d’affaires traduits de l’anglais à l’allemand et vice versa, et il n’a pas découvert 

de preuves en faveur de l’explicitation caractéristique (Becher 2011 : 215). Il constate, en revanche, que les 

traducteurs utilisent l’explicitation pour des raisons différentes : si le texte source contient des choses qui sont 

trop difficiles à être déduites ; pour accommoder la traduction aux conventions communicatives de la culture 

cible ; pour éviter les ambiguïtés et le risque de malentendu, etc. (id., p. 216). Becher (2011 : 219) conclut que 

l’explicitation et l’implicitation peuvent être expliquées par les facteurs pragmatiques et lexicogrammaticaux. 

Les facteurs pragmatiques sont des propriétés du traducteur (son envie de prendre des risques, sa manière de 

percevoir son rôle comme médiateur, etc.), mais également des normes communicatives de la langue cible. 

Parmi les facteurs lexico-grammaticaux on peut inclure le répertoire lexique de la langue cible ainsi que ses 

propriétés syntaxiques, etc. (Becher 2011 : 219.) Becher (2011 : 215) constate également qu’il faudrait avoir 

plus d’études qualitatives pour avoir une idée plus claire des causes de l’explicitation.  

 

 

Blum-Kulka (1986 : 21), décrit l’explicitation comme étant une stratégie du traducteur ; point de vue 

soutenu par plusieurs autres chercheurs. Englund Dimitrova (2005 : 226), qui a étudié l’influence de 

l’expérience dans le processus de la traduction, a remarqué que l’explicitation est un choix et une solution 
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utilisés surtout par les traducteurs les plus expérimentés. Englund Dimitrova (2005 : 236) distingue deux types 

d’explicitations selon leur fonction dans le processus de la traduction : l’explicitation gouvernée par les normes et 

l’explicitation stratégique. Selon Englund Dimitrova (ibid.), « quelques explicitations sont si fréquentes et 

régulières qu’elles peuvent être considérées comme étant gouvernées par les normes ». Il s’agit de clarifier la 

cohérence de l’information implicite. L’explicitation dans ce cas n’est pas utilisée pour résoudre un problème. 

(Englund Dimitrova 2005 : 236.) Englund Dimitrova a étudié le comportement et les stratégies des 

traducteurs professionnels et des étudiants, et elle a découvert que l’explicitation gouvernée par les normes 

est plus fréquente chez les professionnels qui prennent rapidement la décision d’expliciter, tandis que les 

étudiants en traductologie prennent cette décision plus tard dans le processus, ce qui montre qu’ils n’ont pas 

encore assimilé cette technique ; autrement dit, pour eux, il ne s’agit pas d’une norme (Englund Dimitrova 

2005 : 236-237).  

 

L’explicitation stratégique est surtout utilisée pour résoudre un problème dans le processus de traduction 

(Englund Dimitrova 2005 : 237). Au cours de la traduction, le traducteur pense à plusieurs solutions possibles 

qui peuvent mener à une explicitation. L’explicitation stratégique diffère de l’explicitation gouvernée par les 

normes, outre le fait qu’elle offre une solution à un problème, également parce qu’il s’agit d’une stratégie qui 

est liée au processus d’interprétation. En interprétant le texte source, le traducteur réfléchit aux différents 

choix, et reformule ensuite le texte. Cette reformulation produit l’explicitation parce que le traducteur trouve 

une nouvelle façon d’exprimer l’information en question. Comme l’explicitation stratégique est utilisée lorsque 

le traducteur rencontre un obstacle dans le texte source, elle est considérée en tant qu’explicitation temporaire, 

ce qui veut dire qu’elle est plus variée si on la compare à l’explicitation gouvernée par les normes. (Englund 

Dimitrova 2005 : 237.) Englund Dimitrova (2005 : 237) considère que l’explicitation stratégique adopte le 

statut de règle de conduite pour les traducteurs. Cela est vérifié par le fait que la majorité des reformulations 

réalisées par les traducteurs et les étudiants en traductologie était orientée vers la langue cible au lieu de se 

dédier au texte source (ibid.).  

 

Selon l’étude d’Englund Dimitrova, il semble plus justifié de placer l’explicitation parmi les stratégies 

employées par les traducteurs que parmi les universaux de la traduction. Ce point de vue est également soutenu 

par Saldanha (2008) qui a étudié les choix conscients des traducteurs. Le traducteur peut choisir d’offrir un 

défi au lecteur ou de rendre la traduction « familière » en utilisant des expressions connues ou en expliquant 

des choses inconnues. Selon l’étude de Saldanha (2008 : 31), quelques traducteurs lisent pour eux-mêmes, 

c’est-à-dire qu’ils interprètent le texte sur la base de leurs propres connaissances parce qu’il est difficile 

d’analyser les lecteurs de la culture cible. Il est également possible que quelques lecteurs préfèrent une lecture 

difficile pendant laquelle il est nécessaire de consulter un dictionnaire et de montrer aux lecteurs que le livre 

qu’ils sont en train de lire vient d’une autre culture (id., p. 31-32). Toutefois, certains traducteurs veulent rendre 

service aux lecteurs et expliquer les choses difficiles ou inconnues. En tenant compte des lecteurs d’un texte 

traduit, le traducteur rend également service à l’auteur : comme la traduction fonctionne comme une entrée 

sur le marché international, il peut s’avérer plus avantageux qu’elle soit compréhensible et facile à lire. 

(Saldanha 2008 : 31.) Un livre qui est trop difficile à lire ou à comprendre ne se vend pas et il peut arriver que 

les autres livres du même auteur ne seront plus traduits. Saldanha (2008 : 32) conclut que bien que 

l’explicitation soit une stratégie fondée sur l’analyse des compétences et des connaissances des lecteurs, elle 

représente également une prise de position du traducteur sur son rôle dans la communication interculturelle 

entre l’auteur et les lecteurs de la culture cible.  

 

Murtisari (2013 : 316) a également critiqué les théories précédentes sur l’explicitation parce qu’elles 

présentent l’explicitation comme un phénomène superflu. Selon Murtisari (2013 : 317), l’explicité textuelle 

possède différents niveaux et degrés, et donc, il ne s’agit pas d’une catégorie. Murtisari (2013 : 320) estime 

qu’il est temps de redéfinir les notions d’explicitation et d’implicitation en tenant compte des niveaux et des 
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degrés que ces termes possèdent. Elle a développé une approche fondée sur la théorie de pertinence de 

Sperber et Wilson (1986). Elle prend comme point de départ les notions d’explicature et d’implicature théorisées 

par Sperber et Wilson (Murtisari 2013 : 321) et se concentre surtout sur la notion d’explicature. Celle-ci est 

formée à partir des formes linguistiques et du contexte, et il est nécessaire d’utiliser des moyens pragmatiques 

pour arriver à une interprétation (Murtisari 2013 : 323). Murtisari (ibid.) souligne le fait que l’explicature signifie 

davantage que « ce que le locuteur a dit », ce qui veut dire qu’il est possible d’exprimer plusieurs significations 

par un seul énoncé : 

 
248. A : Did your husband volunteer for the environment association? 

B : He did (with a smile). 
 
 

En prenant compte le posé mais aussi les facteurs extralinguistiques, on a trois explicatures possibles :  

 

- Le mari de B fait partie de l’association environnementale. 

- B est heureuse que son mari fasse partie de l’association environnementale. 

- B croit que son mari fait partie de l’association environnementale. 

 

C’est le contexte qui détermine quelle explicature est approprié. (Murtisari 2013 : 323.)  

 

Murtisari (2013 : 324) veut également souligner le fait que l’explicité possède différents degrés. Par 

exemple, les énoncés suivants peuvent être utilisés dans des contextes différents pour exprimer la même 

proposition : 

 

249. a) Mon père a mis sa montre sur la table du bureau. 
b) Il a mis sa montre sur la table. 
c) Il l’y a mise. 
d) Sur la table 
e) Y 

 
 

Les trois premiers énoncés sont évidemment plus explicites que les énoncés suivants. Même si chaque énoncé 

peut être utilisé pour représenter la même proposition, les effets qu’ils produisent sont différents. (Murtisari 

2013 : 324.) Les derniers énoncés exigent plus d’effort chez l’interlocuteur, ce qui veut dire que la 

communication entre le locuteur et l’interlocuteur peut devenir plus compliquée par rapport à la situation 

dans laquelle les trois premiers énoncés sont utilisés.  

 

Murtisari (2013 : 330) a développé deux conceptions de l’explicitation. La première, l’explicitation dégradable, 

démontre qu’il peut exister des changements d’explicité dans une explicature. Dans ce cas, l’énoncé en 

question est déjà explicite dans le texte source mais il est rendu plus explicite dans la traduction à travers une 
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explicitation « supplémentaire » (ibid.). La seconde, l’explicitation catégorielle, est la situation dans laquelle 

l’implicature est transformée en explicature (Murtisari 2013 : 331).  

 

250. a) « Onpa kylmä », nainen sanoi. Tämän kuultuaan mies riensi heti sulkemaan oven. 
  [”Il fait froid”, dit la femme. Après avoir entendu cela, l’homme s’est dépêché de 
 fermer la porte] 

 
b) « Il fait froid ! Pourrais-tu fermer la porte, s’il te plaît ? », dit la femme. Après avoir 
entendu cela, l’homme a fermé la porte.  

 

 

Dans l’énoncé 250 a), la femme exprime d’une façon implicite qu’elle souhaite que l’homme ferme la porte. 

La traduction contient une demande claire en plus de l’expression originale. Donc, une implicature a été 

transformée en explicature dans la traduction.  

 

Murtisari (2013 : 333) a également proposé la notion de de-explicitation pour décrire des transitions générales 

vers un sens moins explicite. Cette notion représente des situations dans lesquelles l’information explicite est 

rendue plus implicite ou moins explicite (ibid.). Cela veut dire également que l’implicitation est dégradable et 

qu’elle peut être catégorisée.  

 

Selon Murtisari (2013 : 332), ces deux éléments de l’explicitation montrent que l’explicitation générale est 

une transition du sens implicite vers le sens explicite ou vers un niveau plus haut de l’explicité. L’avantage de 

cette définition de l’explicitation est qu’elle couvre un domaine plus large que les notions traditionnelles. La 

définition de Murtisari permet d’étudier plus en détail l’explicitation textuelle et, également, de montrer tous 

les niveaux de sens présents dans les transitions de l’explicitation. (Murtisari 2013 : 332.)  

 

 

Kuusi (2011) présente un nouveau point de vue aux débats sur l’explicitation. Elle propose de considérer 

l’explicitation comme une interférence. Les traductions peuvent effectivement être plus explicites que les 

textes sources mais elles ne le sont pas forcément. De plus, si les textes sources sont plus explicites que les 

textes écrits originellement dans la langue source, il peut s’agir d’une interférence. (Kuusi 2011 : 160.) Kuusi 

(2011 : 143) met l’accent sur le fait qu’il faut comparer le niveau d’explicité non seulement entre les traductions 

et les textes écrits originellement dans la langue source, mais également entre les traductions et les textes 

sources.  

 

7.4 La simplification dans les traductions  
 

Selon plusieurs études (Baker 1993, Eskola 2002, Laviosa 2002, Blum-Kulka et Leveston 1983, etc.), la langue 

dans les traductions est souvent plus simple que dans les textes qui ont été écrits directement dans la langue 

cible. Baker (1993 : 244) classifie la simplification parmi les universaux de la traduction parce qu’elle est très 
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fréquente dans les textes traduits. Elle est surtout utilisée pour éliminer les ambiguïtés (ibid.) et elle peut avoir 

un effet sur différents niveaux du texte : la syntaxe, la sémantique et le style (Eskola et Jantunen 2002 : 186). 

Eskola (2002) a réalisé une étude contrastive sur l’usage des structures synthétisantes (c’est-à-dire des 

structures et des constructions qui peuvent remplacer une proposition subordonnée) dans le finnois traduit 

et elle a remarqué que l’universalité de la simplification n’est pas facilement prouvée. En revanche, Eskola a 

montré par une étude empirique que la simplification peut être universelle dans la syntaxe des traductions 

(2002 : 265). Les structures verbales qui sont uniques dans la langue cible sont plus rarement utilisées dans les 

traductions que dans les textes écrits directement dans la langue cible, tandis que les structures qui sont 

caractéristiques de la langue source sont bien présentes dans les traductions (Eskola 2002 : 264). Il semblerait 

que la langue source fonctionne, dans ce cas, comme un stimulus offrant au traducteur un choix qui existe 

également dans la langue cible, ayant comme conséquence que le traducteur n’emploie pas exhaustivement 

les possibilités offertes par la langue cible (id., p. 259). Cependant, l’hypothèse de l’universalité de la 

simplification peut être réfutée par le fait que la simplification des structures verbales synthétisantes ne 

concerne pas toutes les structures. Selon Eskola (2002 : 265), dans l’usage de certains sous-types de structures 

synthétisantes la simplification est bien visible parce que les structures marginales et rares sont plus souvent 

utilisées dans les textes originaux que dans les traductions. Il y a toutefois des structures dont l’usage montre 

une créativité qui est contraire à l’hypothèse de la simplification. Par exemple, l’usage de komitatiivi, qui est 

une forme verbale utilisée pour remplacer une construction possessive, ressemble à une construction 

participiale en finnois, et est anormal pour la langue traduite. (Eskola 2002 : 265.)  

 

Dans son étude, Eskola (2002 : 265) n’a pas non plus trouvé suffisamment de preuves pour soutenir 

l’hypothèse de la simplification lexicale. En examinant les structures verbales, il faudrait être en mesure de 

pouvoir constater l’utilisation répétée des mêmes verbes les plus fréquents dans les traductions, si l’hypothèse 

de la simplification était vraie, mais Eskola (2002 : 265) n’a remarqué aucun indice d’une telle tendance. En 

effet, dans quelques cas, il semblerait qu’il existe plutôt une tendance à employer une langue plus riche dans 

les traductions que dans les textes non-traduits (Eskola 2002 : 235). Or, l’étude de Nevalainen (2005 : 156) 

présente des résultats totalement contraires. Selon Nevalainen (2005 : 156), qui a mené une recherche 

quantitative sur la simplification lexicale, les traductions sont lexicalement plus pauvres que les textes qui ont 

été écrits originellement dans la langue cible. Donc, les résultats de diverses études montrent des différences 

significatives quant à la simplification lexicale et, pour cette raison, il est difficile de prouver que la 

simplification possède un caractère universel dans les traductions.  

 

Il semblerait donc que la simplification ne représente pas un phénomène aussi évident que ce que l’on 

pourrait croire à première vue. Le statut de la simplification parmi les universaux de la traduction peut ainsi 

être mis en doute. Le fait de simplifier peut être considérée comme une stratégie employée par les 

professionnels de la langue (les traducteurs, les enseignants, etc.) plutôt que comme un trait indépendant 

partagé par toutes les traductions. Blum-Kulka et Leveston (1983 : 119) constatent que la simplification 

apparaît dans plusieurs situations interlangagières. La langue est simplifiée, par exemple, lorsqu’elle est utilisée 

par les apprenants d’une langue étrangère, mais également dans la parole des enfants, dans la parole des adultes 

lorsqu’ils parlent avec des personnes qui ne maîtrisent pas encore la langue, dans les pidgins et dans les 

traductions (ibid.). Blum-Kulka et Leveston (1983 : 120) proposent que la généralité de la simplification 

suggère qu’il existe des caractères universels liés à la simplification lexicale.  

 

Blum-Kulka et Leveston (1983 : 125) considèrent que la simplification est une stratégie employée par les 

utilisateurs de la langue dans des situations variées. Il peut s’agir d’apprenants de la langue ou de personnes 

plus expérimentées, par exemple, des enseignants qui essaient d’aider leurs étudiants. Blum-Kulka et Leveston 

(1983 : 127) ont trouvé deux classes de stratégies de simplification lexicale. D’abord, il y a des stratégies qui 
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peuvent commencer des processus différents. Les processus sont des stratégies qui se sont développées en des 

processus par l’utilisation figée des mots ou des expressions, cela veut dire que le locuteur continue d’utiliser 

des mots ou expressions simples même si son vocabulaire est plus étendu. Son vocabulaire est alors figé. La 

stratégie, quant à elle, est l’usage fossilisé des mots ou des expressions. Par exemple, un apprenant de la langue 

peut faire référence à une rose par l’hypéronyme fleur parce qu’il ne connaît pas le mot exact, et cela constitue 

une stratégie de communication. Si l’apprenant continue d’utiliser l’hypéronyme même s’il connaît le mot rose, 

il s’agit d’un processus. (Blum-Kulka et Leveston 1983 : 125.) Cette classe de stratégie contient les 

phénomènes de la généralisation exagérée et du transfert. La généralisation exagérée peut se manifester de plusieurs 

façons. Le locuteur peut utiliser des hypéronymes, des antonymes ou des synonymes. Il peut également 

employer des termes dont le sens ressemble à celui du terme approprié ou des termes qui y font référence : 

appelés approximation. (Blum-Kulka et Leveston 1983 : 126.) Blum-Kulka et Leveston (1983 : 129) présentent 

l’exemple suivant sur l’approximation : 

 

251. The master aimed a blow with the ladle → hit Oliver with his spoon.  
 

 
 

La séquence simplifiée (hit Oliver with his spoon) diffère considérablement de la version originale dans laquelle 

on ne dit pas si le maître a battu Oliver. Il convient donc d’être prudent avec l’approximation parce qu’elle 

peut produire des ambiguïtés ou des malentendus (Blum-Kulka et Leveston 1983 : 129).  

 

Le transfert est utilisé lorsque le locuteur ne se souvient ou ne connaît pas le mot dans la langue étrangère. 

Afin de résoudre ce problème, le locuteur a recours à sa langue maternelle et remplace le mot inconnu par un 

terme trouvant son origine dans la langue première en le transformant selon les règles grammaticales de la 

langue étrangère. Si les changements dans la morphologie ou la phonologie ne sont pas faits, il s’agit d’un 

changement de langue (language switch). (Blum-Kulka et Leveston 1983 : 133.) Le transfert dans la parole des 

apprenants peut être soit positif, soit négatif. L’usage positif du transfert peut, en effet, aider l’apprenant à 

développer le vocabulaire et à apprendre la langue. Si l’apprenant attribuent les fonctions des mots de sa 

langue maternelle à ceux de la langue étrangère, il applique ses connaissances de la langue étrangère et utilise 

le transfert comme stratégie de communication. (id., p. 132.) L’usage négatif du transfert produit un mauvais 

effet sur l’interlocuteur, ce qui peut rendre la communication difficile. Dans le cas des traductions, l’usage 

inapproprié du transfert, c’est-à-dire, lorsque le traducteur ne prend pas en compte la langue cible, mais 

accommode les mots et les structures aux règles de la langue source, peut créer un effet bizarre, ce qui fait 

que le texte sent la traduction au lieu d’être perçu comme une œuvre indépendante. (Blum-Kulka et Leveston 

1983 : 133.) Même s’il est préférable que les traducteurs et d’autres utilisateurs d’une langue étrangère essaient 

de se conformer à la langue cible, il est toutefois difficile de prendre de la distance par rapport à la langue 

première (la langue première étant la langue source ou la langue maternelle de l’apprenant). Eskola (2002 : 

230-231) a remarqué que la langue source influence les choix du traducteur. Cela est visible surtout dans 

l’usage des constructions marginales de la langue cible : dans le cas où la langue source n’offre pas de stimulus 

pour l’usage de ces constructions marginales ou rares, le traducteur opte pour une forme qui ressemble à la 

construction utilisée dans le texte source. (Eskola 2002 : 135.) Tout cela implique que le traducteur n’utilise 

pas les possibilités offertes par la langue cible d’une façon aussi variée que l’auteur qui travaille seulement dans 

sa langue maternelle. Le traducteur est toujours lié au contexte et à la langue source contrairement à l’auteur 

qui commence au stade de tabula rasa (id., p. 255).  
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En plus des stratégies capables de produire des processus, Blum-Kulka et Leveston (1983 : 126) y ajoutent 

les stratégies dépendantes de la situation en question. Ce groupe consiste en cinq catégories différentes : 1) le 

locuteur peut utiliser la paraphrase et la périphrase, 2) il peut changer de langue, 3) ou de sujet, 4) il peut éviter 

certains mots, 5) ou demander l’aide d’une autorité. Ce type de stratégies sont dépendantes de la situation 

dans le sens où le locuteur peut utiliser aussi bien ses capacités langagières que des ressources non-linguistiques 

(par exemple, des gestes). L’autre groupe de stratégies, qui peut introduire des processus, diffère du groupe 

précédent parce qu’il dépend seulement des ressources langagières du locuteur. Donc, le groupe de stratégies 

dépendantes de la situation est plus varié et offre plus de choix au locuteur. (Blum-Kulka et Leveston 1983 : 

126.)  

 

Blum-Kulka et Leveston (1983) ont présenté plusieurs raisons prouvant que la simplification peut être 

considérée comme une stratégie de communication utilisée par des personnes différentes dans des situations 

très variées, plutôt que comme le résultat du processus de traduction. Laviosa (2002) considère également que 

les résultats trouvés par le biais d’études traductologiques n’offrent pas suffisamment de preuves pour soutenir 

la place de la simplification parmi les universaux de la traduction. Laviosa (2002 : 44) pense que, par exemple, 

les cas concernant les lacunes sémantiques présentés par Blum-Kulka et Leveston (1983) ne sont pas suffisants 

pour confirmer que la simplification serait un processus caractéristique de la traduction. De même, la plupart 

des études sur la simplification traitent seulement des traductions d’une langue à l’autre, par exemple du 

français au finnois, mais pas dans l’autre sens, du finnois au français, ce qui explique pourquoi il n’est pas 

possible de vérifier si la simplification est liée au processus de traduction de manière générale ou bien s’il s’agit 

de la conséquence d’un contact provisoire entre deux langues particulières. (Laviosa 2002 : 50.) Tous ces 

aspects douteux concernant la simplification ont amené Laviosa (ibid.) à soutenir le point de vue selon lequel 

la simplification est une stratégie communicative. Pour justifier ce point de vue, Laviosa (2002 : 47) présente 

l’étude de Vanderauwera (1985) qui se concentre sur la traduction des romans hollandais en anglais. 

Vanderauwera (1985, cité d’après Laviosa 2002 : 47) a découvert que la simplification stylistique, c’est-à-dire, 

le découpage des propositions longues et compliquées, l’omission de la répétition et de l’information inutile, 

rend le texte plus facile à suivre parce que l’information est explicitée et la prose est devenue plus aisée. 

Vanderauwera (1985, cité d’après Laviosa 2002 : 47) constate que ce type de simplifications est orienté vers 

les lecteurs de la culture cible, et il est vu comme une stratégie de normalisation. Les résultats de Vanderauwera 

suggèrent que la simplification est une conséquence du statut de la littérature traduite dans la culture cible et 

qu’elle n’est pas liée à l’acte de traduire ni aux différences entre les langues en contact.  

 

Vanderauwera (1985, cité d’après Laviosa 2002 : 47) a montré que la simplification rend le texte plus 

explicite, ce qui aide à la compréhension et à la lecture. Pápai (2004 : 160) a également remarqué un lien entre 

l’explicitation et la simplification. En explicitant le texte, le traducteur omet l’information inutile, il change la 

structure syntaxique du texte et remplace des pronoms par des noms, ce qui peut influencer la variété du 

vocabulaire. Tous ces moyens sont également caractéristiques de la simplification. (Pápai 2004 : 160.) Il 

semblerait que la simplification, tout comme l’explicitation, soient des stratégies destinées à aider le lecteur et 

qu’elles soient universelles pour chaque traduction, non pas pour des raisons internes au processus de la 

traduction mais pour la simple raison que le traducteur aspire à composer un texte lisible et compréhensible, 

conforme à la langue cible.  
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7.5 Les écarts dans la traduction 
 

Comme nous l’avons déjà mentionné, les traductions subissent des changements lors du processus de 

traduction. Un type de ces changements sont les écarts (translation shifts) qui ont été défini originalement par 

Catford (1965) comme un changement d’équivalence formelle. Les écarts sont intéressants pour notre étude 

parce qu’il s’agit d’une comparaison entre des systèmes langagiers de différentes langues, tout comme dans 

cette étude. Catford (1965 : 73) divise les écarts en deux groupes :  écart de niveau et écart de catégorie. L’écart de 

niveau veut qu’un élément linguistique dans le texte source apparaisse à un autre niveau dans la traduction 

(ibid.). En général, il s’agit d’un déplacement de la grammaire vers le lexique ou inversement (Catford 1965 :73). 

 
253. a) This may reach you before I arrive. 

b) Il se peut que ce mot vous parvienne avant mon arrivée. 
 
 

Dans cet exemple, l’élément grammatical du texte source (this) a été changé en un élément lexical (ce mot) dans 

la traduction française (Catford 1965 : 75). Vinay et Darbelnet (1995 : 107) proposent un phénomène qui peut 

être classé comme un écart de niveau : la supplémentation qui est utilisée lorsqu’un mot dans le texte original 

n’est pas sémantiquement suffisamment fort mais doit être renforcé par d’autres mot. 

 

254. a) Passengers to Paris → Voyageurs à destination de Paris 
b) This proved to be extremely resistant → Ce matériau s’est révélé extrêmement 
résistant.  

 

L’écart de catégorie se base sur l’idée qu’il existe une équivalence formelle entre le texte source et sa 

traduction, c’est-à-dire que n’importe quelle catégorie dans la traduction se trouve au même endroit que son 

équivalent dans le texte source (Catford 1965 : 32). Par exemple, en comparant ces deux propositions en 

anglais et en français : the door of the house is closed / la porte de la maison est fermée, on s’aperçoit que la préposition 

(of the house et de la maison) occupe la même place dans les deux cas (id., p. 32-33). Il s’agit de l’écart de catégorie 

s’il y a des changements dans l’équivalence formelle (Catford 1965 : 76). Ce type d’écart, à son tour, peut être 

divisé en plusieurs cas, comme les écarts structurels, les écarts de classe, les écarts des unités et les écarts intrasystémiques 

(ibid.).  

 

Un écart structurel peut apparaître à plusieurs niveaux : dans la phonologie, dans la grammaire, etc. 

(Catford 1965 : 77). Catford (1965 : 77) présente un exemple d’un écart structurel entre le gaélique et l’anglais : 

 

255. a) The man is in the boat. 
b) Tha an duine anns a’ bhata. 
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Dans cet exemple, les éléments grammaticaux ont changé de place. Le sujet (the man / an duine) et le verbe 

(is / tha) n’occupent pas de place identique dans les deux propositions. Ce type de changement est fréquent 

également entre l’anglais et le français : 

 

256. a) A white house 
b) Une maison blanche 

 
 

Dans la version française, l’adjectif suit le substantif tandis qu’en anglais, c’est l’inverse. (Catford 10965 : 78.)  

 

Un écart de classe apparaît lorsque l’équivalent d’un élément du texte source fait partie d’une autre classe 

dans la traduction (Catford 1965 : 78). Dans l’exemple précédent, les deux adjectifs (white et blanche) ne font 

pas partie de la même classe parce que l’adjectif anglais est modifiant tandis que l’adjectif français est un 

qualificatif (id., p. 79). Vinay et Darbelnet (1995 : 94) mentionnent ce même phénomène en l’appelant 

transposition. Il s’agit de remplacer une classe de mots par une autre sans en changer le sens (ibid.). Dans 

l’exemple de Catford, on a deux adjectifs différents, mais le changement peut concerner deux éléments ne 

faisant pas partie de la même classe :  

 

257. Situation still critical → la situation reste critique.  
 

Dans cet exemple, l’adverbe still a été remplacé dans la version française par le verbe rester.  

 

Un écart d’unités est un changement dans différentes unités de langue, c’est-à-dire que l’équivalent d’un 

élément du texte source réside dans une autre unité dans la traduction (Catford 1965 : 79). Les unités peuvent 

être des phrases, des mots, des morphèmes, etc. Catford (1965 : 29) propose un exemple de l’emploi des 

articles en français, en russe et en anglais comme représentant l’écart des unités : 

 

258. a) My father was a doctor. 
b) Mon père était docteur. 
c) Otets u men’a byl doktor. 
 
 

Selon Catford (1965 : 29), l’équivalent de l’article indéfini de l’anglais est en français l’article zéro, étant donné 

que le français n’utilise aucun article dans ce cas. En revanche, il est impossible de trouver un équivalent pour 

l’article en russe parce que le russe ne possède pas de système d’articles. (Catford 1965 : 29.) 

 

La dernière catégorie d’écarts est un écart intrasystémique qui veut dire que les changements ont lieu à 

l’intérieur du système (Catford 1965 : 80). Il s’agit des cas dans lesquels les langues possèdent un système 

presque identique, mais la traduction a opté pour une solution qui ne correspond pas au système de la langue 
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cible (ibid.). Pour illustrer ce point, revenons aux différences entre le système d’articles entre le français et 

l’anglais.  

 

259. a) Il est professeur. – He is a teacher. 
b) Il a la jambe cassée. – He has a broken leg. 
c) L’amour – Love 
d) Du vin - Wine  
 
 

Dans ces exemples, la traduction ne correspond pas au système de la langue cible. Dans la première phrase, 

l’anglais utilise l’article indéfini mais le français n’utilise aucun article. Dans la seconde phrase, l’article défini 

est changé en un article indéfini dans la traduction, etc. (Catford 1965 : 81.) Le même phénomène peut être 

trouvé également dans les formes plurielles et singulières (de noms conçus comme collectifs ou non) de 

l’anglais et du français (Catford 1965 : 80).  

 

260. a) advice – des conseils 
b) lightning – des éclairs 
c) trousers – le pantalon 
d) the dishes – la vaisselle 
 
 

Vinay et Darbelnet (1995) présentent plusieurs changements obligatoires qui surgissent en traduisant du 

français vers l’anglais. Ces changements sont obligatoires parce qu’il s’agit de différences entre les langues. Par 

exemple, ils mentionnent un cas appelé interchange qui est produit par la différence de point de vue dans ces 

deux langues :  

 

261. a) He gazed out of the open door into the garden. 
b) Il a regardé dans le jardin par la porte ouverte.  
 
 

En anglais, on préfère suivre l’ordre naturel des événements en décrivant la réalité, tandis qu’en français, on 

met l’accent sur le résultat. C’est la raison pour laquelle la manière pour atteindre le but est mentionné dans 

la place seconde. (Vinay et Darbelnet 1995 : 103.) 

 

Une autre différence entre le français et l’anglais est l’utilisation des marqueurs. Vinay et Darbelnet (1995 : 

113) concluent que le français est plus abstrait que l’anglais et, il utilise l’article défini en se référant aux 

personnes ou aux choses qui représentent une catégorie ou un concept : 

 

262. Il a les yeux bleus → He has blue eyes. 
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Catford (1965 : 82) conclut qu’il est difficile, voire impossible, de prouver une équivalence formelle, par 

exemple, entre le système d’articles en anglais et en français, ce qui remet en causer l’idée entière de l’existence 

d’une équivalence formelle. Comme le montrent les exemples précédents, plusieurs types d’écarts sont 

produits à cause de différences entre les langues, ce qui est renforcé également par les observations de Vinay 

et Darbelnet. À la suite du travail pionnier de Catford, qui s’est donné pour tâche de clarifier les évidences, 

Pym (2010 : 66) tient à préciser que les écarts peuvent également être un choix conscient du traducteur. Il 

peut choisir de prioriser la fonction sur la forme, de traduire un élément sémantique à un autre niveau 

linguistique ou de former une équivalence dans une autre partie du texte (ibid.). Les écarts sont importants 

pour cette étude, parce qu’un changement de lexique, syntaxique, etc. peut également produire des 

changements dans la présupposition. Comme nous l’avons indiqué dans l’introduction, notre aspiration n’est 

pas de trouver une équivalence formelle entre le texte original et ses traductions, mais plutôt de voir quel est 

l’effet de ces types d’écarts sur les présuppositions et l’équivalence pragmatique.    
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PARTIE III : L’ANALYSE EMPIRIQUE DE LA TRADUCTION DES 
PRESUPPOSITIONS 
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8 ÉTUDE EMPIRIQUE SUR LES PRESUPPOSITIONS FACTIVES ET 
NON-FACTIVES 

 

Nous avons étudié les présuppositions factives et non-factives qui sont déclenchées par un verbe ou une 

construction verbale afin de savoir si la traduction a un effet sur les présuppositions. Notre corpus a été 

recueilli à partir de quatre œuvres littéraires en trois langues différentes et il se compose de 1319 occurrences 

de verbes factifs et non-factifs. Le nombre de présuppositions est encore plus large parce qu’un énoncé peut 

contenir plusieurs présuppositions. D’abord, nous présenterons les résultats à travers une petite analyse 

quantitative. Ensuite, nous nous concentrerons sur une analyse qualitative qui expliquera les phénomènes 

observés dans l’aperçu quantitatif.  

 

8.1 Un bref aperçu numérique de la traduction des présuppositions 
 

Notre corpus se compose de 1319 occurrences de verbes factifs, semi-factifs et non-factifs. Dans chaque 

roman, la majorité des verbes sont des verbes factifs ou non-factifs, le groupe de semi-factifs étant clairement 

minoritaire, en comparaison des autres verbes. Les verbes les plus fréquents sont presque les mêmes dans 

toutes les œuvres. Parmi les factifs, les verbes les plus utilisés sont se souvenir (muistaa, acordarse) et savoir (tietää, 

saber). Pour les verbes semi-factifs, les verbes les plus fréquents sont comprendre (comprender), mais également en 

finnois tajuta et huomata et en espagnol descubrir sont beaucoup utilisés. En ce qui concerne les verbes non-

factifs, les verbes les plus fréquents sont dire (sanoa, decir), croire (creer, luulla) et penser (ajatella, pensar). Comme 

ces verbes apparaissent fréquemment, ils subissent davantage de changements syntaxiques et de changements 

dans les présuppositions que les autres verbes moins utilisés.  

 

Nous nous sommes concentrée dans cette étude sur la perte des présuppositions lors du processus de 

traduction. L’intérêt était de découvrir si les changements dans les traductions étaient causés par le processus 

de traduction. Afin de répondre à cette question, nous avons examiné si et comment la langue source influence 

la traduction en comparant les traductions de différentes langues sources. Notre étude quantitative montre 

que la langue source n’a pas d’importance dans la traduction des présuppositions. C’est plutôt la paire de 

langues qui joue un rôle décisif dans la conservation ou la perte des présuppositions.  
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Paire de langues Nombre de pertes des présuppositions 

dans la catégorie des verbes factifs 

Finnois-Français 3 

Finnois-Espagnol 18 

Français-Finnois 23 (V: 11, C: 12)27 

Français-Espagnol 9 (V: 4, C: 5) 

Espagnol-Finnois 14 

Espagnol-Français 4 

Total 71 

Tableau 4 Nombre de pertes des présuppositions dans les verbes factifs. 

 
 

Paire de langues Nombre de pertes des présuppositions 

dans la catégorie des verbes semi-factifs 

Finnois-Français  6 

Finnois-Espagnol 15 

Français-Finnois 9 (V : 7, C : 2) 

Français-Espagnol 2 (V : 2, C : 0) 

Espagnol-Finnois 4 

 

27 Le nombre est réparti entre deux corpus, l’un recueilli dans roman de Fred Vargas (V), l’autre du 
roman de Le Clézio (C). 
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Espagnol-Français 2 

Total 38 

Tableau 5 Nombre de pertes des présuppositions dans les verbes semi-factifs. 

 
 

Paire de langues Nombres de pertes des présuppositions 

dans la catégorie des verbes non-factifs 

Finnois-Français 6 

Finnois-Espagnol 13 

Français-Finnois 64 (V : 55, C : 9) 

Français-Espagnol 16 (V : 13, C : 3) 

Espagnol-Finnois 37 

Espagnol-Français 12 

Total 148 

Tableau 6 Nombre de pertes des présuppositions dans les verbes non-factifs 

 

Les tableaux montrent que la langue source n’a pas d’importance. La 

ressemblance des langues semble être plus significative. Ces tableaux indiquent 

clairement qu’il y a plus de pertes de présuppositions dans les cas où le finnois est 

juxtaposé avec une langue romane. Cela n’a pas d’importance si le finnois est la 

langue source ou la langue cible. Cela est probablement dû au fait que le finnois ne 

fonctionne pas de la même manière ni ne possède de verbes similaires aux langues 

romanes, parce qu’il fait partie d’une autre famille de langues. Il est également à 

remarquer que la paire finnois-espagnol / espagnol-finnois cause plus de pertes que 
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la paire finnois-français / français-finnois. Cela s’explique probablement par la 

manière de traduire : par exemple, la traduction de Ennen päivänlaskua ei voi de 

Johanna Sinisalo (2000) en français est considérablement plus détaillée et raffinée 

que la traduction en espagnol. Dans la version française, la culture de départ a été 

prise en compte et, de plus, expliquée et présentée au lecteur français : la thématique 

du livre provient de la chanson finlandaise de Reino Helismaa appelée Päivänsäde ja 

menninkäinen (la Fille du soleil et le troll). La chanson raconte l’amitié impossible entre 

une Fille du soleil, qui aime la lumière, et un troll, qui est prisonnier de l’obscurité. 

Les chapitres du livre de Sinisalo tirent leurs noms des paroles de la chanson. Pour 

clarifier cette thématique pour le lecteur français, la chanson de Helismaa et ses 

paroles ont été présentées et traduites en français au début du livre28. La traduction 

espagnole n’a pas pris ce détail en compte et le lecteur espagnol est malheureusement 

laissé dans l’obscurité.  

 

La perte des présuppositions semble être liée à la nature sémantique des 

déclencheurs. Les tableaux 4.-6. montrent que les semi-factifs présentent le moins 

de cas où la présupposition (ou les présuppositions) a disparu. Il doit être noté que 

nous avons classé le verbe savoir parmi les verbes factifs et non parmi les semi-factifs. 

S’il était considéré en tant que verbe semi-factif, les verbes semi-factifs montreraient 

plus de pertes de présupposition, étant donné que savoir est le verbe le plus 

fréquemment utilisé. Dans la plupart des cas où une présupposition est perdue, le 

verbe déclencheur est soit un verbe factif, soit un verbe non-factif. Les deux 

semblent partager certaines caractéristiques qui peuvent causer la perte d’une 

présupposition. Les verbes factifs sont plus flexibles quant à l’usage. Ils possèdent 

plusieurs synonymes et degrés de nuance (Rantanen 2012 : 88). Il semblerait que les 

verbes non-factifs fonctionnent de la même manière. Le domaine sémantique de ces 

verbes est, comme dans le cas des verbes factifs, assez large et permet plus de variété, 

tandis que l’usage des verbes semi-factifs est plus limité.  

 

Deux phénomènes liés à la langue des traductions sont présents dans notre étude. 

Il s’agit des phénomènes classés comme faisant partie des universaux de la traduction 

(Baker 1993 : 243), c’est-à-dire de l’explicitation et de la simplification. Ces deux 

phénomènes ont été trouvés dans les propositions traduites qui équivalent aux 

propositions originales contenant un déclencheur factif ou non-factif. La 

simplification est une stratégie souvent utilisée dans notre corpus, alors que 

 
28 Le livre a été traduit avec le concours du Centre d’information sur la littérature finlandaise (FILI), 
ce qui peut en partie expliquer la bonne qualité de la traduction française. 
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l’explicitation est relativement rare. Même si l’explicitation est rare dans notre 

analyse, nous voulons y prêter attention, parce que les conséquences de l’explicitation 

de l’information implicite peuvent être significatives aussi bien pour la lecture d’une 

traduction que pour la traduction des présuppositions. Il convient également de 

préciser que la simplification et l’explicitation sont difficiles à séparer l’une de l’autre, 

autrement dit qu’elles peuvent représenter le même cas. Le tableau 7. présente le 

nombre  d’occurrences de la simplification et de l’explicitation. 

 

 

Langue source Simplification Explicitation 

Finnois 19 1 

Français 11 2 

Espagnol 6 4 

Somme totale 36 7 

Tableau 7 La répartition de la simplification et de l’explicitation selon la langue source. 

 

En comparant l’explicitation et la simplification (tableau 7.), on voit que la première 

est presque inexistante. Au total, il y a seulement sept cas d’explicitation, tandis que 

la simplification est présente dans 36 cas. L’explicitation ne présente pas de grandes 

différences par rapport à la langue source ; sa fréquence est plus ou moins uniforme 

dans toutes les langues sources. Les conséquences de la simplification et de 

l’explicitation seront présentées en détail dans les chapitres suivants. 

 

Notre brève l’analyse quantitative montre que la ressemblance entre certaines 

langues semble constituer un élément considérable dans le traitement des 

présuppositions et des langues entières dans la traduction. Les langues qui font partie 

de la même famille partagent des traits similaires et pour cela, il est possible de 
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traduire avec un nombre minimal de changements. Plus les langues se différencient, 

plus il sera « obligatoire » de faire des changements, ce qui est justifié par les exemples 

présentés dans les chapitres suivants. 

 

8.2 Perte des présuppositions dans les traductions et son effet 
sur la communication 

 

Dans cette partie, nous allons parcourir en détail les résultats de notre analyse 

qualitative. Les résultats seront présentés par classes de verbes : d’abord seront traités 

les verbes factifs, suivis des verbes semi-factifs et ensuite, des verbes non-factifs. 

Toutes les langues à l’étude seront traitées en parallèle dans la perspective d’une étude 

contrastive. Quelques exemples apparaissent plusieurs fois dans notre analyse parce 

qu’ils contiennent plusieurs phénomènes intéressants qui sont examinés séparément.  

 

Comme nous l’avons déjà indiqué, l’analyse qualitative a révélé deux tendances 

fréquentes dans la traduction des présuppositions : l’explicitation et la simplification. Ces 

deux phénomènes sont reconnus comme faisant partie des universaux de la 

traduction établis par Mona Baker (1993). La simplification est considérablement 

plus fréquente que l’explicitation et elle est surtout utilisée lorsque le finnois est la 

langue source. La traduction en espagnol montre plus de cas de simplification que la 

traduction en français. Le tableau 8. illustre la répartition de la simplification en 

finnois, en espagnol et en français.  
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 Langue 

source : 

finnois 

Langue 

source : 

espagnole 

Langue source : 

français 

Verbes factifs 7 1 6 

Verbes non-

factifs 

4 5 3 

Verbes semi-

factifs 

8 0 2 

Tableau 8 Répartition de la simplification selon la langue source et les verbes. 

 

L’explicitation est moins fréquente : le finnois comme langue source présente 

seulement un cas d’explicitation dans la catégorie des verbes semi-factifs, l’espagnol 

deux cas dans la catégorie des verbes non-factifs et un cas dans la catégorie des 

verbes factifs, et le français présente un seul cas d’explicitation pour les verbes non-

factifs. Bien que l’explicitation soit rare dans ce corpus, elle représente un 

phénomène important parce qu’il s’agit d’un changement de l’intention 

communicative de l’auteur, au moment où l’information implicite est rendue 

explicite. Il est nécessaire d’étudier les raisons qui ont causé ce changement, mais 

aussi les effets d’une telle modification.  

 

Il existe également d’autres traits qui se répètent dans toutes les traductions, ce 

qui pourrait être considéré comme un signe d’uniformité des traductions. Par 

exemple, il est très courant que le verbe déclencheur ait été remplacé par un autre 

verbe qui possède toutefois un sens similaire au verbe original et, fait partie du même 

groupe verbal (par exemple, un verbe non-factif a été remplacé par un autre verbe 

non-factif). Ce type de remplacement ne fait pas obstacle à la communication et à la 

compréhension du texte ; au contraire, il garantit que le message de l’auteur reste 

intact. Un autre exemple des phénomènes répétés dans les traductions sont les cas 

où le verbe déclencheur a été remplacé par un verbe d’un sens contraire. Par exemple, 

au lieu d’utiliser le verbe savoir, on a employé le verbe ignorer. Nous avons nommé ce 



 

160 

phénomène par le terme de modulation d’après Vinay et Darbelnet (1995 : 36) qui le 

définissent comme une variation de la forme de message qui se manifeste sous forme 

de changement du point de vue. Il existe également des changements structurels 

parmi lesquels nous classons les changements de temps verbaux, les changements de 

type de proposition et les ajouts d’informations (ce qui peut également être classé 

comme explicitation). Les changements structurels peuvent être définis comme 

faisant partie de l’explicitation et de la simplification. Tous ces cas sont communs 

pour chaque classe de verbes et pour chaque traduction. Ils seront présentés plus en 

détails avec les exemples illustratifs dans les parties suivantes.  
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9 PERTE DES PRESUPPOSITIONS DANS LES 
VERBES FACTIFS 

 

Dans les chapitres à venir, nous présenterons les résultats de notre étude qualitative. 

Nous commencerons par les verbes factifs. Comme nous l’avons déjà indiqué au 

début du chapitre 8, les différents groupes de verbes présentent des phénomènes 

similaires, la traduction des verbes factifs ne représentant pas une exception. Cela 

veut dire que parmi les verbes factifs, nous avons trouvé l’explicitation, la 

simplification, le remplacement du verbe déclencheur par un verbe faisant partie du 

même groupe et les changements dans la nuance. La perte des présuppositions est 

plus généralement causée soit par le changement du verbe déclencheur, soit par celui 

de la structure de l’énoncé. Il existe également d’autres cas de changements, mais qui 

n’ont pas d’effet sur la traduction ou sur le sens des présuppositions. Le changement 

du verbe déclencheur par un verbe d’une autre catégorie (notamment celle des verbes 

semi-factifs) n’affecte pas les présuppositions. Il peut également arriver que le verbe 

ait été remplacé par un autre verbe qui possède le même sens que le verbe original, 

bien que celui-ci n’appartienne pas forcément au groupe des verbes factifs, et comme 

conséquence, ne déclenche pas de présupposition factive. Parmi les changements 

lexicaux qui conservent les présuppositions, nous pourrions inclure le phénomène 

de modulation. Dans notre corpus, ces sont des cas dans lesquels le verbe a été 

remplacé par un verbe de sens opposé. Dans ce qui suit, nous illustrerons la manière 

dont tous ces phénomènes apparaissent dans les traductions et nous interrogerons 

sur les effets de ces changements sur la communication. Pour chaque exemple, nous 

offrons notre traduction littéraire en crochets pour mieux illustrer les changements. 

Les présuppositions sont également présentées pour chaque exemple, sauf dans les 

cas où la traduction ne déclenche pas une présupposition linguistique. 

 

Commençons par le phénomène le plus fréquent, c’est-à-dire, par le changement 

du verbe déclencheur. Le corpus finlandais avec le français comme langue cible 
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présente seulement deux cas de perte, causés par un changement du verbe 

déclencheur : 

 

258. a) Ja nyt kun kysytään, että tietävätkö pedot tappaessaan ja 
raadellessaan saaliseläimiä, että siitä aiheutuu saaliseläimelle 
kipua ja tuskaa, niin vastaus on ilman muuta että eivät ne tiedä. 
(Sinisalo 2000: 143)  

[Et maintenant, lorsqu’on demande si les prédateurs savent en 
tuant et en déchiquetant leurs proies que cela cause de la douleur 
et de la souffrance à la proie, la réponse est sans doute qu’ils ne 
savent pas]  

→ Présupposition : siitä (tappaminen ja raatelu) aiheutuu 
saaliseläimelle kipua ja tuskaa (cela (tuer et déchiqueter) cause 
à la proie de la douleur et l’angoisse) 

b) Et lorsqu’on se demande si les prédateurs savent en tuant et 
en déchiquetant leurs proies, que ces dernières en éprouvent de 
la douleur et de la souffrance, la réponse est de toute évidence 
non. (Colin du Terrail 2003 : 170)  

→ Présupposition : les proies éprouvent de la douleur et de la 
souffrance 

 

Dans l’exemple précédent, le verbe factif tietää (savoir) est utilisé dans la proposition 

principale, mais il et la proposition subordonnée complétive ont été effacé 

complètement dans la traduction française ayant comme résultat la perte de la 

présupposition. Il existe en français un adverbe de négation indépendant non qui peut 

remplacer des phrases entières. En finnois, il est également possible d’utiliser 

seulement l’adverbe de négation, mais dans cet exemple, il n’est pas employé, on lui 

a préféré une nouvelle phrase. La traduction française a profité des possibilités 

offertes par la langue et, par conséquent, elle a également simplifié la lecture. Comme 

l’espagnol possède un mot négatif similaire avec le même type d’usage, la traduction 

espagnole offre la même solution que la traduction française : 
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259. Al preguntarse si los carnívoros que matan y despedazan a su 
presa son conscientes de que causan dolor y tormento, la 
respuesta es, sin duda, no. (Oldenburg 2006 : 185)  

[En demandant si les prédateurs qui tuent et déchirent leurs 
proies sont conscientes du fait qu’ils causent de la douleur et de 
l’angoisse, la réponse est, sans doute, non]  

→ Présupposition : causan dolor y tormento (causent de la 
douleur et de l’angoisse) 

 

Cette traduction réussit à transmettre le message avec succès et par des moyens 

simples et efficaces, comme dans la traduction française.  

 

L’autre exemple des verbes factifs illustre également la manière dont le traducteur 

a tiré profit des éléments de la langue cible : 

 

260. Jos muistan yhtään oikein, nyt kun pidän laskevan auringon 
selkäni takana, Kaupin metsän läpi meidän pitäisi päästä 
Halimasjärven […] (Sinisalo 2000: 253)  

[Si je me souviens bien, maintenant que je tiens le soleil 
couchant dans le dos, à travers la forêt de Kauppi, on devrait 
arriver…] 

→ Présupposition : Kaupin metsän läpi pitäisi päästä 
Halimasjärven (à travers la forêt de Kauppi, on devrait arriver) 

b) Si mes souvenirs sont bons en gardant maintenant le soleil 
couchant dans le dos, nous devrions arriver à travers les bois de 
Kauppi jusqu'à la réserve naturelle de Halimasjärvi [...] (Colin 
du Terrail 2003 : 300) 

 

Dans cet exemple, le traducteur a employé l’expression courante avoir de bons souvenirs 

au lieu du verbe se souvenir de qui aurait également été possible. La solution de la 
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traduction exprime toutefois l’idée de la version originale, tout en donnant une 

couleur particulière au texte et en rendant le texte plus cohérent avec la culture cible. 

La perte de la présupposition factive est causée par le fait que cette expression ne 

fait pas partie des verbes factifs, même si elle exprime la même chose. Le message 

de l’auteur a été conservé malgré la perte de la présupposition factive « linguistique ». 

La présupposition linguistique signifie une présupposition qui est déclenchée par un 

élément linguistique (syntaxique ou sémantique) (Capone 2017 : 25). L’absence d’une 

telle présupposition signifie qu’il n’y a pas de déclencheur linguistique qui pourrait 

engendrer une présupposition 

 

9.1 Simplification et présuppositions 

 

La traduction espagnole de l’œuvre de Sinisalo présente 12 cas de changement du 

verbe déclencheur qui ont causé la perte de la présupposition. La plupart des cas 

s’accordent avec les universaux de la traduction (Baker 1993) et ainsi, illustrent la 

nature des traductions. La simplification semble représenter un thème récurrent dans 

la traduction espagnole de l’œuvre de Sinisalo.  

 

261. a) […] ja niin minä sain hänet pumpattua niin tyhjäksi että 
tiesin että hän nukkuu kuin kuollut seuraavat kaksi tuntia 
(Sinisalo 2000: 76)  

[et ainsi, j’ai réussi à le pomper si vide que je savais qu’il allait 
dormir comme un mort les deux heures d’affilées]  

→ Présupposition : hän nukkuu kuin kuollut seuraavat kaksi 
tuntia (il va dormir comme un mort deux heures d’affilées) 

b) [...] y pidió que se la chupara, y lo vació tanto que dormirá 
como un muerto por lo menos durante dos horas (Oldenburg 
2006 : 96)  

[et il m’a demandé de le sucer et je l’ai tant vidé qu’il dormirait 
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comme un mort au moins deux heures] 

 

L’exemple antérieur montre comment la simplification fonctionne dans la 

traduction. Le verbe factif tietää (saber/savoir) a été effacé, rendant la structure de 

l’énoncé plus simple. Par l’effacement du verbe saber, la traduction montre moins de 

répétitions que la version originale où la conjonction että (que) apparaît deux fois très 

proches l’une de l’autre. La solution de la traduction ne gêne pas la communication 

parce qu’elle exprime la même chose avec moins d’efforts. L’information de la 

présupposition originelle (hän nukkuu kuin kuollut seuraavat kaksi tuntia/il allait dormir 

comme un mort les deux heures suivantes) peut être trouvée sans verbe factif ni la 

présupposition.  

 

L’exemple précédent illustrait le type de simplification dans lequel l’énoncé était 

modifié, d’une part, pour éviter la répétition et, par conséquent, pour simplifier la 

structure du texte et, d’autre part, pour faciliter la lecture. Il semblerait que les choix 

faits par le traducteur soient destinés à aider le lecteur dans son travail 

d’interprétation. Peut-être qu’en éliminant les éléments inutiles qui n’empêchent pas 

la compréhension, la lecture deviendrait plus agréable et plus rapide. Il est courant 

que la syntaxe du texte subisse des changements dans les traductions (Baker 1993 : 

244). Dans notre corpus, les changements syntaxiques concernent, par exemple, les 

énoncés : les énoncés longs ont été coupés en morceaux plus petits, mais en général, 

l’énoncé subit en même temps d’autres changements : 

 

262. a) Muistin ennen Café Bongoon lähtöäni että ne ovat 
Hämiksen lempipökät – ne aikoinaan kirvoittivat häneltä sen 
hermostuneen kireän mutta omalla tavallaan seksikkään 
kaakatuksen joka on hänen tavaramerkkinsä – kun riisuin 
farkkuni ekaa kertaa juuri täällä. (Sinisalo 2000 : 91) 

[Je me suis souvenu avant d’aller au café Bongo que ce sont les 
culottes préférées de Hämis – à l’époque, ils lui ont délivré ce 
caquètement nerveusement tendu, mais en quelque sorte sexy, 
qui était sa marque]  

→ Présupposition : ne ovat Hämiksen lempipökät (c’est le 
caleçon favori de Hämis) 
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b) Antes de ir al Café Bongo me tomé la molestia de ponerme 
estos calzoncillos, los favoritos de el Araña. Hace tiempo, 
cuando me quité los jeans por la primera vez, le hicieron reír, 
esa risa nerviosa y tensa pero al mismo tiempo sexy que es su 
característica. (Oldenburg 2006 : 116)  

[Avant d’aller au café Bongo j’ai pris la peine de me vêtir de ce 
caleçon, le favori d’Araña. A l’époque, quand j’ai enlevé mon 
jean pour la première fois, cela l’a fait rire, de ce rire nerveux et 
tendu, qui sexy en même temps, était sa marque] 

 

Dans la traduction, le verbe factif muistaa (se souvenir) a été remplacé par la 

construction verbale tomar la molestia qui cause la perte de la présupposition factive. 

En plus, l’énoncé qui dans la version originale, constituait une unité a été coupé en 

deux énoncés séparés, ce qui peut être considéré comme une forme de simplification. 

L’idée reste identique à celle de la version originale mais on peut observer une petite 

différence dans la nuance. La traduction a choisi d’omettre les mots juuri täällä 

(exactement ici) qui souligne le fait que les personnages en question sont en train de 

répéter des événements passés. Le texte original met l’accent sur la ressemblance 

entre le passé et le présent : le protagoniste veut rencontrer son ancien amant pour 

profiter de sa position professionnelle. Pour produire un effet désiré sur son ancien 

amant, le protagoniste porte le même caleçon ; le lieu où la rencontre se passe est le 

même que la première fois qu’ils ont fait l’amour. En omettant ce petit détail, la 

traduction perd un élément qui sert à créer une ambiance particulière.  

 

L’un des buts de la simplification est de rendre le texte plus lisible. Cela se réalise 

normalement en évitant la répétition dans les traductions (Baker 1993 : 244). La 

traduction espagnole du livre de Sinisalo illustre très clairement la simplification par 

l’exemple suivant où la répétition est minimisée. 

 

263. a) Minä muistan kuinka sinä kutsuit minut palavereihin vaikka 
asiat olisi voitu hoitaa puhelimella. Minä muistan kuinka sinä 
pyysit minut silloin tällöin tuopille työn jälkeen […] Minä 
muistan kuinka tunsin rintakehäsi käsivarsieni välissä […] 
(Sinisalo 2000 : 75)  
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[Je me souviens comment tu m’as invité aux réunions bien 
qu’on ait pu arranger les affaires par téléphone. Je me souviens 
comment tu m’as invité de temps en temps pour prendre une 
bière après le travail […] Je me souviens comment j’ai senti ta 
poitrine entre mes bras […]]  

→ Présuppositions : kutsuit minut palavereihin/pyysit minut 
silloin tällöin tuopille työn jälkeen/tunsin rintakehäsi 
käsivarsieni välissä (tu m’as invité aux réunions/tu m’as invité 
pour prendre une bière après le travail/j’ai senti ta poitrine entre 
mes bras) 

b) Me acuerdo de cómo me llamabas a reuniones por asuntos 
que podríamos haber discutido por teléfono. De que a veces me 
invitabas a tomar una cerveza después del trabajo [...] Me 
acuerdo de tu pecho entre mis brazos [...] (Oldenburg 2006 : 
94)  

[Je me souviens comment tu m’as invité aux réunions bien 
qu’on ait pu arranger les affaires par téléphone. Que de temps 
en temps, tu m’as invité à prendre une bière après le travail […] 
Je me souviens de ta poitrine entre mes bras]  

→ Présuppositions : me llamabas a reuniones/me invitabas a 
tomar una cerveza después del trabajo (tu m’as invité aux 
réunions/tu m’as invité pour prendre une bière après le travail) 

 

Ce passage raconte l’histoire entre le protagoniste et son collègue Martti chez lequel 

le protagoniste essaie d’éveiller des souvenirs. Les deux personnages de l’histoire ne 

sont pas d’accord sur le cours des événements et le protagoniste essaie de justifier 

l’histoire et ses propres sentiments à l’aide de la répétition. En répétant muistan, 

muistan, muistan (je me souviens, je me souviens, je me souviens), il offre des preuves selon 

lesquelles quelque chose s’est vraiment passé entre ces deux personnages, qu’il n’a 

pas inventé les événements. La répétition révèle également l’attitude ardente du 

locuteur. La traduction suit majoritairement la ligne du texte original et utilise 

fréquemment le verbe acordarse (se souvenir) : chaque paragraphe commence par ce 

verbe, mais à l’intérieur de ces paragraphes, le verbe a été oublié et remplacé. Dans 

l’exemple précédent, le verbe a été omis et seule la répétition de la préposition de lie 

les énoncés. La traduction française a opté pour la même solution exactement pour 

le même passage.  
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264. Je me souviens que tu me convoquais à l’agence, alors que les 
choses auraient pu se régler par téléphone. Tu m’invitais de 
temps à autre à boire une bière après le travail [...] (Colin du 
Terrail 2003 : 88)  

→ Présupposition : tu me convoquais à l’agence 

 

Contrairement à la traduction espagnole, la traduction française a ajouté un verbe 

factif à l’endroit où ce verbe n’existait pas dans la version originale. 

 

265. a) Minä muistan kuinka silloin kun olimme kahden, huomasin 
sinun välillä katsovan minua tarkkaan, niin tarkkaan että aloin 
hengästyä, ja kuinka meidän katseemme kohtasivat […] 
(Sinisalo 2000 : 75)  

[Je me souviens comment, quand nous étions seuls, j’ai 
remarqué que quelquefois tu me regardais avec attention, si 
attentivement que je commençais à m’essouffler, et comment 
nos regards se croisaient]  

→ Présuppositions : huomasin sinun välillä katsovan minua 
tarkkaan/meidän katseemme kohtasivat (je me souviens 
comment tu me regardais attentivement/nos regards se 
croisaient) 

b) Je me souviens d’avoir remarqué comment, quand nous 
étions seuls, tu me regardais par moments si attentivement que 
j’en perdais le souffle, et je me souviens comment nos regards 
se croisaient [...] (Colin du Terrail 2003 : 88)  

→ Présuppositions : tu me regardais par moments si 
attentivement que j’en perdais le souffle/nos regards se 
croisaient 
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Il semble que l’effacement du verbe déclencheur soit un cas de simplification, réalisé 

dans l’objectif d’éviter la répétition, mais la traduction française ne s’appuie pas sur 

cette solution étant donné que dans cette version, un verbe factif a été répété, 

équilibrant ainsi le nombre de verbes factifs au niveau de celui de la version originale. 

La traduction espagnole montre une constance dans l’usage des verbes factifs dans 

ce passage : tous les verbes apparaissent au début des phrases, pas à l’intérieur.  

 

Nous avons établi jusqu’à présent que le changement du verbe déclencheur ne 

pose pas de problèmes considérables pour la transmission du message, parce que la 

même idée peut être transmise par d’autres moyens. Dans les exemples précédents, 

on a pu déduire le message à partir du contexte, mais nous avons remarqué que 

d’autres aspects linguistiques jouent également un rôle important dans la 

compréhension de la communication. Dans l’exemple suivant, c’est la syntaxe qui 

transmet des nuances et des significations.  

 

266. a) Hän ihmettelee miksen ole antanut mitään tietoa 
etenemisestäni. (Sinisalo 2000 : 142)  

[Il s’étonne de la raison pour laquelle je n’ai donné aucune 
information au sujet de mon progrès]  

→ Présupposition : en ole antanut mitään tietoa etenemisestäni 
(je n’ai donné aucune information de mon progrès) 

b) ¿Por qué no me he puesto en contacto para comentar en qué 
está la campaña de Stalker? (Oldenburg 2006 : 184)  

[Pourquoi n’ai-je pas pris contact afin de faire une commentaire 
où je me trouve dans la campagne de Stalker ?] 

 

Dans le texte original, le verbe déclencheur est le verbe factif ihmetellä (se 

demander/s’étonner) qui engendre les présuppositions hän ei ole antanut tietoa 

etenemisestään « il n’a pas donné d’informations sur le progrès qu’il a fait » et hän on 

edennyt « il a fait des progrès/il a avancé ». La traduction espagnole a effacé le verbe 

factif et transformé l’énoncé en proposition interrogative. L’étonnement, exprimé 
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par des moyens sémantiques dans la version originale, a été exprimé à l’aide de la 

syntaxe dans la traduction. Ce type de transformation peut être classé comme faisant 

partie d’une technique appelée le discours indirect libre (Kuusi 2011). Cette technique 

révèle les attitudes et les sentiments du personnage d’une façon implicite et indirecte 

(Kuusi 2011 : 5). Ce qui est caractéristique de cette forme de narration est que la 

perspective du narrateur et l’expérience du personnage se mélangent : le narrateur 

raconte les pensées du personnage de façon subjective. Il peut s’agit d’ironie, 

d’empathie, etc. (Kuusi 2011 : 5.) Dans notre exemple, la version originale est 

explicite : le verbe factif ihmetellä possède le sens d’étonnement. La traduction 

espagnole est plus implicite dans la narration parce que l’étonnement est exprimé par 

la syntaxe au lieu de la sémantique. La forme interrogative de l’énoncé exprimant 

l’étonnement ne déclenche pas de présupposition factive, même si la même 

information peut être déduite à partir de la traduction.  

 

Il convient également de remarquer l’effet que les temps verbaux produisent sur 

l’interprétation et sur les nuances de l’histoire. Les changements de l’environnement 

temporel peuvent modifier l’ambiance de l’univers du récit : 

 

267. a) Muistan kuinka silloin laskin käteni hänen kädelleen, 
puristin rohkaisevasti; ja Enkeli kohotti katseensa minuun ja 
sydän alkoi saman tien tanssia tsatsatsaata. Enkeli makaa 
vatsallaan ja liu’utan kättä pitkin hänen selkäänsä ja 
pakaroitaan. (Sinisalo 2000 : 127)  

[Je me souviens comment j’ai mis ma main sur sa main, j’ai 
serré d’une manière encourageante ; et Ange a soulevé son 
regard sur moi et le cœur a tout de suite commencé à faire le 
cha-cha-cha. Ange est couché sur son estomac et je fais glisser 
ma main le long de son dos et de ses fesses]  

→ Présupposition : laskin käteni hänen kädelleen, puristin 
rohkaisevasti (j’ai mis ma main sur la sienne, je l’ai serrée pour 
l’encourager) 

b) Le apreté el brazo con la mano, para consolarlo; me miró y 
mi corazón empezó a bailar el cha-cha-cha. Está recostado boca 
abajo, y le acaricio la espalda y las nalgas. (Oldenburg 2006 : 
163)  
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[J’ai serré son bras, pour le consoler ; il m’a regardé et mon 
cœur a commencé à danser le cha-cha-cha. Il est couché à plat 
ventre et je lui ai caressé le dos et les fesses] 

 

Dans ce passage, le locuteur se souvient d’un événement passé. Cela est clairement 

marqué dans le texte original par l’usage des temps verbaux, mais également par 

l’adverbe temporel silloin (à ce moment-là). Le verbe factif muistaa (se souvenir de) au début 

ramène également le lecteur vers le passé. En se souvenant, le locuteur utilise 

l’imparfait et lorsqu’on passe au moment présent, le temps verbal est changé au 

présent. La traduction n’emploie aucun verbe factif en introduisant ce passage 

mémoratif. Il y a seulement une brusque transition du présent au passé et vice versa. 

La version originale souligne la différence entre le passé et le présent, alors que dans 

la traduction, elle n’est pas aussi marquée. La différence entre le texte original et la 

traduction est significative dans ce cas parce que dans l’histoire, le locuteur raconte 

une situation où tout allait bien entre son compagnon et lui. Au moment présent, les 

choses empirent. Le changement des temps verbaux et l’utilisation de l’adverbe 

temporel dans l’original souligne le changement dans la relation de ces deux 

personnages. La traduction échoue à faire passer ce changement aussi clairement que 

l’original. Dans ce cas également, la présupposition « linguistique » est perdue, à 

cause de l’effacement du verbe factif, mais cela ne perturbe pas la communication. 

 

Or, il est possible d’utiliser les temps verbaux pour transmettre la même 

ambiance. 

 

268. a) Takakannessa on ilmoitus, se ilmoitus mistä tiedän vielä 
pokkaavani palkintoja, kuva josta minulle on maksettu 
neljäkymmentä tuhatta. (Sinisalo 2000 : 212)  

[À la quatrième de couverture, il y a une annonce, cette annonce 
grâce à laquelle, je le sais, je vais gagner des prix, l’image dont 
on m’a payé quarante mille]  

→ Présupposition : tiedän pokkaavani palkintoja (je vais gagner 
des prix) 
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b) En la contra hay un anuncio a toda página, el que va a tener 
un premio, una foto que me ha dado cuarenta mil marcos. 
(Oldenburg 2006 : 269)  

[Sur la quatrième de couverture, il y a une annonce de toute la 
page, celle qui va gagner un prix, l’image qui m’a donné 
quarante mille marks] 

 

Le texte original contient le verbe factif tietää (savoir) qui présuppose que puhuja 

pokkaa palkintoja « le locuteur va gagner des prix ». Ce verbe est absent dans la 

traduction ; à sa place, on a utilisé une forme passive au futur (va a tener). Le locuteur 

est laissé de côté et la priorité a été donnée à l’annonce. L’usage de ce verbe factif 

dans la version originale exprime une certitude, et comme la traduction n’utilise pas 

ce verbe, on a transmis cette certitude par l’utilisation d’une construction verbale 

avec un aspect qui projette vers l’avenir.  

 

Nos résultats suggèrent que la simplification est une technique du traducteur pour 

aider le lecteur. En coupant des phrases longues et complexes en des morceaux plus 

petits, la lecture devient plus agréable. Il semblerait également que le traducteur 

souhaite éviter la répétition, bien qu’un même mot ait été utilisé plusieurs fois dans 

le texte source. Quelquefois, la simplification peut causer des changements dans 

l’ambiance du roman, mais ce qui est notable, c’est qu’elle ne dérange pas la 

compréhension ni n’affecte la communication. Même si une présupposition est 

perdue, l’information présupposée dans le texte source est toutefois transmise dans 

la traduction par d’autres moyens. 
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9.2 Autres solutions de traduction et leurs effets sur les 
présuppositions 

 

Le comportement des verbes factifs est similaire pour toutes les langues sources 

étudiées. Les mêmes phénomènes se retrouvent également en français et en 

espagnol. Lorsque les langues de traduction possèdent un lien de parenté, il y a moins 

de changements que quand le finnois est soit la langue source soit la langue cible. Par 

exemple, le corpus tiré de l’œuvre de Le Clézio présente très peu d’occurrences dans 

lesquelles une présupposition est perdue. Seules 12 occurrences de perte de 

présuppositions peuvent être trouvées dans la traduction finlandaise, alors que la 

traduction espagnole en présente seulement cinq. La plupart des changements 

concernent les verbes aimer et savoir. Curieusement, les mêmes cas posent des 

problèmes aussi bien à la traduction finlandaise qu’à la traduction espagnole. Par 

exemple, le verbe aimer cause des changements dans les traductions, en raison de sa 

nature sémantique. Ce verbe exprime différentes nuances, variant d’un sentiment de 

plaisir agréable à un degré de passion et d’amour ardent. L’espagnol et le finnois 

possèdent, tous les deux, des verbes pour ces différents sentiments et, par 

conséquent, le verbe aimer est souvent remplacé par un autre verbe, un substantif ou 

un adverbe : 

 

269. a) Ethel aimait regarder courir les vagues [...] (Le Clézio 
2008 : 160)  

→ Présupposition : les vagues courent/elle regarde courir les 
vagues 

b) Ethel disfrutaba mirando correr las olas [...] (Albiñana 2009 : 
163) [Ethel se plaisait de regarder courir les vagues] 

c) Ethel muinoin ihaili aaltojen liikettä ennen kuin sukelsi 
kallioiden väliin […] (Suni 2009 : 139)  

[Autrefois, Ethel admirait le mouvement des vagues avant de 
plonger entre les rochers…] 
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L’espagnol a remplacé le verbe aimer par le verbe disfrutar (jouir). Le finnois a opté 

pour un verbe ayant un sens similaire, dans ce cas pour le verbe ihailla (admirer). Les 

deux versions transmettent la même idée que le texte original, même si une 

présupposition factive n’est pas déclenchée.  

 

Le finnois présente également d’autres possibilités pour la traduction du verbe 

aimer.  

 

270. a) Elle aime bien comparer Monsieur Soliman à un cheval [...] 
(Le Clézio 2008 : 18)  

→ Présupposition : elle compare Monsieur Soliman à un cheval 

b) Hänestä on hauska verrata herra Solimania hevoseen […] 
(Suni 2009 : 14)  

[Elle trouve amusant de comparer Monsieur Soliman à un 
cheval] 

271. a) Ethel aime le faire parler. (Le Clézio 2008 : 19)  

→ Présupposition : Ethel le fait parler 

b) Ethel haluaa jututtaa isosetäänsä. (Suni 2009 : 15)  

[Ethel veut faire parler son grand-oncle] 

 

Dans le premier exemple, le verbe a été changé en une construction verbale qui se 

compose du verbe olla (être) et de l’adjectif hauska (amusant). Cette construction 

exprime la même idée que la version originale, bien qu’elle ne déclenche pas de 

présupposition factive. L’exemple 271 présente un cas où le verbe aimer a été 

remplacé par le verbe haluta (vouloir) qui ne possède pas le même sens que le verbe 

original. Comme conséquence, la traduction n’exprime pas directement l’idée du 

texte original selon laquelle Ethel prend du plaisir du fait qu’elle peut faire parler son 

grand-oncle. Il est également clair qu’Ethel prend énormément de plaisir à écouter 

ses histoires. Cet aspect peut être déduit à partir de la traduction : si un acte offre du 
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plaisir, il est probable qu’on veuille le faire ; comme Ethel veut faire parler son grand-

oncle, peut-être cet acte lui procure-t-elle du plaisir. Toutefois, ce résultat est très 

difficile à déduire et le processus complique la lecture. En plus, il existe un choix de 

traduction assez fréquent qui aurait transmis la même idée que l’original. Il s’agit de 

l’emploi de l’adverbe mielellään (avec plaisir/bien volontiers) qui était courant dans la 

traduction du livre de Fred Vargas. La traduction optionnelle serait : 

 

272. Ethel jututtaa mielellään isosetäänsä.  

[Ethel aime bien faire parler son grand-oncle] 

 

L’utilisation de l’adverbe conserve l’idée de l’original intacte comme l’illustre 

l’exemple suivant du corpus tiré du livre de Vargas : 

 

273. a) Francisco aime croire en quelque chose qui le dépasse. 
(Vargas 2008 : 163)  

→ Présupposition : Francisco croit en quelque chose qui le 
dépasse 

b) Francisco uskoo mielellään kaikkeen sellaiseen, mitä hän ei 
ymmärrä. (Luoma 2010 : 223)  

[Francisco croit bien volontiers à tout ce qu’il ne comprend pas] 

 

L’utilisation de cet adverbe garde les présuppositions, le message de l’auteur est 

transmis sans changements. Par conséquent, on peut catégoriser ce phénomène 

comme une transposition selon Vinay et Darbelnet (1995 : 94), ou bien, comme un 

écart de classe d’après Catford (1965 : 78).  

 



 

176 

L’autre verbe qui souffre des changements dans les traductions est le verbe savoir. 

Il existe quelques situations dans lesquelles ce verbe a été utilisé dans un but 

particulier. Le but de son usage dans ces cas est d’attirer l’attention de l’auditeur : 

 

274. Oui, les Américains, mais, vous savez, ils font ce qu’ils veulent 
avec leur dollar. (Le Clézio 2008 : 60) 

→ Présupposition : les Américains font ce qu’ils veulent avec 
leur dollar 

275. Tu sais, Xénia, je n’ai jamais eu d’amie comme toi. (Le Clézio 
2008 : 40)  

→ Présupposition : je n’ai jamais eu d’amie comme toi 

 

Dans ces deux exemples, la tâche du verbe savoir est de susciter l’intérêt et l’attention 

de l’auditeur pour la parole du locuteur. Dans le second exemple, l’usage de savoir 

peut également servir d’introduction au sujet, surtout si l’on souhaite adoucir le 

discours (dans ce passage, il s’agit de deux jeunes filles, des adolescentes, pour 

lesquelles il peut être difficile de parler de leurs sentiments directement). L’emploi de 

savoir dans le premier exemple peut également servir d’effet pour mettre l’accent sur 

l’opinion du locuteur. Les deux traductions ont remplacé le verbe factif en question 

dans ces cas par un verbe introducteur : 

 

276. Niin, amerikkalaiset, mutta kuulkaa, ne nyt tekevät 
dollarillaan mitä haluavat. (Suni 2009 : 51)  

[Oui, les Américains, mais écoutez, ils font ce qu’ils veulent 
avec leur dollar] 

277. Sí, los americanos, pero, mire usted, con el dólar hacen lo que 
les da la gana. (Albiñana 2009 : 62)  

[Oui, les Américains, mais, voyez, ils font ce qu’ils veulent avec 
le dollar] 
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Dans ces deux traductions, les verbes utilisés se ressemblent au moins par leur 

fonction. Le verbe kuulla (entendre) du finnois et le verbe mirar (regarder) de l’espagnol 

sont employés pour attirer l’attention de public et accentuer le contenu de la parole 

du locuteur. Dans ce cas, le verbe savoir a perdu son sens original et, au lieu 

d’informer, sa fonction est d’introduire et de mettre en valeur le discours. Toutefois, 

la version originale déclenche des présuppositions factives qui sont perdues dans les 

traductions, en raison du changement de verbe. En ce qui concerne l’exemple 

suivant, le finnois a opté pour la suppression complète du verbe, tandis que 

l’espagnol a choisi de suivre le texte original : 

 

278. a) Ksenja, minulla ei ole koskaan ollut sellaista ystävää kuin 
sinä. (Suni 2009 : 34) 
[Ksenja, je n’ai jamais eu une amie comme toi] 
 
b) Sabes ¿Xenia?, nunca he tenido una amiga como tú. 
(Albiñana 2009 : 42)  
 
[Tu sais Xenia, je n’ai jamais eu d’amie comme toi]   
 
→ Présupposition : nunca he tenido una amiga como tú (je n’ai 
jamais eu d’amie comme toi) 

 

La traduction espagnole est identique au texte original et déclenche les mêmes 

présuppositions, mais le finnois perd la présupposition factive, même si le message 

reste intact. Il serait également possible de garder la forme de l’original dans la 

traduction finlandaise. Il y aurait la possibilité d’utiliser le même verbe que dans 

l’exemple antérieur ou un verbe équivalent, mais sous une forme moins formelle : 

 

279. a) Tiedätkös Ksenja? Minulla ei ole koskaan ollut sellaista 
ystävää kuin sinä.  

[Tu sais Ksenja ? Je n’ai jamais eu une amie comme toi] 
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b) Kuule Ksenja, minulla ei ole koskaan ollut sellaista ystävää 
kuin sinä.  

 

Dans la première option, le verbe tietää (savoir) est utilisé sous une forme convenant 

à la langue parlée, elle est plus libre et fonctionne comme introducteur au sujet. Cette 

option déclenche les mêmes présuppositions que le texte original. L’autre option qui 

comporte le verbe kuulla (entendre) ne déclenche pas de présuppositions factives mais 

transmet quand même l’idée de l’original. Donc, il n’y a pas de raison claire à 

l’effacement du verbe factif.  

 

Le verbe désignant des affections et des sentiments (aimer) pose également des 

problèmes pour le finnois lorsque la langue source est l’espagnol. Même si le verbe 

utilisé en espagnol est un verbe avec un sens assez neutre (gustarse), le finnois 

n’emploie pas son équivalent pitää jostakin ou tykätä (forme familière), mais les mêmes 

solutions que dans la traduction du français apparaissent également dans cette 

traduction. 

 

280. a) A Lily le gustaba ir todas las tardes a esa esquina del Parque 
Salizar alborotada de palmeras, floripondios [...] (Vargas Llosa 
2006 : 15)  

[Lily aimait aller chaque soir à ce recoin de Parque Salazar]  

→ Présupposition : Lily iba todas las tardes a esa esquina del 
Parque Salizar (Lily allait chaque soir à ce recoin de Parque 
Salazar) 

b) Aunque me gustaba divertirme con mis cumpas del barrio 
[...] (Vargas Llosa 2006 : 16)  

[Même si j’aimais m’amuser avec mes copains du quartier]  

→ Présupposition : me divertiba con mis cumpas del barrio (je 
m’amusais avec mes copains du quartier) 

c) Lily halusi käydä joka ikisenä iltapäivänä siinä Parque 
Salazarin nurkkauksessa, joka oli täynnä palmuja […] (Hirvas 
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2010: 13)  

[Lily voulait aller chaque soir à ce recoin plein de palmiers de 
Parque Salazar] 

d) Vaikka huvittelinkin mielelläni korttelini kavereiden kanssa 
[…] (Hirvas 2010: 14)  

[Même si je m’amusais avec plaisir avec mes copains du 
quartier] 

 

Dans l’exemple 280 c), le verbe factif gustarse a été remplacé par le verbe modal haluta 

(vouloir) et dans l’exemple 280 d), au lieu d’un verbe, l’adverbe mielelläni (avec plaisir) a 

été employé. L’utilisation de l’adverbe est une solution adéquate, mais l’usage du 

verbe modal dans ce cas, comme dans le cas du français, pose question. Il y a une 

différence de nuance entre un verbe purement factif qui exprime un sentiment et un 

verbe de volonté. Le choix afin d’éviter l’usage de pitää jostakin réside probablement 

dans la construction quelque peu compliquée du verbe. Il faut que le complément 

du verbe soit conjugué, ce qui peut être laborieux, car il sera nécessaire de changer 

la structure de l’énoncé puisque tous les éléments ne peuvent pas rester à leur place. 

Traduit par le verbe pitää jostakin, l’énoncé donnerait Lily piti Parque Salazarin 

nurkkauksessa käymisestä iltaisin, siinä nurkkauksessa, joka oli täynnä palmuja [...]. Étant 

donné les difficultés de trouver l’équivalent exact, la solution de la traduction est 

convenable. Ce changement n’a pas d’effet sur la transmission du message : le 

contenu du message reste intact, même si les présuppositions factives sont perdues. 

Le message peut être inféré à partir d’autres éléments que par un déclencheur factif. 

 

Le français présente également un cas où le verbe factif gustarse (aimer) n’a pas été 

traduit par son équivalent, mais par un substantif.  

 

281. a) Aunque me gustaba divertirme con mis cumpas del barrio 
[...] (Vargas Llosa 2006 : 16)  

[Même si j’aimais m’amuser avec mes copains du quartier] 
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b) Malgré ma joie à m’amuser avec mes copains du quartier [...] 
(Bensoussan 2006 : 17) 

 

La traduction française a remplacé le verbe par un substantif désignant le même sens 

que le verbe déclencheur. Ce remplacement simplifie la structure de l’énoncé en 

évitant une phrase subordonnée qui aurait été obligatoire, si le verbe factif aimer avait 

été utilisé. La préposition malgré exige l’emploi de la conjonction que quand elle est 

liée à un verbe, il faut donc qu’il y ait une phrase subordonnée (Béchade 1993 : 277). 

Ainsi, le texte devient-il plus agréable à lire, en l’absence de longues phrases. De plus, 

le changement n’a pas d’effet sur le message : le sens de l’énoncé reste identique par 

rapport à l’énoncé original.  

 

Dans ce chapitre, nous avons montré que le déclencheur peut être remplacé, par 

exemple, par un adverbe ou un adjectif. Il s’agit de petits changements qui 

n’empêchent pas la compréhension. Ces changements ne posent pas de problèmes 

pour la communication, mais ils peuvent avoir des effets sur la façon dont l’histoire 

est décrite, dans le pire des cas, l’ambiance du roman peut changer.  

 

9.3 Effacements et ajouts comme signes d’explicitation  

 

Nous avons montré plusieurs exemples de l’effet de la simplification sur le texte. 

Dans le cas précédent (exemple 281.), la simplification était réalisée par le 

remplacement du verbe, ce qui avait pour résultat d’apporter des modifications à la 

structure de l’énoncé. Ces types de changements structurels peuvent également être 

liés à l’explicitation. Par exemple, l’ajout d’éléments est souvent associé à 

l’explicitation (Klaudy 2008 : 104). 

 

282. a) De otro lado, por sus confidencias, sabía que esta vida que 
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le habían impuesto las circunstancias y que su jefe le exigía 
siguiera llevando, cada día lo irritaba más. (Vargas Llosa 2006 : 
49)  

[De l’autre côté, à cause de ses secrets, il savait que cette vie qui 
lui avait été imposée par les circonstances et que son chef lui 
exigeait de suivre, l’irritait de plus en plus chaque jour]  

→ Présupposition : esta vida le habían impuesto las 
circunstancias/su jefe le exigía llevando (esta vida) /esta vida lo 
irritaba más cada día (cette vie lui a été imposée par les 
circonstances/son chef lui a demandé de maintenir (cette 
vie)/cette vie l’a irritée de plus en plus chaque jour) 

b) Toisaalta Paúl oli puhunut minulle luottamuksellisesti, että 
hän oli joutunut tähän tilanteeseen olosuhteiden pakosta ja että 
hänen pomonsa Luis de la Puente vaati häneltä tällaista elämää 
vaikka se ärsytti häntä päivä päivältä enemmän. (Hirvas 2010: 
46)  

[De l’autre côté, Paúl m’avait parlé avec confiance qu’il s’était 
retrouvé dans cette situation par la force des circonstances et que 
son chef Luis de la Puente lui imposait cette vie, même si elle 
l’irritait de plus en plus chaque jour] 

 

Cet exemple présente de multiples ajouts qui sont introduits dans le texte pour rendre 

le message plus clair et plus compréhensible. Premièrement, il y a l’ajout des noms. 

Le nom de l’auditeur a été ajouté pour améliorer la cohérence du texte traduit. 

Comme en finnois il n‘existe qu’un seul pronom personnel pour la troisième 

personne qui désigne les deux sexes, il est plus convenable d’utiliser les noms au lieu 

des pronoms pour que le lecteur puisse suivre le texte. La traduction exprime 

explicitement le nom du patron de Paúl, alors que dans la version originale on parle 

seulement du « patron ». Il faut chercher loin pour trouver le nom du patron dans le 

texte original. Il apparaît après le passage cité mais il n’est pas aussi explicitement 

exprimé que dans la traduction. En fait, dans ce passage, on ne mentionne nulle part 

que Luis de la Puente est le patron de Paúl mais le lecteur est forcé de le comprendre 

à partir de l’autre information offerte par le texte : on sait que Paúl travaille pour 

MIR et que le chef de MIR est Luis de la Puente Uceda. Tous ces ajouts sont réalisés 

pour rendre la lecture et la compréhension plus faciles pour le lecteur. Cette 



 

182 

information est déjà connue du lecteur de la culture cible parce que Luis de la Puente 

Uceda est une personne de grande importance dans l’histoire de l’Amérique du Sud 

mais le lecteur étranger ne connaît pas forcément cette personne et à cause de cela, 

il est nécessaire d’expliquer ce détail. En plus des ajouts, l’énoncé a été simplifié dans 

la traduction : le verbe factif a été omis, rendant l’énoncé plus court. Comme le verbe 

factif n’est pas présent dans la traduction, la présupposition factive n’est pas 

déclenchée.  

 

Les effacements et les changements structurels de l’énoncé peuvent avoir un effet 

sur l’interprétation et la compréhension du message. Dans la plupart des cas, 

l’élément effacé est le verbe factif qui fonctionne comme déclencheur de la 

présupposition.  

 

283. a) Yo sé por qué digo que se volvió una descastada, caballero. 
(Vargas Llosa 2006 : 353)  

[Je sais pourquoi je dis qu’elle se transformait en une personne 
indifférente, monsieur]  

→ Présupposition : se volvió una descastada (elle s’est 
transformée en une personne indifférente) 

b) J’ai raison ou pas de la traiter de fille ingrate, monsieur ? 
(Bensoussan 2006 : 352) 

 

Dans cet exemple, le verbe factif saber (savoir) a été complètement effacé ce qui a 

pour résultat automatique la perte de la présupposition factive. De plus, la traduction 

a changé la structure de l’énoncé : au lieu d’une proposition affirmative, une 

proposition interrogative apparaît dans la traduction. La version originale exprime 

une certitude, ce qui est indiqué par l’usage du verbe factif et de la proposition 

affirmative. Ces signes de la certitude ont été enlevés de la traduction. Or, l’utilisation 

d’une proposition interrogative n’implique pas une incertitude mais plutôt une autre 

façon d’exprimer une opinion forte. La question dans le texte n’attend pas une 

réponse précise. Il s’agit de la fin d’une longue prise de parole pendant laquelle le 

locuteur explique le comportement de sa fille, le comportement qui a causé une 
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rupture entre le locuteur et la fille. La raison de ce changement est purement 

stylistique parce qu’il n’existe pas de motifs linguistiques. La traduction finlandaise 

montre que la traduction directe convient bien dans cette situation : 

 

284. Arvon herra, minä tiedän mitä puhun kun sanon, että hän on 
sydämetön. (Hirvas 2010 : 355)   

[Monsieur, je sais ce dont je parle quand je dis qu’elle est sans 
cœur]  

→ Présupposition : hän on sydämetön (elle est sans cœur) 

 

La traduction finlandaise a gardé la structure et la forme du texte original. L’énoncé 

suit toutes les règles de la langue cible et il garde les présuppositions originelles. Il 

aurait été possible de maintenir également la même forme dans la traduction 

française, donc nous pourrions en conclure que les changements sont apportés pour 

ajouter un effet stylistique. Toutefois, on peut se demander si la solution de la 

traduction française est bien légitime, parce que le but du locuteur est de montrer 

que sa fille ne mérite pas la pitié et qu’il ne veut pas entendre parler d’elle. La 

proposition interrogative n’exprime pas l’attitude du locuteur aussi fortement que la 

solution donnée par la traduction finlandaise. En plus, l’énoncé français ne déclenche 

pas de présupposition factive et l’information du message est plus difficile à trouver 

dans cette traduction que dans l’autre solution qui a gardé une structure identique à 

celle du texte original. 

 

La traduction française propose un autre exemple qui montre que les petits 

changements dans l’énoncé peuvent en influencer l’interprétation.  

 

285. a) Me la trajo Marcella a Barbieri y, aunque sabía que iba a 
ocurrir en cualquier momento, la noticia me causó tremenda 
impresión. (Vargas Llosa 2006 : 379)  

[Marcella me l’apporte à Barbieri et, même si je savais que cela 
allait se passer à n’importe quel moment, la nouvelle m’a causé 
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un effet immense]  

→ Présupposition : iba a ocurrir en cualquier momento (va se 
passer à n’importe quel moment) 

b) C’est Marcella qui me l’apporta au Café Barbieri, et, bien que 
m’attendant à cette nouvelle, j’en fus terriblement frappé. 
(Bensoussan 2006 : 379) 

 

Dans cet exemple également, le verbe déclencheur a été effacé et, en même temps, 

la structure de l’énoncé a été simplifiée. L’agent de l’énoncé original est le locuteur, 

tandis que dans la traduction, c’est la « nouvelle ». Il y a donc une sorte de 

transformation passive et d’éloignement. Dans ce cas également, la vigueur de la 

certitude est diminuée par la disparition du verbe factif. L’énoncé exprime toutefois 

la même idée ; il s’agit donc d’un simple changement de nuance. En effaçant le verbe 

factif qui impose l’utilisation d’une proposition subordonnée, l’énoncé traduit est 

devenu plus simple et plus facile à suivre. Moins il y a de propositions subordonnées, 

plus la lecture devient facile et efficace. La conséquence de l’effacement du verbe 

déclencheur est la perte de la présupposition factive même si la même information 

peut être trouvée dans le texte.  

 

La traduction finlandaise de l’œuvre de Vargas Llosa présente une façon 

intéressante de traduire quelques énoncés incluant le verbe factif saber (savoir). Dans 

plusieurs situations, saber est traduit par arvata (deviner).  

 

286. a) ¿Sabes que tenía miedo de que te hubieras puesto fea? 
(Vargas Llosa 2006 : 192)  

[Tu sais que j’avais peur que tu sois devenue laide ?]  

→ Présupposition : tenía miedo de que te hubieras puesto fea 
(j’avais peur que tu sois devenue laide) 

b) Arvasitko, että minä pelkäsin sinun muuttuneen rumaksi? 
(Hirvas 2010 : 190) [Avais-tu deviné que j’avais peur que tu sois 
devenue laide ?] 
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287. a) ¿Sabes qué es lo más bonito, lo que más me ha alegrado de 
todas esas cosas que me has dicho, chilenita? « Oui, oui, 
monsieur. Ça marche très bien, maintenant. » (Vargas Llosa 
2006 : 365)  

[Tu sais ce qui est le plus beau, ce qui m’a fait le plus plaisir de 
toutes ces choses que tu m’as dites, petite chilienne ? « Oui, oui, 
monsieur. Ça marche très bien, maintenant. »]  

→ Présupposition : lo más bonito, lo que más me ha alegrado 
de todas esas cosas que me has dicho es « oui, oui, monsieur. Ça 
marche très bien, maintenant » (le plus beau, ce qui m’a fait le 
plus plaisir dans tous ce que tu m’a dit est « oui, oui monsieur. 
Ça marche très bien, maintenant ») 

b) Pikku chiletär, arvaa mikä sinun sanoissasi oli kaikkein 
kauneinta ja ihaninta? ”Oui, oui, monsieur. Ça marche très bien 
maintenant.” (Hirvas 2010 : 363)  

[Petite chilienne, essaie de deviner ce qu’il ya de plus beau et de 
plus merveilleux dans tes mots ? « Oui, oui, monsieur. Ça 
marche très bien maintenant. »] 

 

Dans ces deux exemples, il s’agit d’une proposition interrogative. La traduction de 

l’exemple 286 a) semble un peu bizarre. Il est peut-être relativement rare de 

rencontrer ce verbe à l’imparfait et dans une question. Le temps verbal a également 

changé dans la traduction : c’est le présent qui apparaît dans le texte original alors 

qu’il y a un imparfait dans la traduction. Selon nous, il serait plus naturel d’employer 

l’équivalent de l’original (tietää) dans ce cas et sans le changement du temps verbal : 

tiedätkö(s), että minä pelkäsin sinun muuttuneen rumaksi ? Le verbe est employé dans ce 

type d’énoncé comme un ramollissement du sujet. La question n’attend pas de 

réponse, elle fonctionne comme un introducteur ou une ouverture à la conversation. 

Le verbe arvata convient mieux au second cas qui est également une proposition 

interrogative à laquelle l’auditeur n’a pas besoin de répondre parce que le locuteur 

donne lui-même la réponse. Dans ce type d’énoncé, le verbe arvata fonctionne très 

bien. L’énoncé apparaît dans une situation où les deux personnages, un couple, 

évoquent le passé, donc le ton de la conversation est romantique et un peu joueur. 

Cependant, il n’existe aucun obstacle à utiliser l’équivalent en finnois. Traduit par 

tietää, l’énoncé transmettrait surtout les mêmes présuppositions que l’original mais 
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aussi le même ton affectueux qui apparaît dans le texte original comme dans la 

traduction. L’utilisation de arvata au lieu de tietää ne déclenche pas de présupposition 

factive. 

 

Dans les exemples suivants, le verbe arvata apparaît dans les constructions qui 

contiennent une négation.  

288. a) No sabes cómo lamento haberte buscado todo este tiempo. 
(Vargas Llosa 2006 : 404)  

[Tu ne sais pas comme je regrette de t’avoir cherché tout ce 
temps]  

→ Présupposition : lamento haberte buscado todo esto tiempo 
(je regrette de t’avoir cherché tout ce temps) 

b) Et arvaakaan kuinka kadun, että olen etsinyt sinua koko 
tämän ajan. (Hirvas 2010 : 405)  

[Tu ne devines pas comme je regrette de t’avoir cherché tout ce 
temps] 

289. a) No sabes lo cara que le ha costado al pobre esta aventura. 
(Vargas Llosa 2006 : 409)  

[Tu ne sais pas combien a coûté cette aventure pour le pauvre 
homme]  

→ Présupposition : esta aventura ha costado cara al pobre (cette 
aventure a coûté très cher pour le pauvre) 

b) Et arvaakaan, miten kalliiksi tämä seikkailu tuli sille 
ukkorukalle. (Hirvas 2010 : 411) [Tu ne devines pas combien 
cette aventure a coûté à ce pauvre homme] 

 

Dans ces deux cas, le verbe factif est employé comme moyen de produire un effet ; 

c’est-à-dire qu’il met l’accent sur le contenu de la proposition subordonnée. Dans le 

premier cas, le locuteur insiste sur son regret et, dans le deuxième, l’accent est mis 

sur les conséquences de l’aventure. Le verbe arvata remplit bien sa tâche dans ces cas 
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parce qu’il met l’emphase sur l’information qui suit et il peut également être employé 

comme moyen d’exagération. Malgré la réussite de la traduction, les présuppositions 

sont perdues, même si l’information des présuppositions peut être comprise de 

l’énoncé sans le verbe déclencheur.   

 

9.4 Changements structurels 

 

Nous avons établi auparavant (Rantanen 2012 : 86) que les changements structurels 

expliquent les changements dans les présuppositions. Cette étude a révélé que les 

changements structurels affectent très peu l’information portée par les 

présuppositions. Les résultats de ces changements sont plutôt des différences dans 

les nuances. Les verbes factifs ne présentent pas de cas dans lesquels un changement 

structurel aurait résulté d’une perte totale des présuppositions. Les changements 

structurels sont en général sous forme de proposition. Par exemple, une proposition 

interrogative a été transformée en proposition affirmative : 

 

290. a) ¿Y quién me va a pagar esa clínica, a mí, si sabes muy bien 
que no tengo dónde caerme muerta? (Vargas Llosa 2006 : 267)  

[Et qui va me payer cette clinique quand tu sais très bien que je 
n’ai pas un rond ?]  

→ Présupposition : no tengo dónde caerme muerta (je n’ai pas 
un rond) 

b) Et qui va payer cette clinique ? Tu sais fort bien que je n’ai 
pas un rond. (Bensoussan 2006 : 267)  

→ Présupposition : je n’ai pas un rond 
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Le texte original contient une longue proposition interrogative dont la subordonnée 

contient le verbe factif saber (savoir). La traduction a divisé cette proposition en deux 

parties dont la première a conservé la forme interrogative, tandis que la seconde a 

été transformée en proposition affirmative. L’énoncé traduit déclenche la même 

présupposition que l’original (le locuteur n’a pas un rond) donc ce changement dans la 

structure du texte n’a pas d’influence sur l’information.  

 

Les changements dans les nuances sont générés par des changements dans les 

petits détails.  

 

291. a) Älä sitten pelästy myöskään sitä että ystäviemme loisten 
kuollessa erittyy reippaasti toksiineja. (Sinisalo 2000 : 96)  

[N’aie pas non plus peur que quand les parasites de nos amis 
meurent, beaucoup de toxines ont sécrétées]  

→ Présupposition : ystäviemme loisten kuollessa erittyy 
reippaasti toksiineja (quand les parasites de nos amis mourent, 
beaucoup de toxines sont sécrétées) 

b) Y debes saber que cuando los parásitos de nuestros amigos 
se destruyen, liberan muchas toxinas. (Oldenburg 2006 : 123)  

[Et il faut que tu saches que quand les parasites de nos amis sont 
détruits, beaucoup de toxines sont libérées]  

→ Présupposition : cuando los parásitos de nuestros amigos se 
destruyen, liberan muchas toxinas (quand les parasites de nos 
amis sont détruits, beaucoup de toxines sont libérées) 

 

Cet exemple présente deux changements : le changement du verbe et le changement 

dans la nuance de la proposition subordonnée. Le verbe factif pelästyä (s’effrayer) a 

complètement été effacé de la traduction qui ne présente aucune référence à la peur. 

La traduction présente un autre verbe factif (saber/savoir), mais il est lié à un verbe 

modal et apparaît donc à l’infinitif. Ces changements influencent seulement la 

nuance, pas les présuppositions. Grâce à l’utilisation du verbe saber, les 
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présuppositions de l’original sont gardées. Il existe une petite différence dans la 

nuance qui est engendrée par l’emploi de la forme personnelle (la troisième personne 

du pluriel) liberan dans la traduction. Le texte original emploi le passif pour illustrer 

que la libération des toxines n’est pas un acte volontaire mais le résultat de la mort 

des parasites. Cependant, la traduction fait comprendre que les parasites libèrent des 

toxines volontairement parce qu’il est clair que la forme personnelle prend comme 

sujet actant les parasites.  

 

Il est très fréquent que l’énoncé change sa forme dans les traductions. Dans 

l’exemple suivant, une proposition négative a été transformée en une proposition 

affirmative : 

 

292. a) Yo no sé qué hago aquí con ustedes, tocando violín. (Vargas 
Llosa 2006 : 17)  

[Je ne sais pas ce que je fais ici avec vous, comme la cinquième 
roue du carrosse]  

→ Présupposition : toca violín (elle est la cinquième roue du 
carrosse)  

b) Kyllä minä tiedän, että olen tiellänne kolmantena pyöränä. 
(Hirvas 2010 : 15)  

[Je sais que je suis la cinquième roue du carrosse]  

→ Présupposition : olen tiellänne kolmantena pyöränä (je suis 
la cinquième roue du carrosse) 

 

Le changement de la proposition négative pour une proposition affirmative est le 

seul changement dans la traduction. Le verbe factif est le même et tous les autres 

éléments également, donc ce changement n’a pas d’influence sur les présuppositions. 

Mais il existe une différence dans la nuance. Le texte original exprime une incertitude 

par la négation, tandis que la traduction met l’emphase sur la certitude du locuteur. 

En plus de la forme affirmative qui, en soi, met l’accent sur la certitude, le traducteur 
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a choisi de mettre en exergue l’opinion du locuteur en employant le mot kyllä dans 

la traduction. L’attitude du locuteur a donc été renversée dans la traduction.  

 

L’autre façon de modifier le type de l’énoncé est d’utiliser la modulation, c’est-à-

dire de changer le verbe en un autre qui possède le sens opposé.  

 

293. a) Hänen on muistettava tarkasti kuinka paljon hän haluaa olla 
minulle mieliksi. (Sinisalo 2000 : 70)  

[Il faut qu’il se souvienne exactement à quel point il veut me 
faire plaisir]  

→ Présupposition : hän haluaa olla minulle mieliksi (il veut me 
faire plaisir) 

b) No debo olvidar hasta qué punto quiere gustarme, cueste lo 
que cueste. (Oldenburg 2006 : 88)  

[Il ne faut pas oublier à quel point il veut me faire plaisir, coûte 
que coûte]  

→ Présupposition : quiere gustarme (il veut me faire plaisir) 

 

Le texte original présente le verbe factif muistaa (se souvenir) qui se présente sous une 

forme infinitive passive qui désigne une nécessité (il faut qu’il se souvienne). La 

traduction utilise la construction signalant une obligation deber + infinitif qui est à la 

forme négative. Donc, la traduction illustre deux changements : le changement de la 

proposition affirmative en une proposition négative et le changement du verbe. Ces 

changements maintiennent les présuppositions intactes parce que le verbe choisi 

pour la traduction est également un verbe factif, c’est-à-dire qu’il fonctionne en tant 

que déclencheur d’une présupposition factive. Il est quand même intéressant de 

penser aux raisons du changement du verbe. Il n’existe pas de raisons linguistiques 

ou grammaticales ; l’énoncé aurait pu être traduit par le même verbe que dans 

l’original en gardant en même temps l’énoncé dans sa forme affirmative. Il s’agit 
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donc probablement d’un choix stylistique étant donné que ces deux versions ne 

présentent pas de différences dans la nuance. 

 

Il existe donc plusieurs types de changements dans la traduction des 

présuppositions, tels que des changements structurels et des changements de verbes 

déclencheurs. Il est toutefois important de remarquer que ces changements ne 

posent pas de problèmes pour la communication, ni ne causent la perte des 

présuppositions. Les seuls effets trouvés sont de petites altérations dans 

l’atmosphère et dans la nuance du texte qui n’empêchent pas la compréhension et 

qui n’ont pas de signification particulière sur le message du livre. Les changements 

sont majoritairement stylistiques dont la motivation ne réside pas dans la langue 

source, et il est également impossible de constater si ces changements sont causés 

uniquement par le processus de la traduction. Peut-être sont-ils des préférences du 

traducteur ? Ce qui est certain, c’est qu’ils ne sont pas exigés par la langue cible. 
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10 PERTE DES PRESUPPOSITIONS DANS LES 
VERBES SEMI-FACTIFS 

 

Les verbes semi-factifs ne présentent pas de grandes différences en comparaison des 

verbes factifs. Les mêmes phénomènes peuvent être également trouvés dans ce 

groupe de verbes. La perte des présuppositions est en général causée par le 

changement ou l’effacement du verbe semi-factif. Il existe également des cas où la 

présupposition a été perdue parce que la structure de l’énoncé avait été modifiée. 

Quelquefois, le verbe déclencheur a été remplacé par un autre verbe factif ou non-

factif. Le remplacement du verbe par un verbe ayant le sens contraire, qui 

apparaissait assez fréquemment avec les verbes factifs, est presque inexistant dans le 

cas des verbes semi-factifs. Le corpus finlandais présente un seul cas de ce 

phénomène, absent dans les corpus des autres langues. En général, il peut être 

constaté que les changements ou les pertes des présuppositions sont rares avec les 

verbes semi-factifs. Il semblerait également que les verbes semi-factifs engendrent 

plutôt une simplification qu’une explicitation parce qu’il y a seulement deux cas 

d’explicitations et 13 cas de simplifications. Cette préférence peut être expliquée par 

le sens des verbes semi-factifs dont la majorité désigne un état de compréhension et 

de réalisation cognitive des faits. Comme les choses sont déjà claires, on n’a pas 

besoin de les rendre explicites. En ce qui concerne la langue, le finnois est présent 

dans la plupart des cas dans lesquels une perte ou un changement a eu lieu. Le 

français et l’espagnol, qui font partie de la même famille de langues, se comportent 

de façon similaire quant aux présuppositions.  

 

Dans ce qui suit, nous allons présenter quels sont les cas qui montrent une perte 

des présuppositions et quelles sont les raisons qui ont motivé cette perte. Nous 

commencerons par la simplification, étant donné qu’elle est le phénomène le plus 

fréquent dans les traductions concernant les verbes semi-factifs. Les deux cas de 
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l’explicitation seront également présentés, tout comme les autres cas particuliers 

ayant un effet sur les présuppositions. 

 

10.1 Simplification et présuppositions 

 

Le corpus tiré de l’œuvre de Sinisalo (2000) montre plus de pertes des 

présuppositions que les autres corpus, et les cas de simplification apparaissent 

seulement dans ce corpus. Il semblerait que les différences structurelles entre 

certaines langues suscitent également des différences dans les traductions, et vice 

versa. Les similarités entre les langues se manifestent dans les traductions sous forme 

de solutions identiques. Voici quelques exemples de similitudes entre le français et 

l’espagnol. 

 

295. a) Jos Pessi olisi tajunnut levittää varpaidensa kynnet, 
farkkujen punttia ei olisi saanut ylös ilman että se olisi mennyt 
aivan suikaleiksi. (Sinisalo 2000 : 144)  

[Si Pessi avait compris comment étendre les ongles de ses doigts 
de pieds, on n’aurait pas pu soulever la jambe de jean sans 
qu’elle ait été déchirée]  

→ Présupposition : farkkujen punttia ei olisi saanut ylös ilman 
että se olisi mennyt aivan suikaleiksi (il n’aurait pas été possible 
de soulever la jambe du jean sans qu’elle ait été déchirée)/Pessi 
ei tajunnut levittää varpaidensa kynsiä (Pessi n’avait pas 
compris étendre les ongles de ses doigts de pieds) 

b) S’il avait eu le réflexe de sortir les griffes de ses doigts de 
pied, je n’aurais jamais réussi à remonter le jean sans qu’il soit 
complètement déchiqueté. (Colin du Terrail 2003 : 171) 

c) Si Pessi hubiese sacado sus garras, el jean no habría 
sobrevivido. (Oldenburg 2006 : 186)  
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[Si Pessi avait étendu ses ongles, le jean n’aurait pas survécu] 

→Présupposition : Pessi no ha sacado sus garras (Pessi n’avait 
pas étendu ses ongles) 

 

Dans ces exemples, la version originale présente un verbe semi-factif tajuta 

(réaliser/comprendre/entendre) dans une forme hypothétique qui déclenche en fait une 

présupposition contrefactuelle Pessi ei tajunnut levittää varpaidensa kynsiä « Pessi n’a pas 

réalisé sortir les griffes de ses doigts de pied ».29 Les deux traductions ont effacés le 

verbe factif et elles se sont concentrées sur l’acte de sortir les griffes, tandis que le 

texte original met l’accent sur un acte cognitif de prise de conscience. La traduction 

française a quand même gardé presque le même énoncé à l’exception de l’effacement 

du verbe factif, mais la traduction espagnole a considérablement coupé l’énoncé. 

Dans cette traduction, on se contente de constater que le jean aurait été déchiré ; il 

n’y a aucune remarque sur le fait que cette déchirure serait la conséquence du 

déguisement en troll. La traduction espagnole montre un cas clair de simplification 

dans lequel l’énoncé a été coupé et des éléments ont été omis (Becher 2011 : 113). 

La traduction française a cherché à garder la structure et l’information de l’original 

malgré l’effacement du verbe déclencheur.  

 

L’exemple suivant présente également un cas de simplification par l’effacement : 

 

296. a) Jos Mikael tajuaa täysin mitä on pudottanut meidän 
syliimme, niin hän tajuaa myöskin pyytää sellaista hintaa 
että… (Sinisalo 2000 : 149)  

[Si Mikael se rend complètement compte de ce qu’il a laissé 
dans nos bras, il réalise aussi demander un tel prix que…]  

→ Présuppositions : Mikael on pudottanut jotain meidän 
syliimme/hän pyytää sellaista hintaa (Mikael a laissé quelque 

 
29 Nous incluons cette occurrence à notre corpus même si elle déclenche une présupposition 
contrefactuelle au lieu d’une présupposition factive parce qu’un verbe factif est présent. Cette 
occurrence contribue à notre étude de la factivité et du comportement des verbes factifs sous la 
traduction, bien que ce type de présupposition ne soit pas celui de l’étude. 
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chose dans nos bras/il va demander un tel prix que) 

b) S’il prend la pleine mesure de ce qu’il vient de laisser choir 
dans nos mains, il pourrait aussi demander un tel prix que… 
(Colin du Terrail 2003 : 177)  

→ Présuppositions : il vient de laisser choir dans nos mains/il 
peut demander un tel prix que 

c) Si se da cuenta de lo que acaba de entregar, va a pedir una 
precio tan elevado que... (Oldenburg 2006 : 193)  

[S’il réalise ce qu’il vient de laisser, il va demander un prix si 
élevé que…]  

→ Présuppositions : acaba de entregar algo/va a pedir una 
precio tan elevado que (il vient de laisser quelque chose/il va 
demander un prix si élevé que) 

 

L’énoncé finnois contient de nouveau le verbe semi-factif tajuta et cette fois, le verbe 

apparaît deux fois dans l’énoncé. Les traductions ont utilisé une construction verbale 

de caractère semi-factif qui possède le même sens que le verbe dans l’original, mais 

cette construction n’est pas répétée dans la proposition subordonnée. L’idée du texte 

original est transmise dans les traductions de sorte que l’effacement du verbe n’a pas 

d’effet sur la compréhension ou la communication entre le lecteur et l’auteur. La 

version originale souligne dans ce cas aussi, comme dans le précédent, l’importance 

de la compréhension : par la répétition du verbe, l’auteur met l’accent sur les 

capacités mentales du personnage en question (s’il est capable de comprendre 

l’importance de ce qu’il vient de laisser tomber dans nos mains, il est également 

capable de comprendre quel prix demander). Cette référence aux capacités cognitives 

du personnage a été éliminée dans les traductions. 

 

L’exemple suivant rappelle les autres exemples et illustre l’effacement du verbe 

tajuta. Dans ce cas, l’effacement du verbe semi-factif montre seulement de petites 

différences de nuance dans la traduction française, mais en même temps, offre un 

bon exemple de simplification quant à la traduction espagnole. 
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297. a) […] kynnysmatto on täynnä aikakauslehtisilppua, 
melkeinpä selluloosapölyä, niin hienoa se on, ja sitten tajuan 
että se on revittyä ja pureksittua, ei saksilla leikattua niin kuin 
Pessin toiletissa. (Sinisalo 2000 : 212)  

[le paillasson est plein de papier haché, presque de la poudre de 
cellulose, si fin soit-il, et alors je réalise qu’il est déchiré et 
mâché, pas coupé avec les ciseaux comme dans la litière de 
Pessi]  

→ Présupposition : se on revittyä ja pureksittua (il est déchiré et 
mâché) 

b) Le paillasson est jonché de pages de magazine hachées menu, 
si fin qu’on dirait presque de la poussière de cellulose, mais à y 
regarder de plus près, elles ont été déchirées et mâchouillées, 
pas coupées avec des ciseaux comme pour sa litière. (Colin du 
Terrail 2003 : 253) 

c) [...] la alfombra esta cubierta de polvillo de celulosa ; trozos 
de papel tan diminutos que ha de haberlos masticado. El papel 
no está cortado en tiras como los que coloco en su caja de popó. 
(Oldenburg 2006 : 268)  

[le paillasson est couvert de poudre de cellulose ; des morceaux 
de papier si petits qu’il les a certainement mâchés. Le papier 
n’est pas coupé avec les ciseaux comme dans sa litière] 

 

La version originale emploie le verbe semi-factif pour illustrer les sentiments et le 

raisonnement du locuteur : d’abord, il croit que Pessi a répandu le contenu de sa 

litière sur le paillasson, mais il réalise vite que ce papier sur le sol est différent. Cet 

aspect de raisonnement et de compréhension des événements qui ont eu lieu dans 

sa maison lors de son absence n’est pas présent dans les traductions. La traduction 

française suit bien, dans ce cas particulier, le contenu de l’original et la construction 

remplaçant le verbe fonctionne très bien. Mais la traduction espagnole a simplifié 

l’énoncé en le coupant en deux phrases séparées et en omettant le verbe et toute 

indication sur l’acte de compréhension. En plus, il semblerait qu’il y ait un 

changement de nuance dans cette traduction : dans le texte original, on mentionne 

que les pages de magazine hachées ressemblent à de la poussière de cellulose, mais 

la traduction espagnole dit qu’il y a effectivement de la poussière de cellulose sur le 
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sol. Il est donc clair que la traduction espagnole présente un cas de simplification. La 

traduction française montre seulement des différences de nuance : le texte original 

raconte les événements à travers les yeux du personnage principal tandis que, dans 

la traduction française, en utilisant le passif, l’histoire est écrite d’un point de vue plus 

objectif. Les autres parties de ce passage ont été écrites à la première personne mais, 

pour donner une description, le point de vue a été changé (le même phénomène peut 

également être observé dans la traduction espagnole). C’est cet éloignement qui a 

probablement motivé l’effacement du verbe ou bien vice versa : pour éviter l’usage 

de ce verbe, le passage a été traduit au passif.  

 

La simplification peut également être le résultat d’un changement structurel. 

Souvent il s’agit d’un moyen de faciliter la lecture et, en conséquence, la 

compréhension du texte (Becher 2011 : 216-217). Par exemple, il est plus facile de 

suivre un texte qui contient majoritairement des phrases courtes qu’un texte rempli 

de phrases longues et compliquées. 

 

298. a) On kuin suurimmalla osalla ihmisistä olisi aistintensa päällä 
kerros elintarvikekelmua. Koska se ei estä näkemistä, he 
luulevat havaitsevansa kaiken, mutta joidenkin muiden aistien 
käytön kelmu kuitenkin estää. Eivätkä he edes itse huomaa 
kuinka se salpaa kosketukset ja tuoksut. (Sinisalo 2000 : 108)  

[C’est comme si la plus grande partie des gens avait une couche 
de plastique à usage alimentaire sur leurs sens. Puisqu’elle 
n’empêche pas de voir, ils croient tout apercevoir, mais le 
plastique empêche quand même l’usage de quelques autres sens. 
Et ils ne s’aperçoivent pas eux-mêmes comment il bloque les 
contacts et odeurs]  

→ Présupposition : se salpaa kosketukset ja tuoksut (elle 
empêche les contacts et les odeurs) 

b) La mayoría de la gente parece envuelta en plástico. Como no 
les impide ver, viven en la creencia de que lo saben todo, pero 
de hecho no pueden usar todos sus sentidos. Como el plástico 
impide el tacto y el olfato, nunca se enteran del todo. 
(Oldenburg 2006 : 137)  
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[La plus grande partie des gens semble être enroulée dans du 
plastique. Comme il ne les empêche pas de voir, ils vivent dans 
la croyance qu’ils savent tout mais en fait, ils ne peuvent pas 
utiliser tous leurs sens. Comme le plastique empêche le contact 
et l’odeur, ils ne se rendent pas toujours compte de tout] 

 

La traduction espagnole a utilisé le verbe équivalent au verbe original, mais les 

changements dans la structure de l’énoncé causent la perte de la présupposition. Le 

texte original présuppose que les gens ne remarquent pas que le plastique bloque les odeurs et 

les contacts. Même si la traduction englobe l’idée de l’auteur selon laquelle les gens 

vivent dans une sorte d’obscurité, presque parfaitement ignorants de ce qui se passe 

autour d’eux, les gens n’utilisent pas tout le potentiel de leurs sens etc., il existe 

toutefois une petite différence dans l’interprétation et dans la présupposition. La 

traduction a mis au début de l’énoncé la proposition qui, dans la version originale, 

était dans une position subordonnée, mettant ainsi l’accent sur le contenu de la 

proposition subordonnée. Comme elle est mise au début de la proposition, le 

plastique est présenté dans la traduction comme l’information connue ou comme le 

sujet de conversation (Karlsson 1994 : 228). La traduction présente, tout comme le 

texte original, que le plastique ne permet pas de sentir les odeurs ni les contacts, mais 

elle n’exprime pas le fait que c’est en fait ce blocage qui reste inaperçu. La traduction 

a ajouté un élément à l’énoncé et, comme conséquence, elle présuppose que les gens 

ne remarquent pas tout, parce que le plastique leur bloque les odeurs et les contacts. Par cet ajout, 

la traduction a violé la structure informatique du texte en changeant le thème et en 

mettant l’accent sur le plastique.  

 

El-Gamal (2001 : 39) constate que la structure thématique du texte porte une 

grande signification et, que même les petits changements peuvent avoir un effet sur 

les présuppositions et, donc, sur la communication. Si la structure thématique du 

texte source n’a pas été prise en compte, il existe un risque que les présuppositions 

soient perdues au cours de la traduction (El-Gamal 2001 : 38). Il peut être considéré 

que l’ignorance de la structure thématique cause une perturbation dans la 

communication entre l’auteur et le lecteur parce que le fond commun a été modifié. 

Dans l’exemple précédent, l’intention de l’auteur n’était pas de mettre l’accent sur le 

plastique, sinon elle aurait utilisé la même structure d’information que le traducteur 

espagnol. Ce petit changement dans l’ordre des éléments transforme l’interprétation 
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du texte parce que, outre le fond commun, les présuppositions, elles-aussi, subissent 

des modifications. L’énoncé traduit est plus compact que l’original et, de plus, la 

traduction exprime la même information d’une manière plus directe. Le style 

poétique de l’auteur a été perdu dans la traduction.  

 

Quelquefois, l’élément omis de la traduction n’est pas le verbe déclencheur mais 

un autre élément, ce qui a pour conséquence la perte de la présupposition et une 

simplification de la traduction.  

 

299. a) Saan vetoketjun ja messinkinapin kiinni ja nykäisen hännän 
ulos varta vasten Stalkereitten takamukseen tekemästäni reiästä 
ennen kuin Pessi tajuaa tulleensa kusetetuksi. (Sinisalo 2000 : 
144)  

[Je réussis à serrer la fermeture à glissière et le bouton de laiton 
et je tire la queue en dehors du trou que j’ai fait justement dans 
le derrière des Stalker avant que Pessi ne se rende compte 
d’avoir été trompé]  

→ Présupposition : Pessiä on kusetettu (Pessi a été trompé) 

b) Subo el cierre relámpago, abatono el botón de bronce y, antes 
de que Pessi logre comprender lo que hago, saco su cola del 
agujero que había abierto en la parte de atrás. (Oldenburg 2006 : 
186)  

[Je serre la fermeture à glissière et le bouton de laiton et avant 
que Pessi réalise ce que je fais, je tire sa queue du trou que j’ai 
fais derrière]  

→ Présupposition : hago algo (vestirse) (je fais quelque chose 
(s’habille)) 

 

Dans ce cas également, le verbe factif est le même dans la traduction que dans 

l’original. Pourtant, la traduction a effacé l’idée de tromper quelqu’un. On fait 

seulement référence à l’acte en général, pas à un acte trompeur du narrateur. Le fait 

d’avoir été trompé n’est pas significatif pour le déroulement de l’histoire ou pour la 



 

200 

communication. La traduction exprime toutefois clairement que le protagoniste fait 

quelque chose de désagréable à Pessi. Or, ce type de langue vulgaire fait partie du 

style de l’auteur et la neutralisation de la manière d’expression de l’auteur peut être 

considérée comme un « viol » du respect entre l’auteur et le traducteur : il est souvent 

admis que le traducteur devrait être respectueux envers l’auteur et son œuvre, il n’est 

pas souhaitable de faire de grands changements (Nord 1991 : 29). Il a été remarqué 

que les gros mots sont plus rares dans les traductions que dans les textes originaux 

et qu’ils sont neutralisés dans les traductions (Hjort 2014 : 135 et 137). Les 

traducteurs évitent les gros mots parce qu’ils sont plus forts dans la langue maternelle 

que dans d’autres langues. C’est à cause de cela que les gros mots semblent trop forts 

pour être traduits et que les traducteurs préfèrent les neutraliser. (Hjort 2014 : 131). 

Peut-être la motivation du changement de style réside-t-elle dans le désir de ne pas 

choquer le lecteur.   

 

La simplification est plus rare dans la traduction française que dans la traduction 

espagnole. L’exemple suivant, ayant le finnois comme langue source, présente un cas 

où le verbe semi-factif est effacé, et l’idée de l’énoncé original a été exprimée plus 

directement sans propositions subordonnées. 

 

300. a) Mä en ennen ollutkaan ymmärtänyt mitä yhteyttä on 
pedoilla ja pedofiileillä. (Sinisalo 2000 : 228)  

[Je n’avais pas compris avant quelle était la connexion entre les 
prédateurs et les pédophiles]  

→ Présupposition : pedoilla ja pedofiileillä on yhteys (il y a une 
connexion entre les prédateurs et les pédophiles) 

b) C’est fou, d’ailleurs, je n’avais jamais fait le rapprochement 
avant, entre homophiles et zoophiles. (Colin de Terrail 2003 : 
271)  

→ Présupposition : il y a un rapprochement entre les 
homophiles et zoophiles 
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Au lieu de l’équivalent français du verbe ymmärtää (comprendre), une construction 

verbale exprimant presque la même chose que l’original, a été employée. Cette 

construction inclut l’idée d’une relation entre les deux groupes de personnes et 

également l’idée de percevoir quelque chose. Si l’on revient en arrière sur la 

traduction pour découvrir la bonne solution à cette traduction française, on voit que 

la traduction serait la même, ou au moins similaire à celle de la version originale 

(Hassua, en ole ennen tajunnut, mitä yhteyttä on [...]). La traduction semble alors bien 

légitime. Par cette construction verbale, la traduction française réussit à exprimer la 

même idée sans l’utilisation de propositions subordonnées. De plus, la traduction 

résout très bien le problème possible posé par les jeux de mots : la version finlandaise 

joue avec la ressemblance des sons (pedot – pedofiilit), dans la traduction, ce jeu se 

réalise aussi avec la ressemblance des sons (homophiles – zoophiles), mais également 

avec celle du sens des mots utilisés. Le livre se concentre sur la relation proche entre 

un homme et un animal, et étant donné que le protagoniste est homosexuel, ce jeu 

de mots est approprié dans ce contexte. 

 

Souvent, l’effacement du verbe semi-factif introduit des changements dans la 

nuance, plutôt que la disparition des présuppositions. L’idée du texte original est 

transmise dans la traduction mais, dans le même temps, quelques petits détails sont 

perdus. 

 

301. a) Mutta he eivät tulekaan meidän ovellemme, ja samalla 
tajuan että toivoin heidän tulevan. Ehtivän ennen kuin Pentti 
tulee kapakasta. (Sinisalo 2000 : 250)  

[Mais ils ne viennent pas à notre porte et en même temps, je me 
rends compte que j’aurais souhaité qu’ils viennent. Avant que 
Pentti n’arrive du troquet]  

→ Présupposition : toivoin heidän tulevan (j’aurais esperé 
qu’ils viennent) 

b) Pero no vienen a nuestra puerta, como casi había deseado que 
hicieran, antes de que Pentti vuelva del bar. (Oldenburg 2006 : 
312)  

[Mais ils ne viennent pas à notre porte, comme j’aurais presque 
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voulu qu’ils le fassent, avant que Pentti ne revienne du bar] 

 

Le texte original emploie le verbe semi-factif tajuta (réaliser/comprendre/entendre) qui a 

été effacé de la traduction espagnole. En plus, un adverbe a été ajouté à la traduction 

(casi (presque)) qui change l’interprétation de l’énoncé. Le texte finlandais met l’accent 

sur l’acte de comprendre quelque chose : la locutrice réalise à ce moment-là qu’elle 

aurait souhaité que la police vienne lui rendre visite (son mari Pentti a plusieurs fois 

menacé d’appeler la police pour emmener sa femme (le narrateur dans cet exemple) 

dans son pays natal, en Thaïlande), même si elle était auparavant effrayée par la 

menace de son mari. L’intervention de la police signifierait qu’elle serait alors en 

sécurité. La prise de conscience d’être sauvée de la situation dans laquelle elle aurait 

été abusée n’est pas présente dans la traduction. De plus, la détresse de la femme est 

sous-estimée par l’ajout de l’adverbe. La traduction a changé d’un état sûr exprimé 

par un verbe semi-factif à un état d’insécurité : il n’est pas possible de dire avec 

certitude que le locuteur a effectivement souhaité l’intervention de la police. Cette 

fois, le changement et la simplification de l’énoncé ont produit un effet significatif 

sur le contenu du message de l’auteur et, ainsi, causé une rupture dans la 

communication entre l’auteur et le lecteur. En ce qui concerne cet exemple, on peut 

constater que l’équivalence pragmatique présentée par Oleksy n’a pas été réalisée : la 

traduction n’a pas transmis le même effet.  

 

La simplification, qui se manifeste par l’effacement d’éléments, produit quelques 

changements dans le message. En général, ces changements sont mineurs et ne 

causent pas d’obstacles à la communication mais, comme le montre l’exemple 

précédent, la simplification peut également perturber la communication. Il est donc 

nécessaire de prendre en considération même les conséquences de ces petites 

altérations dans la traduction parce que le message implicite peut subir des 

modifications et empêcher la réalisation de l’intention de l’auteur.  
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10.2 Explicitation et présuppositions 

 

L’explicitation est considérablement moins fréquente dans les traductions des verbes 

semi-factifs que la simplification. Il y a seulement deux cas d’explicitations : dans les 

deux cas, le finnois figure a langue source, l’espagnol la langue cible. Les deux cas 

manifestent un changement structurel qui rend l’information implicite explicite.  

 

302. a) ”Mä en normaalisti lainaa mun kirjoja. Mutta täällä mun 
luona… niitä saa lukea ihan vapaasti.” Tajuan samalla miltä se 
kuulostaa. Astu luolaani, nuorukainen. Tule ja anna minun 
kietoa sinut seittiini niin ettet enää ikinä löydä ulos. (Sinisalo 
2000 : 131)  

[”Normalement, je ne prête pas mes livres. Mais ici, chez moi, 
on peut les lire” Je réalise à ce moment-là l’impression que ça 
fait. Entre dans ma caverne, jeune homme. Viens et laisse-moi 
t’enrouler dans ma toile jusqu’à ce que tu ne trouves plus la 
sortie.]  

→ Présupposition : se kuulostaa: Astu luolaani, nuorukainen. 
Tule ja anna minun kietoa sinut seittiini niin ettet enää ikinä 
löydä ulos (cela donne l’impression : entre dans ma caverne, 
jeune homme. Viens et laisse-moi t’enrouler dans ma toile 
jusqu’à ce que tu ne trouves plus la sortie) 

b) – Nunca lo presto. Pero aquí, en mi casa... lo puedes leer 
cuando quieres. No sonó bien. Entra en mi cueva, joven. Déjame 
capturarte en mi red para que nunca más encuentres la salida. 
(Oldenburg 2006 : 170)  

[Je ne le prête jamais. Mais ici, chez moi, tu peux le lire quand 
tu veux. Il ne sonne pas bien. Entre dans ma caverne, jeune 
homme. Laisse-moi t’enrouler dans ma toile jusqu’à ce que tu 
ne trouves plus la sortie] 
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Dans ce passage, le narrateur réalise (lors de l’énonciation de sa parole) que ce qu’il 

vient de dire a l’air très menaçant. Or, dans le texte original, cela n’est pas dit 

explicitement, mais le lecteur est obligé de le déduire à partir du contexte. La pensée 

du locuteur est explicitée dans le texte source dans les phrases suivantes, ce qui aide 

le lecteur dans le processus d’inférence. La traduction a rendu cette information 

explicite en changeant complètement la structure de l’énoncé qui contient le verbe 

semi-factif. Au lieu de dire entiendo en este momento cómo sonó qui serait l’équivalent direct 

de l’original, le verbe factif est éliminé et le contenu de l’énoncé est exprimé 

explicitement. Le lecteur n’a pas besoin de réfléchir parce que tout est préparé pour 

lui. Ce type d’explicitation rend le travail du lecteur plus facile mais produit également 

des changements stylistiques. Il semble que dans la traduction espagnole, il est 

fréquent d’éliminer les verbes déclencheurs, surtout le verbe semi-factif tajuta 

(comprendre). L’exemple suivant montre un autre cas d’élimination de ce verbe qui, 

cette fois, a causé une simplification. 

 

303. a) […] ja minä kuuntelen sitä, kuuntelen sitä kunnes tajuan 
että se kertoo minulle mitä pitää tehdä. (Sinisalo 2000 : 230)  

[et je l’écoute, je l’écoute jusqu’à ce qu’il me dise ce que je dois 
faire]  

→ Présupposition : se kertoo minulle mitä pitää tehdä (il me dit 
ce que je dois faire) 

b) [...] y sigo a la escucha hasta que la señal me revela lo que 
debo hacer. (Oldenburg 2006 : 289)  

[et j’écoute jusqu’à ce que le signal me révèle ce que je dois 
faire] 

 

Le texte original souligne, par l’utilisation du verbe semi-factif tajuta (comprendre), une 

compréhension et une réalisation. En éliminant le verbe, la traduction ne transmet 

pas l’idée du processus cognitif que le personnage a réalisé. L’énoncé a été simplifié 

et il a été exprimé directement que le son du téléphone raccroché révèle ce que le 

personnage doit faire, pas le fait que c’est le personnage lui-même qui a compris que 

ce son lui indique quoi faire. Ces petits changements ont toutefois un effet sur le 
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style du roman. Un grand nombre de changements et d’effacements peut rendre le 

texte plus simple et dense, ou même ennuyeux. Il est important de donner des défis 

au lecteur et de ne pas rendre le texte trop facile (Baker 2011 : 263). La traduction 

française montre une aspiration à garder le style et les effets désirés de l’auteur. Si on 

compare ces derniers exemples, on voit que le texte est en fait plus agréable à lire 

quand tous les éléments de l’original ont été gardés : 

 

304. a) Je ne prête pas mes livres, en principe. Mais ici, chez moi... 
on peut les lire tant qu’on veut. Je me rends compte, en même 
temps, de l’effet que peuvent produire mes paroles. Entre dans 
ma grotte, jeune homme. Viens, laisse-moi te prendre dans ma 
toile et t’empêcher de jamais retrouver le chemin de la sortie. 
(Colin du Terrail 2003 : 156)  

→ Présupposition : mes paroles peuvent produire un effet 
quelconque 

b) [...] je l’écoute jusqu’à ce que je comprenne enfin ce que je 
dois faire. (Colin du Terrail 2003 : 273)  

→ Présupposition : je dois faire quelque chose 

 

La traduction française a gardé les verbes semi-factifs, mais également d’autres 

éléments du texte, rendant ainsi la traduction presque identique à l’original. Par 

exemple, dans l’exemple 302 a), la parole du locuteur dans la traduction espagnole a 

été abrégée et changée. Dans la version originale, le locuteur dit qu’il n’a pas 

l’habitude de prêter ses livres, mais la traduction espagnole constate qu’il ne les prête 

jamais. Il semblerait qu’Oldenburg, le traducteur espagnol du livre de Sinisalo, a pris 

des libertés avec la traduction et il a redressé dans la narration. Par conséquent, le 

style de l’auteur est également bien transmis à la traduction. Les changements ont 

également un effet sur les présuppositions. Dans le premier cas (exemple 302 b), la 

présupposition est perdue parce qu’il n’y a pas de verbe semi-factif qui pourrait en 

déclencher. Dans le deuxième cas (l’exemple 303 b), linguistiquement parlant, la 

présupposition est également supprimée, mais la même information peut toutefois 

être trouvée. Il est donc important que le traducteur réfléchisse bien à la nécessité 

des changements et de leurs effets sur le texte et sur les informations qu’il donne.  
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L’autre cas d’explicitation est plus manifeste que le précédent. Dans cet exemple, 

des mots ont été mis dans la bouche du locuteur.  

 

305. a) Levitän käteni, keinautan lanteitani, kohautan olkapäitä, 
heilautan hiuksia, suipistan huulia. Etsin ääneeni naukuvaa 
nasalisointia. ”Voi jestas sentään”, kiekaisen. ”Eihän tässä ole 
voinut herrsiikkeri mitään käydä. Etkö sä Koistinen tajua että 
mä olen… hmm! Voi jukra”. Notkautan lannetta. ”No, 
semmonen poika!” (Sinisalo 2000 : 240)  

[J’étends mes bras, balance mes hanches, hausse les épaules, 
secoue mes cheveux, fais saillir mes lèvres. Je cherche un 
miaulement nasal. “Mon Dieu”, je hurle. “Rien n’a pu se passer 
ici. Tu ne comprends pas Koistinen que je suis… hmm! Dieu!” 
Je balance mes hanches. “Bon, un garçon comme ça !”]  

→ Présupposition : olen semmonen poika (je suis un garçon 
comme ça) 

b) Por eso abro los brazos, quiebro las caderas, levanto un 
hombro, me sacudo el pelo, hago una mueca con la boca y hablo 
con voz nasal. – Cielo! – gimo, exasperado. Aquí no ha pasado 
nada. No comprendes Koistinen, que soy… ¡Pero por favor! - 
Balanceo mi cuerpo- Lo que digo es que soy gay! (Oldenburg 
2006 : 301)  

[Pour cela, j’étends mes bras, balance mes hanches, hausse les 
épaules, secoue mes cheveux, fais saillir mes lèvres et parle 
d’une voix nasale. – Dieu ! – je hurle, désesperé. Ici, rien ne 
s’est pas passé. Tu ne comprends pas Koistinen que je suis… 
Mais mon Dieu ! – Je balance mes hanches – Ce que je dis est 
que je suis homo !]   

→ Présupposition : soy gay (je suis homo) 

 

Le texte original comme la traduction contiennent le verbe semi-factif 

tajuta/comprender mais les changements dans le complément de ce verbe causent des 

problèmes quant aux présuppositions. Dans le texte original, le locuteur utilise des 
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gestes et des caractéristiques stéréotypiques associés aux homosexuels pour illustrer 

son orientation sexuelle. Le fait qu’il soit homosexuel a été révélé auparavant dans le 

livre, alors que ce détail est connu pour le lecteur. En exagérant son comportement, 

le locuteur essaie de se sauver d’une situation menaçante où il est soupçonné d’avoir 

une liaison avec la femme de son voisin. A partir de ces gestes exagérés, son 

interlocuteur est capable de déduire qu’il n’est pas une menace pour le mariage de 

ses voisins. En le disant directement, la traduction a privé et le lecteur et 

l’interlocuteur dans le livre d’un acte de déduction, mais aussi rompu l’équivalence 

pragmatique en changeant la manière de présenter l’information. L’idée du narrateur 

était justement de signaler son homosexualité à travers des stéréotypes pour que cela 

puisse être déduit. L’explicitation de l’orientation sexuelle du protagoniste crée des 

répétitions dans le texte : les gestes exagérés suffisent à indiquer l’homosexualité et 

lorsque le texte contient ces gestes ainsi que la confession d’être gay, l’information 

est inutilement répétée. Les gestes perdent leur sens quand l’homosexualité est 

exprimée directement, et l’explicitation viole également l’intention du locuteur qui a 

voulu créer la caricature d’un homosexuel afin d’assurer à son voisin (le néandertalien 

rose comme il a été décrit) que rien n’a pu se passer entre le locuteur et la femme du 

voisin. L’explicitation modifie également les présuppositions. Le texte original 

présuppose que le locuteur n’est pas un garçon comme ça, tandis que la présupposition 

de la traduction dit que le locuteur est homosexuel. Il est bien sûr évident que le contexte 

révèle ce fait également dans le texte original. Sans la prise en compte du contexte, 

l’interprétation de ce passage resterait inachevée, ce qui montre l’importance de la 

définition pragmatique de la présupposition. En restant au niveau des mots et des 

énoncés, il n’est pas possible d’atteindre l’interprétation correcte, étant donné que un 

garçon comme ça peut faire référence à n’importe quel groupe de personnes.  

 

Ces exemples d’explicitation présentent le même phénomène que l’on a rencontré 

avec la simplification : l’effacement ou les changements seuls ne causent pas de 

modifications ni de pertes dans les présuppositions, mais le fait le plus important est 

la « qualité » de ces changements. Une trop grande différenciation de l’original 

produit la perte de la présupposition, alors que les petits changements ne dérangent 

ni la communication ni l’information implicite. Il semblerait que, dans la perte des 

présuppositions, ce qui est significatif, c’est l’élément du passage qui fait l’objet de 

ces changements. Le verbe déclencheur est naturellement l’élément le plus 

vulnérable. De même, dans les cas où il y a un petit nombre d’informations qui 

pourrait servir à la déduction du lecteur, l’explicitation produit des effets 
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remarquables, mais quand le contexte contient un bon nombre d’indications du 

message que l’auteur souhaite transmettre, l’explicitation n’altère pas l’information 

implicite (même si celle-ci est devenue explicite).  

 

10.3 Autres phénomènes liés à la perte des présuppositions 

 

Nous avons déjà présenté deux phénomènes caractéristiques de la langue traduite : 

l’explicitation et la simplification. Ces phénomènes semblent être produits par le 

traducteur, idée soutenue par plusieurs études (voir, par exemple, Laviosa 2002, 

Eskola 2004). Dans les cas que nous avons présentés, la langue n’impose pas ces 

changements, ils sont purement stylistiques et choisis par le traducteur. Cependant, 

il existe des cas où la langue oblige à faire des altérations de la traduction. Les 

exemples suivants montrent que la langue pose des limites pour le traducteur, mais 

en même temps, lui offre des défis désirables. 

 

306. a) Bueno, ya veo que no hay otro remedio. (Vargas Llosa 2006 : 
44)  

[Bon, je vois qu’il n’y a pas d’autre moyen]  

→ Présupposition : no hay otro remedio (il n’y a pas d’autre 
moyen 

b) No, muuta keinoa ei kai sitten ole. (Hirvas 2010 : 41)  

[Bon, il n’y a probablement pas d’autre moyen] 

 

Dans l’exemple 306 a), la version originale utilise le verbe semi-factif ver (voir) qui 

fonctionne dans ce cas comme un verbe cognitif. Il exprime que le locuteur ne trouve 

pas d’autre moyen de procéder, et il pourrait être remplacé par le verbe comprender 
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(comprendre). L’équivalent finlandais de ce verbe (nähdä) possède également ce type de 

comportement cognitif : Jämsä (1986 : 100) présente un exemple de l’utilisation de 

nähdä dans cette fonction. 

 

307. Automies näki harmikseen, että kestäisi ainakin puoli tuntia, 
ennen kuin lossi palaisi. (L’homme en voiture voyait avec 
mécontentement que cela prendrait au moins une demi-heure 
avant que le bac ne revienne.) 

 

Dans cet exemple, il s’agit d’une réalisation cognitive intérieure de l’agent. 

Cependant, cet usage est assez rare en finnois, surtout en finnois parlé contemporain. 

En plus, l’utilisation de nähdä serait une traduction directe qui peut changer le sens 

de la phrase. Le traducteur a choisi d’omettre le verbe semi-factif et de couper 

l’énoncé. Comme la traduction finlandaise ne contient pas de verbe semi-factif, elle 

ne déclenche pas de présupposition factive. Mais il est possible d’interpréter 

l’exemple 306 d’une autre façon. On peut penser que le locuteur exprime une 

acceptance de la situation qu’il ne peut pas changer. L’utilisation de bueno et kai dans 

la traduction finnoise signalent que le locuteur succombe à la situation en question. 

Dans ce cas également, la présupposition linguistique n’est pas déclenchée.  

 

L’exemple suivant de notre corpus présente un cas similaire où le verbe semi-

factif a été remplacé par un autre moyen d’expression qui exprime la même idée.  

 

308. a) [...] su casa, en el desaparecido y ahora arabizado barrio 
grieco, no se podía visitar, un cartelito en inglés indicaba que 
estaba siendo rehabilitada por el consulado de Grecia [...] 
(Vargas Llosa 2006 : 284)  

[sa maison, dans le quartier grec peu apprécié et maintenant 
arabisé, on ne pouvait pas la visiter, une petite enseigne en 
anglais indiquait qu’elle était en train d’être rénovée par le 
consulat de Grèce]  
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→ Présupposition : estaba siendo rehabilitada por el consulado 
de Grecia (elle était en train d’être rénovée par le consulat de 
Grèce) 

b) […] turistit eivät päässeet hänen taloonsa, joka sijaitsi 
kadonneessa, nyttemmin arabilaistuneessa 
kreikkalaiskorttelissa, sillä englanninkielisen kyltin mukaan 
Kreikan konsulaatti oli parhaillaan remontoimassa taloa. 
(Hirvas 2010 : 287)  

[les touristes ne pouvaient pas visiter sa maison qui était située 
dans le quartier grec oublié, maintenant arabisé, parce que selon 
l’enseigne en anglais, le consulat de Grèce était en train de 
rénover la maison] 

 

Le verbe semi-factif dans le texte original est indicar (indiquer) qui déclenche la 

présupposition la maison était en train d’être rénovée par le consulat de Grèce. Le verbe a été 

remplacé dans la traduction par la postposition mukaan (selon) qui exprime l’idée de 

l’original : l’enseigne signalait que le consulat de Grèce était en train de rénover la 

maison. Le texte original, aussi bien que la traduction, présentent une description de 

l’état de choses. Il existe en finnois un équivalent direct de ce verbe (osoittaa) dont 

l’utilisation dans ce cas aurait été correcte selon les règles grammaticales, mais 

l’énoncé serait devenu trop maladroit et trop compliqué. Il est plus simple d’utiliser 

cette préposition pour que l’énoncé devienne moins lourd. Donc, il s’agit également 

dans ce cas d’une simplification qui a comme conséquence la perte de la 

présupposition factive, même si l’information est bien exprimée par d’autres moyens.  

 

Bien que ce dernier exemple montre un cas de simplification, on peut considérer 

que ces deux cas sont, en fait, des adaptations pragmatiques qui résolvent des 

problèmes culturels entre la culture source et la culture cible (Vehmas-Lehto 

1999 : 99). Pour accommoder le texte avec la culture cible, le traducteur fait des 

modifications dans le texte. Parmi les adaptations pragmatiques, on peut, par 

exemple, inclure l’effacement, l’ajout et le remplacement (Vehmas-Lehto 1999 : 100). Tous 

ces phénomènes sont également familiers dans la traduction des présuppositions 

(Rantanen 2012). Le but des adaptations pragmatiques est de faciliter la lecture et 

l’intégration du texte à une culture étrangère (Vehmas-Lehto 1999 : 100). Les ajouts 

et les remplacements sont fréquents tandis que l’effacement est une adaptation rare 
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(ibid.), ce qui est confirmé par notre étude antérieure selon laquelle ces trois types 

d’adaptations produisaient des changements dans les présuppositions ; l’ajout et le 

remplacement du verbe constituant les changements les plus fréquents et l’omission 

(ou l’effacement) présentant le type de changement le plus rare (Rantanen 2012 : 44).  

L’effacement se manifeste lorsqu’il y a dans le texte une information qu’il n’est pas 

nécessaire d’exprimer parce qu’elle est évidente (Vehmas-Lehto 1999 : 100). Les 

autres adaptations sont le résultat des différences entre les cultures (différences 

conventionnelles, différences dans le texte, le lieu et le temps) ou des différences 

dans la connaissance d’arrière-plan de l’audience (id., p. 101).  

 

Les verbes factifs présentaient le cas de modulation où le verbe avait été remplacé 

par un autre verbe ayant le sens opposé. Ce phénomène est presque inexistant parmi 

les verbes semi-factifs. Seulement un cas illustrant ce type de changement peut être 

trouvé.  

 

309. a) Siksi on ymmärrettävää, että myös tieteen ulkopuolisissa 
piireissä syntyi liikehdintää. (Sinisalo 2000 : 187)  

[C’est la raison pour laquelle il est compréhensible qu’il ait 
également suscité du mouvement dans les milieux autres que 
scientifiques]  

→ Présupposition : myös tieteen ulkopuolisissa piireissä syntyi 
liikehdintää (il avait suscité du mouvement également dans les 
milieux autres que scientifiques) 

b) Il n’est pas donc étonnant que des réactions aient également 
été enregistrées dans des milieux autres que scientifiques. 
(Colin du Terrail 2003 : 225)  

→ Présupposition : des réactions ont également été enregistrées 
dans des milieux autres que scientifiques 

 

Le texte original contient le verbe semi-factif ymmärtää (comprendre) dans une 

construction construite grâce au verbe olla (être).  La traduction, quant à elle, utilise 

une construction non-factive être étonnant à la forme négative. A cause de la négation, 
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la traduction déclenche toutefois la même présupposition que le texte original : tieteen 

ulkopuolisissa piireissä syntyi liikehdintää/il y avait des réactions également dans les milieux autres 

que scientifiques. Il semblerait donc que ce type de remplacement ne soit pas un 

phénomène compromettant la communication, à condition que les aspects de 

factivité aient été pris en compte.  

 

Il existe un très petit nombre de changements ou de pertes parmi les verbes semi-

factifs, ce qui est fréquent avec les résultats de notre étude antérieure. Nous avions 

alors conclu que les semi-factifs possèdent un champ sémantique si limité qu’il est 

très difficile de créer des variations dans les traductions (Rantanen 2012 : 88). En 

plus, il semblerait que le comportement des semi-factifs soit similaire dans 

différentes langues : l’environnement syntaxique et lexical, mais aussi le contexte 

d’utilisation sont similaires, c’est-à-dire qu’ils sont employés dans les contextes qui 

exigent une compréhension ou une prise de conscience par le locuteur. Il est 

également notable que, dans ce groupe de verbes, le finnois soit présent dans presque 

tous les cas où il y a une perte de présuppositions ou des changements. Il existe 

seulement un cas dans lequel la traduction d’une langue romane à une autre présente 

une perte de présuppositions. De même, la paire finnois – espagnol semblerait 

produire la majorité des pertes, surtout lorsque le finnois est la langue source. Il a 

déjà été établi que la traduction espagnole de l’œuvre de Sinisalo est simplifiée sans 

raisons linguistiques, c’est-à-dire que les changements sont des choix du traducteur, 

et non pas imposés par la langue elle-même. Donc, les différences entre les langues 

ne semblent pas être la raison des changements qui, au contraire, peuvent être 

expliqués par l’intention du traducteur. Le traducteur peut opter pour enrichir la 

culture du lecteur en gardant des éléments étrangers et en maintenant le texte intact, 

mais il est également possible que le traducteur souhaite aider le lecteur en lui 

expliquant les choses nouvelles ou différentes (Saldanha 2008 : 31). Peut-être les 

traducteurs de l’œuvre de Sinisalo ont-ils eu des motivations différentes et, par 

conséquent, il existe des différences significatives entre la traduction espagnole et la 

traduction française. Il semblerait que la traduction française essaie de maintenir le 

texte tel qu’il était reçu dans la culture originelle, tandis que la traduction espagnole 

a fait des changements pour l’adapter à la culture cible.  
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11 PERTE DES PRESUPPOSITIONS DANS LES 
VERBES NON-FACTIFS 

 

Les verbes non-factifs constituent le plus grand groupe d’occurrences de notre 

corpus. Dans chaque œuvre, les non-factifs sont les verbes les plus fréquents, et les 

verbes les plus utilisés dans chaque langue sont dire, penser et croire. La plupart des 

pertes de présuppositions sont le résultat d’un changement du verbe déclencheur. 

Quelquefois, le verbe a été remplacé par un adverbe ou par un autre verbe qui ne fait 

pas partie des verbes non-factifs. Or, le plus souvent, le verbe a été changé en un 

autre verbe non-factif qui garde les présuppositions et la non-factivité. Il semblerait 

donc qu’il existe une certaine tendance à maintenir en particulier la nature non-

factive de l’énoncé, ce qui est prouvé également par le fait que dans les verbes factifs, 

il était plus fréquent de remplacer le verbe factif par un verbe non-factif. Il semblerait 

qu’il soit plus acceptable de perdre la factivité que la non-factivité, bien qu’il existe 

des cas dans lesquels la nature non-factive des énoncés a été perdue et une 

information incertaine a été exprimée comme un fait certain. Les verbes non-factifs 

présentent les mêmes phénomènes que les autres verbes, mais le nombre 

d’occurrences de ces phénomènes est radicalement différent : l’explicitation est très 

rare, seulement trois cas peuvent être trouvés ; la simplification est plus fréquente, 

mais pas aussi générale que parmi les autres verbes. Les changements dans les verbes 

non-factifs seraient majoritairement des changements stylistiques ou de nuance qui 

n’affecteraient pas grandement la communication, mais plutôt l’interprétation. Le 

finnois est présent dans la plupart des changements, mais les mêmes phénomènes 

peuvent également être trouvés dans les autres paires de langues. Dans les exemples, 

nous avons marqué par le symbole ≈ les présuppositions non-factives qui ne 

prennent pas position quant à la vérité du complément.  
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11.1 Explicitation et simplification dans les verbes non-factifs 

 

L’explicitation est extrêmement rare parmi les verbes non-factifs qui présentent 

seulement trois cas de ce phénomène. La simplification est plus fréquente que 

l’explicitation mais, parmi ce groupe de verbes, elle est considérablement plus rare 

que parmi les verbes factifs et semi-factifs. Peut-être n’est-il pas si important de 

clarifier l’information incertaine transmise par les verbes non-factifs, ce qui pourrait 

expliquer la rareté de l’explicitation et de la simplification. Dans ce chapitre, nous 

allons présenter comment ces deux phénomènes fonctionnent dans ce groupe de 

verbes. Commençons par l’explicitation qui apparaît seulement lorsque le finnois est 

la langue cible.  

 

310. a) Ethel rêvait de rencontrer Hélène, de faire comme elle. (Le 
Clézio 2008 : 54)  

→ Présupposition : Ethel n’a pas rencontré Hélène / Ethel n’a 
pas fait comme elle 

b) Ethel haaveili että hän tapaisi Hélènen ja pääsisi itsekin 
lentämään.  

[Ethel souhaitait rencontrer Hélène et voler] (Suni 2009 : 47)  

→ Présupposition : Ethel ei ole tavannut Hélèneä/Ethel ei ole 
lentänyt (Ethel n’a pas rencontré Hélène / Ethel n’a pas volé) 

 

Le verbe non-factif est le même dans la traduction, mais la proposition juxtaposée - 

qui constitue le second complément du verbe déclencheur - diffère de celle de 

l’original. Le texte original fait référence à la profession d’Hélène Boucher par une 

construction qui fait seulement référence à cette profession mais sans en préciser le 

contenu. Dans ce passage, on raconte la rencontre entre Ethel et la fameuse pilote 

Hélène Boucher. Pour le public français, Hélène Boucher est connue, mais le lecteur 

finnois ne sait pas forcément qui elle est. Pour garantir la compréhension du public 

finnophone, le traducteur a explicité la profession d’Hélène. En plus, une 
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construction similaire à l’original serait plutôt maladroite : Ethel haaveili että hän tapaisi 

Hélènen ja saisi tehdä niin kuin hän. La solution du traducteur rend le texte plus agréable 

à lire mais elle crée un effet sur les présuppositions. Les deux versions déclenchent 

la même présupposition Ethel n’a pas rencontré Hélène, mais la traduction finlandaise 

présuppose également qu’Ethel n’a pas volé. L’explicitation déclenche donc une 

présupposition « supplémentaire ».  

 

L’explicitation est présente également dans la traduction de l’œuvre de Vargas 

Llosa où elle apparaît deux fois. 

 

311. a) Aunque dicen que sólo los imbéciles son felices, confieso 
que me sentía feliz. (Vargas Llosa 2006 : 330)  

[Bien qu’on dise que seuls les imbéciles sont heureux, j’avoue 
que je me sentais heureux]  

≈ Présupposition : sólo los imbéciles son felices (les imbéciles 
sont les seuls à être heureux) 

b) Minä tunnustan, että tunsin itseni onnelliseksi, vaikka vanhan 
sanonnan mukaan ainoastaan hölmöt ovat onnellisia. (Hirvas 
2010 : 332 - 333)  

[J’avoue que je me sentais heureux même si, selon le vieil 
adage, seuls les idiots sont heureux] 

 

Le texte original contient le verbe non-factif très fréquent dans le livre de Vargas 

Llosa, le verbe decir (dire). Ce verbe a été, dans la plupart des cas dans la traduction 

finlandaise, remplacé par un autre verbe ou une postposition comme dans cet 

exemple où la postposition mukaan (selon) a été utilisée. La traduction transmet la 

même idée que le texte original mais il y a des changements dans les présuppositions. 

La version originale ne présuppose pas clairement que les imbéciles sont les seuls à 

être heureux mais, comme la traduction n’emploie pas de verbe non-factif, une 

présupposition non-factive n’est pas déclenchée. De plus, un élément a été ajouté à 

la traduction, ce qui la rend explicite : en précisant qu’il s’agit d’un adage selon lequel 
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seuls les imbéciles sont heureux, la traduction explique au lecteur l’origine de cette 

idée. Les lecteurs hispanophones connaissaient certainement cet adage, inconnu du 

le public finlandais. Il aurait bien été possible de traduire cet énoncé de façon 

identique à celle de l’original : sanotaan, että vain hölmöt ovat onnellisia. Cette traduction 

aurait gardé les présuppositions tout en étant conforme aux règles et au style de la 

langue cible.  

 

L’exemple suivant présente également le verbe decir et montre comment la 

traduction évite la répétition de ce verbe de base en utilisant d’autres moyens : 

 

312. a) Le dije que dejara de ustearme, que no era tan viejo, y que a 
partir de ahora nos tuteáramos. (Vargas Llosa 2006 : 336)  

[Je lui ai dit qu’il fallait arrêter de me vouvoyer, que je n’étais 
pas si vieux et qu’à partir de ce moment-là, nous allions nous 
tutoyer] 

b) Minä pyysin, että hän lakkaisi teitittelemästä minua […] 
(Hirvas 2010 : 338)  

[Je lui ai demandé d’arrêter de me vouvoyer] 

 

Au lieu du verbe non-factif équivalent au verbe espagnol (sanoa), le verbe pyytää 

(demander) a été utilisé dans la traduction. L’utilisation de ce verbe constitue une 

explicitation parce que le sens du verbe exprime tout de suite le type d’acte de parole 

dont il s’agit. Il est évident dans le texte original que le locuteur expose une demande 

à son interlocuteur, mais la traduction l’exprime directement. Il doit être noté que, 

dans ce cas, il s’agit d’un discours indirect, ce qui explique également le changement 

du verbe. Van der Sandt (1988 : 162) souligne que pour interpréter une 

présupposition, il est nécessaire de prendre en compte le contexte tant comme l’acte 

de parole désigné par la présupposition. Dans cet exemple, le traducteur a traduit 

l’énoncé, la présupposition et l’acte de parole. Toutefois, le changement du verbe fait 

disparaître les présuppositions, même si le message est transmis. 
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La simplification est plus fréquente que l’explicitation mais, on peut dire que, en 

la comparant aux autres groupes de verbes, elle est rare parmi les verbes non-factifs. 

Dans la plupart des cas, la simplification apparaît lorsque le finnois est la langue 

source, mais il existe également un cas où le finnois est la langue cible et un cas où 

la simplification a lieu entre les langues romanes. Commençons par les cas où le 

finnois figure comme langue source. Dans cet exemple, les langues romanes se 

comportent de la même manière : 

 

313. a) Mun on sanottava sulle rehellisesti, että musta ei ole tähän. 
(Sinisalo 2000 : 8)  

[Je dois te dire honnêtement que je ne peux pas le faire]  

→ Présupposition : musta ei ole tähän (je ne peux pas le faire)  

b) Je vais être franc, ce n’est pas mon style. (Colin du Terrail 
2003 : 12) 

c) Para serte franco: no cuentes conmigo. (Oldenburg 2006 : 11)  

[Pour être franc : ne me fais pas confiance] 

 

Le texte original contient le verbe non-factif sanoa (dire) qui est dans ce cas utilisé 

dans un sens factif. Par conséquent, il présuppose que le locuteur n’est pas capable 

de réaliser la tâche en question. Les deux traductions ont effacé le verbe afin de 

mettre en avant le fait d’être sincère. Les traductions expriment la même idée que le 

texte original, mais l’effacement du verbe cause la perte de la présupposition non-

factive.  

 

Il est très fréquent que les énoncés aient été coupés et que des éléments aient été 

effacé dans la traduction espagnole de l’œuvre de Sinisalo. Cela est bien manifeste 

dans les exemples suivants. 

 

314. a) Mikaelin silmät laajenevat, hän katsoo sitä tyylipuhdasta 
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niukkuutta ja viileää imua mutta samalla räjähtävää hulluutta 
joka on meidän yhteistä työtämme, ja voin vaikka vannoa että 
hänen silmänsä ovat kosteat kun hän nostaa taas katseensa 
takaisin minuun. (Sinisalo 2000 : 169)  

[Les yeux de Mikael s’étendent, il regarde cette rareté pure et 
cette attraction froide distante mais, en même temps, une folie 
explosive qui est notre travail commun, et je peux presque jurer 
que ses yeux sont humides lorsqu’il lève son regard de nouveau 
vers moi]  

≈ Présupposition : hänen silmänsä ovat kosteat (ses yeux sont 
humides) 

b) Abre muy grande los ojos, observa la obra maestra sobria y 
de distinción distante, pero al mismo tiempo de una locura 
explosiva. Sus ojos se llenan de lágrimas. (Oldenburg 2006 : 
217)  

[Il ouvre très grand les yeux, il observe le chef-d’œuvre frais et 
d’une élégance distante, mais en même temps d’une folie 
explosive. Ses yeux se remplissent de larmes] 

315. a) Olen varma että nyt Pentti on tehnyt niin kuin on uhannut 
ja kutsunut poliisit viemään minut pois. (Sinisalo 2000 : 250)  

[Je suis sûre que maintenant Pentti a fait ce qu’il avait menacé 
de faire et qu’il a appelé la police pour m’emmener]  

→ Présupposition : Pentti ei ole kutsunut poliiseja viemään 
minut pois (Pentti n’a pas appelé la police pour m’emmener) 

b) Unos minutos después, llega la policía. Pentti ha cumplido 
con su amenaza y ha pedido que me lleven. (Oldenburg 2006 : 
312)  

[Quelques minutes plus tard, la police arrive. Pentti a mis sa 
menace à exécution et il a demandé de m’emmener] 

 

Dans le premier exemple, le verbe non-factif est vannoa (jurer) qui est employé cette 

fois à l’infinitif. Ce verbe n’apparaît pas dans la traduction qui reprend la proposition 

subordonnée complétive sous forme de proposition indépendante. Il existe 
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également d’autres effacements dans ce passage : le nom de Mikael a été effacé tant 

comme la référence au travail partagé entre le locuteur et Mikael. La traduction a 

donc divisé le passage en plusieurs parties et éliminé l’information. Le second 

exemple présente un cas similaire où le verbe déclencheur a été effacé et le contenu 

de la proposition subordonnée apparaît seulement sous forme de propositions 

principales. Cet effacement a des conséquences sur la factivité et sur l’interprétation 

de l’énoncé. Dans le texte original, l’utilisation de la construction verbale non-factive 

(olla varma / être sûr) indique que le locuteur a tort quand il pense que Pentti a appelé 

la police. En éliminant la construction non-factive, la traduction présente cette 

information comme un fait certain, c’est-à-dire que la situation n’est plus contraire à 

la réalité et que la non-factivité de l’énoncé a complètement disparu de la version 

espagnole. Dans les deux cas, les présuppositions sont perdues. Le message du 

premier exemple a toutefois été gardé, mais l’effacement du déclencheur non-factif 

garantit que le message ne peut pas être interprété de la même façon que dans le 

texte original. Ces exemples montrent qu’il est important que le traducteur prenne 

en considération les effets des changements sur l’interprétation et sur la transmission 

du message de l’auteur. 

 

Passons maintenant aux exemples dans lesquels l’une des langues romanes 

constitue la langue source. Dans les exemples précédents, la simplification semble 

être le choix du traducteur, mais il existe également des cas où les changements sont 

nécessaires à cause des différences entre les langues. 

 

316. a) Veinte veces me dije que no debía ser tan idiota de escribirle, 
de tratar de reanudar con ella alguna forma de relación [...] 
(Vargas Llosa 2006 : 184)  

[Vingt fois je me suis dit qu’il ne fallait pas que je sois si idiot 
de lui écrire, d’essayer de continuer une forme de relation avec 
elle]  

≠ Présupposition : no debía ser tan idiota de escribirle, de tratar 
de reanudar con ella alguna forma de relación (il ne faut pas que 
je sois si idiot pour lui écrire et chercher à continuer une forme 
de relation avec elle) 

b) Toistelin itselleni lukemattomia kertoja: en saisi olla niin 
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typerä, että kirjoittaisin hänelle ja yrittäisin solmia uudelleen 
jonkinlaisen suhteen häneen […] (Hirvas 2010 : 182)  

[Je me suis répété mille fois: il ne faut pas que je sois si idiot 
que je lui écrive et que j’essaie de renover une relation 
quelconque avec elle] 

 

Le texte original utilise le verbe non-factif decir (dire) et la répétition est signalée par 

l’adverbe de manière veinte veces (vingt fois). Dans la traduction, le verbe et l’adverbe 

ont été remplacés par un verbe qui englobe le sens itératif de ces deux éléments, 

c’est-à-dire, par le verbe toistella (répéter). La traduction directe serait maladroite et la 

langue ressemblerait à ce que l’on appelle « la langue des traductions ». Il est donc 

clair que la solution de la traduction est adaptée, mais les changements causent la 

perte des présuppositions non-factives même si le message est transmis.  

 

Les changements présentés jusqu’ici étaient des altérations modérées, mais il y a 

des cas dans lesquels l’énoncé a subi de grandes modifications pour faciliter la lecture 

et le travail du lecteur. 

317. a) Pero todo ello era anárquico, espontáneo, sin centro ni 
dirección, ni siguiera ideas, porque los hippies – por lo menos 
los que conocí y observé de cerca -, aunque decían identificarse 
con la poesía de los beatniks – Allen Ginsberg hizo un recital de 
sus poemas en Trafalgar Square en el que cantó y bailó danzas 
hindúes y al que asistieron miles de jóvenes-, lo cierto es que 
leían muy poco o no leían nada. (Vargas Llosa 2006 : 121)  

[Mais tout cela était anarchiste, spontané, sans centre ni 
direction, ni idées parce que les hippies – au moins ceux que j’ai 
connus et observés de près – bien qu’ils disaient s’identifier à la 
poésie des beatniks – Allen Ginsberg a lu ses poèmes dans 
Trafalgar Square où il a dansé et chanté des danses hindoues 
dans lesquelles des millliers de jeunes ont participé]  

→ Présupposition : no identifican con la poesía de los beatniks 
(ils ne s’identifient pas à la poésie des beatniks) 

b) Mutta se oli myös anarkistista, omaehtoista, päämäärätöntä 
ja aatteetonta, sillä hipit – ainakin ne, jotka minä tunsin ja joita 
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pääsin näkemään läheltä – lukivat valitettavasti hyvin vähän tai 
eivät yhtään mitään, vaikka he sanoivatkin samastuvansa 
beatnikkien runouteen. Allen Ginsberg esimerkiksi lausui omia 
runojaan, lauloi ja tanssi hindulaisia tansseja Trafalgar 
Squarella tuhansien nuorten edessä. (Hirvas 2010 : 119)  

[Mais c’était également anarchiste, spontané, sans direction ni 
idées, parce que les hippies – au moins ceux que j’ai connus et 
observés de près – ont malheureusement très peu lu ou pas du 
tout même s’ils ont dit s’identifier à la poésie des beatniks. Par 
exemple, Allen Ginsberg a lu ses poèmes, chanté et dansé des 
danses hindoues dans Trafalgar Square devant des milliers de 
jeunes]  

→ Présupposition : he eivät samastu beatnikkien runouteen (ils 
ne s’identifient pas à la poésie des beatniks) 

 

Dans ce passage, il y a le verbe non-factif decir (dire). Il s’agit d’une phrase complexe 

très longue. La traduction a gardé le déclencheur mais cette longue phrase a été 

divisée en deux et l’ordre interne des phrases a été altéré. Ce qui se situe à la fin de 

la phrase dans la version originale a été déplacé plus près du début de la phrase dans 

la traduction. Ces changements ont été faits pour que la lecture soit plus facile et 

agréable. La traduction a également fait un ajout : l’adverbe valitettavasti 

(malheureusement) a été ajouté. Cet adverbe n’existe pas dans le texte original, pas 

même une indication à cette forme de regret. L’ajout de ce sentiment est une 

invention du traducteur qui modifie l’interprétation du lecteur parce qu’il présente 

une prise de position par le narrateur. La présupposition liée au verbe decir (sanoa) est 

gardée dans la traduction, mais l’interprétation de l’énoncé subit des changements à 

cause de l’ajout d’un adverbe indiquant un sentiment. Ce passage montre bien quels 

effets les changements peuvent avoir sur le texte, ce qui montre l’importance de la 

responsabilité du traducteur de respecter l’auteur et le texte original.  

 

Dans le cas suivant, le verbe déclencheur est le même, c’est-à-dire que le verbe 

non-factif a été conservé, mais les changements se trouvent dans la proposition 

subordonnée qui fonctionne comme complément du verbe.  
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318. a) - Je m’en fous, de ta vie. 

- Ah ouais ? 

- Ouais, dit Adamsberg avec sincérité, et il le regretta. 

- Je crois bien que t’as tort, dit le jeune homme en serrant les 
dents. (Vargas 2008 : 180) 

≈ Présupposition : il a tort. 

b)  –Tu vida me la trae floja. 

- Ah sí ? 

- Sí –dijo Adamsberg con sinceridad, y se arrepintió. 

- Pues creo que no debería –dijo el joven apretando los dientes. 
(Suárez-Girard : 168) 

[Je m’en fous de ta vie. Ah ouais ? Oui, dit Adamsberg avec 
sincérité et il le regretta. Je crois que tu ne devrais pas]  

≈ Présupposition : no debería ser interesado de su vida (il ne 
devrait pas s’intéressé à sa vie) 

 

Dans le texte original, il est dit que l’interlocuteur du jeune homme, Adamsberg, a 

tort quand il se fout de la vie du jeune homme, mais dans la traduction espagnole, 

cette indication de l’opinion fausse d’Adamsberg n’apparaît pas. L’énoncé a été 

abrégé, effaçant la mention de l’erreur d’Adamsberg. Cet effacement a pour 

conséquence de changer le contenu présupposé : dans le texte original, la 

présupposition se concentre sur la question de savoir si Adamsberg a tort ou pas, 

alors que la traduction présuppose qu’Adamsberg devrait s’intéresser à la vie du jeune 

homme.  

 

La simplification et l’explicitation peuvent avoir des effets significatifs sur 

l’interprétation, mais il est également possible qu’elles produisent seulement de petits 

changements qui ne dérangent pas la communication entre l’auteur et le lecteur. L’un 

des changements sérieux est la perte de non-factivité ou le changement de la non-
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factivité en factivité. Ce type de changement altère le message de l’auteur parce 

qu’une chose qui est exprimée comme fausse dans le texte source est devenue une 

chose vraie dans la traduction. Le message de l’auteur est donc devenu le contraire 

et il exprime également une intention contraire à celle que l’auteur souhaite 

transmettre. Cependant, il semblerait que l’intention du traducteur était avant tout 

de faciliter le travail du lecteur en rendant le texte plus compréhensible et simple à 

suivre. Quelquefois, les changements sont exécutés pour que le texte devienne mieux 

adapté à la culture et à la langue cible. Il s’agit d’une adaptation ou d’une 

accommodation qui diminue l’effet étranger du texte en créant l’illusion que le texte 

fait partie du champ littéraire de la culture cible. 

 

11.2 Les changements stylistiques et leurs effets sur les 
présuppositions 

 

Comme nous l’avons montré, bien que les mêmes phénomènes, caractéristiques de 

la traduction, c’est-à-dire l’explicitation et la simplification, soient manifestes 

également chez les verbes non-factifs, leur occurrence n’est pas aussi fréquente que 

parmi les autres types de verbes. La plupart des changements dans les traductions de 

verbes non-factifs sont de petits changements qui influencent surtout les nuances de 

l’énoncé, mais qui peuvent tout de même apporter des effets considérables sur 

l’interprétation.  

 

Les verbes non-factifs sont des verbes qui expriment un état du monde qui est 

opposé à la réalité (Yule 1996 : 29). Ils expriment également un certain degré 

d’incertitude. Il est donc inquiétant que les traductions de verbes non-factifs fassent 

disparaître la nature incertaine de ces verbes et expriment les choses comme si elles 

représentaient un fait certain. Ce type de changement dans la traduction peut être 

trouvé dans n’importe quelle paire de langues examinées. Voici quelques exemples 

illustrant ce phénomène : 
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319. a) Mä ajattelin että se on myös ajankohtainen teema, kaikki 
lehdet on täynnä näitä juttuja villieläimistä kaupungeissa ja… 
sillä on ikään kuin julkisuutta jo valmiiksi, ihmisten pelot ja 
koko se keskustelu mitä käydään ja… (Sinisalo 2000 : 149)  

[J’ai pensé que c’est aussi un sujet actuel, tous les journaux sont 
pleins de ces histoires sur les bêtes dans les villes et… c’est 
comme si c’était déjà connu, les peurs des gens et toute la 
conversation qu’on a et…] 

b) C’est au cœur de l’actualité, en plus, avec tout ce battage 
médiatique, les journaux qui ne parlent que d’animaux sauvages 
massés aux portes des villes... le thème est porteur, et il y a les 
peurs des gens, le débat qui se développe... (Colin du Terrail 
2003 : 177) 

 

Dans ce passage, le locuteur n’est pas sûr que son employeur soit capable d’utiliser 

le matériel qu’il a offert et, lorsqu’on ajoute à cette situation la relation difficile entre 

le locuteur et son interlocuteur (ils avaient une liaison qui s’est terminée), il est clair 

que le locuteur a ses raisons. Cette incertitude est exprimée par plusieurs moyens 

dans le texte original : il y a les points de suspension qui signalent les pauses dans la 

parole du locuteur, l’utilisation du connecteur ja (et) et l’utilisation du verbe non-

factif ajatella (penser). Nord (1991 : 109) signale que des éléments non verbaux, 

comme les points de suspension, et la répétition du connecteur ja, sont utilisés dans 

un texte pour transmettre l’information, et que cette information peut être encore 

plus significative que celle transmise par les mots. Cela veut dire qu’il est important 

que ces éléments aient été pris en compte dans la traduction afin de créer le même 

effet chez chaque lecteur (Nord 1991 : 110), c’est-à-dire conserver l’équivalence 

pragmatique. La traduction a gardé quelques-uns de ces éléments (par exemple, 

l’utilisation de points de suspension) mais le verbe non-factif a été effacé et le 

connecteur et n’est pas utilisé aussi fréquemment que dans le texte original. C’est 

surtout dans le début de la traduction que les choses sont exprimées avec certitude, 

il n’y a d’hésitation qu’à la fin de l’énoncé où apparaissent les points de suspension. 

La parole du locuteur a été transformée en une forme plus respectueuse des règles 

grammaticales, ce qui est assez fréquent dans les traductions (Baker 1993 : 244). 

Dans ce passage, le verbe non-factif exprime l’incertitude au lieu d’exprimer un état 

contre la vérité, et par conséquent, la version originale (ni les traductions) ne 

déclenche pas de présupposition non-factive et la non-factivité de l’énoncé a été 
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modifiée : contrairement au texte original, la traduction exprime un fait certain. La 

nuance du texte a également été altérée : l’incertitude du locuteur n’est pas aussi claire 

dans la traduction que dans l’original, dû aux changements dans la structure du 

passage. L’équivalence pragmatique n’est pas atteinte dans la traduction. 

 

La traduction espagnole de l’œuvre de Sinisalo montre plus de cas dans lesquels 

la non-factivité de l’énoncé a subi des modifications. Voici deux exemples qui 

présentent comment l’effacement du verbe peut altérer la vérité de l’énoncé : 

 

320. a) Harvinaisen kissarodun naaraita kiihottava tuoksu on 
viimein löytynyt - ja se näyttää olevan Calvin Kleinin 
kölninvesi Obsession for Men. (Sinisalo 2000 : 122)  

[L’odeur qui excite les femelles d’une race rare de chats a 
finalement été trouvée – et cela semble être l’eau de Cologne 
Obsession for Men de Calvin Klein]  

≈ Présupposition : se on Calvin Kleinin kölninvesi Obsession 
for Men (il s’agit de l’eau de Cologne de Calvin Klein: 
Obsession for Men) 

b) Finalmente se ha encontrado un perfume qui excita a las 
hembras de estos felinos poco comunes: se trata del agua de 
colonia de Calvin Klein, Obsessión for men. (Oldenburg 2006 : 
156)  

[Finalement, on a trouvé un parfum qui excite les femelles de 
ces chats rares: il s’agit de l’eau de Cologne de Calvin Klein, 
Obsession for men.] 

 

Le texte original contient la construction verbale non-factive näyttää + participe présent 

qui fonctionne comme une construction signalant une compréhension interne du 

locuteur et qui donne l’impression d’un état véridique des choses (Jämsä 1986 : 101). 

Cette construction indique également que même si dans l’énoncé la découverte d’une 

odeur excitant des chats femelles d’une race inconnue est exprimée avec certitude, 

l’identité de cette odeur n’est pas certaine, ce qui est exprimé par l’usage de la 
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construction non-factive. La traduction espagnole ne présente aucun type 

d’incertitude parce que la construction non-factive a été remplacée par un verbe 

exprimant une certitude. Ce remplacement fait également disparaître la 

présupposition non-factive. Or, il doit être reconnu que cette construction dans le 

texte source peut également être utilisée pour exprimer un état factif. Cet exemple 

peut également être interprété du côté de la modalité. Le locuteur ne veut pas 

attacher une certitude complète à la véracité de l’énoncé, ce qui est signalé par le 

choix des mots. Si le locuteur était absolument sûr que le parfum de Calvin Klein est 

ce qui excite les femelles, il aurait pu omettre la construction verbale « näyttää 

olevan » : Harvinaisen kissarodun naaraita kiihottava tuoksu on viimein löytynyt - Calvin 

Kleinin kölninvesi Obsession for Men. Cette option exprimerait une certitude profonde.  

 

L’exemple suivant montre un cas où la non-factivité de l’énoncé est perdue à 

cause de l’effacement du verbe non-factif : 

 

321. a) Hänen kasvonsa hehkuvat kirkkaan punaisina, kun hän 
huutamalla kysyy mitä ihmettä olen oikein tehnyt. Hän sanoo 
tietävänsä nyt kaiken. Olen soitellut vieraita ovikelloja. Olen 
koettanut tuoda taloon kulkukissoja. Olen häpäissyt Pentin 
kaikkien silmissä. (Sinisalo 2000 : 171)  

[Son visage est rouge quand il demande en criant ce que je fais. 
Il dit qu’il sait tout maintenant. J’ai sonné aux portes inconnues. 
J’ai essayé d’amener des chats errants à la maison. J’ai 
déshonoré Pentti aux yeux de tout le monde]  

→ Présupposition : hän ei tiedä kaikkea (il ne sait pas tout) 

b) Su rostro está rojo, y me pregunta a los gritos qué diablos he 
hecho. Sí, señor, sabe todo. He llamado a las puertas y he tratado 
de colar gatos perdidos en la finca; lo he puesto en ridículo. 
(Oldenburg 2006 : 220)  

[Son visage est rouge et il me demande en criant ce que j’ai fait. 
Oui, monsieur, il sait tout. J’ai sonné aux portes et j’ai essayé 
d’amener des chats errants à la maison, je l’ai déshonoré]  

→ Présupposition : he llamado a las puertas y he tratado de colar 



 

227 

gatos perdidos en la finca (j’ai sonné aux portes et j’ai essayé de 
trouver des chat perdus) 

 

Le texte original indique par l’utilisation du verbe non-factif sanoa (dire) qu’il est 

incertain que l’interlocuteur sache tout. La traduction ne montre pas une telle 

incertitude parce que le verbe non-factif a été effacé et un verbe factif a été employé 

à sa place. En plus, la traduction contient beaucoup d’éléments de simplification : les 

énoncés ont été combinés en une seule proposition longue et de petits détails ont 

été effacés. La traduction montre l’incertitude par les autres mots utilisés avec le 

verbe factif. Au début de la phrase, il y a les mots sí et señor qui peuvent être 

interprétés comme ironique. 

 

Il est possible de trouver un autre exemple de ce phénomène.  

 

322. a) Attends, je crois qu’il y a une femme qui nous regarde ! (Le 
Clézio 2008 : 32)  

≈ Présupposition : il y a une femme qui nous regarde. 

b) Odota, tuolla on joku nainen joka katsoo meitä! (Suni 2009 : 
26)  

[Attends, il y a une femme qui nous regarde !] 

 

Le texte original emploie le verbe non-factif croire qui, dans ce cas, déclenche une 

présupposition non-factive dont la vérité n’est pas clairement indiquée. La traduction 

n’emploie pas de verbe non-factif, mais utilise le verbe être qui déclenche une 

présupposition existentielle il y a une femme qui nous regarde. L’effacement du verbe 

change alors complètement la situation. L’effacement de ce verbe est probablement 

motivé par le fait que le contexte indique la possibilité qu’il y ait, en fait, une femme 

qui regarde les personnages dans l’univers du discours. Dans ce passage, deux filles, 

Ethel et Xénia, entrent dans une maison sans permission. Xénia est très nerveuse, 
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entend un bruit et exprime sa peur à Ethel en disant qu’elle croit qu’il y a une femme 

qui les regarde. Ethel répond par « ça ne fait rien, c’est juste une concierge » sans 

regarder ce que Xénia a vu. Il est possible de comprendre par là que la réponse 

d’Ethel est une façon de calmer Xénia, et qu’en réalité il n’y a pas de concierge. Dans 

ce cas, il n’y a pas de justification pour l’effacement du verbe non-factif qui provoque 

la perte de la non-factivité de la traduction.   

 

Les deux exemples suivants montrent une situation où l’on rêve à l’avenir. 

 

323. a) [...] et Ethel croirait entendre la rumeur dans les arbres, des 
cris aigus et rauques, le pas soyeux des fauves dans le sous-bois 
[...] (Le Clézio 2008 : 22)  

→ Présupposition : Ethel n’entend pas la rumeur dans les arbres, 
des cris aigus et rauques, ni le pas soyeux des fauves dans le 
sous-bois  

b) […] ja Ethel on kuulevinaan puista kahinaa, kimakoita ja 
möreitä huudahduksia […] (Suni 2009 : 18)  

[et Ethel croirait entendre la rumeur dans les arbres, des cris 
aigus et rauques] 

324. a) [...] et elle croyait voir déjà le patio, les galeries et la vasque 
miroir, qui reflétait le ciel gris. (Le Clézio 2008 : 25) 

→ Présupposition : elle ne voit pas le patio, les galeries ni la 
vasque miroir 

b) […] ja Ethel oli jo näkevinään pation, käytävät ja peilialtaan, 
joka heijasti harmaata taivasta. (Suni 2009 : 20)  

[et Ethel croyait déjà voir le patio, les couloirs et la vasque 
miroir qui reflétait le ciel gris] 

 

Le texte original utilise le verbe non-factif croire pour dire comment les choses 

pourraient être. Ce verbe n’est pas employé dans la traduction, mais la non-factivité 
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est gardée par les formes des verbes. Dans la traduction finlandaise, le verbe non-

factif est effacé mais, fonctionnant comme complément du verbe non-factif, il est 

utilisé avec un suffixe possessif. Cette construction exprime l’état qui n’est pas 

conforme à la réalité, qui relève plutôt de la fantaisie (Hakulinen et al. 2004 : 445). 

Ce type de changement n’altère pas le message, car la non-factivité est gardée et le 

contenu reste le même. Dans ce cas, le traducteur a bien compris la nature de la 

situation (les possibilités de l’avenir qui ne se réalisent pas forcément), qu’il s’agit 

d’une situation non-factive. Il est donc possible que dans le cas précédent 

(l’exemple 322), le traducteur ait vu la présence de la concierge comme un état réel 

et en conséquence de quoi, il a effacé le verbe non-factif en transformant le contenu 

du message en un état factif. Cela montre qu’il est important que le traducteur soit 

attentif, d’abord, au contenu du texte, mais également aux messages implicites.  

 

La perte de la non-factivité est fréquente dans les traductions où le finnois est soit 

la langue source, soit la langue cible, mais il existe également une occurrence de ce 

phénomène dans la traduction d’une langue romane à l’autre : 

 

325. a) Conociéndola, era seguro que no daría su brazo a torcer [...] 
(Vargas Llosa 2006 : 231)  

[La connaissant, j’étais sûr qu’elle n’allait pas baisser les bras]  

→ Présupposition : dar su brazo a torcer (baisser les bras) 

b) La connaissant, je savais qu’elle n’en démordrait jamais [...] 
(Bensoussan 2006 : 231) 

→ Présupposition : elle n’en démordrait jamais 

 

La construction non-factive du texte original est ser seguro (être certain). Cette 

construction a été remplacée par un verbe factif (savoir) dans la traduction française. 

Le changement du verbe non-factif en verbe factif change complètement la situation 

décrite par l’énoncé : le texte original présuppose que elle ne renoncerait tandis que la 
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traduction présuppose le contraire elle n’en démordrait jamais. Le contenu du message 

a donc été transformé et la traduction n’exprime pas la même chose que l’original.  

 

Le changement du verbe déclencheur peut donc avoir comme résultat un 

changement de la situation en question. Dans les exemples précédents, la situation 

non-factive est devenue une situation factive, mais il est également possible que le 

changement du verbe non-factif produise un autre acte de parole. 

 

326. a) Il dit qu’il va m’aider. (Vargas 2008 : 362)  

→ Présupposition : il ne va pas m’aider 

b) Hän lupasi auttaa. (Luoma 2010 : 500)  

[Il a promis de m’aider] 

 

Le texte original présente une situation non-factive par l’utilisation du verbe dire. Ce 

verbe a été remplacé par le verbe luvata (promettre) dans la traduction finnoise. Le 

message de la présupposition peut être trouvé dans la traduction, même si le verbe 

utilisé n’est pas le même que dans le texte original. Il y a toutefois un changement 

dans les actes de paroles. Le texte original présente un acte locutionnaire, mais la 

traduction illustre un acte illocutionnaire de promesse qui engage le locuteur à un 

acte particulier. Ce type d’engagement n’est pas présent dans le texte original. Cet 

exemple présente un cas où le changement de verbe n’a pas d’effet sur le message 

implicite mais produit des changements dans le contexte. 

 

Nous avons montré que les changements dans les verbes non-factifs peuvent 

avoir des effets considérables sur le contenu du message et sur l’interprétation. Or, 

tous les changements ne sont pas très graves et, en fait, il est évident que la traduction 

essaie de maintenir les traits du texte original et de transmettre les mêmes effets. 

Voici un exemple de changement causant seulement une petite différence dans la 

nuance du texte : 
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327. a) Hablaba de tal manera que, a los pocos minutos, pensé que 
el problema era todavía más grave [...] (Vargas Llosa 2006 : 
204)  

[j’ai pensé que le problème était encore plus grave]  

→ Présupposition : el problema no era más grave (le problème 
n’était pas plus grave) 

b) Elle s’exprimait de telle sorte qu’au bout de quelques minutes 
je fus convaincu que le problème était encore plus grave [...] 
(Bensoussan 2006 : 204) 

 

Le verbe non-factif employé dans le texte original est pensar (penser) qui déclenche 

une présupposition non-factive le problème n’était pas plus grave. Ce verbe a été remplacé 

par la construction être convaincu dans la traduction et, par conséquent, la 

présupposition non-factive est perdue, même si la même information peut être 

trouvée dans la traduction. Le remplacement du verbe produit un effet sur la nuance 

de l’énoncé : le texte original exprime une réflexion qui ne présente pas un fait certain 

tandis que la traduction exprime un avis fort qui indique une plus grande certitude 

que le verbe non-factif.  

 

Les traductions montrent qu’il existe une aspiration à garder la non-factivité et à 

maintenir le message de l’auteur tel qu’il était dans le texte original. Les changements 

stylistiques n’ont pas de grands effets sur l’histoire et, de plus, il existe une certaine 

tendance à éviter les changements dans les présuppositions. Il existe beaucoup de 

cas dans toutes les paires de langues examinées où un verbe non-factif a été remplacé 

par un autre verbe non-factif, gardant ainsi la non-factivité et les présuppositions.  

 

328. a) Se ajattelee että minä olen sen mamà. (Sinisalo 2000 : 81)  

[Il pense que je suis sa mamà]  
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→ Présupposition: minä en ole sen mamà (je ne suis pas sa 
mamà) 

b) Cree que soy su mamá. (Oldenburg 2006 : 104)  

[Il croit que je suis sa mamà]  

→ Présupposition : no soy su mamá (je ne suis pas sa mama) 

329. a) [...] elle croyait voir des croque-morts. (Le Clézio 2008 : 
114)  

→ Présupposition : elle ne voyait pas de croque-morts  

b) Parecían enterradores. (Albiñana 2009 : 116)  

→ Présupposition : no son enterradores (ils ne sont pas croque-
morts) 

330. a) On croit que la plus courante est de percer le cœur. (Vargas 
2008 : 257)  

→ Présupposition : la plus courante n’est pas de percer le cœur  

b) Jostain syystä kuvitellaan, että yleisin tapa on lävistää 
vampyyrin sydän. (Luoma 2010 : 351)  

[Pour quelque raison, on s’imagine que le moyen le plus courant 
est de percer le cœur du vampire]  

→ Présupposition : yleisin tapa ei ole vampyyrin sydämen 
lävistäminen (le moyen le plus courant n’est pas de percer le 
cœur du vampire) 

 

Le premier exemple présente une substitution très fréquente parmi toutes les paires 

de langues : le remplacement du verbe penser (ajatella, pensar) par un autre verbe non-

factif, croire (luulla, creer). Il est également fréquent que le remplacement de ces verbes 

se réalise dans le sens opposé, c’est-à-dire que le verbe croire soit remplacé par le 

verbe penser. Le verbe croire peut avoir la même signification que le verbe penser mais 

il peut également signifier « avoir la croyance que », il est donc ambigu (Achard 1998 : 

241). L’usage de ces deux verbes est presque identique : ils expriment un état cognitif 
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interne, un point de vue qui peut être soit vrai, soit faux. Dans l’exemple 331, le verbe 

ajatella est employé dans le sens non-factif, mais il possède également un usage factif : 

 

331. Ajattelen sitä kun autoin häntä ja hänen lemmikkiään. 
(Sinisalo 2000 : 159)  

[Je pense à cette fois où je les ai aidés, son animal domestique 
et lui]  

→ Présupposition : autoin häntä ja hänen lemmikkiään (je lui 
aidais et son animal familier) 

 

Dans cet exemple, il est clair que le complément du verbe exprime quelque chose 

qui s’est effectivement produit. De même, le verbe croire peut être interprété comme 

étant factif :  

 

332. Je ne crois pas qu’il ait dit ça (Vargas 2008 : 305)  

→ Présupposition : il n’a pas dit ça 

 

Comme l’indique Le Petit Larousse, le verbe croire peut signifier « tenir quelque chose 

pour vrai ; admettre comme réel, certain » ou « imaginer, supposer quelque chose ; 

considérer quelqu’un comme » (Le Petit Larousse, s.v. croire). Comme ces deux verbes 

sont similaires, il n’est pas surprenant qu’ils se substituent l’un à l’autre dans les 

traductions.  

 

Les exemples 329 et 330 présentent un autre choix pour la traduction de croire. 

Cette fois, il a été traduit par le verbe non-factif parecer (paraître). Dans l’exemple 330, 

l’alternative pour le verbe croire (luulla) est kuvitella (imaginer). Dans tous les cas où le 

verbe non-factif a été remplacé par un autre verbe non-factif, les présuppositions 

restent les mêmes et il n’y a pas de changements dans le message implicite. La nature 
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non-factive de l’énoncé est conservée, et comme il semble que, dans la plupart des 

cas le verbe non-factif ait été remplacé par un autre verbe non-factif, nous pouvons 

constater qu’il existe une certaine tendance à garder la non-factivité. La 

transformation de la factivité en non-factivité modifie également le contenu et 

l’interprétation du message en changeant l’intention de l’auteur. 

 

Les exemples précédents présentaient des cas où la non-factivité et les 

présuppositions étaient conservées dans les traductions. Or, il existe des cas dans 

lesquels le remplacement du verbe cause des changements dans les présuppositions, 

même si le message de l’auteur et la non-factivité ont été transmis sans altérations. 

Ce phénomène est illustré par la variation dans la traduction du verbe dire (decir) qui 

est un verbe fréquemment utilisé dans l’œuvre de Vargas Llosa. Pour éviter la 

répétition et pour embellir le texte traduit, les traducteurs ont donc choisi de les 

remplacer par un autre verbe de sens similaire. 

 

333. a) [...] Luquen, haciéndose el gracioso, dijo de pronto que las 
chilenitas eran unas huachafas [...] (Vargas Llosa 2006 : 14)  

[Luquen, faisant l’idiot, dit soudain que les Chiliennes sont des 
frimeuses]  

→ Présupposition : las chilenitas no eran unas huachafas (les 
Chiliennes n’étaient pas des frimeuses) 

b) [...] Luquen s’écria soudain, pour faire le malin, que les 
Chiliennes étaient des petites pétasses et des frimeuses [...] 
(Bensoussan 2006 : 16) 

 

L’exemple 333 montre comment le traducteur français anime le texte en remplaçant 

le verbe decir (dire) par le verbe s’écrier. Dans ce cas également, le message reste intact. 

Les traductions variées de ce verbe enrichissent le texte, rendent la lecture plus 

agréable, tout en étant fidèles à l’intention de l’auteur. Ce type d’enrichissement est, 

en fait, un phénomène opposé par rapport à beaucoup de traductions dans lesquelles 

la langue s’est appauvrie si on la compare à celle des textes originaux (Nevalainen 

2005 : 147). La présupposition purement linguistique peut disparaître dans ce 

passage, parce que la construction qui remplace l’original ne fait pas forcément partie 
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des constructions non-factives. Toutefois, l’idée de la présupposition est gardée, mais 

la nature non-factive peut subir des changements qui, en général, ne sont pas graves 

et qui ne posent pas de problèmes pour l’interprétation et la compréhension.  

 

Il existe seulement un cas où un verbe non-factif a été changé en un verbe factif, 

modifiant ainsi le type de présupposition déclenchée. 

 

334. a) Joko nyt uskot, että miestä tulee peljätä? (Sinisalo 2000 : 
60)  

[Tu crois maintenant qu’il faut avoir peur de l’homme ?]  

→ Présupposition : miestä tulee peljätä (il faut avoir peur de 
l’homme) 

b) ¿Entiendes ahora que los hombres son peligrosos? 
(Oldenburg 2006 : 76)  

[Tu comprends maintenant que les hommes sont effrayants ?]  

→ Présupposition : los hombres son peligrosos (les hommes 
sont effrayants) 

 

Le texte original emploie le verbe non-factif uskoa (croire) mais dans son usage factif. 

Analysé purement sémantiquement, l’énoncé original exprime la vérité : il faut avoir 

peur de l’homme, mais selon la catégorisation syntaxique des verbes non-factifs, la 

présupposition est non-factive, exprimant ainsi une situation opposée à la réalité. 

Dans la traduction espagnole, ce verbe a été remplacé par un verbe factif entender 

(comprendre) qui déclenche une présupposition factive l’homme est effrayant/il a raison 

d’avoir peur de l’homme. Ainsi, le changement du verbe par un verbe factif n’a pas 

d’influence sur le contenu de l’énoncé, parce que le verbe uskoa possède un emploi 

factif. En fait, la catégorisation sémantique des verbes finnois les plus fréquents selon 

Jämsä (1986 : 133-134) ne connaît pas l’usage non-factif de ce verbe. Jämsä (1986 : 

133) constate que le verbe uskoa exprime la vérité. Kalluli (2006 : 213-214) pense que 

l’usage factif du verbe croire est lié à la structure d’information de la proposition. 
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Lorsque ce verbe est utilisé au sens factif, on peut considérer que l’information 

portée par le complément de ce verbe est donnée plutôt que présupposée. 

L’information donnée est, en général, tenue comme vraie (id., p. 214). Le changement 

du verbe dans la traduction espagnole trouve une autre justification, premièrement, 

dans le contexte qui signale clairement qu’il existe une bonne raison d’avoir peur de 

l’homme : 

 

335. Sotamies tempasi pyssynsä ja laukaisi peikon häntään, niin että 
karvat siitä lähtivät; päähän jäi vain tupsu. Peikko käännähytti 
päänsä aikoen puraista sotamiestä, mutta tämä vetäisi miekan 
tupesta ja vetäisi pystyisen naarmun kumpaankin peikon 
silmään. Peikon piti lähteä pakoon ja hän palasi samaa tietä kuin 
oli tullutkin ja saapui jälleen karhun luo. Karhu sanoi: ”joko nyt 
uskot, että miestä tulee peljätä?”. Peikko uskoi ja rakensi sekin 
itselleen talvipesän, niin kuin se on sen perästä joka talvi tehnyt. 
(Sinisalo 2000 : 60 - 61)  

[Le soldat a pris son fusil et il a tiré sur la queue du troll, de 
façon à ce que les poils aient disparu : seule une touffe est restée 
au bout. Le troll a tourné la tête afin de mordre le soldat, mais 
celui-ci a tiré une épée de son fourreau et il a entaillé une rayure 
verticale dans les yeux du troll. Il fallait que le troll prenne la 
fuite et et qu’il soit rentré par le même chemin qu’il avait utilisé 
et il est arrivé de nouveau chez l’ours. L’ours a dit : tu crois 
maintenant qu’il faut avoir peur de l’homme ? Le troll l’a cru et 
il a aussi bâti un repaire pour l’hiver, comme il l’a ensuite fait 
chaque l’hiver.]  

 

Deuxièmement, le verbe de la traduction est approprié dans ce contexte parce qu’il 

s’agit d’une prise de conscience : après la rencontre avec le soldat, le troll comprend 

les raisons pour lesquelles l’homme est une créature dont il faut avoir peur. Enfin, le 

troll prend les mots de l’ours au sérieux et croit à la vérité de sa parole. Cependant, 

il aurait été possible de traduire ce passage par le verbe équivalent creer qui aurait 

déclenché la même présupposition non-factive.  
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Naturellement, plus il y a de changements, plus le texte et son interprétation se 

transforment. L’exemple suivant montre les types d’effets que les changements 

peuvent avoir : 

 

336. a) No contestarme más una carta. Ni una, nunca más, como si 
la espantara la idea de verme caer por allá. ¿Es eso lo que hace 
una hija? Yo sé por que digo que se volvió una descastada, 
caballero. (Vargas Llosa 2006 : 353)  

[Elle n’a plus répondu à mes lettres. Pas une seule, jamais plus, 
comme si elle avait peur de me voir rappliquer. Est-ce qu’une 
bonne fille fait ça ? Je sais pourquoi je dis qu’elle s’est 
transformée en une personne indifférente]  

≠ Présupposition : se volvió una descastada (elle s’est 
transformée en une personne indifférente) 

b) Plus aucune réponse à mes lettres. Pas une seule, jamais plus, 
comme si elle avait eu peur de me voir rappliquer. C’est ça ce 
que fait une fille ? J’ai raison ou pas de la traiter de fille ingrate, 
monsieur ? (Bensoussan 2006 : 352) 

 

Le point d’intérêt, pour nous, dans ce passage, est le dernier énoncé où apparaît le 

verbe non-factif decir (dire). Ce verbe a complètement été effacé de la traduction et la 

proposition affirmative a été transformée en une proposition interrogative. Au lieu 

d’un verbe non-factif, le traducteur a choisi d’utiliser la construction verbale avoir 

raison qui ne correspond pas exactement à l’idée du texte original, même si dans la 

traduction la proposition est à la forme interrogative. Le changement de la 

proposition affirmative en proposition interrogative peut être interprété comme une 

aspiration du traducteur à transmettre l’idée de la non-factivité. L’interrogation peut 

exprimer l’incertitude mais le choix de la construction verbale contredit cette 

aspiration parce qu’elle est trop forte dans cet objectif. En outre, il s’agit clairement 

d’une question rhétorique pour laquelle on n’attend pas une réponse, et par 

conséquent, il n’y a aucun type d’incertitude ni d’expression d’un état des choses 

contraire à la réalité qui pourrait déclencher la même présupposition que celle du 

texte original. Au contraire, la question rhétorique met l’accent sur la certitude du 
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locuteur. Une traduction directe est possible dans ce cas : Je sais pourquoi je dis qu’il 

s’agit d’une fille ingrate. Cette traduction contient le verbe non-factif qui déclenche une 

présupposition non-factive. La solution que nous avons proposée, conserve tous les 

éléments du texte original. Il n’y a pas de pertes de la présupposition, pas de 

changements dans la factivité / non-factivité, etc. Il n’existe pas de raison claire aux 

changements dans la traduction française. Peut-être le traducteur a-t-il voulu utiliser 

la solution la plus simple, ce qui rend le texte plus agréable à lire. Comparée à notre 

traduction, la solution du traducteur est plus courte, sans propositions 

subordonnées, et donc, la lecture devient plus efficace et facile.  

 

Les changements stylistiques que nous avons présentés sont de petits 

changements, mais ils peuvent toutefois avoir de sérieuses conséquences. Ce type de 

changements peut causer la perte des présuppositions, mais seulement d’un point de 

vue linguistique, c’est-à-dire que l’idée de la présupposition originale est également 

exprimée dans la traduction même sans déclencheur non-factif. La grave 

conséquence d’un changement ou l’effacement du verbe non-factif est le 

changement de la factivité. Si un verbe non-factif a été remplacé par un verbe factif, 

l’énoncé n’exprime plus la même chose que le texte original, c’est tout le contraire. 

Cela transforme complètement le message de l’auteur et cause une rupture dans la 

transmission entre l’auteur et le lecteur. Le changement de la non-factivité en 

factivité est une conséquence sérieuse mais rare dans notre corpus. En général, si le 

verbe original n’a pas été utilisé dans la traduction, il a été remplacé par un autre 

verbe non-factif afin de garder la non-factivité. En plus, le changement de la factivité 

concerne, dans la plupart des cas, des verbes qui possèdent tout autant un usage non-

factif que factif. La plupart des changements stylistiques influencent majoritairement 

l’interprétation en transmettant des nuances différentes du texte original. 

Normalement, l’effet créé par la traduction est plus modéré que celui de l’original. 

Or, il existe des cas où l’on a cherché des manières variées d’expression pour éviter 

la répétition ce qui a pour résultat l’enrichissement du texte. En somme, on peut 

constater que les effets des changements stylistiques sur les présuppositions sont 

modestes : le contenu de la présupposition est, malgré les changements, transmis 

dans la traduction, et ainsi, il n’y a pas de rupture dans la communication. Les seuls 

effets sur l’interprétation sont les changements de nuance qui ne dérangent pas la 

communication entre l’auteur et le lecteur de la culture cible.  
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12 LA PRESUPPOSITION ET LA FACTIVITE VUES A 
TRAVERS UNE ETUDE CONTRASTIVE 

 

Jusqu’ici nous avons présenté la manière dont les présuppositions ont été prises en 

compte dans les traductions et comment les changements ont influencé 

l’interprétation du texte et la situation communicative entre l’auteur et le lecteur. 

Nous avons également réfléchi à la langue des traductions en général et aux 

responsabilités du traducteur. En plus de ces aspects traductologiques, notre étude a 

révélé quelques points intéressants qui font réfléchir à l’essence de la présupposition 

et à sa fonction dans la communication. La nature de la factivité est également 

soumise à l’examen. Premièrement, nous avons découvert que le contenu 

présuppositionnel, c’est-à-dire l’information transmise par une présupposition, peut 

exister sans déclencheur. L’information est, dans ce cas, accommodée au contexte. 

Deuxièmement, nous avons remarqué que la factivité est flexible, dans le sens où elle 

dépend du contexte. La présence d’un verbe factif ne garantit pas la factivité. De 

même, un verbe non-factif peut être utilisé dans un sens factif. Dans ce chapitre, 

nous présenterons d’abord nos découvertes sur la présupposition et nous 

réfléchirons surtout au rôle du déclencheur. Ensuite, nous discuterons du 

fonctionnement de la factivité. Étant donné que ce chapitre constitue une 

récapitulation exhaustive des résultats majeurs de notre étude, les exemples utilisés 

dans ce chapitre sont parfois les mêmes qui ont déjà été présentés dans les chapitres 

précédents. 
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12.1 La présupposition et le rôle du déclencheur 

 

Selon les résultats de notre étude, la perte des présuppositions est la conséquence de 

l’effacement ou du remplacement du verbe déclencheur. L’absence du verbe factif 

ou non-factif signifie que la présupposition disparaît, mais seulement du point de 

vue de la forme linguistique. Le contenu de la présupposition est conservé dans les 

traductions malgré le fait qu’il n’y ait pas de présupposition linguistique. Cela est 

possible parce que l’information présupposée peut être incluse au contexte (cf. 

Ehrman 1993, Fawcett 1998). Par exemple, en remplaçant le verbe par un adverbe, 

il est possible de maintenir l’information de la présupposition : 

 

337. a) [...] je me contente d’écouter le MRP de la SSB. (Vargas 
2008 : 196)  
 
→ Présupposition : j’écoute seulement le MRP de la SSB 
 
b) Älkää hermostuko, minä vain kuuntelen SBS:n PHL:ää. 
(Luoma 2010 : 267)  
 
[Ne vous énervez pas, j’écoute seulement le MRP de la SSB] 
 
c) No se preocupe, sólo estoy escuchando el MRP de la SEB. 
(Suárez-Girard 2011 : 181) 
 
[Ne t’énerve pas, j’écoute seulement le MRP de la SSB] 
 
 

Dans l’exemple 337, le verbe factif se contenter est remplacé par un adverbe vain 

(seulement/sólo) dans les traductions, tant en finnois qu’en espagnol. D’un point de 

vue purement linguistique, une présupposition factive n’est pas produite dans les 

traductions parce que l’adverbe utilisé au lieu du verbe n’est pas catégorisé comme 

factif. Cependant, l’information de ces trois énoncés est identique (c’est-à-dire que 

le locuteur est en train d’écouter le MRP de la SSB).  
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La morphologie constitue une autre manière de transmettre l’information 

présupposée sans qu’un déclencheur soit utilisé. Prenons à nouveau l’exemple 323.  

 

338. a) [...] et Ethel croirait entendre la rumeur dans les arbres, des 
cris aigus et rauques, le pas soyeux des fauves dans le sous-bois 
[...] (Le Clézio 2008 : 22)  
 
→ Présupposition : Ethel n’entend pas la rumeur dans les arbres, 
des cris aigus et rauques, le pas soyeux des fauves dans le sous-
bois 
 
b) [...] ja Ethel on kuulevinaan puista kahinaa, kimakoita ja 
möreitä huudahduksia […] (Suni 2009 : 18)  
 
[et Ethel croyait entendre la rumeur dans les arbres, des cris 
aigus et rauques] 
 

 

L’incertitude et l’aspect contrefactuel sont exprimés dans l’œuvre source par le verbe 

non-factif croire. Ce verbe est effacé de la traduction finnoise, et cette même 

contrefactualité est créée par la morphologie du verbe principal kuulla (entendre). 

L’usage des différentes possibilités morphologiques de ce verbe produit le même 

effet d’irréalité qui se trouve dans la version originale sans le déclenchement d’une 

présupposition : en français, le conditionnel ; en finnois, le participe.   

 

Ces deux exemples montrent qu’il est possible de transmettre l’information 

présupposée même sans déclencheur. Le contenu de la présupposition est inclus 

dans le contexte. Notre étude confirme les résultats des études antérieures de Fawcett 

(1998) et d’Ehrman (1993). Fawcett (1998 : 118) souligne que les langues possèdent 

plusieurs façons de transmettre des présuppositions, et ces moyens peuvent se 

différencier les uns des autres, mais ils ont toutefois été utilisés afin d’atteindre le 

même but30. Ehrman (1993 : 164) a remarqué que les présuppositions peuvent être 

transformées en assertions dans les traductions. Dans ce cas, la présupposition est 

reformulée en effaçant les déclencheurs et l’information présupposée est présentée 

 
30 Par exemple, la morphologie. 
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comme incluse dans le contexte sous forme d’une assertion (id., p. 161-162, 164).  

Van der Sandt (1988 : 161) a également remarqué que si l’information est déjà 

explicitement exprimée dans le contexte, il n’est plus possible de la présupposer. Si 

l’information a été avérée auparavant, le fait qu’on la présuppose rend le texte 

incohérent et difficile à comprendre (ibid.). Nos résultats ainsi que ceux de Fawcett 

et d’Ehrman nous ont conduite à penser à la nécessité et au rôle du déclencheur. Si 

l’information présupposée peut être exprimée sans déclencheur, par exemple, sous 

la forme d’une assertion, pourquoi choisit-on quelquefois de l’utiliser ? Pourquoi ne 

se contente-t-on pas d’employer seulement des assertions au lieu de présuppositions 

? Comment est-il possible d’effacer le déclencheur et de garder l’information sans 

effets sur la communication ? 

 

Pour trouver une réponse à ces questions, il est nécessaire de réfléchir à la nature 

et à l’idée de la présupposition comme moyen de communication. En examinant son 

fonctionnement, il est possible de trouver plusieurs scénarios qui pourraient 

expliquer la raison pour laquelle le déclencheur n’est pas nécessaire. Selon la théorie 

DRT de Van der Sandt (1992) (présentée dans le chapitre 5.4.1), les présuppositions 

sont vues en tant qu’anaphores, ce qui veut dire qu’elles fonctionnent de la même 

manière que les autres anaphores dans la conversation. Comme les autres anaphores, 

les présuppositions sont également liées à un antécédent apparu dans le contexte 

(Schulz 2003 : 68). Cependant, en ce qui concerne les présuppositions, l’antécédent 

n’est en réalité pas nécessaire. Les présuppositions diffèrent des autres anaphores 

(par exemple, des pronoms) à propos de leur richesse sémantique et c’est ce contenu 

descriptif des présuppositions qui leur permet d’établir un antécédent convenable 

même dans les situations où le contexte n’en procure aucun (Van der Sandt 1992 : 

341). L’antécédent est créé par l’accommodation : l’information présuppositionnelle 

est accommodée au contexte à un niveau quelconque de la structure 

conversationnelle (id., p. 345). Il est préférable que l’information soit accommodée 

au niveau supérieur (ibid.). Comme les présuppositions peuvent engendrer un 

antécédent, les présuppositions ne sont jamais annulées. On dira plutôt que les 

présuppositions n’ont pas accédé au niveau supérieur de la structure 

conversationnelle. (Schulz 2003 : 68.) Si on suit l’idée de DRT, on peut penser que 

les présuppositions sont accommodées dans les traductions, et l’usage du 

déclencheur les élève au niveau supérieur dans la structure conversationnelle. Le 

DRT explique la raison pour laquelle il est possible pour l’information 

présuppositionnelle de se présenter sous la forme d’une assertion. Si la 

présupposition est liée à un antécédent dans le contexte, l’antécédent englobe la 
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présupposition en faisant disparaître le statut présuppositionnel de la construction 

(Van der Sandt 1992 : 360). Van der Sandt (ibid.) considère que les notions de 

présupposition et d’assertion se complètent, ce qui explique pourquoi le contenu 

présuppositionnel peut être exprimé sans être vraiment présupposé.  

 

La théorie de Van der Sandt nous a donné une explication possible de « la 

disparition » des présuppositions dans les traductions, mais elle a également suscité 

plusieurs questions. Est-il possible d’effacer le déclencheur parce que l’antécédent 

(soit déjà existant, soit créé par la présupposition) est suffisamment fort afin d’établir 

une interprétation ? Ou est-ce que le déclencheur est plutôt si faible qu’il peut être 

effacé ? Les idées d’Abusch peuvent faire la lumière sur ces questions. Abusch (2002) 

a classé les déclencheurs en deux classes : forts et faibles. Les déclencheurs forts sont 

les déclencheurs qui possèdent un contenu sémantique riche qui leur permet de 

produire des présuppositions (Abusch 2002 : 4). Les mots comme aussi, de nouveau, 

même et soit...soit sont classés parmi les déclencheurs forts (ibid.). Contrairement aux 

déclencheurs forts, les déclencheurs faibles ne sont pas capables de déclencher des 

présuppositions en soi, mais sont dépendants, par exemple, du contexte (Abusch 

2010 : 37). Les déclencheurs faibles peuvent déclencher des présuppositions à travers 

des ensembles alternatifs qui résident dans le système linguistique (alternative sets) (id., 

p. 46). Par exemple, l’alternative du verbe arrêter/cesser est continuer, l’alternative de 

gagner est perdre etc. (Abusch 2002 : 8). L’exemple suivant montre comment l’idée 

d’Abusch fonctionne : cesser est le déclencheur et son alternative est continuer. Ces 

deux énoncés impliquent b).  

 
339. a) Jean a cessé de fumer (au moment t) / Jean a continué à 

fumer (au moment t) 
b) Jean a fumé avant t 

 

L’idée d’Abusch veut simplement dire que les déclencheurs faibles ne sont pas 

suffisamment riches sémantiquement pour pouvoir créer des présuppositions mais 

qu’ils nécessitent l’aide du contexte et du cotexte. Parmi les déclencheurs faibles sont 

inclus, par exemple, les verbes factifs (Abusch 2002 : 10). Les déclencheurs faibles 

perdent facilement leurs présuppositions à cause des changements contextuels, ce 

qui les rend faibles et dépendants du contexte (Abusch 2002 : 1). Selon ce point de 

vue, ce ne sont pas les déclencheurs qui déclenchent des présuppositions mais plutôt 

le contexte. Abrusán (2012 : 502) propose, à son tour, que les présuppositions 
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déclenchées par des déclencheurs faibles sont produites par la structure 

informationnelle. L’information est structurée de façon à ce qu’elle attire l’attention 

des interlocuteurs. Ce qui attire l’attention peut exister sans le contexte, mais 

quelquefois, c’est le contexte qui dirige l’attention de l’interlocuteur. L’information 

présupposée est l’information à laquelle on n’a pas prêté attention. (Abrusán 2012 : 

502.)  

 

Comme nous venons de le mentionner, Abusch a classé les verbes factifs parmi 

les déclencheurs faibles. Etant donné que les verbes factifs sont dépendants du 

contexte, il n’est pas surprenant que les présuppositions engendrées par ces verbes 

aient disparu dans les traductions. Le contexte seul peut être suffisant pour 

transmettre des informations. Abusch reconnaît également que les présuppositions 

déclenchées par les déclencheurs faibles peuvent être présentées sous la forme 

d’assertive, ce qui est aussi bien le cas de notre étude que celle d’Ehrman. Les 

possibles explications que nous avons offertes semblent accentuer le rôle des 

déclencheurs dans l’interprétation. L’accommodation joue également un rôle spécial. 

Stalnaker (1974) base sa théorie de la présupposition sur l’accommodation. Selon 

Stalnaker (1998 : 10) les présuppositions sont accommodées et elles deviennent 

partie intégrante du fond commun lorsque les participants d’une conversation les 

acceptent. Dans les traductions étudiées, le déclencheur est souvent effacé et, par 

conséquent, la présupposition est accommodée au contexte. Zeevat (2002 : 76) a 

remarqué que si le contexte contient une expression ayant le même sens qu’un 

déclencheur, mais qui ne peut pas être considérée comme un déclencheur, 

l’accommodation est impossible. De plus, si le contexte ne contient pas de 

déclencheur convenable, mais des expressions alternatives, ces expressions sont 

choisies parce qu’elles ne doivent pas être accommodées. Ce que Zeevat souligne, 

c’est que les déclencheurs obligatoires ne peuvent pas être accommodés au contexte 

(Zeevat 2002 : 77). Est-ce qu’on peut penser que l’information présupposée dans la 

version originale est présentée quelque part dans la traduction, rendant ainsi la 

présupposition superflue et pour cela, on choisit de l’avérer ? Dans les romans, le 

contexte est toujours présent et, de fait, il est plus facile d’interpréter le texte et 

d’accommoder l’information. Lorsqu’un déclencheur est utilisé, il y a certainement 

une bonne raison d’introduire l’information sous la forme d’une présupposition.  

 

Une explication pour l’usage des présuppositions dans un texte est offerte par 

Spenader (2003) qui a étudié l’usage des présuppositions factives dans la 
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communication orale. Elle a découvert que les déclencheurs factifs sont surtout 

utilisés lorsque l’on introduit la nouvelle information (Spenader 2003 : 360). 

Spenader (2003 : 366) dit que l’information est accommodée si le déclencheur 

possède un contenu sémantique riche. Un contenu sémantique qui est suffisamment 

riche garantit que la communication puisse se dérouler sans ambiguïtés et d’une 

façon efficace (ibid.). Spenader (2003 : 366) souligne que l’accommodation de la 

nouvelle information sera réussie dans le cas des déclencheurs factifs, si la 

présupposition factive est liée au contexte ou si elle est le rhème de la conversation. 

Si les déclencheurs factifs sont utilisés pour transmettre la nouvelle information sous 

la forme d’une présupposition, est-ce qu’on peut penser que l’effacement du 

déclencheur dans les traductions apparaît lorsqu’il s’agit d’une information connue ? 

Le contexte est toujours présent dans un roman, rendant ainsi le texte facile à suivre. 

La présence du contexte et la profondeur du fond commun31 permet au traducteur 

d’effacer facilement des éléments. Dans l’exemple suivant, on peut considérer que 

c’est le fond commun qui rend possible l’effacement du déclencheur tout en gardant 

le contenu informationnel de la présupposition : 

 

340. a) De otro lado, por sus confidencias, sabía que esta vida que 
le habían impuesto las circunstancias y que su jefe le exigía 
siguiera llevando, cada día lo irritaba más. (Vargas Llosa 2006 : 
49)  

[De l’autre côté, à cause de ses secrets, il savait que cette vie qui 
lui avait été imposée par les circonstances et que son chef lui 
exigeait de suivre, l’irritait de plus en plus chaque jour]   

→ Présupposition : esta vida le habían impuesto las 
circunstancias/su jefe le exigía siguiera llevando/esta vida lo 
irritaba más cada día (cette vie lui a été imposée par les 
circonstances/son chef lui a demandé de maintenir (cette vie) / 
cette vie l’irritait plus en plus chaque jour) 

b) Toisaalta Paúl oli puhunut minulle luottamuksellisesti, että 
hän oli joutunut tähän tilanteeseen olosuhteiden pakosta ja että 
hänen pomonsa Luis de la Puente vaati häneltä tällaista elämää, 
vaikka se ärsytti häntä päivä päivältä enemmän. (Hirvas 2010 : 
46)  

 
31 Le fond commun entre le lecteur et l’écrivain/le narrateur est constitué à partir du roman entier. 
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[D’un autre côté, Paúl m’avait parlé en toute confiance qu’il 
s’est trouvé dans cette situation à cause des circonstances et que 
son chef Luis de la Puente lui imposait cette vie même si elle 
l’irritait de plus en plus chaque jour] 

 

 

Le verbe factif saber (savoir) qui sert de déclencheur dans la version originale a été 

effacé de la traduction finnoise. La présupposition de cet énoncé la vie que les 

circonstances lui avaient imposée l’irritait de plus en plus chaque jour peut être considérée 

comme étant une information nouvelle, ce qui justifie l’usage du verbe factif. Comme 

ce verbe est effacé de la traduction, cette information ne se présente pas comme 

nouvelle mais comme une information avérée qui fait déjà partie du fond commun. 

Cette idée est également soutenue par Amaral et Cummins (2015 : 170) qui 

constatent qu’un déclencheur peut transmettre l’information nouvelle ou ramener 

l’information qui fait déjà partie du fond commun, mais qui mérite plus d’attention.  

 

Une autre curiosité mentionnée par Spenader (2001) est l’usage des pronoms. 

Spenader (2001 : 162) considère, tout comme Van der Sandt, que les présuppositions 

sont des anaphores. Contrairement aux autres anaphores, les présuppositions sont 

sémantiquement riches, ce qui permet, par exemple, de les accommoder (ibid.). 

Spenader (2001 : 173) constate que les anaphores riches (les présuppositions) sont 

utilisées afin de transmettre des informations parce qu’elles ne présentent pas de 

risques de malentendu. Les pronoms sont moins utilisés parce qu’ils sont 

sémantiquement pauvres et parce qu’ils peuvent être mal interprétés (ibid.). Dans 

l’exemple précédent, la traduction finnoise contient plus de noms que la version 

originale (par exemple, le chef de Paúl a été mentionné par son nom et le nom Paúl 

apparaît également). Comme les pronoms peuvent causer une ambiguïté, ils peuvent 

être facilement évités dans les traductions.  

 

Spenader nous a donc présenté la possibilité d’interpréter nos résultats. Son idée 

de la richesse sémantique des déclencheurs est intéressante et nous renvoie de 

nouveau à la classification des déclencheurs forts et faibles par Abusch (2002). 

Spenader a constaté que les déclencheurs qui sont sémantiquement pauvres ne sont 

pas utilisés pour transmettre de nouvelles informations parce qu’ils peuvent créer 

des ambiguïtés. Cela peut être la raison pour laquelle les traducteurs préfèrent utiliser 
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des noms plutôt que des pronoms, mais également la raison pour laquelle ils 

choisissent d’effacer certains déclencheurs factifs dans certains contextes. Si le 

déclencheur ne porte pas de nouveaux détails ou s’il y a un risque de malentendu, le 

déclencheur est effacé et le contenu présuppositionnel est exprimé sous la forme 

d’une assertion. Il est bien connu que les traducteurs, en tant que médiateurs, évitent 

le risque de malentendu et aspirent à transmettre une information sous une forme 

claire et cohérente. Cependant, les résultats de Spenader sont en contradiction avec 

les idées d’Abusch. Celui-ci (2010 : 37) considère que les factifs sont des 

déclencheurs faibles et qu’ils ne déclenchent pas de présuppositions en soi, mais à 

l’aide du contexte. Spenader (2003) a remarqué à son tour que les factifs sont 

sémantiquement si riches qu’ils sont utilisés pour transmettre de nouvelles 

informations qui ne se trouvent pas dans le fond commun. Nous pensons que la 

catégorisation d’Abusch est raisonnable ; les déclencheurs sont utilisés à des fin 

différentes, et il est clair que les uns sont plus forts et plus élémentaires que d’autres 

(par exemple, les déclencheurs structurels et lexicaux). Mais les résultats de Spenader 

obtenus après une étude empirique ont montré la complexité des déclencheurs 

factifs. Elle a montré qu’il faut les examiner dans un usage concret et authentique. 

Les résultats de Spenader sont également soutenus par les idées de Simons et al. 

(2017).  

 

Simons et al. (2017) ont étudié des déclencheurs factifs et surtout la relation entre 

les présuppositions et le rhème. Simons et al. (2017 : 192) souligne le fait que le 

rhème, par définition, amène la nouvelle information. Il peut être considéré que les 

déclencheurs factifs sont des éléments rhématiques, ce qui explique pourquoi ils sont 

utilisés pour transmettre la nouvelle information. Mais cela n’explique pas pourquoi 

il est possible d’effacer le déclencheur factif. Simons et al. (2017 : 193) font également 

le lien avec les idées d’Abusch (2002, 2010) qui a dit que les présuppositions peuvent 

être déclenchées par un ensemble d’alternatives lexicales. Selon Simons et al. (ibid.), 

le rhème d’une phrase peut susciter des alternatives propositionnelles. Ces 

alternatives sont créées en remplaçant le rhème par un autre élément (Simons et al. 

2017 : 193), et ce qui est important, c’est que les alternatives possèdent les mêmes 

implications (id., p. 194). Cela veut dire que différentes phrases peuvent faire naître 

des implications similaires. Dans l’exemple suivant, toutes les phrases impliquent que 

quelqu’un a mangé le gâteau (ibid.).  

 
341. a) Jean n’a pas mangé le gâteau. 

b) Qui a mangé le gâteau ? 
c) Qui n’a pas mangé le gâteau ? 
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Ce sont les suppositions d’arrière-plan des interlocuteurs qui rendent possible le fait 

que les phrases puissent avoir les mêmes implications (Simons et al. 2017 : 194). 

Abrusán (2012 : 502) a également remarqué la signification du rhème dans le 

déclenchement des présuppositions. Selon Abrusán (ibid.), les présuppositions 

peuvent être suspendues si l’information supplémentaire est présentée. 

L’interlocuteur accorde de l’intérêt à cette information supplémentaire plutôt qu’à 

l’information principale de l’énoncé, ce qui fait que la présupposition n’est pas 

déclenchée aussitôt, mais plus tard lorsque toute l’information est traitée.  

 

Les idées de Simons et al. (2017) nous ont amenée à penser aux possibilités des 

alternatives. Est-il possible de penser que le déclencheur factif dans l’œuvre source 

crée des alternatives qui sont transmises dans la traduction ? Et, étant donné que 

certaines de ces alternatives possèdent les mêmes implications, le déclencheur peut-

il être effacé ? Comme nous l’avons vu dans notre étude, l’effacement du déclencheur 

n’a pas d’influence sur l’information de l’énoncé. Les mêmes implications peuvent 

être trouvées dans les traductions aussi bien que dans la version originale. Peut-être 

le verbe factif a-t-il créé des alternatives dans le roman source et ce sont en fait ces 

alternatives qui permettent de garder l’information intacte.  

 

L’idée de la nature rhématique des déclencheurs factifs représente une des raisons 

pouvant expliquer nos résultats. Cependant, Simons et al. (2017) proposent une autre 

possibilité qui semblerait plus attirante. Ils insistent sur l’importance du contexte 

dans l’interprétation des énoncés (2017 : 196). Ils constatent que chaque 

interprétation est formée à partir d’un contexte quelconque, même si le contexte 

n’est pas présent. En l’absence de contexte, l’interlocuteur le crée lui-même à l’aide 

de ses suppositions d’arrière-plan. (Simons et al. 2017 : 196.) En ce qui concerne les 

romans, le contexte est tout le temps présent, le lecteur ne se voit donc pas obligé 

de créer le contexte afin d’aboutir à une interprétation. Comme le contexte entoure 

les énoncés, il est possible pour le traducteur d’omettre les déclencheurs sans qu’il y 

ait de conséquences sur l’interprétation. Le contexte peut remplir les lacunes lors de 

l’interprétation. 

 

Simons et al. (2017 : 200) mettent également l’accent sur la pertinence. Ils 

présument que le locuteur a un but conversationnel et que le locuteur aspire à 
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l’appréhender (id., 199). Le locuteur se contente d’exprimer les choses qui possèdent 

une importance particulière pour son interlocuteur (ibid.). Simons (2002) souligne 

également l’importance de la pertinence dans l’interprétation des présuppositions. 

Elle propose de traiter les présuppositions comme des implicatures de pertinence 

qui sont des propositions que l’interlocuteur doit supposer afin de pouvoir 

interpréter l’énoncé du locuteur (Simons 2002 : 2). Pour ce faire, il faut que 

l’interlocuteur prenne le contexte en considération. L’énoncé doit être placé dans un 

contexte convenable qui peut donner à l’interlocuteur plus d’inférences intéressantes, 

ces dernières amenant finalement à l’interprétation. Si l’interlocuteur éprouve des 

difficultés dans la recherche du contexte ou de ces inférences intéressantes, l’énoncé 

n’est pas suffisamment pertinent. (Simons 2002 : 6.) Simons s’appuie sur les idées de 

Sperber et Wilson (1986) qui soulignent le rôle de la pertinence dans la 

communication. Sperber et Wilson (1986 : 47) pensent que la communication est un 

acte qui aspire à élargir l’environnement cognitif des locuteurs. La pertinence est 

importante parce que l’individu choisit l’information qui lui est la plus pertinente. 

Comme l’efficacité est le but de la communication, les interlocuteurs essaient de 

maximiser la pertinence de leur parole. (Sperber et Wilson 1986 : 47-49.) Simons 

(2002 : 13) considère que la pertinence explique le rôle du fond commun dans 

l’interprétation des présuppositions. Les locuteurs aspirent à produire l’information 

qui est pertinente pour leurs interlocuteurs. Si elle est pertinente, les interlocuteurs 

l’acceptent. Dans le cas contraire, ils la rejettent. (Simons 2002 : 13.) Pour garantir 

que sa parole ne soit pas refusée, le locuteur utilise le fond commun et exprime des 

choses qui font partie du fond commun, c’est-à-dire des choses déjà acceptées par 

l’interlocuteur (id., p.14). Ce point de vue pourrait fournir une explication à 

l’effacement du déclencheur dans les traductions. Il est possible que le traducteur ait 

voulu éviter le risque que l’information présupposée soit rejetée, en conséquence de 

quoi il a choisi d’exprimer le contenu présuppositionnel sous la forme d’une 

assertion. Ou bien, il a considéré que l’information ne serait pas pertinente pour le 

lecteur si elle apparait comme présupposée. 

 

Simons (2002 : 17) a également remarqué l’importance des déclencheurs et elle 

considère qu’il existe des déclencheurs dont l’unique tâche est de produire des 

présuppositions. Elle les appelle les déclencheurs dédiés (dedicated presupposition triggers) 

(ibid.). Simons (2002 : 18) offre l’idée traditionnelle selon laquelle ces déclencheurs, 

qui incluent des mots comme, même, aussi, de nouveau, pas encore, peuvent être effacés 

sans produire d’effet sur le contenu informatif de l’énoncé. Par exemple, dans les 

énoncés suivants, l’information reste intacte même si le déclencheur est effacé : 
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342. a) Même Bush a admis que le changement climatique est réel. 
b) Jean a échoué de nouveau à son examen de conduite. 
c) Henri a aussi échoué à son examen de conduite. 

 
 

L’effacement des déclencheurs ne change pas la situation : Bush a admis que le 

changement climatique est réel, Jean et Henri ont échoué à leur examen de conduite. 

Nous considérons toutefois qu’il y a une différence claire entre les énoncés sans 

déclencheurs et les énoncés contenant des déclencheurs. Simons (2002 : 19) a 

également remarqué que la fonction des déclencheurs dans ces exemples n’est pas 

d’informer l’interlocuteur que le changement climatique est réel ou qu’Henri et Jean 

ont échoué à leur examen de conduite, mais de procurer des informations 

supplémentaires. Dans l’exemple 342 a), le locuteur exprime qu’il est surprenant que 

Bush ait admis que le changement climatique est réel, dans l’exemple 342 b), il 

transmet l’information selon laquelle il ne s’agit pas de la première fois que Jean a 

échoué à son examen de conduite et dans l’exemple 342 c), le locuteur exprime qu’il 

y a quelqu’un d’autre, en plus d’Henri, qui a échoué à son examen de conduite. Nous 

considérons que dans ces exemples, l’utilisation des déclencheurs amène une 

information supplémentaire et nouvelle dans la conversation (cf. Spenader 2001, 

2002). Nous pensons que Simons a confirmé l’idée d’Abusch selon laquelle les 

déclencheurs peuvent être divisés en deux catégories, forts et faibles. Les 

déclencheurs dédiés sont classés comme étant des déclencheurs forts, et il est clair 

qu’ils sont utilisés pour présupposer. Mais il est nécessaire de prendre en 

considération également les autres fonctions des déclencheurs. 

 

Simons (2002 : 18) évoque la question de connaître les raisons pour lesquelles les 

locuteurs décident d’utiliser des présuppositions si tout peut être avéré. Comme 

nous, Simons (2002 : 18) a remarqué que l’utilisation des déclencheurs transmet une 

information supplémentaire. Elle propose que les déclencheurs soient classés 

comme marqueurs conventionnels qui indiquent la pertinence de l’énoncé (ibid.). Le 

locuteur utilise des déclencheurs afin de rendre ses intentions communicatives 

manifestes à l’interlocuteur (Simons 2002 : 19). Si on considère de nouveau la théorie 

communicative de Sperber et Wilson (1986), on remarque que les idées de Simons 

sont liées à la communication ostensive-inférentielle. Selon celle-ci, la tâche du 

locuteur est d’attirer l’attention de son interlocuteur, c’est-à-dire de produire un 
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stimulus (Sperber et Wilson 1986 : 155-156). En présupposant32, le locuteur essaie 

de susciter l’intérêt de l’interlocuteur. Le déclencheur fonctionne comme signe qui 

indique l’information pertinente ou nouvelle. Abrusán (2012 : 517) a réfléchi au lien 

existant entre l’implication et la présupposition dans laquelle le déclencheur 

fonctionne comme marqueur : lorsque la vérité du complément est présupposée, elle 

est également impliquée. Selon Abrusán (ibid.), le déclencheur fonctionne comme un 

marqueur qui signale que l’implication est également présupposée.  

 

Nous considérons que l’idée de Simons fournit la meilleure explication à 

l’interprétation de nos résultats. Le déclencheur (et la présupposition) est utilisé dans 

les cas où on souhaite d’attirer l’attention du lecteur ou lui procurer l’information 

pertinente ou nouvelle. Dans les cas où le contenu présuppositionnel est dit, c’est-à-

dire exprimé sans le déclencheur, ce qui a comme conséquence la perte de la 

présupposition linguistique, l’information est considérée comme moins pertinente 

ou déjà connue. En accommodant l’information au contexte, l’information 

présupposée fait partie du fond commun. L’effacement du déclencheur peut 

également être causé par la richesse du contexte. Nous pensons que le déclencheur 

peut se présenter sous une forme autre que celle d’un signe linguistique manifeste. 

Prenons comme exemple l’énoncé qui a déjà été analysé ci-dessus :  

 

343. Levitän käteni, keinautan lanteitani, kohautan olkapäitä, 
heilautan hiuksia, suipistan huulia. Etsin ääneeni naukuvaa 
nasalisointia. ”Voi jestas sentään”, kiekaisen. ”Eihän tässä ole 
voinut herrsiikkeri mitään käydä. Etkö sä Koistinen tajua että 
mä olen… hmm! Voi jukra”. Notkautan lannetta. ”No, 
semmonen poika!” (Sinisalo 2000 : 240) 

[J’étends mes bras, balance mes hanches, hausse les épaules, 
secoue mes cheveux, fais saillir mes lèvres. Je cherche un 
miaulement nasal. “Mon Dieu”, je hurle. “Rien n’a pu se passer 
ici. Tu ne comprends pas Koistinen que je suis… hmm! Dieu!” 
Je balance mes hanches. “Bon, un garçon comme ça !”]  

 

 
32 Autrement dit, en exprimant l’information avec un déclencheur qui est susceptible de produire une 
présupposition. 
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Dans cet énoncé, le déclencheur semi-factif est présent, c’est-à-dire le verbe tajuta 

(réaliser). Cependant, ce sont en fait le comportement et les gestes du locuteur, plutôt 

qu’un élément linguistique, qui fonctionnent comme déclencheurs. L’effacement du 

déclencheur n’a pas d’influence sur l’interprétation de l’énoncé parce que le contexte 

est tellement riche qu’il procure au lecteur suffisamment d’informations. Abrusán 

(2012 : 519) a également remarqué que les présuppositions peuvent être engendrées 

par d’autres moyens que par des déclencheurs traditionnels. L’un de ces moyens peut 

être une proposition contextuellement équivalente (ibid.). Abrusán (2012 : 528) dit 

que, par exemple, les implications contextuelles peuvent engendrer des 

présuppositions. Cela veut dire que le sens sémantique des expressions utilisées, 

enrichies par le contexte extralinguistique peuvent servir de déclencheur. Capone 

(2017 : 25) constate également qu’il existe des présuppositions non-linguistiques, 

déclenchées par des éléments contextuels, et non pas par des éléments syntaxiques 

ou sémantiques. Par exemple, dans l’énoncé suivant, la présupposition est 

déclenchée par la connaissance encyclopédique : 

 

344. May I borrow your umbrella? 
 
 

 

Selon Capone (2017 : 26), cette question déclenche une présupposition il va pleuvoir. 

Cette présupposition est déclenchée par le savoir de l’interlocuteur : en général, un 

parapluie est utilisé lorsqu’il pleut ; donc, si le locuteur veut emprunter le parapluie, 

il signifie qu’il pleut ou qu’il va bientôt pleuvoir. Capone (2017 : 27) introduit la 

notion de déclencheur pragmatique, ce qui veut dire qu’une question possède une 

fonction, et c’est la tâche de l’interlocuteur de deviner quelle est cette fonction et 

d’interpréter la question à partir de cette fonction et des éléments contextuels. 

Prenons un autre exemple : 

 

345. Have you got the change for a 100 euros banknote? 
 
 
 

Lorsque l’interlocuteur entend cet énoncé, il suppose que le locuteur n’a pas de 

monnaie plus petite qu’un billet de 100 euros et qu’il souhaite payer avec ce billet. Si 
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le locuteur avait un plus petit billet, il n’aurait pas posé cette question. (Capone 

2017 : 27.)  

 

Simons (2002 : 18) a classé les déclencheurs comme marqueurs conventionnels 

qui signalent la pertinence de l’énoncé. Ou comme l’indiquent Sperber et Wilson 

(1986 : 156), les déclencheurs fonctionnent comme stimuli qui attirent l’intérêt de 

l’interlocuteur. Souvent, le locuteur choisit d’employer des présuppositions pour une 

raison spécifique. Par exemple, l’ironie ou le sarcasme, qui peuvent être classés 

comme des formes de communication implicite, sont utilisés pour produire un effet 

chez l’interlocuteur ou pour insister sur quelque chose (Grice 1975 : 53). Si le 

locuteur choisit de s’exprimer seulement par le biais d’assertions, un effet spécifique 

est perdu. Nous avons remarqué dans notre étude que l’effacement du déclencheur 

influence surtout la nuance des énoncés.  

 
346. a) Ymmärrän että hän sanoo että minun pitää tulla toisen 

kerran uudelleen vai haluanko minä että hän toimittaa paketin 
perille. (Sinisalo 2000 : 49)  
 
[Je comprends qu’elle dit que je dois venir une autre fois ou est-
ce que je préfère qu’elle fasse passer le paquet]  
 
→ Présupposition : hän sanoo että minun pitää tulla toisen 
kerran uudelleen (ell dit que je dois venir une autre fois) 
 
b) Dice que debería volver en otra ocasión, o tal vez prefiera que 
ella entregue el paquete. (Oldenburg 2006 : 63) 
 
[Elle dit que je dois revenir une autre fois ou peut-être que je 
préfère qu’elle fasse passer le paquet] 
 
→ Présupposition : debería volver en otra ocasión (je dois venir 
une autre fois) 
 

347. a) Hablaba de tal manera que, a los pocos minutos, pensé que 
el problema era todavía más grave [...] (Vargas Llosa 2006: 204)  
 
[Il parlait d’une telle manière que, pendant quelques minutes, 
j’ai pensé que le problème était encore plus grave]  
 
→ Présupposition : el problema no era más grave (le problème 
n’était pas plus grave) 
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b) [...] je fus convaincu que le problème était encore plus grave 
[...] (Bensoussan 2006 : 204) 
 
→ Présupposition : le problème n’était pas encore si grave 
 
 

Dans l’exemple 346 a) apparaît le verbe semi-factif ymmärtää (comprendre) qui a été 

remplacé dans la traduction espagnole par le verbe decir (dire). La présupposition 

factive reste identique dans les deux versions, étant donné que le verbe decir est utilisé 

dans ce cas de façon factive. Cependant, la nuance de l’énoncé traduit diffère de celle 

de l’énoncé original. Dans la version originale, il s’agit d’une locutrice qui ne 

comprend pas bien le finnois parce qu’elle est étrangère. Cet énoncé, avec le verbe 

semi-factif, souligne le fait que la locutrice suit un processus qui se termine par la 

compréhension. L’énoncé traduit ne transmet pas cet acte de compréhension parce 

que le déclencheur est effacé. L’information principale de l’énoncé (elle doit revenir une 

autre fois) est gardée dans la traduction, mais la nuance est changée. L’énoncé de 

l’exemple 347 a) est construit avec un déclencheur non-factif qui déclenche une 

présupposition non-factive : le problème n’est pas grave. Le verbe non-factif pensar (penser) 

souligne le fait que la situation n’est pas conforme à la réalité. La traduction française 

utilise la construction être convaincu qui présente la situation comme étant plus certaine 

et plus proche de la réalité que la version originale. Pour être convaincu de quelque 

chose, on doit avoir des preuves, alors que l’acte de penser ne demande pas ce type 

de preuves.  

 

Nous avons montré que le changement ou l’effacement du déclencheur n’a pas 

nécessairement d’effet sur l’information transmise mais qu’il peut avoir une influence 

sur la façon dont cette information est interprétée. Nous pensons que les 

déclencheurs sont utilisés pour accentuer le discours et que, sans eux, quelque chose 

d’important est perdu. L’information exprimée sans déclencheurs revient à regarder 

un film sans le son : le contenu présent est le même mais l’effet n’est pas aussi 

impressionnant. Les présuppositions véhiculent l’information mais elles 

transmettent également bien davantage. Elles sont utilisées pour exprimer des 

attitudes et des prises de position (comme dans le cas de l’ironie ou du sarcasme). 

Les présuppositions possèdent une signification conversationnelle exceptionnelle : 

elles sont utilisées pour communiquer des idées et des pensées de façon efficace. 
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Elles expriment également des sentiments et des attitudes du locuteur. Dans le 

chapitre 5.4.3., nous avons défini la présupposition comme un phénomène 

linguistique complexe constitué d’éléments sémantiques et grammaticaux, mais qui 

a un objectif communicatif. Nous avons dit que la présupposition repose sur la 

coopération : il est nécessaire que l’interlocuteur reconnaisse les intentions du 

locuteur et accepte les présuppositions.  

 

Nous voudrions maintenant préciser notre concept. Nous avons auparavant dit 

que le rôle de la sémantique résidait surtout dans l’identification des déclencheurs. 

Notre étude a montré que la tâche de la sémantique peut effectivement être définie 

ainsi, mais les déclencheurs ne sont pas forcément que des éléments linguistiques. 

Les déclencheurs et les présuppositions doivent être interprétés par rapport au 

contexte. Les énoncés séparés du contexte ne véhiculent pas toute la vérité. Par 

exemple, dans les cas où la non-factivité est perdue, le contexte aide à rectifier la 

situation et le lecteur garde une image correcte de la situation. Cependant, nous 

reconnaissons qu’il existe des mots dont la fonction est de déclencher des 

présuppositions (les déclencheurs forts d’Abusch (2010) et les déclencheurs dédiés 

de Simons (2002)) et que ces déclencheurs peuvent être catégorisés en déclencheurs 

forts et faibles. Nous voulons souligner le fait que ceux-ci fonctionnent comme des 

signes qui mettent l’accent soit sur l’information pertinente ou nouvelle, soit sur 

l’attitude du locuteur. Cela est conforme à l’idée de Simons (2002) selon laquelle les 

déclencheurs sont des marqueurs conventionnels. La définition des déclencheurs 

selon laquelle les signes marqueraient l’information pertinente ou nouvelle explique 

la raison pour laquelle on choisit quelquefois de s’exprimer par des présuppositions, 

et non pas par des assertions. Les déclencheurs fonctionnent comme un stimulus qui 

attire l’attention de l’interlocuteur. Ce stimulus aide l’interlocuteur à reconnaître les 

présuppositions et, finalement, l’intention et les pensées du locuteur. Si le locuteur 

évite les déclencheurs et s’exprime tout sous forme d’assertions, l’information est 

transmise, mais pas aussi efficacement qu’avec les présuppositions. Il peut être plus 

difficile pour l’interlocuteur de trouver l’information pertinente, si l’information est 

dite au lieu d’être présupposée. En plus, si tout était exprimé seulement en avérant, 

la communication deviendrait lourde et lente. La traduction espagnole de l’œuvre de 

Sinisalo est, par exemple, parfois un peu brusque et concise, parce que beaucoup des 

présuppositions ont été changées en assertions. Cette étude a renforcé notre opinion 

selon laquelle la présupposition est un outil communicatif qui est composé d’un côté 

sémantique et pragmatique et dont la fonction est de rendre la communication plus 

efficace. Ce sont surtout les déclencheurs qui contribuent à l’efficacité de la 
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présupposition dans la communication, étant donné qu’ils marquent une 

information importante. L’importance du contexte ne doit pas être oubliée lors de 

l’interprétation des énoncés. Il possède aussi une grande signification pour la factivité 

sur laquelle nous nous concentrerons dans le chapitre suivant.  

 

12.2 La complexité de la factivité 
 

Dans le chapitre 4, nous avons décrit plusieurs caractéristiques de la factivité. Nous 

avons alors constaté que la factivité n’est pas un concept purement linguistique mais 

qu’elle se compose de plusieurs éléments qui sont aussi bien sémantiques et 

syntaxiques qu’extralinguistiques. Dans ce chapitre, nous allons montrer la 

complexité de la factivité et prouver qu’elle est dépendante de plusieurs aspects 

extralinguistiques. 

 

Les Kiparsky (1970) ont établi plusieurs conditions syntaxiques pour faire la 

distinction entre les verbes factifs et non-factifs (Kiparsky et Kiparsky 1970 : 144). 

Les idées des Kiparsky nous ont amenée à réfléchir sur l’éventuelle valeur universelle 

de la factivité. Est-il possible de trouver des paramètres de la factivité qui 

fonctionneraient pour chaque langue ? Il semblerait que la présupposition 

fonctionne de la même manière dans des langues différentes mais les études 

antérieures33 et la nôtre montrent que la factivité ne peut pas être seulement définie 

à partir des conditions linguistiques. De plus, comme nous l’avons indiqué dans le 

chapitre 4.3.5., toutes ces conditions énumérées par les Kiparsky ne fonctionnent 

pas dans toutes les langues : Schulz (2003 : 88) a testé toutes les conditions de la 

factivité établies par les Kiparsky et elle a découvert que seulement cinq conditions 

(la montée du sujet, la transformation du sujet en objet, la montée de la négation, le 

mouvement long des phrases wh-, la postposition) sur une totalité de 15 peuvent être 

considérées comme étant des conditions syntaxiques déterminantes de la factivité. 

Comme seules quelques conditions ont passé le test avec succès, Schulz (2003 : 16) 

propose de traiter des verbes « kiparskyen » comme des verbes potentiellement factifs. 

Face à certains échecs de la théorie des Kiparsky, Schulz (2003 : 17) offre une théorie 

 
33 Par exemple, Schulz (2003) et Kreutz (1998a)) offrent un point de vue différent quant à la factivité.   
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alternative pour déterminer la factivité d’un verbe : la factivité sémantico-syntaxique. 

Selon la factivité sémantico-syntaxique, le verbe peut être catégorisé comme factif si 

son complément possède un certain temps et mode (ibid.). Dans la théorie de Schulz, 

la factivité est considérée comme « une restriction lexicale d’un verbe lors de la 

sélection d’un complément » (Schulz 2003 : 28). Autrement dit, pour avoir une 

interprétation factive, il faut prendre en considération les propriétés sémantiques et 

syntaxiques aussi bien du verbe que de son complément, et pas seulement celles du 

verbe comme dans la théorie des Kiparsky.  

 

Schulz considère donc que la factivité est un phénomène grammatical et 

linguistique composé des facteurs syntaxiques et sémantiques. Elle ignore 

complètement le rôle du contexte dans l’interprétation, et constate que la 

présupposition factive est le résultat d’une structure linguistique (Schulz 2003 : 37). 

Cependant, la signification du contexte dans l’interprétation ne doit pas être sous-

estimée. Simons et al. (2017 : 188) soulignent le fait que la factivité peut être annulée 

par des facteurs contextuels. Ils mettent également l’accent sur l’importance du 

contexte dans l’interprétation (id., p. 196). Chaque interprétation se réalise dans 

quelque contexte, et en l’absence d’un contexte particulier, l’interlocuteur peut le 

créer sur la base des suppositions d’arrière-plan (ibid.). Schulz (2003 : 30) présente 

l’idée de la factivité pragmatique34 selon laquelle la factivité est déterminée par 

plusieurs facteurs différents. Cela veut dire que la factivité ne dépend pas entièrement 

du déclencheur factif mais d’une variété d’éléments. Par exemple, le mode ou 

l’accentuation peuvent indiquer la factivité (Schulz 2003 : 30). Cette idée est 

également soutenue dans l’étude de Kreutz (1998a). Kreutz (1998a : 144) constate 

qu’en plus de la structure syntaxique, la morphologie et la sémantique influencent 

également la factivité. Par exemple, il existe certaines constructions sémantiques qui 

empêchent l’interprétation factive (ibid.) : 

 
348. Que Pierre ait consulté un psychologue est peu probable. 

 

 

Dans cet exemple, le déplacement de la proposition complétive et la nature 

sémantique de la construction peu probable renvoient à une interprétation non-factive. 

 
34 Même si Schulz présente cette idée, elle ne la soutient pas. 
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Comme déjà expliqué dans le chapitre 4.3., l’utilisation du subjonctif transforme 

les constructions factives en constructions non-factives (Kreutz 1998a : 144). Le 

subjonctif indique l’incertitude, ce qui l’empêche d’être utilisé dans les constructions 

factives. Kreutz (id., p. 146) a également trouvé d’autres facteurs qui influencent la 

factivité. Par exemple, certains verbes modaux peuvent créer une interprétation non-

factive. Kreutz (1998a : 146) reconnaît aussi que le contexte produit également un 

effet sur l’interprétation et sur la factivité.  

 

349. a) Pierre n’a pas accepté que Marie parte seule en vacances. 
Elle est folle de rage.  
 
→ Présupposition : Marie n’est pas partie seule en vacances 
 
b) Pierre n’a pas accepté que Marie parte seule en vacances. Il 
s’est senti abandonné.  
 
→ Présupposition : Marie est partie seule en vacances 
 
 

Selon Kreutz (ibid.), le contexte de l’énoncé dans l’exemple 349 a) crée une 

interprétation non-factive de la situation, tandis que le contexte de l’énoncé b) 

renforce la factivité de la situation.  

 

La remarque de Kreutz concernant l’influence du contexte sur la factivité fait 

penser aux idées des contextualistes qui considèrent que les conditions de vérité sont 

dépendantes du contexte dans lequel l’énoncé est produit (DeRose 1992 : 914). En 

plus du contexte entourant l’énoncé, les contextes psychologiques et linguistiques du 

locuteur doivent être pris en compte (id., p. 919). Les idées des contextualistes 

suggèrent que la même proposition « S sait que p » est vraie dans un contexte mais 

fausse dans l’autre (Brendel 2009 : 404).  Les contextualistes basent leur théorie sur 

l’idée que le verbe savoir est un terme qui possède plusieurs niveaux et qu’il 

fonctionne de la même manière que les adjectifs scalaires comme grand, plat, riche. etc. 

Cela veut dire que la valeur de ces adjectifs doit être évaluée selon le contexte de 

l’énonciation (par exemple, « être grand » peut signifier un état différent lorsqu’il 

s’agit du contexte du basket-ball, comparé, par exemple, au contexte des écoliers). 
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(Brendel 2009 : 406.) Le point faible des contextualistes est que leurs idées ne sont 

pas testées par des normes linguistiques, c’est-à-dire selon les règles et les 

conventions grammaticales. Stanley (2004) a examiné les thèses des contextualistes à 

la lumière de la linguistique et a formulé plusieurs remarques qui montrent que le 

contextualisme ne fonctionne pas. D’abord, il a remarqué que si le savoir (et le verbe 

savoir) représente plusieurs niveaux, il serait possible d’y attacher des modificateurs 

comme, par exemple, des adjectifs (Stanley 2004 : 124-125) : 

 
350. a) That is very flat. 

b) John is very tall. 
c) *John very knows that penguins waddle. 
d) *Hannah knows that Bush is president more than she knows 
that Clinton was president. 

 
 

Comme l’indiquent les exemples précédents, le verbe savoir ne tolère pas les 

modificateurs de la même manière que les adjectifs. Stanley (2004 : 125) suggère que 

si la sémantique de savoir était constituée de différents niveaux, il possèderait des 

modificateurs qui rendraient possible une comparaison entre ces niveaux. Ce qui est 

ignoré par les contextualistes, c’est qu’il n’est pas possible de traiter les verbes la 

même manière que l’on traite les adjectifs et, à cause de cela, ils ont reçu beaucoup 

de critiques. Cependant, le savoir peut, en fait, être construit par niveaux. Stanley 

(2004 : 126) évoque l’idée de connaissance (acquaintance relation) qui fonctionne dans 

plusieurs langues. En anglais, elle est exprimée par l’adverbe well :  

 

351. John knows very well that Bush is president. 
 
 
 

En finnois, il existe la phrase « tietää paremmin (savoir plus/mieux) » mais cette 

expression exige que le complément soit approprié : 

 

352. Saara tietää tästä aiheesta paremmin kuin minä. Kysy häneltä. 
[Saara sait mieux ce sujet que moi. Demande-lui.] 
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En finnois, il est également possible d’utiliser le modificateur enemmän (plus) avec 

certains compléments : 

 

353. a) Saara tietää enemmän puutarhan hoidosta kuin minä. [Saara 
sait plus de choses au sujet de l’entretien du jardin que moi] 
 
b) *Saara tietää enemmän kuin minä, että puutarhaa pitää 
hoitaa. [*Saara sait plus qu’il faut entretenir le jardin que moi] 
 
c) Saara tietää paremmin kuin minä, että puutarhaa pitää hoitaa. 
[Saara sait mieux que moi qu’il faut entretenir le jardin] 
 
 

Ce modificateur n’accepte pas de complément subordonné, ce qui est toléré avec le 

modificateur paremmin.  

 

L’autre faiblesse des contextualistes est qu’ils n’ont pas pris en considération le 

fait que le verbe savoir puisse être catégorisé comme un verbe semi-factif, ce qui veut 

dire qu’il n’exprime pas la vérité dans toutes les situations. La nature semi-factive de 

ce verbe explique les problèmes de la théorie du contextualisme. Stanley (2004 : 127) 

a aussi testé les idées des contextualistes avec d’autres verbes et a remarqué qu’avec 

les verbes purement factifs, les modificateurs sont possibles et qu’il est également 

possible de faire des comparaisons. 

 

354. a) Hannah very much regrets that she is unemployed.  
b) Hannah regrets that she is unemployed more than she 
regrets that she is unpopular.  

 
 

Stanley (2004 : 142) a également pris en compte le côté pragmatique du savoir, 

c’est-à-dire que le savoir n’est pas absolu, mais qu’il change avec le temps lorsque 

l’individu obtient plus d’informations et apprend, point ignoré par les philosophes. 

Brendel (2009 : 414) a également traité les problèmes des contextualistes et elle 

propose une autre théorie concernant le problème du savoir. Brendel (ibid.) considère 

que le verbe savoir et le concept du savoir sont liés au contexte, mais elle souligne que 

ce contexte est le contexte qui remplit les normes de la meilleure connaissance. Cela 
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veut dire que le contexte et le niveau du savoir chez l’individu peuvent changer parce 

que les connaissances évoluent. L’individu apprend constamment et son 

environnement cognitif change35. A cause du changement dans le savoir, celui-ci 

peut être situé à différents niveaux selon les connaissances de l’individu. C’est 

pourquoi, Brendel (2009 : 414) préfère parler d’un contextualisme informé (informed 

contextualism). Elle (ibid.) fait une distinction entre un contexte d’usage et un contexte 

d’évaluation. En outre, elle admet que les individus possèdent leurs propres 

contextes. Selon l’idée de Brendel, les participants à une conversation se situent dans 

des contextes différents. Il est possible qu’ils accèdent au même contexte mais il est 

également possible que les contextes divergent, ce qui amène les participants à une 

situation où l’un d’entre eux est dans une position plus informée que l’autre, tandis 

que l’autre est dans une position moins informée. (Brendel 2009 : 414.) La théorie 

de Brendel est inachevée : elle n’a pas encore établi de cadre pour le contexte le plus 

informé mais, ce qui est essentiel, c’est qu’elle admet que le savoir peut changer et 

qu’il existe différents contextes. Chaque individu possède son propre contexte et un 

individu peut connaître les choses mieux qu’un autre (c’est-à-dire être mieux 

informé).  

 

Le développement du savoir est également reconnu par Blome-Tillman (2009) 

qui a affiné la théorie des contextualistes, surtout celle de Lewis (1996) qui a 

développé un ensemble de règles afin d’expliquer la fonction du savoir. Il (1996 : 

551) base ses idées sur l’infaillibilité du savoir :  

 
Subject S knows proposition P iff P holds in every possibility 
left uneliminated by S’s evidence. 
 
 

 Pour arriver au niveau où le savoir est infaillible, il faut parcourir différentes 

règles qui sont la règle d’actualité, la règle de croyance, la règle de ressemblance et la règle de 

fiabilité. La règle d’actualité veut dire que seules les choses vraies peuvent être 

présupposées. La règle de croyance dit qu’une possibilité que l’individu peut atteindre 

ne peut pas être ignorée. Selon la règle de ressemblance, une possibilité ressemble à une 

autre et, à cause de cela, elle ne peut pas être ignorée. La règle de fiabilité dit qu’il existe 

une norme qui détermine ce qu’on peut ignorer (Lewis 1996 : 554-558). Le thème 

central de Lewis est qu’un individu ignore toute information qui annule les 

présuppositions (id., p. 554). C’est cet aspect d’ignorance que Blome-Tillman a voulu 

 
35 Voir Sperber et Wilson (1986) sur le savoir et Stalnaker (1974, 2002) sur le fond commun. 
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développer. Blome-Tillman (2009 : 247) a voulu corriger l’idée de Lewis sur les 

possibilités en profitant de la présupposition pragmatique. Il (ibid.) constate qu’une 

possibilité ne peut pas être ignorée si elle coïncide avec les présuppositions 

pragmatiques du locuteur. Blome-Tillman (2009 : 248) préfère combiner le savoir, le 

contexte et les présuppositions, et a développé une règle de présupposition selon laquelle 

l’information ne peut pas être ignorée dans le contexte C si elle est compatible avec 

les présuppositions pragmatiques du locuteur dans ce contexte C. L’avantage de 

relier le savoir aux présuppositions au lieu d’être lié aux autres éléments contextuels 

réside dans le fait que les locuteurs peuvent contrôler leurs présuppositions. Ils 

peuvent choisir quelles présuppositions accepter et lesquelles rejeter, ce qui veut dire 

qu’ils sont capables de contrôler leur savoir dans le contexte C. (Blome-Tillman 

2009 : 248.)  

 

La théorie de Blome-Tillman qui unifie le contexte, le savoir et les 

présuppositions est appelée contextualisme présuppositionnel et épistémique (Presuppositional 

Epistemic Contextualism) (Blome-Tillman 2009 : 256). L’avantage de cette théorie est 

qu’elle prend en considération le fait qu’il existe plusieurs contextes différents et que 

le savoir évolue. Blome-Tillman (2009 : 250) reprend la définition de Stalnaker de la 

présupposition pragmatique comme point de départ. Il accepte que la présupposition 

soit une disposition à se comporter d’une certaine manière. Comme la 

présupposition pragmatique est une disposition, il est possible pour le locuteur de 

changer d’opinion et d’exercer un contrôle sur le savoir (Blome-Tillman 2009 : 254). 

Il s’ensuit que l’information qui peut être ignorée change également (id., p. 267). 

Blome-Tillman (2009 : 268-269) reconnaît qu’il existe de multiples contextes. Par 

exemple, le locuteur possède un contexte de pensée dans lequel il mène une 

conversation intérieure avec lui-même, mais il existe également un contexte 

d’énonciation qui est le contexte de conversation avec autrui (ibid.). Comme ces deux 

contextes sont ouverts au locuteur, il est possible de mener une conversation réussie : 

grâce aux présuppositions pragmatiques, le locuteur peut agir comme s’il y avait 

certaines présuppositions même si, en réalité, il a d’autres opinions sur le sujet 

(Blome-Tillman 2009 : 269). Par exemple, un étudiant peut agir comme s’il était 

d’accord avec le professeur afin d’avoir une meilleure note, même si en réalité 

l’étudiant ne partage pas les idées du professeur, c’est-à-dire que l’étudiant a des 

présuppositions différentes dans son contexte d’énonciation que dans son contexte 

de pensée (ibid.).  
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Comme nous l’avons montré, l’importance du contexte du savoir est polémique. 

La raison pour laquelle nous voulons prêter attention à ce sujet est que nous pensons 

que la factivité (et par conséquent le savoir) est dépendante du contexte. Strawson 

(1992 : 87) souligne que « seule ce qui est vrai, peut être su », ce qui veut dire que 

l’individu possède une certaine croyance qui est vraie, et que cette croyance peut être 

classée comme étant identique au savoir (car il est impossible de savoir p sans qu’on 

croie que p). Il est bien sûr possible que l’individu ait tort, que sa croyance soit fausse 

mais, ce qui est important, c’est que l’individu s’engage dans cette croyance qui 

constitue également son savoir. Nous insistons sur le fait que la croyance, le savoir 

et la factivité dépendent du contexte dans lequel ils sont présentés. Les résultats de 

notre étude le suggèrent également. Nous avons trouvé que parmi les verbes et les 

présuppositions non-factifs, surtout la factivité / non-factivité est liée au contexte, 

et que la factivité / non-factivité ne dépend pas du verbe factif / non-factif. Nous 

avons déjà établi que le contenu présupposé est conservé dans les traductions même 

s’il n’y a pas de déclencheur. Ce même phénomène concerne également la factivité : 

elle est conservée bien qu’un verbe factif ait disparu : 

 
355. a) [...] vous avez appris la vente des tableaux que votre 

chancelier a renvoyés en Suisse parce qu’il les trouve 
dégénérés ? (Le Clézio 2008 : 73) 
 
→ Présupposition : les tableaux renvoyés en Suisse par le 
chancelier ont été vendus 
 
b) Kuulitteko että Sveitsissä myytiin tauluja, jotka teidän 
kanslerinne lähetti sinne, koska piti niitä rappiotaiteena? (Suni 
2009 : 63)  
 
[Avez-vous entendu qu’en Suisse, on a vendu des tableaux 
envoyés par votre chancelier parce qu’il les a considérés comme 
dégénérés ?] 
 
 

Dans cet exemple, l’énoncé original emploie le verbe semi-factif apprendre qui a été 

remplacé par le verbe entendre (kuulla) dans la traduction finnoise. Comme le verbe 

kuulla n’appartient pas à la catégorie des verbes factifs, une présupposition factive 

n’est pas déclenchée. Il est toutefois incontestable que la traduction exprime un état 

des choses factif. Le complément est exprimé comme un fait réel, ce qui est renforcé 

par le contexte. 
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Nous avons également remarqué que ce ne sont pas seulement les verbes ou 

autres éléments linguistiques qui sont capables d’exprimer la factivité.  

356. a) Levitän käteni, keinautan lanteitani, kohautan olkapäitä, 
heilautan hiuksia, suipistan huulia. Etsin ääneeni naukuvaa 
nasalisointia. ”Voi jestas sentään”, kiekaisen. ”Eihän tässä ole 
voinut herrsiikkeri mitään käydä. Etkö sä Koistinen tajua että 
mä olen… hmm! Voi jukra”. Notkautan lannetta. ”No, 
semmonen poika!” (Sinisalo 2000 : 240) 

[J’étends mes bras, balance mes hanches, hausse les épaules, 
secoue mes cheveux, fais saillir mes lèvres. Je cherche un 
miaulement nasal. “Mon Dieu”, je hurle. “Rien n’a pu se passer 
ici. Tu ne comprends pas Koistinen que je suis… hmm! Dieu!” 
Je balance mes hanches. “Bon, un garçon comme ça !”]  

→ Présupposition : olen semmonen poika (je suis un garçon 
comme ça) 

b) Por eso abro los brazos, quiebro las caderas, levanto un 
hombro, me sacudo el pelo, hago una mueca con la boca y hablo 
con voz nasal. – Cielo! – gimo, exasperado. Aquí no ha pasado 
nada. No comprendes Koistinen, que soy… ¡Pero por favor! - 
Balanceo mi cuerpo- Lo que digo es que soy gay! (Oldenburg 
2006 : 301)  

[Pour cela, j’étends mes bras, balance mes hanches, hausse les 
épaules, secoue mes cheveux, fais saillir mes lèvres et parle 
d’une voix nasale. – Dieu ! – je hurle, désesperé. Ici, rien ne 
s’est pas passé. Tu ne comprends pas Koistinen que je suis… 
Mais mon Dieu ! – Je balance mes hanches – Ce que je dis est 
que je suis homo !]   

→ Présupposition : soy gay (je suis homo) 

 

Dans cet exemple, un verbe semi-factif (tajuta, comprender) figure dans les deux 

versions, mais comme nous l’avons indiqué auparavant, dans ce cas, ce sont plutôt 

les gestes et le comportement du locuteur qui déclenchent une présupposition. Du 

moins, ces gestes sont plus forts que les mots utilisés. L’œuvre de Sinisalo offre un 
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autre exemple dans lequel une présupposition est déclenchée par d’autres moyens 

que celui d’un déclencheur : 

 

357. Mutta käpälä ei raatele vaan tunkeutuu takkini taskuun ja 
sormet, notkeat ja taitavat ja herkät, nappaavat lilanvärisen 
muovisen kaasusytyttimen. Kun peikko sytyttää liekin, näen 
ettei se käsittele kapinetta ensimmäistä kertaa. (Sinisalo 2000 : 
268)  
 
[Mais la patte ne déchire pas mais pénètre dans la poche de mon 
manteau et les doigts, souples, habiles et sensitives, prennent le 
briquet lilas en plastique. Quand le troll l’allume, je vois que ce 
n’est pas la première fois qu’il utilise ce truc.] 
 
 

Ce passage montre que c’est la façon dont le troll emploie le briquet qui montre au 

locuteur qu’il l’a déjà employé. Aucun mot n’est nécessaire pour transmettre cette 

information factive, elle est transparente. Le déclenchement des présuppositions 

sans déclencheur est également observé par Abrusán (2012 : 519) qui a découvert 

qu’en hongrois, la factivité peut être engendrée par d’autres moyens que par le verbe 

utilisé : par exemple, une anaphore peut produire un énoncé factif.  

 

Notre étude a également montré qu’en plus des éléments extralinguistiques, les 

verbes non-factifs peuvent aussi être utilisés pour transmettre l’information factive.  

 

358. a) Sotamies tempaisi pyssynsä ja laukaisi peikon häntään, niin 
että karvat siitä lähtivät ; päähän jäi vain tupsu. Peikko 
käännähytti päänsä aikoen puraista sotamiestä, mutta tämä 
vetäisi miekan tupesta ja vetäisi pystyisen naarmun kumpaankin 
peikon silmään. Peikon piti lähteä pakoon ja hän palasi samaa 
tietä kuin oli tullutkin ja saapui jälleen karhun luo. Karhu sanoi : 
Joko nyt uskot, että miestä tulee peljätä? (Sinisalo 2000 : 60)  

[Le soldat a pris son fusil et il a tiré sur la queue du troll, de 
façon à ce que les poils aient disparu : seule une touffe est restée 
au bout. Le troll a tourné la tête afin de mordre le soldat, mais 
celui-ci a tiré une épée de son fourreau et il a entaillé d’une 
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rayure verticale aux yeux du troll. Il fallait que le troll prenne la 
fuite et qu’il soit rentré par le même chemin qu’il avait utilisé et 
il est arrivé de nouveau chez l’ours. L’ours a dit : tu crois 
maintenant qu’il faut avoir peur de l’homme ? Le troll l’a cru et 
il a aussi bâti un repaire pour l’hiver, comme il l’a ensuite fait 
chaque hiver.]  

 
→ Présupposition : miestä tulee peljätä (il faut d’avoir peur de 
l’homme) 
 
b) El soldado cogió su rifle y pegó un tiro que se llevó todos los 
pelos de su cola, salvo el copete en la punta. El troll trató de 
morder al soldado que sacó su espada y le hizo un tajo de arriba 
abajo en cada ojo. El troll escapó y volvió por el mismo camino 
hasta encontrarse con el oso. ¿Entiendes ahora que los hombres 
son peligrosos? (Oldenburg 2006 : 76)  
 
[Le soldat a pris son fusil et il a tiré un coup de feu qui a détaché 
les poils de sa queue, sauf du bout. Le troll a essayé de mordre 
le soldat qui a tiré son fourreau et il lui a fait une rayure de haut 
en bas dans chaque œil. Le troll s’est enfui et il est revenu du 
même chemin jusqu’à ce qu’il ait rencontré l’ours. Tu 
comprends maintenant que les hommes sont effrayants ?]  
 
→ Présupposition : los hombres son peligrosos (les hommes 
sont effrayants) 
 
 

Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre 11.2., dans la version originale, le 

verbe non-factif uskoa (croire) est utilisé, mais ce verbe peut également être utilisé de 

façon factive. Dans cet exemple, le contexte révèle que le verbe doit être interprété 

comme désignant un état factif : il faut avoir peur de l’homme. Cet usage factif du 

verbe uskoa est transmis dans la traduction où l’on a choisi d’employer le verbe factif 

entender.  

 

L’équivalent français de ce verbe fonctionne de la même manière. 

 

359. a) Ethel se souviendra plus tard avoir cru à cet instant que son 
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père avait décidé de continuer la construction de la Maison 
mauve [...] (Le Clézio 2008 : 67)  
 
→ Présupposition : son père n’avait pas décidé de continuer la 
construction de la Maison mauve 
 
b) […] Ethel recordaría más adelante que, en aquel instante, 
había entendido que su padre había decidido proseguir la 
construcción de la Casa Malva (Albiñana 2009 : 70) 
 
[Ethel se souviendra plus tard qu’à ce moment-là, elle avait 
compris que son père avait décidé de continuer la construction 
de la Maison Mauve]  
 
→ Présupposition : su padre había decidido proseguir la 
construcción de la Casa Malva (son père avait décidé de 
continuer la construction de la Maison mauve) 
 
 

Dans cet exemple, la version originale emploie le verbe non-factif croire qui a été 

remplacé par le verbe factif entender (comprendre) dans la traduction espagnole. 

L’énoncé original exprime clairement, grâce à l’utilisation d’un verbe non-factif, qu’il 

s’agit d’une situation contraire à la réalité. Il est clair que le père d’Ethel n’a pas décidé 

de continuer la construction de la Maison mauve. Cependant, la traduction ne révèle 

pas cette idée avec cet énoncé, mais dit plutôt que la construction continue. Cette 

situation « erronée » est corrigée par le contexte : 

 

360. La fórmula no daba pie a ambigüedad alguna y, sin embargo, 
Ethel recordaría más adelante que, en aquel instante, había 
entendido que su padre había decidido proseguir la construcción 
de la Casa Malva [...] (Albiñana 2009 : 70)  
 
[La formule ne donnait lieu à aucune ambiguïté et pourtant, 
Ethel se souviendra plus tard qu’à ce moment-là, elle avait 
compris que son père avait décidé de continuer la construction 
de la Maison Mauve] 
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L’influence du contexte est moindre dans cet exemple, étant donné que la 

clarification de la situation est présentée dans le même énoncé. Il faut également 

prendre en compte qu’en espagnol, le verbe entender possède outre le sens de 

comprendre, le sens de croire et penser (Diccionario de la lengua española, s.v. Entender). Mais 

ce qui est important, c’est que les énoncés ne peuvent pas être interprétés et analysés 

seuls, isolés du contexte. Si, dans cet exemple, on regarde seulement la partie où se 

situe le verbe non-factif, on perd l’essentiel.  

 

Le verbe dire est également un exemple de verbe qui a aussi bien un emploi non-

factif que factif. L’exemple 361 présente l’emploi non-factif et l’exemple 362 

l’emploi factif. 

 

361. Il a dit surtout que ça enclencherait ta culpabilité, que c’était 
obligé d’en passer par là. (Vargas 2008 : 364)  
 
→ Présupposition : ça n’enclencherait pas ta culpabilité 
 

362. Je dis que vous saviez que Vaudel vous léguait son bien. 
(Vargas 2008 : 80)  
 
→ Présupposition : vous ne saviez pas que Vaudel vous léguait 
son bien 
 
 

Pour faire la distinction entre les deux fonctions du verbe dire, il faut étudier le 

contexte. Le premier exemple décrit une situation dans laquelle le locuteur explique 

comment il a été manipulé, tandis que dans le deuxième exemple, il s’agit d’un cas 

où l’interlocuteur ne savait rien du testament de Vaudel. Ces faits se révèlent 

seulement par le contexte, les énoncés isolés n’offrent pas de clarification de la 

situation.  

 

Dans la traduction finnoise, la distinction entre l’interprétation factive/non-

factive a été réalisée en changeant le verbe. Pour obtenir une interprétation factive, 

on utilise le verbe selittää (expliquer), tandis que la situation non-factive est décrite par 

un autre verbe non-factif väittää (prétendre) :  
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363. Hän selitti, että herättäisin sinussa syyllisyydentunteita, niin 
oli tarkoitus. (Luoma 2010 : 502)  
 
[Il a expliqué que j’évoquerais des sentiments de culpabilité 
chez toi, comme était l’intention] 
 

364. Väitän, että tiesit Vaudelin jättävän sinulle omaisuutensa. 
(Luoma 2010 :106)  
 
[Je prétends que tu savais que Vaudel avait l’intention de te 
léguer ses biens] 

 

 

Une autre façon d’établir une distinction entre l’interprétation factive et non-

factive est le choix du mode verbal. Dans les langues romanes, il est possible d’utiliser 

le subjonctif pour exprimer l’incertitude et le côté irréel d’une situation non-factive. 

 

365. Je ne crois pas que sa bouffe soit prioritaire (Vargas 2008 : 56)  
 
→ Présupposition : sa bouffe n’est pas prioritaire 
 

 

Dans cet énoncé, le mode verbal du complément est le subjonctif, ce qui souligne la 

non-factivité de la situation. Hooper et Teller (1974 : 484) soulignent que le locuteur 

exprime la factivité / non-factivité par le choix du mode. L’exemple précédent peut 

également être interprété comme un commentaire du locuteur à propos du sujet en 

question, ce qui explique le choix d’utiliser le subjonctif (Hooper et Teller 1974 : 

488). Ce point de vue est soutenu par les traductions. 

 

366. a) No creo que la comida sea nada prioritario. (Suárez Girard 
2011 : 53)  
 
[Je ne crois pas que le repas soit prioritaire]  
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→ Présupposition : la comida no es nada prioritario (le repas 
n’est pas prioritaire) 
 
b) En usko, että on kovin tärkeää, mitä uhri söi, Mordent 
huomautti. (Luoma 2010 : 71) 
 
[Je ne crois pas que ce soit si important ce que la victime a 
mangé]  
 
→ Présupposition : ei ole kovin tärkeää, mitä uhri söi (ce n’est 
pas important ce que la victime a mangé) 

 
 

La traduction espagnole utilise également le subjonctif, mais comme ce mode 

n’existe pas dans la langue finnoise, on a choisi d’ajouter un adverbe kovin (si, tellement) 

qui souligne le fait qu’il s’agit d’un avis personnel et que la nourriture n’a pas 

d’importance.  

 

Mejías-Bikandi (1998 : 947), qui a étudié les idées de Hooper et Teller, constate 

qu’en espagnol le subjonctif est utilisé lorsque le complément du verbe représente 

l’information connue ou lorsque le contenu du complément n’est pas considéré 

comme vrai. L’indicatif est utilisé lorsque le complément est constitué à partir d’une 

nouvelle information tenue comme vraie (ibid.). Mejías-Bikandi (1994 : 77) propose 

un point de vue pragmatique quant au choix du mode en espagnol. Selon son idée, 

le choix de mode dépend de l’intention du locuteur. Mejías-Bikandi (1994 : 894) dit 

que chacun possède une idée unique du monde et que cette idée peut être représentée 

sous la forme de propositions. Le locuteur affirme seulement des choses qui font 

partie de sa vision du monde ou de celle de monde de quelqu’un d’autre (Mejías-

Bikandi 1994 : 895). Par le choix du mode, le locuteur peut indiquer si la proposition 

fait partie ou pas de sa vision du monde ou la nature de son intention en produisant 

un énoncé. 

 
367. a) Dudo que María está enferma. 

 
[Je doute que María soit malade.] 
 
b) Quiero que María venga mañana. 
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[Je veux que María vienne demain] 
 
c) Es seguro que Pedro viene mañana. 
 
[Il est certain que Pedro vient demain] 
 
 

Dans l’énoncé a), l’intention du locuteur est d’indiquer l’incertitude envers la vérité 

du complément. Par l’énoncé b), le locuteur indique qu’il n’est pas certain que María 

vienne le lendemain mais cependant, il exprime le souhait que María vienne le 

lendemain. Dans l’énoncé c), le locuteur exprime son intention d’indiquer que le 

complément fait partie d’une idée du monde selon laquelle il est vrai que Pedro vient 

demain, et qu’il souhaite que son interlocuteur accepte cette idée comme faisant 

partie de l’information partagée. (Mejías-Bikandi 1994 : 895.) Mejías-Bikandi (1994 : 

900-901) souligne que le locuteur utilise l’indicatif lorsque son intention est de 

représenter la proposition comme faisant partie de la vision du monde de quelqu’un, 

tandis que le subjonctif est utilisé lorsque ce n’est pas l’intention du locuteur de 

représenter la proposition comme faisant partie de la vision du monde de qui que ce 

soit. Ce qui est important, c’est que lorsque l’indicatif est utilisé, le complément est 

affirmé et tenu pour vrai. Lavandera (1990 [1983] : 351) souligne également le fait 

que le choix du mode est une stratégie du locuteur : en employant le subjonctif, il 

adoucit l’effet de sa parole, tandis que par l’utilisation de l’indicatif, le locuteur insiste 

sur le fait que sa parole est constituée de faits qui, en plus, justifient sa prise de 

position. Les idées de Mejías-Bikandi font référence à la modalité de Gosselin (2014) 

selon laquelle l’engagement du locuteur détermine la factivité : le locuteur utilise un 

verbe factif s’il s’engage à la vérité portée par ce verbe (Gosselin 2014 : 79)36.  

 

Achard (1998 : 254-255) constate également qu’en français l’indicatif est utilisé 

pour représenter les propositions ancrées, tandis que l’usage du subjonctif est plutôt 

arbitraire. Une caractéristique du subjonctif est qu’il peut être utilisé pour créer un 

espace différent de la réalité (Achard 1998 : 255) : 

 

368. Soit un triangle rectangle. 

 
36 cf. le chapitre 4.3.5. 
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Dans l’exemple 368, le triangle n’existe pas forcément dans la réalité, mais il a été 

évoqué pour des raisons particulières, par exemple, pour fonctionner comme 

exemple dans une classe de mathématiques (Achard 1998 : 255). Ces raisons 

particulières peuvent également être limitées et localisées, par exemple, lorsque le 

subjonctif est utilisé pour représenter les émotions ou les réactions du locuteur. Elles 

sont limitées et localisées parce qu’elles existent seulement dans l’espace mental du 

locuteur. (id., p. 254.)  

 

Or, il faut bien noter que le subjonctif peut ne pas être toujours lié à la non-

factivité. Rivero (1971 : 329) constate qu’en espagnol, il existe des cas où le subjonctif 

est utilisé dans un sens factif. Par exemple, la phrase Es raro que llueva contient un 

subjonctif mais la présupposition déclenchée est toutefois factive (il est étrange qu’il 

pleuve/la pluie est étrange). Le même phénomène apparaît avec le verbe sentir : Siento 

que venga (je suis désolé qu’il ne vienne pas). La vérité du complément est présupposée. 

(Rivero 1971 : 324.) 

 

Kreutz (1998a : 145) explique qu’il existe des constructions qui, sans contexte, 

sont ambigües.  

 

369. a) Pol ne se rappelle pas avoir mangé du chocolat hier soir. 
 
b) Pol ne se rappelle pas avoir mangé du chocolat hier soir. Il 
était tellement saoul qu’il en a mis partout sur le canapé.  
 
→ Présupposition : Pol a mangé du chocolat hier soir 
 
c) Pol ne se rappelle pas avoir mangé du chocolat hier soir. Ce 
n’est donc pas lui qui a pu laisser ces traces sur le canapé.  
 
→ Présupposition : Pol n’a pas mangé de chocolat hier soir 
 
 

L’énoncé a), lorsqu’il est interprété sans contexte, est ambigu quant à la factivité. Les 

énoncés b) et c) expriment clairement leur statut factif/non-factif parce qu’ils sont 
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accompagnés du contexte. L’énoncé b) exprime un état factif et l’énoncé c) un état 

non-factif. (Kreutz 1998a : 145.) 

 

Blome-Tillman (2009 : 269) a parlé du contexte de pensée qui est un contexte 

privé du locuteur. Dans son contexte de pensée, le locuteur peut penser que certaines 

idées sont vraies, même si elles ne le sont pas dans un autre contexte. L’exemple 

suivant est une bonne illustration de cela : 

 
 

370. Il a dit que c’était son travail de grand médecin de guérir les 
plaies, de débarrasser le monde de la « menace immonde ». 
(Vargas 2008 : 369)  
 
→ Présupposition : ce n’était pas son travail de grand médecin 
de guérir les plaies, de débarrasser le monde de la « menace 
immonde » 
 
 

Dans cet exemple, la personne dont on parle, a comme contexte de pensée que son 

travail de grand médecin est de guérir les plaies et de débarrasser le monde de la 

« menace immonde ». Il a pensé que cela était un fait, tandis que dans le contexte de 

pensée d’autrui, c’était contrefactuel. Donc, pour « ce grand médecin » l’énoncé (et 

ses pensées) est factif, mais pour les autres, il est non-factif, ce qui veut dire que la 

factivité peut dépendre du contexte.   

 

Voici un autre exemple qui montre qu’un verbe non-factif peut avoir une 

fonction factive : 

 

371. a) Jamais il ne dirait qu’il l’avait laissé s’en aller sans lever un 
doigt. (Vargas 2008 : 195) 
 
→ Présupposition : il l’avait laissé s’en aller sans lever un doigt 
 
b) Hän ei ikinä paljastaisi, että oli päästänyt kaverin menemään 
panematta tikkua ristiin. (Luoma 2010 : 266)  
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[Il ne révélerait jamais qu’il avait laissé le type s’en aller sans 
rien faire] 
 
 

Le verbe dire est généralement conçu comme un verbe non-factif qui désigne un état 

des choses qui n’est pas réel. Cependant, dans cet exemple, il est utilisé de façon 

factive : il exprime la vérité. Ce fait peut être vérifié par le contexte : cet événement 

a été décrit pour le lecteur afin qu’il sache que cet énoncé exprime la vérité. La 

traduction finnoise suit bien ce changement de sens et préfère remplacer le verbe par 

un verbe factif paljastaa (révéler). Nous avons montré plusieurs exemples dans lesquels 

un verbe non-factif est utilisé dans un sens factif et nous avons remarqué que 

souvent dans ces cas, ce verbe a été remplacé par un autre verbe dans la traduction 

finnoise. Il semblerait qu’en finnois, pour souligner la factivité de la situation, on 

préfère employer un verbe de statut neutre ou factif.  

 

Colonna-Dahlman (2016 : 150) a remarqué qu’il est possible d’utiliser certains 

verbes factifs d’une façon non-factive et, à cause de cela, elle propose une 

catégorisation entre la factivité sémantique et la factivité pragmatique. Selon 

Colonna-Dahlman (2016 : 147), le verbe savoir est lexicalement ambigu, ce qui veut 

dire qu’il peut être utilisé soit dans un sens factif, soit dans un sens non-factif. 

Lorsqu’il est utilisé de façon non-factive, il n’implique pas son complément, lorsqu’il 

est utilisé de façon factive, son complément est impliqué. Elle a également remarqué 

que le verbe savoir se différencie des autres verbes factifs, parce que son sens reste le 

même bien qu’il soit utilisé de façon non-factive. Le verbe regretter peut, par exemple, 

avoir un sens différent lorsqu’il est utilisé de façon non-factive. Il est possible de 

regretter quelque chose même si cette chose n’est pas vraie, mais il est impossible de 

vraiment savoir quelque chose si cette chose n’est pas vraie. (Colonna-Dahlman 

2016 : 148-149.) Colonna-Dahlman (2016 : 149) souligne qu’en général, dans ce cas, 

on signifie quelque chose d’autre par le mot savoir que le savoir. A cause de ces 

différences, Colonna Dahlman (2016 : 150) catégorise le verbe savoir comme étant 

sémantiquement factif, tandis que le verbe regretter est plutôt pragmatiquement factif. 

 

Toutefois, il existe d’autres cas dans lesquels le contexte aide le lecteur dans son 

interprétation des choses. 

 
372. a) Olen varma että nyt Pentti on tehnyt niin kuin on uhannut 
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ja kutsunut poliisit viemään minut pois. (Sinisalo 2000 : 250)  
 
[Je suis sûre que maintenant Pentti a fais ce qu’il avait menacé 
de faire et il a appelé la police pour m’emmener]  
 
→ Présupposition : Pentti ei ole kutsunut poliiseja (Pentti n’a 
pas appelé la police) 
 
b) Pentti ha cumplido con su amenaza y ha pedido que me 
lleven. (Oldenburg 2006 : 312)  
 
[Pentti a mis sa menace en exécution et il a demandé de 
m’emmener] 
 

 

L’énoncé original a été construit avec la construction verbale non-factive olla varma 

qui a été complètement effacée de la traduction espagnole. Comme la traduction n’a 

pas fait référence au côté irréel de la situation, l’énoncé est interprété comme 

décrivant la réalité. Cependant, c’est le contexte qui permet l’interprétation correcte : 

 

373. Pentti ha cumplido con su amenaza y ha pedido que me lleven. 
[...] Pero no vienen a nuestra puerta, como casi había deseado 
que hicieran, antes de que Pentti vuelve del bar. (Oldenburg 
2006 : 312).  
 
[Pentti a mis sa menace en exécution et il a demandé 
d’emmener. Mais ils ne viennent pas à notre porte comme 
j’aurais presque souhaité qu’ils le fassent, avant que Pentti ne 
rentre du troquet] 
 
 

L’importance du contexte dans l’interprétation ne peut pas être réduite, surtout 

lorsqu’il s’agit d’œuvres littéraires. Les énoncés isolés du contexte ne peuvent pas 

donner une image complète. En ce qui concerne les romans, le contexte est toujours 

présent et chaque événement est lié l’un à l’autre. Le contexte dans les romans forme 

un nouvel univers pour le lecteur et tous les événements sont interprétés en fonction 

de cet univers.  
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Nous avons donné de multiples exemples sur l’influence du contexte sur la 

factivité. Nous avons constaté que quelquefois le contexte est le seul facteur qui 

établit la différence entre l’interprétation factive et l’interprétation non-factive. Les 

résultats de notre étude nous ont amenée à la conclusion que la factivité est 

dépendante du contexte, et qu’elle n’est ni absolue ni seulement définie selon les 

règles grammaticales. Kreutz (1998a : 180) estime que la factivité des verbes est 

relative et qu’elle dépend de plusieurs facteurs. Comme nous l’avons montré, la 

factivité est influencée par le temps verbaux, le mode, la syntaxe et le contexte. 

Kastner (2015) a étudié la factivité à travers la syntaxe et il a découvert que la factivité 

reflète l’interprétation. Selon Kastner (2015 : 177) une phrase déterminante définitive 

(definitive determiner phrase) peut posséder une interprétation spéciale et être ainsi 

présuppositionnelle. Cette interprétation spéciale produit la factivité : 

 
378.  a) I explained the collapse of the building → I explained why 

the building collapsed 
 b) I explained the fact that the buiding collapsed → I explained 
why the building collapsed 
 
 

Ces deux phrases contiennent des phrases déterminantes (the collapse of the building et 

the fact that the building collapsed) qui peuvent être, dans ce contexte, interprétées comme 

factives. Kastner (2015 : 177) explique que cela est la propriété des phrases 

déterminantes, les phrases complétives (complementizer phrase) ne peuvent pas être 

interprétées comme factives : 

 
379. I explained that the building collapsed → I said that the 

building collapsed 
 
 

Dans cet exemple, la phrase n’est pas présuppositionnelle : comme la proposition 

complétive (that the building collapsed) est incluse dans l’énoncé, elle ne peut pas 

influencer le sens du prédicat (Kastner 2015 : 177). 
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Kreutz (1998a : 158) mentionne que « la nature de l’activité intellectuelle » décrite 

par les verbes influence également la factivité. Il constate que, par exemple, les verbes 

semi-factifs exigent un processus intellectuel qui se base sur la perception de la réalité 

(ibid.).  Selon Kreutz (1998a : 158), « il semble impossible de constater, remarquer ou 

même découvrir un quelconque phénomène via un raisonnement a priori ». Hazlett 

(2012 : 471) propose une solution intéressante à la factivité : il suggère de la traiter 

d’un point de vue pragmatique. Il constate que la factivité peut être comparée à la 

présupposition pragmatique : ce sont les usages des mots qui sont factifs, pas les 

mots en soi (ibid.). Hazlett (2012 : 466) préfère l’approche pragmatique à la factivité, 

parce que le contexte influence le comportement de certains verbes factifs comme 

savoir, découvrir, se rendre compte, et apprendre. Tous ces verbes peuvent être utilisés aussi 

bien de façon factive que de façon non-factive en fonction du contexte. Hazlett 

(2012 : 471) conclut que ce sont les locuteurs qui décident lorsqu’un verbe factif est 

véritablement factif, et ils sont également responsables du déclenchement de la 

présupposition factive. Nous voulons également proposer de combiner les idées de 

Schulz (2003) à celles de Hazlett (2012). On peut catégoriser certains verbes comme 

potentiellement factifs, c’est-à-dire qu’ils doivent remplir certaines conditions pour 

devenir vraiment factifs. Selon Schulz (2003 : 16-17), il faut qu’ils soient utilisés avec 

un certain complément, et que ce complément possède un certain temps et aspect. 

Il conviendrait d’ajouter qu’ils doivent également être utilisés dans certains contextes, 

selon l’intention du locuteur, suivant l’idée de Hazlett (2012).  

 

Il faut également tenir compte des découvertes de Sales-Wuillemin (1991 : 575) 

selon lesquelles la factivité n’est pas seulement un phénomène linguistique. 

L’individu estime la vérité d’un énoncé aussi bien à partir des critères linguistiques 

qu’à partir des facteurs extralinguistiques, par exemple, à partir de la compétence du 

locuteur (ibid.). Les compétences de l’interlocuteur entrent aussi en jeu (Sales-

Wuillemin 1991 : 576). Kalluli (2006 : 215) montre également un autre élément qui 

peut avoir un effet sur la factivité : la prosodie. Elle constate que la prosodie est une 

façon de signaler la factivité, et que les déclencheurs syntaxiques (comme, par 

exemple, les pronoms) ne sont pas nécessaires parce que le locuteur peut utiliser 

l’accent pour introduire un élément factif (ibid.). Kalluli (2006 : 212) a également 

remarqué que les langues possèdent différentes manières pour déclencher la 

factivité : en albanais et en grec moderne les pronoms clitiques illustrent la factivité 

en doublant le complément.  
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Notre étude contribue à confirmer les autres études sur la factivité, tout en 

illustrant le fait que le contexte possède une influence significative sur l’interprétation 

des énoncés. De ce fait, il est important de prendre le contexte en compte également 

dans les théories linguistiques. Il est temps de cesser d’étudier la langue uniquement 

dans un environnement isolé à partir d’énoncés séparés de leur contexte d’usage réel.  
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13 CONCLUSION 

 

Par cette étude, nous avons voulu élargir le concept de la présupposition, ayant 

comme objectifs de comprendre comment la présupposition fonctionne dans 

différentes langues, comment un acte de communication contrastif (c’est-à-dire l’acte 

de traduire) et les présuppositions interagissent, et également comment la factivité 

influence la traduction des présuppositions. Nous avons voulu étudier ce sujet à 

travers un corpus montrant l’usage réel des présuppositions parce que nous 

considérons que c’est l’usage qui révèle comment la langue et les différents 

phénomènes langagiers fonctionnent. Le corpus de 1319 présuppositions a été 

recueilli dans quatre romans et dans leurs traductions en deux langues. Dans cette 

étude, nous nous sommes concentrée sur trois langues : le français, le finnois et 

l’espagnol afin de voir s’il existe des différences dans le processus de traduction entre 

des langues faisant partie de différentes familles de langues. Nous nous sommes 

concentrée également sur les présuppositions factives et non-factives pour révéler 

comment l’idée de vérité se manifeste dans la traduction des présuppositions.  

 

L’étude s’articulait autour de quatre objectifs de recherche principaux : 1) 

comment les présuppositions sont prises en compte dans les traductions et comment 

elles ont été traduites, 2) découvrir si la langue source a un effet sur la traduction des 

présuppositions, 3) voir si la factivité / non-factivité influence la traduction de 

l’information implicite (si l’information tenue comme vraie est traduite différemment 

de l’information « fausse ») et 4) avoir une image d’ensemble de la présupposition 

comme phénomène linguistique lorsqu’elle est examinée à travers la traduction.   

 

D’abord, nous avons découvert que la traduction de l’information implicite ne 

diffère pas de la traduction de l’information explicite. L’information implicite n’est 

pas traduite en soi (sauf dans les cas où elle a été rendue explicite), mais la traduction 

de l’information implicite est la traduction du passage où se trouvent les déclencheurs 

des présuppositions factives et non-factives. Les mêmes conséquences du processus 
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de traduction, par exemple, les universaux de la traduction qui sont des éléments 

caractéristiques des textes traduits (l’explicitation de l’information, la simplification 

des structures, les formes grammaticales conservatrices etc.), sont également 

manifestes dans les passages qui engendrent des présuppositions factives et non-

factives. Il y a quelques traits qui sont fréquents dans notre corpus et qui se répètent 

dans chaque paire de langues. Les verbes factifs, c’est-à-dire les verbes dont le 

complément exprime la vérité, présentent un grand nombre de cas d’explicitation et 

de simplification qui sont caractéristiques de la langue traduite. Mais ces phénomènes 

sont rares avec les verbes non-factifs, c’est-à-dire les verbes dont le complément ne 

présuppose pas la vérité, qui présentent seulement trois cas d’explicitation et une 

dizaine de cas de simplification. Bien que ces deux phénomènes caractéristiques de 

la langue traduite se manifestent fréquemment dans notre corpus, leur fréquence 

n’est pas équivalente : l’explicitation est plus rare que la simplification. Il semble que 

l’information implicite soit respectée dans les traductions. Le processus 

d’interprétation est laissé au lecteur, ce qui convient également à l’intention de 

l’auteur. La simplification se manifeste surtout par la modification de la structure de 

l’énoncé : les phrases longues ont été coupées en de plus petites parties, les 

propositions subordonnées ont été abrégées par l’utilisation des constructions 

participiales etc. Ces procédures facilitent le travail du lecteur : il est plus facile de 

suivre un texte qui est composé de phrases courtes et « simples » qu’un texte qui est 

rempli de phrases complexes. L’explicitation facilite également la lecture : lorsqu’une 

information est exprimée directement, il n’est pas nécessaire pour le lecteur d’avoir 

recours à la déduction. En effet, nous avions dans plusieurs cas des difficultés à faire 

la distinction entre la simplification et l’explicitation parce que ces deux phénomènes 

aspirent à augmenter la clarté du texte. En particulier, la simplification peut 

également être classée comme étant un cas d’explicitation car les procédures de la 

simplification peuvent rendre le texte plus explicite. Comme nous l’avons indiqué 

dans le chapitre 7.4., Pápai (2004 : 160) reconnaît également que, comme elles 

partagent des caractères similaires, l’explicitation est étroitement liée à la 

simplification.  

 

En plus de l’explicitation et de la simplification, il existe d’autres phénomènes qui 

sont caractéristiques de chaque traduction concernant les présuppositions factives et 

non-factives. Il y a des changements structuraux qui ne semblent pas être motivés 

par la langue, c’est-à-dire qu’il n’existe pas de raison linguistique ou grammaticale qui 

pourrait expliquer ces changements. Ils ne s’expliquent pas non plus par le désir 

d’aider le lecteur dans l’interprétation du texte, sinon ils donnent seulement 
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l’impression d’avoir été produits par le traducteur. Il s’agit des changements 

stylistiques qui influencent surtout la nuance apportée par le texte qui ont comme 

résultat un effet également sur l’interprétation. Si la nuance du texte a été changée, la 

traduction ne crée pas la même ambiance que le texte original. Un environnement 

différent est offert au lecteur de la culture cible par rapport à celui du lecteur de la 

culture source. Cela peut être considéré comme un effet perturbateur dans la 

communication entre l’auteur et le lecteur parce que l’auteur a eu l’intention de créer 

un certain monde romanesque pour le lecteur, un monde dans lequel chaque détail 

porte une signification. La transformation de ces détails change le monde et 

l’intention de l’auteur. La communication entre l’auteur et le lecteur de la culture 

source est donc différente de celle entre l’auteur et le lecteur de la culture cible.  

 

Il existe également des changements stylistiques qui peuvent influencer 

l’interprétation du texte. Malgré toutes ces modifications, la communication entre 

l’auteur et le lecteur ne subit pas de ruptures. Dans la plupart des cas, la 

communication reste intacte et le message de l’auteur a été transmis. Il y a des 

situations dans lesquelles une présupposition factive ou non-factive de nature 

purement linguistique, c’est-à-dire une présupposition qui est déclenchée par un 

verbe factif ou non-factif, n’est pas manifeste, mais l’idée du texte original a toutefois 

été conservée. Dans ces cas, le déclencheur a, en général, été remplacé par un autre 

élément linguistique qui ne fait pas partie de la classe des déclencheurs factifs ou 

non-factifs, ce qui a comme conséquence la perte des présuppositions linguistiques. 

Or, cela n’empêche pas la transmission du message de l’auteur ni celle du contenu 

des présuppositions, parce que la langue possède d’autres mécanismes pour 

transmettre les présuppositions même si le déclencheur identique n’était pas 

disponible. Suivant les idées d’Oleksy, on peut constater que même si l’équivalence 

formelle au niveau syntaxique ou sémantique n’as pas été réalisée, il existe toutefois 

une équivalence pragmatique parce que le même acte communicatif s’est manifesté. 

Nous avons également remarqué que la perte totale des présuppositions et celle de 

l’information implicite sont extrêmement rares, quasi inexistantes. Il semblerait qu’il 

y ait un désir de maintenir le message de l’auteur, même si la langue ni le style ne 

permettent pas toujours une traduction identique. En général, la traduction est 

accommodée à la langue cible, les éléments étrangers ont été évités et remplacés par 

des constructions convenables à la langue cible.  

 

Comme il existe une tendance à éviter la répétition, la traduction montre plus de 

variations au niveau lexical. Par exemple, le verbe decir, fréquent dans le livre de 
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Vargas Llosa, est souvent remplacé par un verbe plus coloré, plus probablement dans 

l’objectif d’animer le texte et de le rendre plus agréable à lire. Ces modifications 

créent chez le lecteur de la traduction l’impression de lire un livre écrit originellement 

dans sa langue maternelle. Le résultat peut être discuté, étant donné qu’il existe des 

chercheurs qui considèrent que la traduction devrait être identifiée comme 

représentant une traduction, donnant ainsi de la visibilité au traducteur et à son 

métier. Souvent, les cas où le message de l’auteur a été modifié totalement sont liés 

à la perte de la factivité ou de la non-factivité. Plusieurs fois, la traduction exprime 

quelque chose, qui dans le texte original, a été présenté comme un fait incertain, par 

un déclencheur factif, transmettant ainsi une idée totalement contraire à l’intention 

de l’auteur. Ces types de changements dans la factivité sont plus fréquents parmi les 

verbes semi-factifs et factifs, c’est-à-dire qu’ils manifestent une perte de la factivité. 

Il semblerait donc que la non-factivité soit plus facilement conservée que la factivité. 

La perte de la factivité ou de la non-factivité pose de grands problèmes pour la 

communication parce que la traduction exprime quelque chose de contraire par 

rapport à l’univers du roman.  

 

Notre étude aspirait également à démontrer si la langue source influence 

l’information implicite ou non. Il a été établi qu’au cours de la traduction, le texte 

cible subit des influences de la langue source. Or, notre analyse révélait que la langue 

source n’a pas d’importance dans la communication implicite, elle n’a pas laissé de 

traces dans la traduction. Ce qui est significatif dans la traduction des messages 

implicites, ce sont les différences typologiques entre les langues. Les langues 

similaires, dans ce cas les langues romanes, le français et l’espagnol, présentent moins 

de changements dans les traductions que les langues structurellement différentes. Il 

y a plus de changements dans les traductions et dans l’information implicite quand 

le finnois est soit la langue source, soit la langue cible. La parenté des langues 

romanes se manifeste dans le fait qu’il est facile de traduire en utilisant des verbes et 

des constructions identiques. Plus il y a de différences dans le système langagier entre 

les langues, plus il faut faire de changements dans la traduction. Il n’est pas possible 

de traduire de la même façon dans chaque langue et, étant donné que le finnois et 

les langues romanes ne relèvent pas de la même famille linguistique, il est clair que la 

traduction entre ces langues exige plus de modifications et de travail que les langues 

qui font partie de la même famille de langues. Or, les choses ne sont pas si simples 

parce qu’il existe toutefois des différences aussi dans les traductions entre langues 

romanes. Par exemple, l’espagnol exprime souvent la non-factivité par une 

proposition interrogative au lieu d’utiliser une proposition affirmative avec un verbe 
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non-factif, ce qui peut être également une stratégie consciente du traducteur (cf. 

Kuusi 2011 : 5). Le français conserve plus facilement la structure phrastique du texte 

original. Il est probable que les textes écrits en langues romanes puissent être traduits 

de manière identique, en utilisant des constructions similaires, alors que la traduction 

en finnois serait différente due aux différences entre les langues.  

 

En revanche, ce qui est notable d’après nos résultats, c’est que la perte des 

présuppositions n’est pas absolue. Le contenu des présuppositions peut être transmis 

même sans le déclencheur. Dans ce cas, l’information qui a été présupposée dans le 

texte source est insérée dans le texte cible, par exemple, sous forme d’assertion. Cela 

veut dire que même si une présupposition linguistique, qui est constituée d’un 

déclencheur linguistique, n’est pas déclenchée, l’information ne disparaît pas ; seule 

la forme dans laquelle elle a été présentée a changé. On pourrait penser que dans ce 

type de cas, il s’agit d’une explicitation, étant donné qu’en omettant la nécessité de 

déduction, l’information implicite devient plus facile à comprendre. Or, nous 

considérons plutôt que ces cas pourraient être classés comme relevant de la 

simplification parce que la forme de l’information présupposée a été simplifiée, 

lorsqu’on l’a insérée dans le texte sans déclencheur. En fin de compte, on peut 

constater qu’une perte complète des présuppositions est rare et, même dans ces cas, 

l’information peut, en général, être trouvée dans le contexte. Il a également été 

montré qu’outre les éléments linguistiques, d’autres éléments peuvent fonctionner 

comme déclencheurs. Par exemple, les gestes et les autres éléments extralinguistiques 

sont susceptibles de déclencher des présuppositions.  

 

En outre, le déclencheur peut avoir plusieurs fonctions. Il peut être utilisé pour 

transmettre l’information nouvelle qui n’est pas présente dans le contexte. Il peut 

également être obligatoire, surtout dans le cas des « déclencheurs forts » (ou dans le 

cas des « déclencheurs dédiés » pour utiliser la terminologie de Simons). Quelquefois, 

le déclencheur est effacé si l’information implicite est insérée au contexte. Si on veut 

attirer l’attention de l’interlocuteur sur cette information, on utilise des déclencheurs. 

Dans ce cas, le déclencheur fonctionne comme un stimulus ou un marqueur qui 

souligne l’importance de l’information. Ce type d’utilisation du déclencheur garantit 

également un usage efficace de la langue : le déclencheur met l’importance sur 

l’information pertinente pour l’interlocuteur. L’effacement du déclencheur est, en 

général, la conséquence du fait que l’information en question n’est pas considérée 

comme pertinente, ou bien qu’elle soit déjà connue. L’effacement peut également 

être le résultat d’un contexte riche : si le contexte est rempli d’informations, le 
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déclencheur n’est pas nécessaire parce que l’interlocuteur peut arriver à la bonne 

interprétation sans l’appui d’un déclencheur.  

 

Le résultat majeur de notre étude porte sur la signification du contexte. C’est à 

l’aide du contexte que le lecteur peut remplir les vides causés par l’effacement du 

déclencheur. Il existe des cas dans lesquels la traduction n’a pas pris en compte la 

présupposition dans le texte source, et l’énoncé a été traduit sans déclencheur, ce qui 

a eu comme conséquence qu’une situation non-factive ou contraire de la réalité a été 

présentée comme factive. Cela n’a pas causé de graves problèmes parce que la 

situation a été corrigée par le contexte. En fait, le contexte joue un rôle décisif en ce 

qui concerne l’interprétation du texte. Nous avons déjà constaté que l’information 

présupposée peut être insérée dans le texte même dans le cas où le déclencheur est 

effacé. Cela veut dire que l’information présupposée fait partie du fond commun 

(c’est-à-dire qu’elle se mélange au contexte existant), ce qui rend son interprétation 

possible. Sans le contexte, il serait impossible d’interpréter ce type d’information 

implicite. Van der Sandt (1988 : 161) a également remarqué un lien entre les 

présuppositions et le contexte, et il a constaté que les présuppositions sont 

dépendantes du contexte dans la mesure où, si une information est explicitement 

exprimée, il n’est pas possible de la présupposer. Van der Sandt (id., p. 180) rejoint 

l’interprétation des présuppositions à l’interprétation des énoncés : afin d’interpréter 

les deux, il faut prendre en considération aussi bien le contenu sémantique que le 

contexte d’énonciation. Notre étude a contribué à montrer que c’est le contexte qui 

rend l’interprétation possible dans les cas ambigus et qui garantit que rien 

d’important n’a disparu, même si la traduction ne contient pas toutes les 

présuppositions. Comme l’information présupposée dans le texte source peut être 

incluse dans le contexte de la traduction, cette information reste intacte.  

 

L’une des questions de recherche était d’étudier et de connaître le rôle de la 

factivité dans la traduction des présuppositions, ayant pour objectif de savoir si le 

statut factif / non-factif influençait la manière dont les présuppositions sont 

traduites. Nous avons remarqué que si la traduction d’une présupposition cause des 

problèmes dans l’interprétation, il s’agit souvent d’un changement dans la factivité. 

Par exemple, il existe plusieurs cas où un état factif a été présenté comme non-factif, 

comme étant contraire à la réalité, ce qui donne évidemment une image totalement 

différente de la situation en question. Ce type de perte de factivité n’a pas posé de 

problèmes irrévocables pour l’interprétation parce que le contexte du roman a offert 

une solution. Il faut également prendre en compte la nature des verbes non-factifs 
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dans l’interprétation, c’est-à-dire que plusieurs verbes non-factifs possèdent 

également un usage factif. Il semble que la meilleure façon de faire la distinction entre 

le statut non-factif / factif de ces verbes est d’examiner le contexte. Notre étude 

indique qu’il n’y a pas une grande différence dans la traduction des présuppositions 

factives et non-factives : la perte des présuppositions dans ces deux groupes est 

presque aussi importante. La différence entre ces verbes apparaît dans la façon dont 

les énoncés contenant ces verbes ont été traduits. Les énoncés formés à l’aide d’un 

verbe factif sont plus fréquemment explicités ou simplifiés, comparés aux énoncés 

contenant un verbe non-factif. Lorsque les énoncés sont explicités ou simplifiés, les 

présuppositions linguistiques disparaissent mais comme dans les autres cas, 

l’information présupposée reste intacte car elle est insérée au contexte.  

 

Les résultats ont montré que la factivité n’est pas seulement un trait sémantique 

préalable du verbe, mais qu’avant de classer un verbe comme factif ou non-factif, il 

est nécessaire d’examiner le contexte. C’est le contexte qui aide l’interprétation des 

verbes, mais détermine également, dans quelques cas, leurs fonctions. Nous 

soutenons l’idée de Kreutz (1998a : 180) selon laquelle, la factivité est relative, et qu’il 

faut prendre en considération plusieurs aspects (sémantiques, syntaxiques, 

pragmatiques etc.) afin de déterminer si un verbe est factif ou pas. La liaison entre la 

factivité et le contexte autant que le rôle du contexte dans l’interprétation des 

présuppositions a renforcé notre conception pragmatique de la communication et 

de la présupposition. Notre étude a montré qu’il est nécessaire de prendre en 

considération la situation communicative entière afin d’être capable de l’interpréter. 

C’est-à-dire qu’il faut d’abord examiner les mots utilisés pour découvrir leur sens (il 

doit être noté que sur ce point, l’interlocuteur utilise toutes ses compétences pour 

arriver à une interprétation : il fonde son analyse sur ses connaissances et ses 

expériences préalables), ensuite il est nécessaire d’étudier ces mots dans le contexte 

d’énonciation pour trouver la signification correcte. Lorsque les significations 

correctes ont été trouvées, l’interlocuteur peut analyser la situation à l’aide du fond 

commun, et si le discours du locuteur contient des présuppositions, il faut que 

l’interlocuteur les accepte et ajoute leur contenu au fond commun. L’interprétation 

est possible seulement en prenant en considération le contexte dans l’ensemble de 

ses étapes. Ainsi, il est clair que l’interprétation d’un acte communicatif exige le 

concours de la sémantique, de la syntaxe et des éléments extralinguistiques et 

pragmatiques. En ce qui concerne les présuppositions, tous ces éléments sont 

également nécessaires : la sémantique et la syntaxe aident à distinguer les 

déclencheurs, la pragmatique est nécessaire lorsque l’interlocuteur complète 
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l’information implicite à l’aide du fond commun et du contexte. Dans cette étude, 

nous nous sommes concentrée sur un type de déclencheurs, c’est-à-dire, sur le verbe. 

Nous avons étudié d’abord la sémantique du verbe et de son correspondant dans les 

traductions, ensuite nous avons examiné la syntaxe, sans perdre l’importance du 

contexte dans l’interprétation. Mais, parfois, nous avons limité notre analyse trop sur 

le verbe et n’avons pas toujours pris en considération tous les aspects du verbe et du 

processus de traduction. La traduction est influencée par différents éléments (le style 

du traducteur, les décisions de l’éditeur de la maison d’édition, le rythme de la 

traduction etc.) et comme nous avons dit dans le chapitre 9, la similarité n’est pas 

toujours le résultat le plus souhaité. La sémantique du verbe ne peut pas être la seule 

chose guidant l’interprétation, mais il faut toujours prendre en compte la situation 

qui l’entoure.   

 

Étant donné que le contexte joue un rôle si décisif dans l’interprétation des 

énoncés et des présuppositions, nous proposons de le prendre davantage en 

considération aussi dans la théorie. Longtemps, les théories et études scientifiques 

sur la présupposition ont été construites sur des exemples artificiels qui ont été 

inventés seulement pour justifier les idées théoriques en question. Ces types d’études 

ont servi comme base d’étude pour l’avenir, mais cela n’est plus nécessaire. Il est 

temps de se concentrer sur les études empiriques qui donnent une information réelle 

sur l’usage des présuppositions. Kerbrat-Orecchioni (1998 : 308) a souligné que 

« l’énoncé n’a pas de sens en-soi » et qu’un énoncé atteint un sens seulement lorsqu’il 

est reçu, perçu et déchiffré (id., p. 308-309). Il n’est plus convenable de chercher le 

sens d’un énoncé (ou d’une présupposition) dans l’énoncé lui-même mais plutôt chez 

les interlocuteurs et le contexte. Kerbrat-Orecchioni (1998 : 308) a tenu à souligner 

que le sens d’un énoncé équivaut à « le sens de E[noncé] pour x (x étant 

l’interlocuteur) » et que l’interprétation d’un énoncé dépend toujours de 

l’interlocuteur parce qu’il interprète les énoncés selon ses propres expériences et 

connaissances (id., p. 309).  

 

Cette étude a montré que la présupposition, le déclenchement des 

présuppositions, mais également la factivité nécessitent plus d’études empiriques qui 

montrent leur fonctionnement réel. Les énoncés et les présuppositions ne sont pas 

exprimés dans le vide mais sont toujours employés dans un contexte, et dans le but 

de transmettre quelque chose. Il est donc nécessaire d’étudier l’ensemble, et non pas 

les énoncés isolés. L’une des possibilités futures de la recherche est d’établir le rôle 

du fond commun et du contexte dans l’interprétation : il serait intéressant de savoir 



 

287 

comment le fond commun fonctionne chez les interlocuteurs qui se connaissent et 

chez les interlocuteurs qui ne se connaissent pas. Par exemple, dans quelles situations 

le recours au fond commun apparaît-il et pour quelles raisons ? Et comment le fond 

commun est-il formé entre personnes qui sont étrangères l’une pour l’autre ? Ce type 

d’étude pourrait se réaliser à travers des conversations réelles qui seraient filmées afin 

de voir comment les éléments extralinguistiques contribuent à la transmission de 

l’information implicite. L’enregistrement de la conversation servirait également à 

examiner comment la prosodie est utilisée pour exprimer différentes formes de 

l’expression implicite (par exemple, l’ironie, le sarcasme et les présuppositions). La 

prosodie et les éléments extralinguistiques (comme les gestes) mériteraient également 

plus d’attention. Il serait intéressant de savoir comment ces moyens sont utilisés dans 

la conversation pour déclencher des présuppositions et pour transmettre une 

information implicite. Comme notre étude l’a montré, les déclencheurs linguistiques 

ne sont pas les seuls éléments qui peuvent transmettre des significations implicites. 

Simons (2005 : 349) a également remarqué que les déclencheurs linguistiques 

forment une sous-classe de déclencheurs et que la présupposition linguistique fait 

partie d’un phénomène plus large. Il conviendrait donc d’étudier les moyens 

extralinguistiques de la communication implicite utilisés dans la communication. 

Nous avons aussi remarqué que le lien entre la factivité et le contexte n’a pas été 

largement étudié. Notre intérêt dans l’avenir est d’apprendre plus sur le rôle du 

contexte dans la factivité, ce qui serait réalisé à partir des études empiriques. Dans 

cette étude, nous avons utilisé des romans comme corpus - dans l’avenir nous 

voudrions employer des textes différents (par exemple, des discours, des lettres etc.) 

afin de montrer l’usage réel de l’implicite. Les verbes non-factifs nécessiteraient 

d’être davantage étudiés, aussi bien que l’effet de la modalité sur la factivité. Le fait 

que ces verbes possèdent un usage factif signifie que la factivité/la non-factivité n’est 

pas limitée au niveau sémantique. Il serait alors intéressant d’étudier la factivité à 

partir des verbes non-factifs. De plus, les études sur la factivité (et le savoir) se 

concentrent, en général, sur le verbe savoir, mais les autres verbes factifs pourraient 

également en révéler plus à propos de la factivité. Comme il a été mentionné dans 

cette étude, le subjonctif n’est pas toujours une indication de la non-factivité. Cela 

est un point qui pourrait être étudié plus profondément. Mais plus intéressant encore 

serait d’étudier comment la distinction entre la factivité et la non-factivité est réalisée 

dans les langues qui ne possèdent pas le subjonctif (comme le finnois). 

 

Cette étude a contribué à fournir à la linguistique et à la traductologie un apport 

important et essentiel sur la communication implicite. Aussi bien la présupposition 
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comme la factivité sont encore aujourd’hui largement étudiées ; ces phénomènes 

n’ont pas cessé d’intéresser les linguistes, les philosophes et d’autres experts des 

langues. Cette étude leur offre une nouvelle approche de la présupposition factive et 

de la communication. Elle a permis de montrer la signification de l’information 

implicite et celle de la factivité pour la communication. Elle a également montré aux 

traducteurs et à d’autres experts des langues les moyens pouvant être utilisés pour 

inclure l’information présupposée, si l’on souhaite éviter la présupposition 

linguistique. Cette recherche a servi à bien compléter les études antérieures sur la 

présupposition et la factivité, tout en offrant beaucoup d’idées pour le 

développement futur des études concernant l’implicite dans le langage.   
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